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OBLIGATIONS PROPTER RE}I 
DA:\S LE CODE CIVIL 

INTRODCCTIO:\ 

1. L'obligation est un lien de lfroit entre <.leux personnes, en 
vertu üuq uell'une d'elles: le Llébiteur. est tenue envers l'autre, le 
créancier, ;:d'accompli· ·erne nt <l'une prestation <1 uelconq ue, da
tion, fait ou abstention (Inst. IlL 1:3. pr.; 1.:3, de oblig. et act., 
44, 7). Ce lien juridique est en général muni d'une sa,nction; le 
créancier peut user de certains moyens de con train te à l'égard d~ 
débiteur p0 1lr le forcer <1 remplir ·on engagement. 

En pure logique! l'obligation engage la personne même Llu dé
biteur; c'e::;t donc contre la personne 11ue la contrainte doü être 
dirigée. Telle était la conception llu droit romain primitif. Le dé

biteur qui n'exécutait pas sa promesse exposait sa liberté et sa 
vie; sa résistance avait pour effet de le mettre personnellement 
iL la merci du créancier; il tombait dans une sorte de captivité, 
dont il ne sortait qu'au prix d'une Yéritable rançon, et s'il ne se 
libérait pas, :son individualité j uriüü1 ue, d'abord atteinte, finis
sait par disparultre; il était vendu comme e::;clave(1). 

1.. (1) (~luirhead. - lntrod. hist. au dr. priv. de nome, trad. Bourcart, 
p. ~;n, '1~H. :tH et suiv. - Fietta, origines de la théorie elassique des actions, 
p. 6.3, texte et note 38). 
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Cette contrainte exclusive et directe contre la personne pré

n tait un double d~faut. Elle était œabord inadmissible dans 

conséquences extrêmes ; quand un débiteur était adjugé ù, 

lusieurs créanciers à la fois, ceux-ci avaient le droit de couper 

n corps en morceaux et de le partager: cette voie d'exécution 

partis secanto » était tellement barbare qu 'elle ne fut jamais 

.PPliquée (Aulu-Gelle , nuits attiques: li\· , :20, tit. 1). De plus 

;ne consistait moins en une véritable Yoie d'exécution qu'en une 

rengeance exercée contre la personne du débiteur ; elle ne pro-
--, 

:ura.it pas satisfaction au créancier. 
Aussi cette sanction primitive disparut-elle assez vite ; le droit 

~ornain a légué au droit moderne lïdéè d'une contrainte inüi

~ecte sur les l~s de l'ol>ligô. Sans Lloute l-'obligation est tou

iOUrs un lien juridique engageant la personne elu débiteur; cette 

~onséq uence est nécessaire, car elle L'ï.tractérise le droit person

:lel. «Les det.tes et obligations non-~e ulement redondent sur 

tous les biens du débiteur , mais vraiment et précisément elles 

3ont dues par la personne et sont comme ilttachées et inhérentes 

1 ses os. )) (Loyseau, Dég., IV , 1, 1). ::'-Lti.~ de 1'e principe resté le 

mème en apparence, on tire une conséquence nouYelle: ce n'est 

plus contre la personne physique de l'obligé qu~~~t dirigee la 

~ontrainte, c'est contre son patrimoine. c~ntre l'ense_~ble de ses 

biens présents et futurs, qui forment le gage L'Ommun des r.réan

ciers. C'est parce qu'il est tenu dans sa personne, qu'il répond 

de son engagemrnt sur tous ses biens, mème sur ceux qu'il ne 

possédait pas au moment où il s'est obligé (art. ·2092); il est tenu 

principalement dans sa personne, accessoirement dans ses 

biens. 
2. Mais ce n'est Li !lu'un principe général. Cerlàin.es- obliga

tions n'onL pas un caractère aussi personnel. Leur origine n'est 

plus dans un engagement (contrat) ou dans un fait (quasi-con

trat., délit, quasi-délit) personneb au débiteur. Elles peuvent ::le 

présenter comme üe simples aecessoires d'un droit dont le ùébi

teur e~t investi et auq_uel il peut renoncer. Par cette renoncia-
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tion ~ qui porte sur son droit cum omni causa, bona aut mala, 
le débiteur est libéré des_Q_harges de son droit, qui en sont 1~~
cessoire inséparable. Il s'exonère pâr uri mode tout particulier, 
·<< per remotionem causœ » ( Loyseau, VI, 1. ~ 10). 

r On appelle ces charges des obligations propter rem, parce 

1 
r1ue, b~n qu'~tant dues par une personne, elles sont attachées 

~ à une cho~e, ou plutôt elles ne grèvent la personne que comme 
} possesseur de la chose et non comme obligé personnel (Aubry et 
l,F.au, IV, ~ 299). 11) 

Cette relation se traduit par une double con ·équence qui forme 
le trait distinctif de ces obligations. En transmettant son droit 
à. un tiers, l'obligé propter rem transmet en même temps son 
obligation ; en abandonnant son droit au créancier, il est libéré, 
et l'obligation est éteinte. Le premier de ces effets se produit 
également clans I}Uelques autres cas que l'on désigne sous le nom 
d'obligations scriptœ in rem (art. 174::3. V. injrà ~ ~ 152 et 15:3). 

~ 
Jlfais l'abandon e:;t \Tai ment spécial aux obligations propter 
rem, et les auteurs le présentent comme le criterium de ces 
obligations (Pothier: Suce., Ch. ?5: art. 3, no 1.- Guyot, Rép., V.,' 
vo. Dette, p. 576). . 

L'abandon est libératoire en vertu de ce principe qu' une obli
gation est sans effet c1uand elle n'a plus de c~e. Quelles sont 
donc les causes d'obligations qui peuvent disparaitre par l'aban
don 1 En d'autres termes, quelles sont les so~rces des obliga
tions propter rem? 

Est-on obligé à raison d'un droit réel qu'on a sur une chose! 
En ce cas, l'obligation propte1· rem peut se eoncevoir. Car tout· 
droit n'el est une véritable propriété, en ce sens que celui qui le· 
possède en a la libre disposition et peut l'abdiquer (Toullier III_ . 

.2. (1) ~1. Toullier (Ill, §§ 3~7 ct 348) met en relief tl'une Façon saisissante· 
les caractères opposes des obligations personnelles et des obligations 
réelles: (( Dans les obligations purement personnelles, les choses ne sont 
obligées qu'à cause de la personne du possesseur: tians les obligations 
purement réelles, la personne n'est obligée qu';\ cause des biens qu'elle 
possède ». 



f ---- - --- --~- ---
1 

--±-

93 et 3-±1). Par cette abdication, on s'exempte des charges rlont 

n'était tenu f]_u'ù ~ison de ce droit. C'est ainsi que le détenteur 

lun immeuble hypothéqué évite toute poursuite en délaissant 

fonds au cré<.tncier hypoth~c<.tire (art. :2lo8l. De mème le co

opriétaire tl'un mur mitoyen s'affranchit de l'obligation 
1 

~ <.:ontril>uee à. ht réparation ou à la. reconstruction de ce mur, 

~ abandonnant sa part à son <.;omm unis te (art. !166). 

:J. On peut être obligé envers une personne, parce qu'on a 

>i-mème un droit de cré<.tnce contre elle ou contre un tiers. 
1 

elie est la :;ituation de l'acheteur à l'ég:ud du vendeur. Ce fait 

analyse en un contrat synallagmatique. où l'obligation de 

une des parties est Lt cause de l'obligation de l'auLre. Ce rapport 

;t toujours l'œu \Tè ,Je deux volon tés; on ne saurait le détruire 

ar une abdication unilatérale l_art. 11:1-± •. Cest ainsi que l'ache

~ur ne peut se libérer de l'obligation de payer le prix~ en renon

:lllt ù.ln. chose achetée . 
.Jla.is le contraire r'lH-il vrai. te contr:lt pt'tt-il ètre dis ·ous uni-

Ltérulement, en \·enu ù'une clu11se formellt'. il n'en faudnüt pas 

ondnt·e (lue le contnu.:tant qui a ce üroit de révocation soit un 

bligé tn·opter rem. 
t~ue run suppose. par exemple~ un L>ai1 tans lC!lUel il estcon-

enu 'lue la résiliation sera. possil?le ù. rout moment, au gré üu 

rene ur. Le locataire peut ètre considért> comme tenu d'une 

bligation successi ,-e, prenanL naissanL·e <Ul fur et ù. mesure de 

a jouissance. Or. en pareil cas~ peut-on dire 11u'il n'est tenu du 

oyer futur r1ue propter rem, par cela ·eul qu'il pourrait ::>·en 

.fï'rundür en abui~tnant la jouissance l!orrespondante :> Est-il 

lans la mèrne sim~ttion r1u'tw usufruitier qui renoncerait ~L son 

lroit. pour éviter è:) char,res Lle la jouissance dont il pourrait, 

:tre tenu dan~ l'aYè'nir :) Ces deux hypl)thèses sont bien diffé

·entes. On peut Llire ;_tvee nüson (lue l'usutruitier <i ui abdique son 

lroit se li hère ainsi des charges r1e b _jouissance future, car ces 

:b<.trges. bien 11 ue il on édllles, émient L"èrtaiues, et ùéri v aient de 

;on tlroit 'lui devau avoir la durée tixée par l'ade constitutif. 

J 
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L'abn.ntlon éteint cet usufruit d'une raron anormale et les char-. . ' 
gfs futures deviennent ainsi des obligations sans cause; l'usu-

fruitier en est libéré, parce qu'il n' En était tenu que propter 

rem, :'t raison d' un droit qu-'il a aba1donné. Mais le locataire 

q_ui résilie le contrat ne peut pa~ être considéré comme échap

pant par ce fait à l'obligation de pflyer le loyer à. venir. Il ne 

peut ètre que::-;tion de loyer futur; cette obligation n'avait d'autre 

cause que le rontrat, et le ~ontrat a disparu. Avant la résiliation, 

il y avait un contrat et des obligations purement personnelles; 

après, .il n'y a. [!1ils rien. Da.ns ce fait, il n'y . a pas libération 

d'obligaticii réelle, il v a anéantis:;emen t de toute cause d'obli

gatio?' pour l'avenir." 

4,~ Enfin l'origine d' une obligation peut con -bter dans un 

fJ:it émanant de l'obligé ou d'un tiers. ~i le fuit est li ci te, l'acte 

: s'analyse en un contrat unilatéral OLt imparfaitement synallag

matique ou en un 'lun.si-contmt. Si le f<üt e.3t illi c ite ~ il donne 

nabsance ù nne obligation ex delicto on rzuasi ex clelir.to. 

Les contrat::; unilatéraux. e t le~ <1uasi-contrats ont, comme 

les contrats synallagmati<lues. des sources <.l'obligations pure

ment per~onnelles (art. 1:370, lJ/1 ). En a.ümettunt ml!me q_ue 

l'une des parties puis;:;e s 'en dégager par sa seule volonté (ex. : 

révocation d'un mandat), elle ne pourrait ètre considérée <.;Omme 

ayant fait un abandon libératoire, pour une raison identiq_ue tl~ 

celle que nous avons exposée plus haut. Cette conséquence est 

cependant contestée au sujet des donations avec charge (V. 

infrà ~~ 44 et sui v. ) . 
Les délits et quasi-délits sont également pour leur auteur la 

cause d'une obligation personnelle ~ art. 1382, L-180). Cette règle 

est absolue et s'étend même au cas où le dommage causé à. au

trui n'est pas l'œuvre personnelle de l'obligé et provient du fait 

d'une personne. d'nn animal ou d'une chose dont il esL respon

sable (art. 1384 ;\ 1:)86). 

5 . Cette règle a.b~olue n'a pas toujours existé. A Rome. le 

pateT:familias on le do minus pou vnit abc.trHlonnel' la personne 

' . 
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1umise à. sa puissance, 'rt ua nd elle était poursui vie à. raison d'un 

l
mmage qu;elle avait causé. Cet abandon appelé noxalis de

itio, lui permettait d'éviter la réparation du dommage. 

De mème, le ptopriétaired'un quadrupède pouvait, par l'aban

n de cet animal, se libérer de l'obligation ù'inùemniser la 

• ti me des clégàts causés par lui. L'action dont le propriétaire 

it tenu s'appelait actio de pauperie. 
Ces actions, œa.bord restreintes ~ certains cas, furent par la 

ite étendues aux délits privés (Nouv. Rev. hist. de droit 

mçais. T. XI: année 1887; Les actions no!{tle~~ par M. Gi

rd, pages 410 ù, 4:1 ï ) (1). 

:)es obligations no:s.ales se rapprochent beaucoup de I'o~liga
n propter rem. Le patet:f'amilias et le propriétaire s~'fi~ li
rés de la charge de réparer le dommage, non-seulement à. i~ 
ite de la noxœ cleditio, mais encore ù. la suite de tout évène

:nt qui leur ùüt perdre leur pouvoir sur l'c:mteur elu délit. 

1si leur obligation di~paralt par la mort de l'esclave ou de 

1imal par leur aliénation, par l'alfranclüssement du premier> 

J.cit., pages .J:).J, -±:33). 

·Ialgré cette identité de ré.:;ultats prJ.ti!lues, il iy a, cependt~et 

i différences entre l'obligation noxale et rouligation propter 

n proprement dite. A bien des points de \·ue, le maitre est 

igé personnellement. En effet, d'une part. avant la litis con

tatia, son obligation porte principalement sur la noxœ de

io. et la réparation pécuniaire üu tlommage n'est pour lui 

une faculté (Op. cit. T. xn, année 1 )88, page 48). D'autre 

·t, e'est ù l'amende qu'il est condamné, et à partir tle la lici0 

~testatio, son obUgation de payer l'<tmende devient inùépen-

• (1) Quant au dommage r,ausé par les choses. il n'engageait pas la 
onsabilité ùu propriétaire. Quand un mur s'écroulait sur le ronds ùn 
n et l'endommageait, le propriétaire du mur n'était nullement obligé: 
crdait seulement les décombres (ô ct 7, § :?, de ilamn. in(. 3H, :?). Plus 
, le prèteur remedia i cette injustice en permettant d'exiger· à l'avance 
romesse de réparation par la cautio Jamni infi!cli. ~Iais alors le pro
aire fut oblige personnellement et non pas ·eulement noxalement. 
epenùnnt Loyseau. Dé~. 1, 10, ~ 1). 

J 

\ 

\ 
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dante de son droit sur_ l'auteur du dommage; il peut encore s'en 

exempter par l'abandon; mais la mort, l'aliénation de l'auteur 

du délit ne l'affranchissent plus (Op. cit. T. XI, année 1887, 

page 485). C'est pour11uoi Loyseau remarf]_uait que ( l'action 

noxale a un caractère beaucoup plus personnel que l'action des 

charges foncières, d'autant (1u'elle provient d'un délit». (Dé

guerp. V, 2, 1:1). 

Quoiqu'il en soit, ces règles survécurent peu au droit romain. 

La noxœ declitio appliquée aux personnes tenait à l'organisa

tion de la famille romaine. Restreinte par Justinien anx escla

ves (Inst. [V, 8, ~ 7), elle ne passa pas dans l'ancien droit. 

L'abandon noxal appliqué aux animaux, dans le cas de l'action 

de pauperie~ fut seul admis clans quelques coutumes (\Ielun, 

art. 109 - Cfr. Fournel~ Traité du voisinage, vo Abandon, t. I, 

~ 4). :;yrais il ne fut jamais adopté dans le droit commun Lle la 

France. 
Enfin ce droit a complètement disparu depuis (ille l'article 

1383 du Co(le ci vil a consacré le principe de la responsabilité 

personnelle des propriétaires d'animaux. 

6. Ainsi les droits réels: ~~-ls peuvent être la source d'obliga-/· " 

tians propter rem. C'est une peemière condition générale 

d'existence des obligations propter rern. Il y en a une se

conde presque évidente. La T'es ne peut consister simple

ment en Lles choses de genre, ou mieux en des choses 

fongibles, en une Yaleur. On ne peut avoir que le choix entre 

un remboursement en argent et un remboursement en cho-

ses de mème nature qne celles que l'on a re~ues. ~!ais 

alors ce n'est q n'une obligation alternative. Telle est la 

situation du. quasi-usufruitier. La charge réelle dont un déten-) 

teur est tenu, à. raison du droit qu'il a sur une chose, n'est au 

fond r]_n'une limitation, une restriction tL ce droit. Les charges 

Lle l'usufruitier sont des restrictions ::L son droit de jouissance, 

(lui ne doit pas aller jusqu'à l'abusus. :VIais pour (1ue ce L1roit 
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1 puisse ètre ainsi re~trC'int, il fant !}ne la chose 11ui en est l'objet 
: soit reconnais::;able clans le patrimoine du détenteur. Si elle s'y 
\confond, au poii1t de perdre son inüi\·iclualité, le détenteur a sur 

1ene le même droit exclusif et ;tbsolu rrue sur les autres biens de . 
'son patrimoine, et dès lors il n ·y a plus de charge réelle. La 
\seule obligation possible est celle rle restituer l'équivalent. C'est , 
précisément pour cette rn.ison 11ue le rtnasi-usufruitier n·e~t tenu 1 

q.'aucune charge réelle: et n ·a d'autre obligation que ùe rendre 
l'équivalent de ce 11uïl a reçu, soit en "·aleur, soit en nature. 

On n'est donc ohligé propter rem l]_u·à raison d'un droit réel 
mr une chose individualisée et reconnaissable, res certa, uni
?ersitas jacti, ou unioersitasju,·is. corps certain ou hérédité 
·no neau, XI, page 13:J2, no 9; mlleg. 13, 45, 1) 

7. La méthode la plus sùre pour déterminer tous les cas 
'obligations propter rem consiste à p<tsser en reYue tous les 
roits réels, et ù examiner les char;..;es (1ui peuvent en résulter. 
r les droits rrel::; ;-;e distinguent Pll <lenx gran(les classes : les 
roits réels prindp;wx, 11ui comprennent ln. propriété et :es Llé
emhrements, er le~ droit:-; réels acce:').-oires, llllÎ ont pour but 
affecter nne propriéttJ uu nn llroi t réel principal à. la gn.rëultie 
ane créance, sans en ètre enx-m~mes de véritables llérnembr·e
ents. 

Cette' distinction présente nn très-grand intérèt au point de 
e !J.Ui nous occupe; la relation 'lllÏ existe entrelareset 
bl igation propcer ren~ n'est pas la mème dans les deux cas. 
3'agit-il d'abord d'une propriéré démembrée, par exemple 
ne co-propriétt3 mitoyenne. Il y <.t bien entre l'obli~·ation de 
arer le mur et le droit de mitoyenneté une relation üe cause 
Iet, de sorte 'lue le eo-propriétaire peut se dispenser de con-
11er aux répararions en <.thandonnant son droit. ;\'lais sïl ne 
t pa recourir ù l';tlmn<lon. son ,·oisin ·pourra Je forcer ë't ~ 
Jr sa part (lans les frais, et il pourra l'y contraindre sur tous : 
biens, t·omme tin vf'ritable ohliu:é personnel, ~t eelit quami • 
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l même ces frais dégasseraient la v~ leur dn <lroit de mitoyenneté. 

-------s.Q~;;~,~i~~~il- ~~~--~;·;fraTre iô·r-s(t u 'o-ii se--t~~~l~-~ -~n· p~-é-=-
sence cl'u ne propriété grevée (l'un tl roi t de garn.n tie? En ce cas, 
l'obligation propter rem ~e réalise (1uand le bien grevé est 
transmis à une personne étrangère à. la dette. L'acquéreur n'est 
alors tenu de la dette qu'en Si:1.1tllè.ditéc1edétenteur; il peut donc 
échapper à toute poursui te des er1~ anciers en leur abandonnant 
leur gage. :.\Iais sïl refuse l'abandon, les eréanciers ne pourront 
pas le poursuivre sur tous ses biens; ils t:J'ilU!'_ont_j:J.J-1-JIJJ:.e droit. 
Cl_ue celui (le réaliser le_Qr_. ga.~. l"e~t ainsi r1ue le tiers détenteur 
~ 

d'un immeuble hypothéqTté. rtui ne recourt pas au délaissement 
ne peut ètre poursui vi en expropriation que sur cet immeuble. 
Ainsi, clans ce second cas, la res n·est pas seulement la cause 
de l"obligationproptel' ren1-: elle est en même temps son gage 
limitatif, de telle sor te 11ue l'obligation Llu détenteur ne dépasse 
pas la valeur de la res. Ce résultilt s'exprime de diverses ma
nières: Quaml il s'agit d'un hien partieulier. pn.r exer~.:el~_ü'un 

immeuble hypothé11llé, on dit :1 Res-;- -,wrtj;è~:~-;;;a clebet] 
Qua,nd la res esr une unr:versitnsfitds, et le détenteur un suc

. , ·Pre entre la 

_\in si lors<l u'on présente les obligations propter rem comme 
incompatibles <1 \·ec la '1 ua li té d'obligé personnel (De mol. Con
trats: IV,~ 1/ hi:;;: Baudry-Laeanrinerie, [II.~ 1060), on veut dire 
par là que l'obligé propter 1·em peut toujours éviter une con
trainte sur tou~ ses biens en abandonnant la res, parce qu'il 
n'est pas tenu principalement dans sa personne. Niais il ne faut 
pas en co nd ure 'lue toutes le::; oblign,tions propter re rn dérogent 
au clroit tle gage général de l'anicle :2092, en ce qu'elles n'ont 
jamais <rue la res pour gage limitatif. Cette déduction ne serait 
exacte <lue pour celle~ r1 ui pro\·iennent d'un droit réel aJfecté~tlnga
rantie ü'une cré<mce. Quant aux charges attachées aux démem-l 
brements cie la propriété. elles sontexécutoires sur tous les hien-sV\ 
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\ \\de ~'ohligé, lorsque celui-ci ne les évite pas en renonçant ù. son 
1 \droit. . ' 

\ 
l 
1 

\ 

1 
i 
1 

9 . Il impotte donc de distinguer ces deux classes d'obligations 
propter rem. 

Dans une première partie, nous rechercherons les c< charges 
réelles >>de la propriété, qu'elle soit exclusive et absolue, ou in-
divise et démembrée. 

Dans une seconde partie, nous étudierons les obligations 
propter rem tenant à la possession d' un bien grevé de ga
rantie (1). 

Enfin, dans une troisième partie, nous examinerons les rè
gles spéciales aux obligations propter rem, et notamment celles 
qui régissent l'a.banLlon. 

9 . (1) A propos de chaque obligation, nous étudierons en quoi elle 
consiste, c'est-:·t-t.lire quelles sont les charges purement réelles, et quelles sont 
celles qui grèvent les personnes, et en second lieu en quoi consi ' te la res. 
Nous appelons •< rt:s » le droit auquel ~ont attaellées les charges réelles, ou 
l'objet de ce droit: c'est du reste le sens atfribué j ce mot dans l'expression: 
proptel' rem. 



PREUIÈRE PARTIE 

OBLIGATIONS PROPTER REM NÉES DE LA PROPRIÉTÉ 
ET DE SES DÉMEMBREMENTS 

NOTIOXS GÉNÉRALES ET HISTORIQUES 

f O. L'effet caractéri::;Lique des droits réels est de créer entre 

une personne et une t.:hose une relation clireete et imméùiate. 

L'intervention d'un étranger dans ce :rapport serait une ,·iobtion 

du droit. Le titulaire en est ùonc maitre absolu ; il peut le mo

difier, le supprimer: sans (1 ue personne puisse s'y opposer. Cette 
indépen<lance absolue dans l'exercice cl' un droit réel se résume 

dans un attribut, la faculté de di~position, l'abusus. Ce droit 

de disposer n'est pas spécial à. la propriété ; il s'étend il ses dé

membrements, qui deviennent pour le titulaire« une véritable 

propriété. >> (Toullier, III,§ 93; Cfr. Laurent, VII: ~ 72). 

Cette faculté de disposition ne renferme pas seulement le pou

voir d'aliéner; elle contient encore celui d'abdiquer ou de dé

laisser le droit réel, sans l'attribuer ù personne, afin de se dé

gager des charges qui y sont inhérentes: quand ces charges ne 

résultent pas d'un engagement personnel. (Toullier, III ~ 88). 

C'est une application de l'adage : Cnusquisque po test juri in 
favorem, suum introducto renuntiare. (Loyseau, Déguerp. 
IV, 1, ~ 9). 

f f. Au premier abord. il semble que ce cas ne puisse jamais 

se présenter. puisqu 'un droit réel èxiste en principe indépen-
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damment cle toute obligation. ~[ais ce principe comporte des 

exceptions• suetout C]_U<md il :;;·~~~it de droits réels détachés de la 

propriété. Entre le propriétaire èt le titulaire d'un droit réel sur 

une mème chose: lïndépen1lanc~ ne saurait être absolue ; car 

ils ont de~ intérèts communs sur le mème objet. L'usufruitier a 

bien un droit propre, qui le m~t en relation avec la chose, indé

pendamment de toute inten·elltion de nu-propriétaire; mais il 
ne peut pas compromettre le clr•}it tle ce dernier. De lï't résultent 

pour lui l'obligation de consen·~r la suhstance de la chose, celle 

· de gérer en bon père cle fa.mill~. 
)Lüs de telle:) obliga.tions ne 1lérivent pas d'un engagement 

personnel:. Ce sont des ë.H.:ees::;oires du droit réel concédé. Ce 
droit ne changë ïms de ï1-~ttui:e : il i·ës.te i·éëî ë"fpëUtën•eaodiqué. 

Ce sont ses accessoires qui le sLii ,-etlt et (p:ti deviennent cha.rges 

r{~elles, parce (lu'elles n'ont p<b LL'l.utre cau:::,e que ce droit réel. 

Ainsi nn u:sufruit e::;t con - rim~ ~L titre onéreux, moyennant 

10,000 fran1·s. ll y a. lù un t·ontrat: la cau ·e cle l'obligation de 

payer la somme impo::;ée ;\ ru::.uù·uitier, c'est la con:::,titution de 

l'usufruit: mab tlLU.tnt ù. l' oilli~~l.t ion de bien gérer, sa .causa 
n'est pa::; dans ie conLrat ·elle: bt simplement (luns le t1r0it d'u-

sufruit. 
Or tout droit réel peut ètre ~Lt)1l iqué. Par cette abdication, on 

sera libéré de:-5 charges act·e~s,)ires: sinon elle~ straient sans 

cause (art. 1131 ). Cette rehuion de cause à etiet, qui e traduit 

pratiquement par l'etTet li'o~ratoire de l'a.bandon du droit, est 

très-bien exprimée par le mot l< p;·opter l> de « obligation 
propter rem ))' et l'extintion de l'obligation n'e:st elle-mème 

C]_u'une application du principe: Ces san te causa, cessatus ef-

jectus. 

DROIT RO:.\IAI~ 

t 2. Quantl les Llémem bremen ts üe lu. propriété sont perr 

nombreux, les Gharges réelles sotH aussi moins fréquentes. C'est 

pour c ttP rai::;on qnr l't'•t.udt> ~n -..;t très-frrcile en droit l'Ornain. 
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Les Romains avaient nettement décomposé la propriété en trois 

éléments: l'us,_ts, lejructus et l'abusus; ils n'ont jamais rien 

changé à cette conception rigoureuse des éléments de la pro

priété; au:;si les démembrements en sont-ils peu nombreux. 

La rareté des obligations propter rem en droit romain est 

encore due à une autre cause : la séparation inflexible mainte

nue entre les droits réels et les droits personnels, C]_ui forment 

comme deux mondes à p&rt (Accarias II, no 490). Aussi n'est-il 

jamais question de ces droits réels<< mélangés de personnalité», 

dont l'ancien droit nous offrira tant d'exemples. Le principe 

reste incontesté, tellement ttu'on n'a jamais :songé à le formuler 

nettement: le titulaire d'un clroit del ne peut jamais obliger le 

propriétaire à. agir, et ne peut exiger de lui (1ue le respect pc.~L 

de son droit (Chénon, Thèse, Pari~ 1881, Démembrements üe la 

propriété foncière. pages 16 et 17). 

~ 3. Au début, lc.t propriété 'l uiritaire existe seule, eqses seuls 

démembrements sont les sen·itudes personnelles (_usufruit, 

usage, habitation) et les sen·itudes prédiales. 

L'usufruitier peut ~/atfrandür lle l'obligation d'entl'etenir le 

bien soumis à son droit en renonçant au profit du nu-proprié

taire. Le propriétaire d'un fonds dominant peut également ab

diquer la servitude et se libérer ainsi de l'obligation d'e:s.ét.;uter 

les travaux nécessaires à son exercice (V. injrà, ~ 182). 

Par l'effet de cette séparation rigoureuse établie entre les 

droits réels et les droits personnels. une servitude n'entraîne 

jamais d'obligation positive à. la charge elu propriétaire tlu fonds' 

servant. Un seul cas fait exception; c'est celui de la servitude 

one ris jerendi, droit J:Rppuyer tl es ouvrages sur le mur du 

voisin; celui-ci doit entretenir ou reconstruire son mur. :Y.Iais 

il peut abandonner son fonds pour s'exonérer de cette charge ; 

car c'est :son fonds qui est débiteur, plutùt (1ue lui-mème \l. 33, 

D. 8, 2: l. 6, ~ 2, D., 8, 5). \Acearias I, page f)40 et note). 

14. Plus tard, des nécessités sociales ùonnèrent naissance à 

la propriété bonitaire et ,·L d'autres démembrements de la pro· 
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priété. Le premier fut le jus in agro ~;ectigali. L'ager vectigal 
a 

était le domaine des cités et des municipes. Elles le concédaient 

ù, des particuliers pour une longue elu rée, et moyennant une 

redevance. Le droit du preneur est parfois qualifié ùe possession 

(_L. _15, ~ 1, 2 ~ 8) : il est réel et sanctionné par une action in rem 

utilis (1.1, ~ 1, 6, :=r,; mais le preneur est obligé personnellement 

ù, la redevance et les règles üu lou,tge lui sont en général appli

cables, la con<;ession fùt-elle perpétuelle 1_ Gaius III~~ 14:) ). Aussi 

un texte üéc..:iüe-t-il C]_Ue le preneur d'un fonds vectigalien qui 

aliène son clt·oit, n'en demeure pas moins personnellement 

obligé à la redevance (l. 1, pr. !1. :~ \. 

t 5. Cette concession parait a \·air été l'origine 1le l'emphytéose, 

rJ_ui a été réglementée par Zénon dans une ronstitution célèbre 

(1, C. IV, 66). L'emph:vtéose est bien un jus in re: mais il s'y 

rattache des obligations: celle de payer le canon, celle d'entrete

nir le fonds et peut-être même de Lun8liorer. Ces obligations 

sont-elle::; personnelles? ou peut-on s' en <ttfranchir par l'aban

don elu ronds ·?La Constitution de Zénon n'en parle ~pas, et la 

qt estion vSt re.::tée indécise. 
Pour soutenir 11ue les obligations de l'emphytéote sont réelles, 

on invoque la loi :28 C., depactis, II.:3 oùsetrouYe cette phrase: 

« omnes licentiam habere his ( paccis conaen tis ) fJ.Uœ pro 

se introducta sunt renunciare. )) "JLüs ee texte pose la (lues

tian sans la résoudre; car ee c1uïl f<.wt \'Oir, c'est précisément si 

l'emphytéose est un de ces droits stipulés en faveur de l'emphy

téote seul, ou si. au contraire, elle n· a pas pour corollaire des 

obligations envers le tailleur. 
C'est ce CJ.U·on prétend; car, (lit-on. l'obligation ci'<lmender et 

d'améliorer le fonds n'existe pas à la charge de l'emphytéote. 

Elle existait ù, l'orjgine, lorsqu'il s'agissait elu jus in agro 

aectigali. ~.f<.üs lorsque Z8non orga,nisu. l'emphytéose~ on ne fai

sait plus de tli:_-;tinction entre les terre~ incultes et les terres fer

tiles. L'emphytéose pou v ait ~·appliquer ~l res dernières. et dès 

lors l'obligation d'üméliorer c.tvait db paru ( Loyseau. Dé1ruerp. 

IV, 5, ~ 3 et 5). 
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t 6. Cette conclusion est déjà fort douteuse; car l'emphytéote 

sem ble bien avoir été obligé d'améliorer ou d'entretenir l'héri

tage, puisque, faute d'exécuter cette obligation, il pouvait être 

déchu de son droit, elu moins sous .Justinien (Xov. 120 chap. 8). 

De plus la loi :3 C. de jund. patr., XI, 61 semble bien formelle 

dans le sens de l'impossibilité d'abandonner. 

Mais en admettant même que l'obligation d'améliorer ne fùt 

pas personnelle, il est certain qu'il en était autrement de celle 

C]_ui consistait pour l'ernph:v·téote ù. payer le canon. En effet, si le 

canon n'avait été qu\me charge réelle: l'emphytéote aurait pu 

s'en affranchir non-seulement par l'abandon elu fonds, mais en

core par sa transmission (V. infrà ~ 161 et sui v. ). Or su~ ~e 

point les textes sont formels; la tran~mission :du droit emphy

téotique ne libérait pas l'emphytéote de l'obligation de payer 

le canon au propriétaire ; pour celui-ci: la vente était une res 

inter alios acta~ et le preneur pt·imitif restait tenu personnel

lement et perpétuellement. Ceh est si vrai CJ. ue .Justinien dut 

remédier ù. ret inconvénient, en rendant la transmission oppo-· 

sable au propriétaire à certaines conditions (:3 , C. de jur. emph. 

IV, 56). Dès lors si la transmission n'éta.it pas libératoire, 

l'abandon ne l'était pas davantage . . 

D'ailleurs l'emphytéose est considérée comme se rapprochant 

du louage (1, C. de jur. emph. IY. 66). Pour que cette assimi

lation ait quelque portée, if faut bien reconnaitre que le canon 

est pour le preneur une obligation personnelle ; car aux autres 

points de vue (équivalence, risques), le canon_ ne ressemble 

guère à. un loyer (Pépin le Halleur~ de l'Emphyt, page 95. Guyot, 

de l'Emphyt. et de la Superf. Thèse :\'ancy, 1876, ~ 8~2) (1). 

17. La superfic.:ie existait aussi chez les Romains comme un 

droit réel, sanctionné par une action in rem (Accarias I, ~ 283). 

16. 11) 1lf. Guyot l§ 57) fait remarquer que l'emphytéose ne pouvait\ 

s'acquérir par usucapion, parce que ce mode d'acquisition est spécial aux~ 

droirsreels. Si elle est inapplicable à l'emphytéose, c•est a eause des obliga- ' 

tions personnelles qui sont l'accessoire nécessaire de ce droit réel. C'est 

donc une preuve de plus ù l'appui de notre opinion. 

r 
r 
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On ne sait trop ~i elle <.:on~istnit en nn 1lroit réel peindpa.l ou en 
une servitude •léroge;lnt ù la rè~le : Superficies solo cedit. 

Quoiqu'il en soir. elu moment ctue cP. droit est réel. le titulaire 
devait prmvoir 1 'abdic1 uer pour en ~\·iter les charges. 

Cela est évident si te \lroü a été acr1 uis par ven te, Llo nation, 
et plus généralement moyennau t ttn ér1Lli \Ille nt pa.yahle en une 
ou plusieurs foi;-;. }lais la r1uestion bt douteuse: IJlW.nd la :;uper
ficie est <.:oneétlée mo yen nant une rede,·;ulce :-iUC<;es. i ,.e: payable 
au fur et à me:::;ure de la jouis <llH·e solarium). Cette charge 
nous --. emble pet·.'onnelle. et l'abandon pourra peut-ètre encore 
affrant:hir le supertkiaire de rol>li:;atinn ll'ent1'etetÜl' b super
ficie; mais il ne le dispensera pa::> du . ·olariun~ t, ll uyor. thèse, 
~ L05). 

U t~O IT _-\.::\CIE:\ 

18. En üeoitromai11, !lOU · a\·u!ts \ïl •tue 1leuxcause:-, a,·,üent 
<.:ontribué à rentlr0 les obligatiun=-- Jii'Ojiter retn as:-;ez rares. 
Dans notre ancien droit, deux Ci.Llbè::- in,·erses prodtli::s 'tlt un 
résultat tout opposé: les chargesréèlle~ ::; sont trè~·nomhreuses. 
Non-selllement le- tlroits réel:-; y .... 111t nlllltiple:-,, mai:-; 1le plu·, 
ils ::;ont, suivarH une expression cnmmutte, « mélangés de per
sonnalité. » 

Quand un droit réel était tlétttrllé ~.te Lt propriété. moyennant 
une redevance au prolit elu propri~taire. le~ ltomains lc.ti~s<.üent 

en général à. chacun cle::; lli'oits const:>mis sa nawre propre. Le 
droit démembré restait réel, et su:)cèptil>le Ll'abantlDn: mais l'o
bligation à. la rede\·ance restait de ~on nlté personnelle. et ne 
s'éteignait pa · par Ltbanüon. Tels ~r~tient le <.:anon tle 1 'emphy
téote, le solarium, ùn superticiaire. 

Dans notre anl'ien droit, ;.lll contraire. cette indépendance res
pective ùu droit réel et du droit personnel n'existe plus. Le droit 
réel réagit sur l'ol>liga,tion tlui Ltccomp;tgue, ct œttc obli tration, 
bien c1ue procédant d'un engagement de la pE-'rsonne, d ,·ient 
charge réelle: parce 11u·elle e ·t l'ï..tcce:ssoire d'un droit réd. L'ette 
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idée est p011 ::-r'•t• tn'·s-lnirl. .\i11si tlttn. · IUt rontrat de !>;til à rente, 

on ne t·on.--illPre p;t . ...; l'rng:tg<'llt~''!H fln pt·cneur ('Omme ~~tant la 
t;flllse tl(• l'ohlig:ttinn cle payr•r·: CPttt~ ,,,,t·e e ·t unirtuemenr u clans 

ht rri:-;e t~t "l'tJl'l~llett:-:iott de ['lJérit;tge 11, et le déguerpis:;ement, 

'lLÜ <til fontl a pour ré ·nltat de roll! pre l'engagement per.-onnel 
<lu l>renctu'. e,t présenté cotlttttc << Ulle t.;onclitiou tabible Ll'lcelui 
(<ln contrat 1. tlt~perui:Lnt de sa natlll't' et de Lt!Jolition et retran

ellenH'tlt de la c·;w~e de l"ohlig;ttion ''· (f...oyseau, Déguerp. IV, 
5. ~ 1 l. L:t pt'''lll'''ssP dt• pa,,·cr la t'Pnte l ( ne peut intluire autre ef
fet 'llle l'nrdinïlire etf,,t du conrr"r. 1111i est de produire seule
ment une nhlig;ttioll t'l.'t'lk, cr ,r,Jbli~·c:r seulement le Llétemp

tenr. tant rpt il ti<'ntlr.t lîtérita!..!·t· \) LtJyseatt, Uég. l \.: 11. ~ 2). 

La contumc de Pari:-:, anidc lil!l. dit de ll1t~me: « ~'t~ntend telle 

pro mcs:1c. t<.Ltlt 1111 'il cs t pro p ri~ Lair~. ·• L'fr. Po tl lier, Bail ù rente, 
n" 1:2:J. - ! ~" ·'··.lt. 1 -~t-p. T. X.\-. \'" ltentr> !'oneière. p. lti'2 l. 

19. C'dte singulil·rr e.:\tt•nsiclll dt:-: tharge~ n··elles rient ù la 

ront'u ion entl'r> lt-'s./uru in re ct lt'" /ura aclrern. 'lLli est un des 
traits caral'téristiqnes de Ltncien droit. Le tlroit l't'el n'e:3t pas 
senlemenc celui r1ui pnne directt'mem :-:1u une chose r:•t 'lLli per
met ü'en jouir; e·esc tout tlroiL 'lui :-.'<tttache t't nne cho~e c:t la 
suit p<"trtottt. c·e~t ainsi rttte Je . .; L'l)n·~c::-:, prestations c:t autres 

obligation.- impo.-ées :w détenteur d'un fùnll:::; sont, aux yeux des 

juri -consulte.:; cntltumiers. de v~ritallle:-: cltar:;e.- ré 'Iles 1 Chénon, 

~ 7l. Cette id~e ne <<tpplir1ne p;ts ~enlemt'llt aux retle\·ances tixes 
et périocii1p1e~. telle:-; 'tne le <.;ens. la reme foncière, mais encore 

aux redevanl·t~:-: neeidentelle:-:. t':t:--.ttelles. telles 'lue le droit de 
lolb et vente· t-Tuyot. Ltép. T. \-, "~:o\ dt>Lenteur. p .. )(),)'). 

Cette c.;onœprion l>ea.tll·oup trop large de la twtion üe droit réel 
tenait it tles l'<tLhe~ pr•Jtùndes. E:llt' t':.;tJe retlet tillde de la société 

'lue notre tli·oit a dù ré:,..:·ir ,:~,.o n origine . de L.t féotlalité. 11Ui est 

raractérisée par la ttatnre territoriale er réelle tle toutes les rela

tions soci:tles de 'tnelqtte impnrtt1nce. L'itttlnencc. tanliYe !Llil
lenrs, 1lu droit rnmairr de\·ait do11c t.,tre impnissantP ;'t moditier 

des iùées itllptb~es t>ar le milieu eL 1 s taiL.s de l'époque. :\L):-; lé-
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gisws~ <1 furc' d'itl~~~tllosit0: trotl\· ·~·r·c tlt m,'.mc <lans les textes 

l'OlÙ<tÏllS <les cLl'.~UllWtlb Cll faveur de la l'<~;tlité des l'Ctlè\·ances 

attndtées ans. d wi L' rt~cl ..... met.! gré l"·•ppn-,i tiott de r1 uel11Ut:S com
mcntatem·-.; plu:-; lltlde:-;. 

20. Les Llémeml.H·etnents lle la pr011l'i8té dan:-; notre attcic~n 

droit peuYent :-ïù r:ulleller ;'L llllatl':· ry pt~:' , Cltl:notl. :!Ji: 

l'l~Ux 111li ont llll r;U'al'tt.!re fL;, .. ~,d et 111li n·pos<;rtt sur la dé

composiLiott <le L.t prr>priété en du~ttëLitt·~ Llircct et en Llulllaine 
utile 1 liers, <;en:-.iH: ·1 : 

('cus.rpti ont llll L·:u·acl·t-re priY.··. :nai:-. '[lti dt]ri\'Cilt cie la lt1···me 

idée tbaux L'll tph~·téo rique:-; • : 

(\~us. <p1i t'Otlsistent ..;irnplèlllèll ~ ,lan...; la r<'·sen·e d'ttne r<?,le
Y<Ll1CC fonri{·re. rHenu e par Ldiéll'tï:r:-llt' l't'tt re:-; foncit~ rP::; : 

Entln les Llénwml,t·t;mcr lt:-; t1t· ~·r· 'l'ri~t~· d'origine rnttwine, 
l'usufrnit eL k.· .-en·iwües. -..:nr 1~··..: ,tt•îl' il est inLHile ll'in:--blèl': 
t'<U' ih 'O llt l't~:-;tL'S d:ttl::::i l'ancic_•n d~· ·Ï~ ,·e •[l t'ib érairnt ;\ l~ •)tnè . 

21. DememureJJlents jêrJclrw;, '.le: la Jil'OfJI'iérr;. - L: t !n·n
pril-té y t'.'t tli\·i:-;r'· Lll dom;tÎlltj tli:·-d ,·,n ,··mi nenr. relettll p·1r le 
s:.ig-nenr: et •.:' Il tlnm:tine utile: C·'~t·: ··dt'' :Ln ,-as:;ftl. Lt-'S princi

P<WX <le <'8 · ~l~'metnl>n'ment:-; sun·> ti 'f d Lt <'ensi\·e. 
Le ilet", LLtpl't'::, lü ~t]è;lt'•:: .L:i:.:ëi· •il ·k J >umonlitl, e5t illle 

~ouce-·sion (( ù cll<tr:;e de tiddir:: r:>~ ,Je prestation d) :-il'n··,. t_• ::; n 

PLithier. Fief:-;, n" / 1. 
Le Llc,·oir tle 1hl~lirè du ,-,L.··s'-d ~~ tr~tlluis<tit pt·aricruemenr p<U' 

leux obligation::;. lt' :-; n·ice wliitt::·~ r:>t le' ':ien·i~:;e de plaicl jus
icc seigneuriale). (Jll<Ul t aux sen·i,·t>=' on aiLles: ee sont des re
l'\· a nees pénmi;tirt'S dnrs p;tr il· \-,tssal an seig11enr. p utt'll; 

)llltne nne rc·contl<Ü:Ss~mc c 1111e ('1 ~:Hn.:> un éttlliY<dent Llll 1 ••• \J it 

Jltr~llé. 

Dan· 1111 p;trcil t'Otllr~lt, Lt h;md..:~n dt:_-~ ir ètre impo:-;.-il,lè l ' ; 

:.: 1. . !t) Cependnnt. :'t nne ,;poq'le !lien .:ntertcurc :'t ln fêodalité. alor::: que 
' bènétices -;ont t'neon~ ,.~''!'='· 011 :·.'r:contn' dt'·iit ttnc l('ndanl'e an 
~llL'rpis~ernenl. Cela r,• ... u:t,; dilfll' r;!·.•:·:,· de t:l!arlenwgn<' (klltil oit ;! est 

.pte le \'assai ne puurra 1dus do:·,··u:n.: : q'littL!' :;on ·eigncur ..;an' ~~otif, 
;mc en rcnon<;tlllt <tU llcnefice qu'il en : :·e,:u Il. _)[artin. llbt. de F:-3IH:e, 
1, p . 0~l, nole 1). 



-l!l-

car le vassaln:est pas seulement tenu <les charges pécuniaires 

cléri vant cle sa jouissance: il est engagé personnellement au 

devoir cle 1ldéli té: il y coiltrP\·ienrlrai t en abandonnant son lief. 

Il ne pourrait mt:·me pas s'affranchir par le ùéguerpissement 

lle ses ol>lign.tion:-; pécuniaires: ear t•lles :sont consillérées comme 

résultant indirectement l1e son <le\·oir de lirlélité, bien plus que 

de sa joui ·sance 1 "JL Lederlin, ù son cours~ 18K7-8K. Des oùli
gations du ntssal l (:2 ). 

22 . :\fais les obligations personnelles <lu ,·assai tenaient uni

rpwment an l'tlle soci;d joué par la féodalité. Elles permettaient 

au seigneur ü'assurer l'or<lre rlan.· .-on donwine et de protéger 

::;es ,.,tssaitX. ( lr I'ALte fonction. r1u'elle :ïc remplissait du reste 

r1ue tr?:s-imp::ufairemcnt. (C;llizot. hi t. de la civ. en Franc.:e, 

t. IlL page 8:: 1, la !'0odalité ne la ganl<t p<ls longtemps. D t~s le 

X[\·,. siède. la ro.,·aurt·· fut as ·ez font> ponr la reprenrlrc seule. 

_\.insi lesjitridicrion:-:; royales supplantent peu it pen le:-:; jus

tic;es seign(~Lll'ialcs .. \.lors (1i~parait la première obligation per
sonnelle tin va:-;~al: le sen·ice t1c plaid. 

La sPCOtlde, celle dn stt·,·iee tltilitaire. tombe ~·gaiement en 

désuétude. lorsque Charles \-U suh;;riwe nne ë.Hrw::.e permanente 

ec ro~·ale aux petires troupes lle \·as.<.lLL'(! recrutées en Yertu elu 

service <l'o~t 1onl. de l-:!0!1. bamhel't. Heeueil génét·al des an
Gienne,' lois tran<:ai:-;es: t. IX., p . . )/ ù /Ill. 

Dès lors, le c01Hl'<H t'éod;tl de lier n';t plus d'utilité :-:oriale; il 

de\·ient nne c.:ull\·ention dvile et ne :-;e Lli:-:tingue plus guère lht 

bail ù cens <lu' en un point~ c'est <lUe le pL'eneur doit lwmmage 

;' ~ .1.. !~) c< Car ;'t lïwrnmage fere », dit Bcaum<moir, c< promet-on ;'t ·on 
1 sei~ne11r i'oi et loyau k. cl puisqu'elle est promise, cc ne ·er·ait pas loyauté 
de renoncer ll. Il e ·t Hai que le va. sa! peut renoncer ;\ son lier dans 
certains cas, par exemple pour appeler le ~cig-neur en combat judiciaire, si 
celui-ci a rnarH'(Ué ~\ ~on devoir de protection envers son vassal (Guizot, 
l1ï:-t. de la civ. en France, t. 111, p. ~()() et :::!üïl .. \lai· cc n'est pas un aban
don: c'est une sorte de résolution du contrat f<~od:tl pour inexécution 
des conditions. Du r·cste la renonciation du \·assai a dr't ètre possible dans 
tes tiers concédés a cllar;.:-c d'hornmat;e simple. plus tot que dans I'Cllx qui 
obligeaient ;'t l'hommage lige til. }lartin, hist de France . t. llf, p. :L note~). 
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au seigneL~' et cloit reronnaitre. en sa 1ptalité de conr-e .. sion
naire. ru1ïl t?-.;t aLHle:-~snltS de liti tian .. la biér;trchic ff.odale. Le 
devoir de !irl;•liré ue se tr;vlitir pl tt:-; par ancune obligation po
sitiv .~ impt)Sée ;'L LL per.'Oitne. Le \'ü:ssal n'est tenu de ce chef 
11u'ù. cle- pr·e:·tJ.rions J..>ét~Ltniairr::-; ( 1 ' · 

2:~. Atb:;i e.-;t-it désoruwb libre Ile cléguerpir, s'il juge la re
cle\'a.nce trop lonnlc: car ·on ul>li ·ration ne <liH'ère plu:-; gnt.·re de 
ce lle <l'un pt·eneur ù charg-e ~t· r.:.nre ronci~re: il s'en lli...;ti ngue 
~L nn seul point 1le \'t te.c·C'. ·t l[llè .-;;t tenure e··t noble. ~··est 11Ue 
la rente e;-:;t seigtu~nriale. \[;ti.., il n't•n résnlte pas cl' oblig'ittion 
personnelle il ;:,;t ('llarge. et lt~ 1! ~ ~-Lwrpissement lui e-..;t permis. 
C'est ainsi 1ltt\m a pn <lire trt ··..,-jn~rement : « Le déguerpisse

ment a lieu en toutes .'Orte...; de reiHe . ...; et rede,-ances fonrières, 
m ··me pour les seigneuri<tle:-;. ('!)tntne le üef. .. '> t ( +uyot. R0p. 
T. Yl, \- ' Droit:-> ::;eigrteuri<ut~. p .. ).f-L- Cft·. Lo y:-,e:ut. Dégnerp. 
I\-. ;), ~ '2 . 

2 -1. La ct-n i,·e confère. ('Otnme le tief, le (lomai ne utile d'un 
fonds <-Ht pre nent': Pt l lui~s,uJt ai t :8ig-neur le tl omcti ne direct. 
:::5 eulem -'m L·ert tenure. noble pot tt· lL' ::>2ig·neLir. est mturière 
pour le cen:-;iutii'C. C't-"t l( nn !i.·!· rorurier n. dit Lèlurière. Au.;si 
ell e u'engetHlre pa:; (ro!J!jgatill:l de tld~liré pour le preneur; 

elle ne lui impose lille h cllar;,!'t' d'rtne t'eLle':ance: appelée cens, 
et simplement récogniti,·e de la di t't'ete. (( ~nyot. Ré p. T. U. V0 

L'ens, p. /!Li1. Il n·y a tlotu: ;UtL''tnlien per.-;onnel. ent re le sei
gneur et le L't'tl ~ [taire: les t'~LD[ll)t·r · 111 ti ex.i ~rent entre etE . ne 
tiennent ~tn'ù h t , rt'è eOllt;~d~~ ~ 1 Pt)thier, Cen . . n~ > tî1 . Il en ré
:-; nlte r1 ue l rens icaire n'e:-;t tenu 1l2 Lt re!le\-;tnœ que p ropter 
,·en~. e t pt'uc .··en atrratH.:llir en d~gnt•rp i::;sant le fonds. 

··ont censuelles w u te::; les reLlt',·ance · fouc:ière:; 11Ui sont dues 

22. (1) 31 L'me avant cette trans:·Mnntion des co ntrats de fid, on en ren
co ntre dr.!jù quelquc-;-uns ni t les prcsta•ion· l't /('' obli~arions dp fidélité. de 
ro i et de :)l'r-Yii'C llliliLtt''~' .... ont t• .... linlt''''· t'~ 1"1!1 \'(•r·fl!''> t·n rente lt'1yall!e en 
'lr~enl ott dl'nree'. Ct'llP cnurl', qui '• :·approt·llr• l>ea•Jt·nup du IJnil 't ce ns. 
c t rru'<~n api' •'Llit lit~,- de mettlJit•', L'!lllJ e dater de:-; 1: roi..;aues. L~ de!.!'UCr
pt:~erllertt de,·ait y t~L re pos..;rl>le. 
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au seigneur fie l'héritage et f!Ui sont les premièrr-s imposées sur 
cet héritage. Cette r-ondition tirnt ;'L re 'llle l;t <~Pnsive. étant au 
<lernier degré <le la hiérarchie féo<lale, ne peut elle-mt>me être 
concédé~~ ù charge de c'e ns; 1 ette concession serait nn simple 
bail :'trente. (( 1-uyor. Rép. T. [[. \·n Cens, p. 7Un it /UH). 

Les tenures cen::;uelles sont nombreuses et diversement llési
gnées. On peut 8iter: le bail ù rente seigneuriale, <}Ui n'est au
tre chose l}n·un bail ù rente portant snr nn tief et consenti sans 
tlémissio11 cle foi ( Chénon, thèse. :·; l/ ' : le dmmpart sei)o!neurial, 
dont la rede\·ance e:-:;tpayahleen natllre: le teerr~ge.le bordelage, 
le lJoisselage, qui sont des tennn's :::.pt~·ci ;lles à. cert::üne:, provin
ces. Dans toutes ce::; conce::;siotls seigneuriales. comme dans la 
censive proprement dite, le preneur peut éch<tpper ~d'oulign.tion 
cle payer la redè\';tnce en dégnerpi:-;sant diuyot, Hép. T. U, yo 
hon1elage, p. -1:-1-7; T. \'[, \' •l Droits St'igncurianx. p. :J.J.+ ,. il) 

2:i. Baux empllutéotirJues. - L."empbytéose se rapprochait 
be;wconp de l>ail ù t'ens, lor.-::> ltLL'elle ~tait perpétuelle. Cepen
dant on l'en <li:.)cin)!uait g-énéraleme11t en ce qL1'elle n';t,·n.it au
cun c<.U'a.t:tère seigneurüll et ne s'appliquait rru'à des alleux, 
terres htis.::;ées en dehor..,; de h hiérarchie féocble ( Deuizart, dé
cis. nou\·~ V•) F:mpllyt.. n•• 1. - J[erlin, Hép. V° Cen:s. ~ V ). 

Ce droit, <lu'on prétendait tirer de::; lois romaines. fut en réalité 
complét ment dénaturé. De simple droit réeL l'emphytéose fut 
regar<lée comme n n domaine ntile. par une fausse interprétation 
lles textes romains. 1}Lli <tt:I:Ot'd<lien t à l'emphytéote une <1ction 
in rem utilis. Le L:anotl. llLLi Mait ù Rome une obligation per
sonnelle, pa:->~a ù l·8~at tle redevauee t'oncière et prit le c;uactère 
réeltlu cen ·. Dt.·::; lors. ieüéguerpissemertt fut on \·ert ~t l'èmphy
téote. (,Loyseau D~g. [\~ . .J, ~ :J ;\ t); [\~. !l. -- Cl-uyot. RJp. T. VI 
Y•l Emphyt. p. !it :2, li8:1;. 

2~. ill Une tenure ~p~··ciale ;'t la Breta!!ne rait exception :'t cette règle. 
C'est la queYabc. varit•!t• du bnil :·t eon\"l~llilld, mais aya11t 1111 caractt'l'l' !'é otlal 
et !'ai!'~Hlt du preneur 1111 \·a::;al illi"erienr. Il de\·ait la roi l't homma!.!·c et ne 
ponvait dt-'gllèl'!'ir. t:dle conrt's.-ion lOIIlba t~ n d<"·~u~·tudc an \YI· ::;ii·<:le 
tChenon. lill .. ~~'. ~~x. :11 :i1t1' ' · 
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28. Cette conclusion est certaine: llllêlnd il s'agit d'une ern-
a 

phytéose p2ri_10~;.Ielle. :.\Llis elle e:-St ' lon tel t~e. 'lll<tn<l on l'applique 
Ù l'emphytéo~e tPmpnra irP. Il ::ïP !ll1)lt en elfet llllC CC'tte <lernière 
n)ait jamais transféré le üomaine utile. et (lU' elle soit restée ce 
qu)elle était ù Rome: un sirnple rlroit réel (le jouis. ance (De mol. 
Dist. des biens I: ~ 4813. Loyseau : Déguerp. 1, ·\ ~ 1). Et c'est 
ainsi r1u'on a pu dire que << l'em~hytéo ·echangeait Lle nature, 
suivant l}u'elle était temporaire ou perpétuelle. )>~.G u~'•ot: Rép. T. 
V(, V•l Emphyt. p. R8:)). 

Enfin on fait rem;:tt'<luer que ;-;i la reLle,·ance empll,,·téotique 
est devenue une t'harge réelle, c·e:-;t p;u·re 11n·on tendait ~L l'assi
miler au cens. n r èett:e analogir> n >st véritn,ble 'lltè si rem phy
téose est perpt->tuclle, comme le bail <'t cens: ;w eontr<tir , lors<rue 
l'emphytéose est temporaire, elle re~;-;eml>lc hien plus ù un bail 
orüinaire I}LÙL un bail ù r'en:. L_ tlé:;uerpis~ement <le it donc y 
être impo ·sihle En cc sens : P t:pi n le H<tlleur. de l'Emphyt. 
p. :3()/. ) 

Ces rabou~ ne sont pas clécisi\·.=>:;. Tl est lLtllorcl très-douteux 
que l'emphytéose temporaire n·, ic pa:-, éL<j considérée comme 
transférant le domaine utile (:.\It->rlin.t\:uest. de tlmit. \·, Emphyt.. 
~ 3, n') 1.- Loy eau I, 5. ~ R), et <lu reste le .· auteurs <lUi pa
raissent admettre cette llistinnion n'en permettent pas moins 
le déguerpissement ~t rout emphytéote lli-Ll)'Ot, Rép. T. YI, V0 

Emph~·t .. p. ti8:2 . G8:)). ~'il r•:;c \l'<lÏ que tous les baux de plus 
de neuf ans t< tr~1nsférent la seig·neurie LHilo ' (Loyseau loc. 

sup. cit.), on 1loit on conclure 'Flè les rede,·ances <tui en résul
tent sont de ::::imples charges r~elles Cfr. SllJ)!'tt. ~ L . 

Du reste te tte Lontro\·er.-;e denait ~~tre plus Lhéorique r1ue 
pratique: car la limitation lle la durée devait faire présumer 
plus facilement l'intention des panie:-- de déroger it la r'~1.culté tle 
Lléguerpis~emen t. 

Quoil1uïl en soir, en l'<:tbsence de t1Hlt in<lice rle ce genre. nous 
croyons <lUe le dt>~·uerpi -seme nt tle\·;tit t>tre adtui~ dans tous les 
baux répntL' · e mpll~·téuti<ptc . ('.L'St-;'t-dire d<UH eeux 'lui dt>pas-



passaient neuf ans. Tels étaient les baux ù complant, ùlocatairie 

perpétuelle, à Yie. Le contrrtt Lle superl1cie. rtu'on appelait em

ph:déose urhai11e. rentre également cLtns cetie (':ttégorie. 

27. Le hail ù convenant ou tlomaine congéa.hle est aussi un 

eontrat emph~·téoLir1ue ( Gu~:ot. Rép. T: IL h. vn p. li.J). C'est la 

"~:ente ù réméré d'une superticie, avec translation cle ln jouis

sance du tréfoncb du mème clomnine. La redevance clue par le 

preneur ou dom·tllier était reganl0e comme une rente foncière. 

Il pouvait clotw s'en alfranchit· par le cléguerpissement on ex

panse. 
:Jiab pouvait-il alors rérlamer an propriétaire foncier le prix 

lle lt.t superlicie au moment de la conclusion elu b<til ! La néga

tive semble certaine. Sinon: ee :-;erait :.:.ne vérit;lllle résiliation 

du bail, un congément: or il e~t éralJli tpte le congément n'éta.it 

permis c1u·au I.J'\Opriétnirc fonci 'l'. qui avait tonjours le droit de 

reprendre la joui:-;snnce de son fonds. en usant de son droit de 

réméré pour recouvrer la su pPrlicie. 

De plus: le lJn.il :\ con\·enant e_.t comparable ~t nn contrat de 

bail à. renee, ntdé de vente. On ;tppelle ainsi l't.wte pur lequel 

on venclnn hériwge. mo,·enmwt un prix. de 1001) él·n~ par exem

ple, plus une rente. Or ~j L:u:hét ur déguerpit pour é\·iter la 

charge de ht rente. il ne recouYrera pn.s ses 1000 écns. 1Lo~·seau 

Dég. IV, 3, ~ 7\ La, <lécision ,[oit ètre la même, r1uand il s'agit 

d'un bail à Llomairw congéable. 

28. Rentes Joncib·es. - Le bail ù rente fonci~re est ·une 

véritable vente : il transmet ht propriété (( à. 1';.t_ehetenr » (Po

thier, Bail ù, ren[e, nn 1\. :Jiai;::; L:ette ~üiénation e . ..;t f<lite sous la 

réserve d'un llroi[ réel de re11t8 ( census ,·escrvaticus). retenu 

par le vemleur. 'lui gt.trde ain~i un démembrement de ta pro

priété tran:-.;mise , Pott1ier. op. ci c .. ·n·) 10/} La rente foncière ne · 

peut donc s'établir qne par lo mo _,·en d'une aliénation : e·e~t l~t 

le tmractère distinctif ttlli ln sép<tre de ht rcntl' I'Ott;-;~itnée. t, Loy

seau, Dég. r~ :i. ~ :i ct L ~ 1 et "21. 

Le pren ur i't re11te !'onl'it·t·r <,1ldigt' ïttt p:tÎI'llll't1( de la rente; 
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mais sa promesse« üoit être interprét~e selon la nature du con
trat; elle ne 'Jtlllt rp1e pendant 1.:- ktnps de ::;;t possession » 

(Loyseau. Dég. rv, ;-, .· 1 et 11 ~ ·}J. Le pos:-;essenr d'un héritage 
grevé lle rente fonci<:.,re peut rlonc ~~·happer;\ l'oblign.tiott de la 
payer en déguerpiss~nt le ronds. Cene règle est ab sol Lle. et s'ap
plique au prenettr aussi bien <ll l·a.ux sous-acquéreurs et déten
teurs de l'immeuble. 

Cependant ce üroit fut longtemp') refusé i.lll prenem ~'lue l'on 
eonsidérait ;\ l'origine comme obii;.!;. personnellement au paie
ment lle la rente. C'e~t l'ordonuant:è 118 Charles \·rr, de 1-l-41, 

f1Ui parait l'avoit· introcluit rart. ·211 ..... t +:): [samben. T. lX. pag8 
8(), ~ 1-l-0). A partir <le œtte t>pnr1ne. te r.léguerphsement du pre
neur fut généralement admi~. La l'lup;tn de::; <·outttmes, il est 
vrai, ne leronsacrait·ntpas fonnell ~mt• ntetne parlaient r1ue des 
ùétenteurs. ~Ltis on n'll~·sit;J,ü pa, ,·L l'dendre au preneur, et 
cette Lléeision, <lc,·enue (le droit cotitmnn. l'nt appliquèP dan::; les 
coutumes muettes snr le llégnerpi:-.,.:'lllent r Lo.\·seau. DPg. [\~. l!)l. 

29. La fn,culté de cléguerpir <t a rai:on d'ètre dans l'interpré
tation de la volonté cles parties, <tui u·ùnt entendu ::-,e ')Oumettre · 
aux obligations lit~nvnnt (l u tlt·r,it :·2d . (tue pour le temps de 
leur .iouissant.:e . .\u.-si lenr volon ~ t'nntt';t ire pPnt-P[[, ~'\.clnre 

le tléguerpissemcnt et donner aus. l'ètlevant·es font.:it.,res le ca
ractère d'obligations personnelles. 

Mais une ela.use cle ee genre e::;r tlérog;ttoire et doit ::;'inter
préter restricti\·ement. ~ile eoncP:)"ionnaire <t'no fonds ùchi.trge 
de rente seigneuriale ou fonciere :->'üilligeait personnellement au 
paiement de la re<levauc;e en verm ll'une cLtu~e formelle, cet 
engagemetu étaie ~..:onsidéré t'Oilltrt2 i n~uftisant L't inLHlle. et ie 
preneur;\ rente n'en dair pas m• .. itb li!H··n~ llrtt' LthatHllln. ht 
tran~mission on ht prrte fnnuite ·l u ~·otHls t·oncérlé. t Loyse;tu, 
Dég. [V, 11 ." 1 et 2 - CTn~·ot, U ~~). T. :\. \r, \'" Uent<: roncière . 
p. 1(-);3) (1). 

~9. ( 1\ Loysc:m n'admet d't•xc•çption ·t 1'1'tle rl·!.!·ll"'. que lor.;qtt•· l;l t'O tt
turne exclut rormellcment le dt ··~nt!rpi''L'I' t.'flt. Il ,,.duit ··eltl' prurllbiliOtl :1 
ttnc port,··e IJit•n rt• ... in'inlt'. St·lnn 11 1i. •'1 t ., •'lllpt··,·l~t• pa.; lt' l"''lll'llf' d'dre 
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. De même la clnuse de mettre amendement et tl' entretenir 

l'héritage en hon état n'etnpt'· clt~ p~t:-; lo prenenr cle d~~nerpir. 

Son senl eiret eon::-;iste it ~nhord11t t tH·r !" t~x crc:i<.;c <le <'ettè faeulté 

~Lune c:nndition parti<.;ulit~n·. Le preneur 'lui üé;.5uerpit ne sera 

compU.·tement libéré ùe la ~·etle ,· ;utce 'lll'<Lprùs a\·oir réali:::;é l'a

mendement promis (<trt. lO!l ,J ,tlt. de Pn.ri~- Loyseau. Dég. 

IV, 12. -Guyot llép .. T. Y.,-.. Dé~. p. :1-!-'2 l. 1·21. 

Le seul engag -ment rtui emp·:·l'lle le dt~guerpissement et im

pose an posses~enr l'nhligatiun personnelle <le payer L1. rente 

est h cln. n~e dt~ fonmir et fait 'r> \· ;,tlt)Îr. t;lall e dn re:-;te trè -- -- --· -- ~ _ .. _. __ ~--~· 
fréttuente. et 'illÏ tent1aitù (],,,-~- !tirde"t~·lo 1 Rrillon. Y•) Dégnerp. 

in jine J. :--;ott Ptt't~t ~ ~ :-;t tl'nhli;:r>t' pPr:Sonuellement le preneur, 

int1épemlamment de l' ë'thïmtlntt u11 de l~-..;mb~ion <lu fonds 

gre,·é . .Jfais <l;tns il' ca~ <le rt'<ll1"tni='-..ion. on tt·ou\·e t>OI' Ore une 

pren\·e de l'interpr{>t;ttion re~tri,·tiù' ; tppliqttt~P aux. ehms~s ü~ ce 

?·en re. Qnand un fnn<ls grr,·t> dt- rent~" a été \'8tHltt ~" nn tiers par 

nn prrrwnr ohli!..!:P t'tt \·et·tn dt' la t'latl"t~ de fournir ~~t f<lire \·:1-

loir~ le nédirerHiPL' doit d';tlH,rd di~rtHer lï1~'t'itnge et ::;on dé

tenteur aetuel: e'esL ~euletnt-·tH lur~·tu'il 1Ùt p<t:->obtenu sarisfac

tion de ee Ct!té rtuïl peut ~e ret•ltlrner cnntre le prenetll' primitif, 

ct car la promesse <.le fournir d faire ,- .. tloir n· c.-t ·tne ::-;uhsi

<liaire. n tLoyseau. Dég. lV. H. ~ 1 <'< :3 '1 . 
~ 

D RO [T f\"TE R.JÜ: DL-\ [R ~ 

30. Les démembrements multipliés de la 1-'ropriét~; 'lue nous 

avait lt>gtH~s Llll<'ien tlroit~ tli='parurènt :-;ons la Ré\·olution. A 

tenu prnpta rem, ni de dt.'l-!llt•rpir. ~l. :i ' ,· ;1 ::-·t':-l oblif!L' per:onn e! !t'ntent au 
p:-ticrnenL de la rcntt·, ,!lor' sou , l, .i _ 1'i•Jll :-era personnelle, l ~1ndis que, 

sous t'empire des aulrl's t·outumes. ,• !iè rc::- lt:!:·:rit rét'lle, mal" rt• la da use de 
l'acte. 

:=H. r ~\ Celte t!t'ci:-ion cxpliqut' ,· •)llltnent :1 ·e !'ait que le d t•::ucrpis~e

ment :1it p11 t.,tre admis au~si ~';ll'ilèn~c· n t ti~lll:> l ' t~mpllylt··ose de l'ane:cn droi t. 

mal~n! la r·cst,tancc dt~~ lltlcrpn·tc' ' 1·i u:: li !l•' .t'::- du droit romain . L'u l•jcl'lio n 

I[Ue t'<'.' der·niet·s llrrtient dL' l'ollli:::-atiL' ll i :n : t' 't'e ù I'Pntphytéote d't•ttL•·ctcnir 

ct cf.tmettder le t'onds. tln·.liL ,··Lre ,ali . \'a k ur .u1:-.: yeux dl's jun::-t'OIIStlllcs 

colltttrniers: t'ar dans le' l>aux •'t rt'Jt i t>. ' .t •<:111"l' d':ttlit'illlcttll'llt n'•"ltpt'•l'l1e 

pas Ir dt·:.:ut•rpisst•tnr·ïtL 
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la tin du ùroit intermédiaire: non-seulement les droits réels 
féodaux ont ~bparu, mais ent·ore toutes les tenure ·· qui s'en 
rapprochaient. 

Un des premiers aetes cle l<t (',)nstituante fut l'abolition de la 
féo(lalité. Votée le J ao1'tt 178!l. elle fut réglementée par le dé
cret du 11 aoùt. Certaines charges réelles sont ainsi abolies: à. 
savoir : oc Dans les droits et de.,:oirs tant féodaux que censuels, 
ceux qui tiennent à la mainmorte réelle ou personnelle~ et ceux 
qui les représentent ... » (art. 1 '. Quand aux redevances féoda
le~ et privées, purement fonci~re ·, c'est-ù-üire représentatives 
ùe la jouissance: elles subsistent comme charges réelle::,. et sont 
seulement déclarées rachetables , n.rt. ô). Du reste, l:ette dispo
sition porte déj~L iüteinte ;:L leur nature réelle; car le raehat a 
pour conséquence l'e.xpropl'ia.tion du droit réel réserY~ sur l'im
meuble par le crédieentier. 

C'ette distinetion. un peu \·ague, était une conces::;ion insuffi
sante. La force des choses pou . .;sait ù. une réforme plu:s com
plete. Le décret du 1;) mars 1/DO.imerprétatiftlu décret<.lu11 ao1't t,et 
rendu sur le nt:;?pOl't de :\[erlin. ~tenclit les mesures :J.l'oliti'les 
de la féodalité. Il distingue entre la féodalité üominallte. qui est 
issue de la force, et la féodalité contraetante, émanée cle con
cessions. Les redevances 'lui llérivent tle lu première. iJ.C(lUises 
par usurpation, sont <:t.bolies :;;ans indemnité. }fais les droits 
stipulés comme l'é11uivalent ou la reconnaissance d'une conces
sion féodale sont maintenus, r1uïls soient fixes et périodic1ues 
ou ca ~uels. jfais ils .... ont purement pécuniaires et n·t)nt plus 
aucun caractère honori.tirp1e. De plus~ ils sont tous rachetables. 

En fait. ce décret f<.üsair dispantitee un certain nombre de 
charges rée iles, en obligeant le.;; seigneurs 'lui prétendaient ,·L un 
Llroit foncier: ,\en fnire la preu\·e dan~ des condition:-; ,Jétermi
nées (art. 3 et suivants (lu titr IIO. :\-L.ti::s au fond il maintenait 
la plupart des charges féodales purement péc:uniaire:--. La pro
priécé re tait ~TeYée de redeYauces 'ltü. bien 'lue n·~rant plus 
la marque d'une hiérarchie t rritnriale. n·en Ptaient pa ·· moins 
trl.'s-lourcles (_err. Chénon, th(>e ;s J:~ ù :iG'l. 
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31. Aussi l'œuvre üe modération et de transaction de la 

Cons ti tuante ne fut-elle pas <lu rab le. La Révolution, qui a\ait 

supprimé la f<~ o(lalité, <.levait :tllcr ju:;qu' au bout, et en ::,uppri

mer aussi les con:sé11 uenGes péenni<tires. Les Assemblées qui 

suivirent la Constituante ne s'arrètèrent plus devant les consi

dérations ù'ér.luité dont leur devancières était inspirée clans ses 

réformes. 

L'Assemblée législathe augmenta le nombre des charges féo

dales supprimée:; sans indemnité. C n décret du 18 juin 1 ïÇ)2 

abolit ainsi toutes les redevances C<1.~uelles. telles que celles CJ_ui 

étaient due ~ au seigneur à l'occa.sion d'une transmission: il ne · 

maintenait r1ue les droits ca ~ uels <lont la perception était jus ti

liée par le titre primitif d'inféo(bttion: eomme étn.nt.le prix et la 

condition üe la concession. "Cn décret du ·25 aoùt 1/!l-.2 étendit 

cette mesure aux rcll<"vanees féodales pt>rioüif)_nes. En fait. ces 

deux lois supprimaient pre~qne toutes les charges féo<lale:s, car 

il en était hien peu dont la preuYe _pù t eneore ètre faite par la 

production tlu titre d'inféodation. 

En!ln la Con\·enrion porta le dernier coup à la féocl:.tlité. Le 

décret <ln 17 jnillet 1/0:3 ne tient mème plus compte du titre pri

mitif d'inféodation. L'article 1er supprime sans indemnité · 

toutes redevances ci-devant seigneuriales, droits féodaux, 

censuels, fixes et casuels, même ceux conservé~ par le Llécret .. 

du 25 a.oùt denüer >).La propriété e~t ainsi a.ffranchie de toul es 

les charges réelles issues de la directe féodale. 

32 . Quant aux obligations réelles dérivant de la Llirecte pri 

vée et du bn.il <'t rente: elles ùe\·aient subir à peu près le mème 

sort . Leur t:aractère pri \·é ne pou \·ait le sauver; elles se rap

prochaient trop des charges féodales, et apportaient le mème 

obstade <1ne ces <lernières ù l'a.tfranchissement et au morcelle

ment ùe la propriété. 

Les décrets Lln 11 <.tOùt et Lles 18.:20 décembre 17!)0 déclarèrent 

rachetable::; les redeYances emphytéoti(lues et foncières: mais 

leur nature réell0 ne fut pas rnoclillée (arr. 1 et:: Lln Tit. Y tlu 
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décret des 18. 29 déc. li!JO). On pouvait encore s'en libérer par 
la transmission ou l'abandon <lu tonds. 

-:\Iais. i ces üécrets ne d1ilng~u: pas le passé. ils ont plus <l'im
portance en l'e qui concerne Ll.\-~nir. A <:e point de vue~ l'article 
1er du Titre I elu dé<.:ret rle 1/!lU -=~t capital. Il défenü de créer 
désormais aucune tenure perpt-ru ,, 'le: '1 u 'il s'ag· isse tl' une emphy
téose ou d'un hnil ù rente. :-)ont ·r)nsidérées comme perpétuelles 
les tenures con ·en ti s pourplusd,<l~Janson<.:elles qui, étant ù. ,·ie, 
sont concédées 'Ur pln.~ de troi, -~r2-;. :--;i er,s clnrres sont dépas
sée.··, le bai 1 est con si' lét·~ cont!Jk une ,-ente tr;u1sliui ,.ede pleine 
propriét~. ~·t rharge <le rente l'<i ·::erable. Cette r(!gle est applieil
ble aux tenure· perpéLuelles <ll'~ud lemenL existantes: le pre
neur ù rente tlerient pivin prOlll · :.;.r,.Lir,~, et t~st con:-.;illéré L'Olllllle 
un a<.:quéretlrù ch<.trge de reuk :··JtH.:i~re tJ[er!in, <Juestious de 
droiL, vo Emphyt. §- \-. n·• .ï '1 t<U'L ·~du Titre [er ciu décret. 

En résumé~ cette importu.nte ::--po:")ition supprime la. distinc
tion du domain <lirecc üt elu <hr::uine mile. ec prép;tre le dégrè
vement lle b propriét~. \Lüs el!-: ne Ltcc:ornplit p<tS encore : car 
les charges perpétueJles ne su11 r p ·t:5 "llpprimées. mais s ulement 
transformée ~ en rentes foneil~rP~ rarlletables ( C fr. ('hé non. thè ·e 
§ :~7 ) ( l ), 

33 . L<.l. lon-;:ention~ dans son iécr.~r du 17 juillet 17~l3. n'avait 
pas tonché ;m:x tenures pri 'i'ée~: :>lle n';t·1;;tit aboli que les droits 
féodaux. :.rais elle étendit bienr:~ ,·ecte mesure ,·l la plupart des 
co nce.-sions non féod;de ·. en dé·.;idanc dans <leux üén·ets inter
prétatifs de celui du 1/ j ui Il et 1 ri...:.ner du 1 vencôse et du :29 tlo
réal an 1[ 1, 'tlle lu suppressiutt i:--.. charges l'éelle S<lns indem
nité s'appli11ttait ù tuure" le.- n:dc •:a nn's fon<.:ière ·, mème 'ltwnd 
elle:-; a\·aient ét~ :,.tipulée:-; ù la :)1:: ~~ tle bcon<.:e ·sion d'ttn t'llnds, 
s'il s'y rrotP:aiL la plu , lt-gère ul:t:·,tt te dt' féodalité. 

::2. ( ! ) La jtm:-;prndence ct lïn:~··pn;Lltion !,··gi:lalivc l'tendirent ce 
dt:·cl'et ;'• to11:-:. Il':-; !laux perpt'tud:-, mt··:,~ , •. ·~ux t[lli ne donnai •nt ,lU preneur 
qu'un ..;irnple droit de juui:-~arll'e rt'·t~ • - '!O' rlt·compo:-:er le dOnlillllC rlL•cre t 
du:':! prairial an 11 1. 
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La. jurisprudence appliqua rigoureusement cette clécision, et 

presque tontes les ellarges foncière3 !lbp<Htuent (Chénon, thèse 

~ 44). En efret, à hl tin tle l'ancien droit, le contrat féoclul étant 

devenu purement d\'ii, la. distinction entre les tenttre:; féodales 

et les tenure~ prh·ées était à peu ~-:>rès perdue, surtout dans les 

termes. On appelait ::;on vent le créd.irentier Ll"une simple rente 

foncière« seig-neur)) Lle la rente. bien crue cette conce:::.sion n'eùt 

jamais été féodale. En \ï: rtu 1.lu déeret t1e la Convention, ce 

simple mot suffis<lit ponr (1ue b reüe\·;wce flttsupprimée. 
34. A Lt tin ùe \;t Convention. ie:-; charges réelles de la pro

priété sont!lonc trè::;-ré!luites. ott ne les rencontre plUSI[lle dans 

deux ca,s: ùan:; les b tll~ emphyr8oricp1es tempor;üre:3)nférieurs 

Ù Q!) ans et Sltpt~rieUl':::i ~L !J <lllS: lian.- le:; i..U1CÏellll8::i tenures pri

véeS perpétuelles, concédées ù. dwrge de r2nte fond.'~re. et ne 

prés-entant aucune trace de féollalit8. Et encore, la. namre réelle 

ües premières était-elle fort üoutell -e, mème dans l'ancien ùroit 

t_V. suprà ~ :2o) . 
Du reste, la loi Llu 11 brumaire an Y[[ diminua encore les 

démemhrement8 de ht propriété et les obliga,tion:s ~pli en résul

taient. Elle m<.ününt formellement l'emphytéose temporaire, ~L 

titre de droit réel d'nsufruit ou 1le jottissanee (urt. t3. Cfr. loi 

dun thermidor an HC urt. 0. ·~·) '· :.\Iais elle ne mentionne plus 

parmi les droits réels~ le::; tenure:) résult<.tnt des l.L.wx. à. long 

temps. qui éta,ienLuttrefoi::> cJnsiLl8rée.; <.50tnnB des vcu·iétés de 

l'emphytéose, baux. ~L longues <.lnnées, ~L locatu.irie perpétuelle, ù. 

vie, etc. Ils ne soll[ donc plus q ne de::s baux. ordinaires, ne con

férant au prenenr 1l LÙlll droit de jo ui:::.sance pvl'Sl'nnelle, et lui 

imposant l'oblig~tüon per.;;onnelle d3 p:ty~r ut1loyer. Le déguer

pissement, déj~L douteux ùuns Lm<.;ien droit, y est dont; désor

mais certainement impossible. , :.\Ierlin, Ré p. Y·) Bait ~ 1 V. -Avis 

du Cons. d'Etat du J thermidor .. m YHI). 
De mème la k.i 1ln l t hrtlm<tire an YU Ctrt. 7) exclut les rentes 

foncières de b ...'atégorie tle::-3 droits réels immobiliee::;. en déda

rant <lu' elles n3 penvent plu· ètre hyi othétluées. Ce· rentes ne 
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~ont plus que de siw pl es créances mobilières~ et par conséquent 
personnelles ( Chénon~ thèse) ~ .J8). 

35. Le droit:'révolutionnaire a accompli son œuvre. La pro

priété est maintenant dégrevée; tout ce (lUi venait de l'ancien 

droit a disparu. Les charges féochlles sont abolies; les redevances 

réelles <l'origine purement privée sont des Llettes personnelles; 

les tenures temporaires sont de simples baux. Au moment cle la 

rédaction du Code, les démembrements de la propriété r1ui peu

vent être l'origine d'obligations propter rem, sont exactement 

· les mêmes qu'en ùroit romain : l'usufruit, les ser'Vitudes, et 

l'emphytéose temporaire, considérée non plu~ comme un do

maine utile, mais comme un simple droit réel de jouissance. 

Qu'est-il resté de l'ancien droit~ Bien peu de chose. en vérité. 

Peut-être quelques rentes foncière:-!: si l'on admet (1ue l'article 

7 de la loi de l'an YII n'a pas chang~ le caractère réel de celles 

qui existaient déjiL lors de la promulgation de cette loi. (Demante 

H~ ~ 339 bis \-II). On peut encore citer une autre obligation 

propter rem sortie du droit anci-en~ rrop spéciale pour flUe nous 

ayons pu la comprendre dans cet e~po ~é historique, celle du 

grev~ de substitution. :VIais c'est tout. A l't>poqne où s'nuvre la 

période de ~ofrë. Llroit moderne pai.· la rédaction du Code civil, 

il semble qu'à ce point de vue, on ait tait table rase de notre an

cienne législation. Les réclacteurs tlu Code ont subi cette intluence 

et n'ont fait flUe consoli<1er les ré.- ul(àtS acquis par le droit in

termédiaire. Hostiles à. tout ce (lui pouYttit entraver lu liberté et 

la circulation de~ biens, ils ont re po us ~ 0 une tentatiYe de réta

blissement des rentes foncières, et nous verrons qu 'ils n'ont en 

général admis d'autres Gharges réelle~ 11ue celles qui venaient du 

droit romain et 'llli il vaient survéeu ù la Révolution. 



CH)~.PlTRE PRE:\IIER. 

D~ L.\. PROPRIÉTÉ EXCLUSIYE ET ABSOLFE. 

36. La. propriété est le droit le pins complet et le plus absolu ' 
qu'on puisse avoir sur un bien (n.rt. 544); Ses trois attributs, 

l' us~ts ~ le jructas, l'abus us, lorsqu'ils sont réunis, se résument 
en un s3ul, l'abusus. Le droit de di position comporte pour le 
prop.Piétc.Lire la faculté de jouir cle sa chose d'une façon abusive, 
de la laisser clépérir, tle l'abandonner, sans en devoir compte à. 
personne (Demol.: Dist. des bien::>: I~ § 34-1 Pothier, Propriété, 
no).)). 

Ce droit si étendu semble donc incompatible avec l'idée d'obli
gation. 0 n pourrait croire q u'nne propriété n'est plus exclusive 
ni absolue, dès l'instant où elle de\·ient la Ganse d'une obligation 
pour celui qui en est investi. Qui clic propriété, dit toute-puis
sance, et la toute-puissance n 'est plus, lllland elle est limitée. 

Cette conclusion serait cependant beaucoup trop absolue. Le 
titulaire d'une propriété pleine et entière peut être o~ligé prop
ter rem en eette qualité. ~ous essayerons de le montrer: en 
examinant la propriété considérée en elle-même, et la propriété 
considérée au point de vue lle son titre d'acquisition. 

RECTION I 

PROPRIET.É CO.\'SID.ÉH.ÉE E~ ELLE-:.\IÈ:.\Œ 

37. Tout en conféru.n t au propriétaire un üroit ~tbsolu sur sa 
c:hose, l'artide .)JJ émet une restriction en ces termes : « pourvu 

'lu' on n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règle-

1 ,. 
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, ment::;.)) (Cfr., art. ;:,:~/1. L<t propriété n'existe en cll'et 11ue <lans 
l'état de sociét~, et <t pour litnite:; le respeet de ln propriété d'au
trui. La.libert• de· chos~s est tomme la liberté des per::;onnes; 
elle n'existe 1lU it c<lltdiLion d'être ((réglée et soeiale ,, (Demol., 
Servit. I, ~~- - Cr'r. i\.itllt., prin<·. mét< .. tph. Liu droit. TraLL Tis-

sot., P·· 80). 
La réserve 1l Ltnide 0.1:-! ne re ·tr.:int pa-; lï..L propriété. elle en 

établit le régime cnmmun. Toutefois ce::; limitations n'eri 
<..:onstituent pas moins de::; serriw<le:-; improprement elites, et 
c'e::;t ù propos lies :en·itntles que le l'ode le ·. a déterminées (Ch. 

I etH du titre n-·~ -
Cet ordre n·a pa · été adopté :-;an::; rai::;on. Ce::; eh<..1.rges normales 

de la propriété ont. aux ~·eux 1lu législëtteur, ttn cat·a.Ltère de 
ré;dité analogue ~t eelui <les set·\·ituüe~ établie::; pi.tr le ùtit de 
l'homme, et le propriétaire ponrrait é,·idemment s'en atfranchir 
par l'abandon tle son droit. C'e"t ainsi <llle le posse:-;::,eur d'un 
fonds. ::;ommé pn.r ~on voisin lle contribner au honmge. pour
rait éch<tpper ,·L ~~erte obligation en <lbtli<lll<tnt son droit art. ô46; 
Demol. Sen·ir. [.% !) ~t ll ). C'e:)t it propos des sen·ituües que 
nous examinerons le::; c;harge::; réelle::; i.W::S.q uelles Luticle 544: 

fait allusion ) l. 
38. En Llehor - tle ce"S litniration~ légale:-; <le ht propriété, 

le propriétaire peut-il en con ·entir tl'<.tutres par con\·entio n ~ . 
A l'occasion de ·on droit ü'user et de joÛir lle sa. chose, 
il peut évidemment cootra<..:ter tles obligations; mai- ce sont 
là ües Jette::, purement personnelles. Par exemple, lit dette 
qu il con:serlt pour faire culti,·er s<.t terre est personnelle 
et non pas ]JI'O[JCCI' rem: la cho:.;;e n'est que le motif, ln. cause 
icpulsi ve dè ·on obligation, et ~ette relation c:ausa.le e · t ::;ans 

effet juridique 1 Demol.. Contnu:s [, ~ :333). 

37. ( t) Loy5e:1ll lait allusion aux. ·en·ituues légale·~ mai · l'hypothèse 
quïl cite est inexacte: <( Le propriétaire d'une maison peut dre contrai nt à 
l'entretenir, s\lns ta lais ·1~1 · déchoir ni tomber en ruines, pa1· tou~ ceux qui y 
ont intérüt, par les yoyers ct ollicier· du roi, ne ciL·itas ruinis tlefi>rllzetnr et 
<ptia neipu/1/it\l' intaest ne tfuis re .-•zw male ntatur ...... ponr lequel éviter 
on peut venu· au ué,;uerpisscmenl » . 1. Ue~ucrp. 1, lO, ~ l ). 
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De même~ lorsrJ_u'il s'engage à. procurer à. quelqu'un la jouis
sance de son bien, il s'oblige personnellement en vertu d'un 
contrat de baiL L'article 174:3, fondé sur un motif spécial tiré de 1 

1 

l'intérêt de l'agriculture, n'infirme pas cette solution (Cfr. in- · 

frà, ~ 160). 

De mème le propriétaire qui s'engagerait envers un tiers à 
administrer son bien ou à. en jouir d'une manière déterminée, 
ne serait ~enu c1ue personnellement (art. 686), à. moins que cette 
obligation ne soit l'a.ccessoire d'une servitude consentie par lui 
sur son fonds. On serait alors dans l'hypothèse prévue par l'ar
ticle 699. Nous Yerrnns ce cas à. propos des servitudes (1). 

SECTION II 

PROPRIÉTÉ CONSIDÉRÉE AU POIXT DE YUE DU TITl~E D'ACQUISITION 

39. La propriété peut être transférée parfaite, suivant l'ex
pression de Po thier (de la Propriété, n•> 8), c'est à. dire purement 
et simplement, ou imparfaite, c'est à dire sous une modalité, à 
terme ou sous condition. 

§ 1.- Propriete transmise purement et simplement. 

40. L'acquisition peut d'abord ètre à titre onéreux. Quand 
une chose est vendue, la propriété est transmise à l'acheteur; 
mais la vente peut être résolue, s'il ne paie pa!5 le prix (art. 1184, 

1654). On ne peut cependant considérer l'acheteur comme n'étant 
obligé que propter rem ë1U paiement du prix. Ce qui constitue 

3S. (J) La propriété est soumise à l'impot. On peut considérer le pro
priétaire comme obligé propt ~T rem au paiement de l'impôt; car il y échappe 
en abandonnant :son ronds. Le bien ainsi délaissé revient alors à l'Etat 

· (art. 03D). Pat· exception on ne peuL s'alrranchir de la contribution 1 rappant 
des terrains vagues et inculles ctu'cn y renonçant au protit lie la commune 
ùans le tert·itoire de laquelle ib sont situés (art. Ga, 66 de la loi du 3 fri
maire an VII). 
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en effet l'obligation propter renL c'e::;t le choix. donné à. l'obligé 
d'exécuter la charge ou de l'éviter en a1nmdonnant la res. Or ici, ce 
choix n'est pas ù, l'obligé: à l'acheteur; c'est au contraire le créan-

• cier, le venùeur qui a le droit d'opter entre l'exécution et la réso-
lution rle la vente. L'acheteur e::;t :-:implement tenu cle payer le .. 
prix, et ne peut .~e libérer en ré~oh·ant le contrat (art. 11:34). h'. 

Il est vrai r1n'une elause pourrait uérog-et· ù cette règle et don
ner ù l'acheteur le choix entre LtcLo mplissement et l'anéantis
sement uu contrat. Il en serait ain:--i. sïl était stipulé dans l'acte 
que la vente sern.it ré ··olue de plèin llroit et :::ans sommation, 
faute lle paiement elu prix dans un délai fix.é (art. 1!106). Jtfais 
mème clan: cettè hypothè ~e~ la, :'ituation rle l'acheteur est bien 
différente cle celle ü'un obligé propter rem. On ne peut pas 
elire qnïl se lib,~re du paiement llu prix en renonc:-<ult ù. la chose. 
Car s'il ne paie pas üans le llôlai tix.é. la \·ente est cen ·ée n ·a voir 
jama_is existé. et rachetenr e~t con ·idéré com me n·a~·an t jamais 
cu cette qualltt-: il n·,~, .i<tm<tis ét;. propriétaire elu bien vendu, 
et n·a j~mt.tis (>cé obligé <tll pri~. L'aballllon éteinc une obliga
tion, tanl1is qne la l't!:::>Olncio n << ernpèthe 'lu.elle ne se contracte» 

\C fr. injrà~ ~ :2-J.:>) . 
41. L'équi\·;llent stipulé clans ~we \·~nte pent ~~tr8 ttn8 r2nte. 

En ce cas, l'acheteur est-il ol>lil-!~ propter rem au paiement 
des arrérages, et peut-il se liuérer èn transmettant ou en aban
clonmwt le fond~? L·article 0:2~J déclare que les rentes sont 
meubles par ht détcrmimttion de 1,-.. loi: m<LiS il ne parle pas 
spécialement cle celles 'tni ont t~tC:. l·onse nties pour prix de l'ac
quisition tl'un immeuble. C'est Llrticle .):'0 tltü s·occnpe de ces 
dernières, et il tléciùe simplemenr '!.u'èlles sone essentiellement 
rn.chcLable~. -:\Iais il esL ce nain 'lll~ cette disposition a une por
tée bcauconp plus grande. En Slll'~Hilll<lllt lïrrarhetallilité. qui 
étïtit le caractère <li ·t inctif <les rentes roncières dans l'ancien 
droit (Po thier. B<til ~L rente, no 1:t 1-L :~ '1 . les réùactenr;:; Llu Code 
out entenüu leur enleYer raut caractère immobilier. L'article 
!);)Q n';_t. été Yoté qu'après l'<.wlù~\·ement complet lle notre Code, 
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et a tranché une '1 uestion restée j US(l uo là sans solution, celle 

du rétablissement des rentes foncières. Cette propo:siiion a été 

repoussée sur le rapport de Portalis (Locré, T. VIII: p. 9"i iL 

DD), et la crainte d'un retour aux idées féodales n'apas été étran

gère iL cette tléGision (Lot: ré: VIII: p. 92. - Cfr. Deman te, II, 

~ :350 bis, II). 

Ces rentes sont donc comprises dans la clisposition générale 
de l';trticle .j:2Q. Elles sont molJilieres et personnelles. Consentie 

comme équi\·alent de l'acc1uisition cl"un fonlis, la rente est un 

véritable prix, et ne représente plus un clroit réel ré~en·é par le 

vendeur. L'acheteur est üonc obligé personnellement au paie

ment des arrérnges; la transmission ou l'abanllon du fonds 

ac(1uis par lui e:::;t sans influence sur son obligation (Loyseau, 
Dég. IV, 4, ~ 8 <llO). 

42. Cne cbuse de Ltete poulT;1Ît sans doute permettre ù l'a

cheteur de se libPrer de la charge de::; arrérages, en renow·nnt au 

bien acquis 1 Denumte II, ~ :);)0 bis, YU). :\Iai:::; il n'y aurait là 

qu'une résolution elu contrat: ou plutùt '] u'u ne rétrocession con

sentie d'aYance par le vendeur. La rente ne serait pus pour cela 

attachée itl'immeuble; car le::; articles .);2!) et 530 s'opposent à ce 

résultat; on ne peut déroger à ces Llispositions, c]ui sont Ll'ordrA 

public. La renonciation de l'acqu~reurne serturu'un clis tractus; 

mais la rente è:-,t si peu une charge foncière ()_ue, clans le cas où 

l'immeuble serait transmis il un sous-acquéreur, c..:elui-ci ne se

ra.H pas tenu de la renre, et le premier acheteur en rester<üt seul 
chargé (Cfr. supT'à, ~:il. 

Cependant aujourd'hui encore: on peut c..:iter deux cas où la 

rente consentie pour prix de l'acquisition d'un immeuble est une 

charge réelle attachée iL cet immeuble. Le premier e~c eelui 

d'une rente foncière établie ancérieurement à la promulgation 

de la loi elu 11 brumaire an VII (Y. suprà, ~ :35 ). Le ·eco nd est ·_ 
relatif à la retle\·ance tlue par le conce:ssionnaire ù'une mine au · 

propriétaire tle la surface; accessoire immobilier de la propriété 

üe la superficie: elle :se transmet avec celle-ci; elle doit pouvoir , 
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~'éteindre par la renonciation du concessionnaire à son droit 
( ..-\.rg. art. 6. 18• 19 de la loi du :21 ::n-ril 1810) . 

4:~. Xous avons supposé j usCl_uïci <lue le titre d'acquisition 
était une vent8. Les conclusions seraient les mêmes en cas d'é
cha.nge~ de part;lge (,Loy:-;eau, Dég. Y[, LO, ~ '2), et en général dans 
toutBs les transmission;; onéreuses. La propriété pure et simple 
ne peut pas ètre grevée de charges r~elles, à. la suite de ces trans- · 

missions ~ 1 ) . 
Et ce eésnltat s'expliCl_ue théori<ruement. Les translations oné-

reuses tle propriété résultent lle contntts synall<tgm<ttiftLies, où 
l'obligation ü'ulle partie a pour CëlUSe celle lie rautre partie. La 
dette liu prix clont l'achete~tr est tenu a sa cause dans !"obliga
tion tlu Yendellr de li\-rer l<.t d10se ; elle est indépend<.lnte du 
<lroit t{uïl acttniert. C2 tlroit n'e:-'t ' llle l'o<.:casion de l"nbligation~ 
en y renon<:nnt. il 11 2 fer~tit donc p ~1.s dispara.itre le fondement 
L1e sa propre dette rLoysPau, Dég. I. :1. ~ !ll. 

L14. La propriété peut au 'Si ètre tran~férée en vertu <l'un acte 
gratuit. à titre particulier. ( 1 l ~ o it entre vifs, soit ù cause de 

mort. 
S'il s·agit d'une üotuHion, po0:r '-lue le 1lonataire pui:S:ie eneou-

rir nne ohligation, il faut ~uppo · er (1ue la louation a été con
sentie ··ous la réserYe Lle certaine~ chal'ges imposées ~t celui qui 
ht reeueille. On doit alors se demamler ·i le donamire est obligé 
personuellement ù. l'ex.él:ution lle t·e.:; d1arges. ou · ïl n'en est 
au contraire tenu que pt'Of)ter rem, aYec la faculté de s'en 

exempter en req_Qnl;~nt ;\ l<.l donarion. 
· Au premier abord, lù. question :5emhle étrangère à la théorie 

~,::. t l) ~ous laisson-s tlc côt t' pour :lé' moment les droit' n'cls ~re,·ant la 
propril-te et an•c eux le priYilè!..;C du YcDdeur. Du re le. tant que l e bien 
vendu est rncore entre les main:-; de ·,wlletenr, cc prh ilt'~e n'est qu'un 
·ecour · encrl!ique accorde au Yendeut· pour obtenir son paiement. Ce n'est 
qn':1. la suite t.i'nne ·ous-Lransmission !U'il ucYient la eausc d'une obligation 

propler rem. ~ou:- lt~ nouvel acqlll'rcur. --
-~-~ . ' 1) Les transmissions ttniver"elle:' donnent lien ;'t des charges d~une 

autre n<tlurc. en vcrLu du principe : .Et·~ .tlit'/1.11/IL nnit•eni ]}ltfr i ll!tlllli ... vnus 
e~>t. ~Iles serout examitwe · dans la se ·onuc parLtC. 
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des ohUgations propter rem. En admettant en effet r1ue lé do

nataire puisse échapper aux charges stipulées en renonçant à la 

donation, on ponrrait croire CJ.Ue.c'est par l'eiiet d'une résolution 

ex unâ voluntate~ analogue ù celle qui résultait à Rome cles 

contrats innomés à leur origine, et à. celle qui est possible en

core n.ujourcl'hui, quand une vente a 8té mise à la discrétion de 

l'acheteur (V. suprà, ~ ~ 3 et -10). On s~rait donc tenté Lle dire <}Ue 

si le donataire peut renoncer, il ne se libère pas par lù d'une 

obligation propter rem, il se met plutôt dans la mème situa

tion que s'il n'avait jarnab été obligé 1_ Arg. de l'arrèt de Douai 

du 18 février l~.J:D, D., 185l, 1~ n9). 
Cette conclusion, si logique 11u 'elle soit, serait cependant con-

tredite par les conséquences que le~ partisans cle la. renoncüttion 

ont t.irée de leur doctrine. On ~H.imet, en effet, dans cette 

opinion, que le flonataire est, de plein Llroit, libéré Je l'exécution 

des r.ha.rges par ht perte fos_Çlli.te des biens donnés: on admet 

également <1 uïl n'est tenu de ces ch<.uges que dans la mesure de 

l'é.moTünlent ret:u. Or ces deux etïet:3. le premier surtout, ne se 

procluiraien t pàs s'il s'agissait d'une r~ ·olu ti on unilatérale. Dans 

la pensée de ceux qui permettent la renonciation au donataire, 

l'obligation de celui-ci est donc une \-~ri table obligatiün propter 

rem, qui ne diffère des autres qu·à un point de vue: c·est que le 

donataire n· est pas llbéré des ch:1r;es par la transmission d.es 

biens donnés ~t un tiers, tandis que robligé propter ,·em est en 

génér<1llibéré p<u la transmis::;ion de la res. (2) 

45. -La. question <}tli nous occupe ne s'est jamais posée en 

droit romc.ün. La donation sub modo a pas~é par les mêmes 

pha.ses que les contrats innomés._\. rorigi~ l-3Llonataire n'était 

pas obligé du tout ù.l'exéeution des rharge~; le domueur pou

vait seulementrecl<1mer ce q uïl a \-~üt donné par la candie cio 

44. (~) Cet elfet particulier Je la transmission des biens donnés n'est 
pas contradictoire avec l'obligation prupta rem Liu douataire. Il peut s·rxpli
quer par l'in~ comme lor:-:quïl s'agtt t.lc l'usufruitier. En etfet· 
cc dernier, bien que n'élant tenu que propter rem, u'écllappe pas aux 

ehar;.!"C:' de :'On droit <'11 k tran:mrtlant t Y. :n(rit,; IIi~). 
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ob rem clati d8, pr: D. cle donat, 39, :3). Plus tard le dona
taire fut obligé personnellement (:28 D. eocl. tit. - 9, C., cle 

donat., YHI: :-~ : . Le sort <1e la donation ne dépendait que du 
donateur, qui avait seul le choix entre l'exécution et la révo
cation de l'acte ,10, C. rTe ,·evoe. donat. V[I[, 56). 

C'est dans notre ancien droit que la controverse ~ pris nais
sance, et il faut reconrnltre que la plupart des auteurs l'ont ré
solue dans un sens contraire <1 celui du droit romain t Y. not. 
Po thier, Communauté, n° .J:1!.l.- Hicarcl, Dis p. com1. Chap. IV~ 
sect. T, no· 66 et sui v., lOt et 11:)). La raison principale in\'Ofluée · 
par ces auteurs est; '1 ue la <lonntion ~ acte de hienL.ti ~ance, ne \ 
doit jamais être b cause cl' un préjullil:e pour le donataire. ~ 

Le Code ci vil n'a pas résolu 1<1 <1 uestion. malgré la propo.·ition 
du Tribunat •, Fc.;net. T. XII: p . .JUS.\, et actuellement f!Uelques 
auteurs ont repris la üoctrine ~tü\·ie généru.lementclan:-:> l'ancien 
droit (_Demante n-: ~ ~)6 his, fl. Outre la traùition: ib invoquent 
une raison tirée üe la nature de ln. clona.tion. C'est un acte 1 ilrt. -80-±). et no~ pas un eontrat ; l'accep[ation elu don<.1taire est né-

cessaire, non pas pour l'obliger lui-mème, mais ponr oldiger 
· --::i-rré\·oc:.:tblement le donateur. La charge imposée elU donataire 

n'est donc pas un n:ritablo engagement personnel, <l~·ntn pour 
cause l'engagement 1lu donateur; <'.<""St nne o\1livation ob ï'em, 

un moLle, une simple delibatio de lu Llona.tion. 
CeLte diff~rent:e entre la convention synallagmati<}ue et la do

n:J.tion avec charge est nettement exprimée dans la loi. Dans les 
contrats synallaYmati(l ues, le Code permet à. ehaq ue partie de 
LlemandE>r la résolution du contru.t pour inexécution des obliga
tions tle l'autre partie (art. 1184, ~ 1). ~Iais il ajoute ~wssitùt que 
la partie en \·ers hl tl uclle l'engagement n ·a pas été é.s.écutt> peut, 
~i elle le prét~re~ forcer l'autre <'L l'e.s.écucion tle la con\·enrion 
\art. 118-1. ~ 2.- Cfr. art. 118-1\. Or le.~ articles !)5:1 et!):) . .!, accor
dent bien tLU tlona.teur le ÜL'Oit 1le faire résoudre la donation pour 
iné.s.eeution tles eharges; mais <lprès asoir uinsi reprotluit la 
premit~re règle Lle l\tniele 11 ) ~t: iLs omettent l<1 seconde. t ne 
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donnent pas <lU donateur la faculté Ll'exi_g_er l'exécution cle l'acte. 

Ce silence e::;t significatif en présence-d'une tra<lition conforme; 

il ne faut pas étendre aux donations. simples actes, un principe 

que la loi n'applique qu'aux contrats. 
Du reste: l'article 105~_suppose implicitement CJ.lle le donataire 

a le droit d'abandon. L'hypothese 'l uïl prévoit est la sui vante : 

Gne première donation a été fïüte purement et simplement. Le 

donateur en fc1it une seconde aus. mèrnes personnes, mais en 

stipulant une charge de restitution 'lui s'étendra ::tus. deus. do

nations. Or la loi décide CJ. ue le donataire ne pourra pas s'af

fnmchir de cette charge, en n' abamlonntt.n t <lue la. ' econde do

nation, dans laquelle elle tt été ::;tipulée. C'est donc flU'en 

général on peut se libérer <les charges d'une donation p<tr 1\t

bandon; sinon l'a.rt.icle 1U0:2 serait inutile. 
Eniln cette conclusion est l)ien conforme ;\l'intention de libé-

_/"" 
ralité_<lUi LliCte un pareil acte. J .e <l0llt.U8Ur a agi :sOUS lïmpul- r 

sion d'une pensée de l>ienfa.isance: :'iles charges étaient supé

rieures ù, r~molument, il n'a. pas pu ~.-ouloir leur es.écution: (( il 

ne peut être douteux que.l ücceptation ü'une donation est aYa.n

tageuse. )} \.PoLlüer: [nt. tit. :S.\-. l'ont .. cl'Orl.~ ~ :}:3 inJine. -

Ricarù, op. sap. cit. ch:1p. IV, sect. I. n° 11:)) ~En ce ::~ens~ Gre

noble 12 aoùt L8·28, dans Dalloz, g~p. gén. va Disp. enrre vifs 

et test. n•) 1806: infinej. 
46. Cette Lloctrine n'a cependant pas prévalu; dans l'opinion 

générale. le donataire est tenu personnellement de l'exécution 

des charges. et ne peut renoncer ù la donation pour s'en dis-

penser. 
La tr:lllition, que l'on invoque en sens coutrc..üre: n'était pas 

aùmi:::;e sans discussion. Domat Lt repoussï.üt, en s'appuyi.1.nt 

sur la. loi !t C. de donat. Loy:se~w ~tait éga.lemenL opposé au 

déguerpissement du donataire . . Dotnï.tt, Lois cidles, llv. 1, 

tit. X, sect. l, n° 1. - Loyseau, D~g. IY, ;), ~~ 1;1 :\ LS'l. Et du 

reste, cette uadition ft'tt-elle incontèstée, une consiLléralion lui 

ôterait toute \'aleur: elle prétendait s'inspirer du droit romain, 
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(lUi était tùut it fait contraire; or: comme le remarque un au
teur, << une erre•r, si respectable qu'elle soit par l'importance 
de ceux qui la professent, ne peut cle,·enirune autorité, surtout 
quand il s'agit d'interpréter une législation nouvelle. >> \Ferry, 
Revue étr. et fr. cle lég., 18-:1::3, t. X, p.!'!/~) . 

On méconoait d'ailleurs cette tradition, lorsqu'on prétenù que 
la donation n'est (1u'un a.cte. ~os anciens auteurs y voyaient un 
contrat (Po thier, Int. tit. XV, Cout. <rOrl., no 1.- V. Grenier: 
Donat. I ~ 76 ). Ile t vrai (1ue l'a.rticle~9-! rappelle un acte, alors 
que dans le projet le mot a contntt ,, ~tait employé ; mais ce 

changement est <hl. uniquement il une observation inexëlCte du 
Premirr Consul. qui fit remarquer que. le contrat impo~antdes 
obligations mutuelles aux deux. contractants, cette expression 
ne pouvait corn·enir i la dotution tLocré, X[, p. 88, n° :),,\-fais 

cette erreur fut reconnue par les réllacreurs eux-rnèmes dans 
la ~uite de la discussion. (Cfr. Aubry et Rau, t. VU. ; G<-16, 

note t ). 

Et en effet la donation rentre bien llan , la définition du con
trat unilatéral tart. 110:3) ; elle n'existe que pa::- le concours ùe 
deux volontés, et les héritiers ùu dona taire ne sauraient l'ac
cepter. Elle deYient mème un contrat ynallagmatique et oné
reux: lorsqu'elle est accompagnée de Lhu.rges; car dans cette 
hypothèse, les déBnitions des articles 1102, 1 U).) et 110!) s·y ap

pliquent sans aucun <loute. Tronchet l'a du reste affirmé au 
Conseil d'Etat (, Locré, XI. p. 21:), ni) :28l. 

Dès lors, l'article 953 n'est qu'une applic;n.tion de l'article 
118-±, et le~ :2 de ce dernier texte ré•rit la dotl<ttion avec charge 
co m'me tous les contrats synallatrmariq ues. Il est vru.i 11 ue l':.tr

ticle U53 ne le ùit pas. :\Ia.is onpournüt t'.tire lemème reproche <1 

l'article 165-±: et cepen<.htnt per~onne ne songe à refuser au \·endeur 
le droit d'exiger l'exécution de la vente. Et pourtant le silence des 
articles 053 et 05-t sur ce point est plus explicable que celui de l'ar
ticle tG;54. La loi a ,·oulu rapprocher le:' trois causes ùe révocation 
des don:1tions. pour en déterminer les etfets : or, ù. propos de& 
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deux autres causes, il ne peut être question cl'o.Q.tiQ.u entre la ré

solution et l'exécutiol_l forcée; voilà pourquoi le Code a omis 

d'en parler au sujet de la troisième. 
47. Permettre au donataire <l'échapper aux charges cle la do

nation par une renonciation, ~e serait violer l'article ll:)J. Les 

conventions font la loi des parties, et chacune <l'elles ne peut 

s'en départir par sa seule volon té. Pour qu'il en soit autrement, 

il faut un texte formel~ et ici il n·y en a pus.« Toutelac1uestion, 

dit :YI. Ferry , foc. cit. p. 98.J, 080l. est de savoir iles charges de 

la donation constituent des oblig<uions pures ou de.~ obligations 

avec faculté crabanüon. Or la nature d'une oblign,tion en com

mande l'exénuion: 0ar ce n'e::;t 'ille p<tt' exception et contrai

rement ii sa nil ture qu'on peut s'en <tffranchir. Il était donc inu

tile lle ùéclnrer Llue des charge:; rlui co nstituent ùes obligations 

ùoivent être exécutées: c'e::::-t le contraire qui aurait dù être ex

primé, si telle eù t été la volonté du législateur; elles sont donc 

des obligations pures. par cela ~e ul '1u'il ne les a püs modifiées 

par une faculté )). 
Cette faculté résulte-t~elle, comme on l'n, prétendu, de l'idée 

que toute donation doit ètre avantageuse pour le donabüre, qui 

pourrait y renonœr, comme le commodataire peut renoncer à 

un prèt r1ui n·~l été consenti que dans son intérèt, comme te dé

posant peut faire cesser le ùépût ? 
Le caractère -;yn;dlagmatiq ue de la donation avec charge en

lè,-e toute ,-alc>ur ~L ce rapprochement 'ine l'on tente de faire avec 

des eontrats nnihüéraux. L1Llonation n'est vraiment un acte 

üe pure bienr~ti ·ance que (1uand elle est purement gratuite. 

(...:\.rg. art. tlL);'i '· Sinon, c'est un negorium mJxtum cum clona

tione; G'est un <lè te Ll<1.ns le(tuelle donateur a eu en ,-ue son in

térêt propre. <lU moins pour partie. 1 V. l'e;(. c::té peu· Demol. 

Donat. IU, ~ .)/:J. Cfr. Colmar l) a où t 1845, D. 5l, 3, li!J; Pau, 

~juin 187::. D. /~. ·~. ~4). 

L<11lonarion n·e-st pi1s forcément <t,·antageu~e pont· celui qui 

la rr(.~oit. !~Ile pent t1tre onéren~r. <Hl point dr n';woir de l:t do-



r 
! 
1 

1 

r. 
1 

-42-

nation que le nom; mais elle n'en est pas moins valable comme 
contrat synallagmatique (Argt. art. 1107. - Cfr. Locré~ XI, p. 
207, no 17 et p .• 208). C'est un des moÙîs pour lesquels le mineur 1'. 

ne peut ~cept~r une donation ~ans l'autorisation de :son tuteur 1 
(art. ~L93;i). 

Il faut donc conclure que la donation avec charge est un vé
ritable contrat synallagmatique: 11LÜ oblige personnellement le 
donataire, malgré sa renonciati0n. L';u'ticle 1052 n'est qu'une 
application de cette idée, et ~L ce titre il n'est pas inutile: car, 
dans une législation hostile aux filléicommis, on aurait pu re
pousser l'assimilation des fidéicommis à des charges ordinaires,. 
et refuser de les étendre ~L une donation primitivement pure et 
simple. A ce point de vue, l\1.rtide 11}52 était nécessaire pour 
prévenir cette interprétation restrictive ~ Cfr. art. H>, orel. de 
1747). (1). 

La doctrine est presque unanime ù. rejeter l'ohligation prop
ter rem du donataire -avec char;.,!è::i l _-\.uht·y et Rau, YII, ~ /06, 
note 11 ; Demol. Donat III. ~~;)(.]et suiv.; Grenier: Dorw,t. I~ 

§~ 79 et sui v. ). La jurisprudence para tc également tix~e en ce 
sens (Dalloz, Rép. gén. V0 Disp. entre vif::; et test. il') lol)8; -
Aix, 25 février 1880, D. 80, 2, :2J!):- Douai. l\) j;111vier 188'2, D. 

83, 2, 2) (2). Il en résulte que le donataire est tenu de l'ex~cution 
des charges sur ses propres biens ~ut. 2092), et au delit de son 
émolument. De plus, la perte for·mite ües biens donné, ne le li

bère pas. 

4 7. ( l) L'art. 105~ est encore utile pour deux autres mo tt l's. S'il n'existait 
pas, deux principes ·opposeraient à l'ext~nsion Je la eharge de restitution à 
la première donation: le premier eSt celt:l Je l'irréYOCabililé Jes Jonalions; 
car au roud la donation primiliYc est ain~i ~,,u·tiellcment révoquee: :c second 
est l'interdiction de· pactes sur sucl'es~ion future. qui aura1t annulé 
la clause que pre\'Oit l'art. 10~~. mème si elle a\'att éte le résultat d'une 
comention entre le donateur ct le tlonat~ ire. t}l. Blondel :i. son eours; des 
Subst , ~ancy l888-89J. 

-~ 7. (~) Ces deux nrrèls ne tranchent pas formellement la 1uestion ; 
mais ils décident que la donation avec char:.:e est un contr·at synallas"!Tlatiquc, 
et que l'article 1184 s'y applique Jans toute:; ses parties. (V. cepel1lt~nt Cass. 
19 mars 1884, IJ. 84, 1, ~84). 
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Les parties pourraient déroger à ce principe, et convenir que 

le donataire sera libre de renoncer ~t la donation pour en éviter 

les charges. 'Mais alors on se trouverait en présence d'une réso

lution et non d'un abandon. Le donataire renonçant serait con

sidéré comme n'ayant jamais eu cette qualité. 

48. La propriété a pu être transmise en vertu d'un acte gra

tuit à cause de mort, c'est à dire à la suite d'un legs particulier. 

Or l'acceptation des legs est irrévocable comme celle des suc

cessions. La renonciation à un legs déjà accepté serait en réalité 

un acte nouveau, une véritable donati0n. 

Si cloue le testateur avait imposé une charge à un légataire 

particulier, celui-ci ne pourrait s 'en affranchir en abandonnant 

les biens compris dans le legs accepté par lui; de mème, la perte 

fortuite de ces hiens ne libérerait pas le légataire de son obliga

tion (De mol. Donat. IV, n° 6?i6. :\Ierlin, Ré p. vo Légat., ~ VII~· 

nos 7 et sui v. ) . En effet: par son acceptation: il s't~st engagé person

n~llement à exécuter la charge comprise dans son legs. Il en. 

serait tenu, même s'il n'avait pa -. re(u le bien légué par suite de 

son inaction prolongée: c'est ce 'lui arri\·erait~ s'il avait laissé le 

légatail'e universel qui devait lui ùéli ,-rer le legs, devenir insol

vable (Cass. :21 juin 1870; D. 71, 11 07 et nole :3 sous l'arrèt) . 

p résulte également de lù. (lue le légatn.ire particulier est 

tenu de la charge. mème au delù de l'émolument re~·u. tV. ce

pend. Pothier, Int. tit. XVI Cout. Orl. no 118). 

§ 2. - Propriêté transmise à terme ou sous condition 

49. « La p1'opriété », disait Po thier, « est imparfaite~ lors

<Iu'elle doit se résoudre <1u bout d'un certain temp:s~ ou par 

l'avénement d'une certaine condition. l> ~ou:s avons ù recher

cher si cette impel'fection ne ::;8 traduit pas pour le propriétaire 

en une charge 1~. 

La propriété peut avoir été transmise tL temps. c·e~t une con

vention peu pratique, et ftUi ne peut s' interpréter que de deux 

manières: 
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Ou bien elle s'analyse en une tran~mission de propriété par
faite, avec promesse de r;;troces, ion au ho ut du Llébi fixé. Cette 
prome~se est t~solu ble en dom mages-in térèts et n 'empèche pas 
l'acquéreur <.l'administrer li hrenwn t sa chose et <l'en disposer. 
Dès lors cette con ven ti on n '<tpporte aucune entrave, aucune 
charge à sa propriété. 

Cne autre interprétation est pos:;ihle, lorsqu'une clause ex.
pres~e interdir au propr·iéta ire ù temps l'aliénation <le son droit. En 
admettant r1ue cette interdiction soit \·alable: ce rpli est elu reste 
douteux (C'ttss. o juin 1853. D. :>:i. 1. 1!1! ), le Llroit· transmis 
serait un simple usufruit: car b propriété. do n.t l'a,ttrihtlf prin
cipal est le <lr·oit <le disposer, ne mérite plus ce nom,_~uantl 
l'abu0~~Qgve plu:-) (Demol. Di:.;t.lles biens, L n° 5-16); 
cll~t alors clémembrée; car lu propri~té pleine et enri0re est 

perpétuelle èt (( ne saurait 0tre bor:1ét:> par le temps. » , Cas.·. 8 
juillet 1851 , D . . .) 1. 1. 1 m-5 J • 

;;o. L:t prop riété sous rontlition r~:)olntoire est au contraire 
impat'faite: ca t· le pt·opl'iét.n,ire ne p-''li: ,lég r;tder b t•hose. ni en 
t;hanger la forme t Pothiet'. Propriété. !l"" tL"~. r)). U est obligé de 
respectee le clroit üu propriétaire ::;nn - co n<lition .suspensi\·e: en 
détruisant la chose, en rnoditiant ::;a sulHünce~ il compeomettrait 
ce droit. Cen;.tins a<:tes mat8rieb dr:' di:::.po:;ition lui ::.ont dù~C 
i rn possibles. :\' ous di~.ons : matériels; car· il pent tli ~po -er j uri
cli<luement Lle 'a propriété résoluble: il ne transmet ain::;i r1u'u n 
droit imparfait. <lUi sera non ;n·enu . si la condition -e eéalise 
(Dù.Uo6, H.ép. rrén. yn Vente: 11'1 1-ll:l) . ~u obligation se bo.rne 
donc ù lu. consene:.Ltion ffi<l térielle Lie l'ob_jeti' de son tlroit. Est-ce 
lù une ch;lrge réelle. et peut-il l'é\·ire'f en n.bànùonnant le bieri 
au propriétaire ~ous condition -.;uspe ns i\·e? 

Plu ieur;-; raisons s'y oppo ·eut. Lt première est tirée du re~
peet cles co n\· entions ou de la ,-ol('nr~ litt testateur. '-:i ht pro
priété conditionnelle <-tntit été tr:.lnsf~t·ée par un conLràt. l'aba,n
don <Lilticipé. htit pendente conclir ione. violerait ln. loi co m
mune <les pc.u·ties. puisqu'il aur~lit pottr résultat. d'annihiler 
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l'insertion de la condition clans le contrat. Il ne peut se· faire 

qu'avec le consentement elu propriétaire sous condition sus

pensive, mais alors e'est un 1Wous contractus. 

De même, si le légatn,ire cl une propriété sous condition réso

lutoire l'abanflonnait a.v<.Lnt l'a1·énement de la condition, la vo

lonté du testateur serait méconnue. 

Gne secomle r;tison~ qui enlè\·er:..tit l l'a.hanüon anticipé tout 

intérêt pmtir1_ue: s'il était po.:;sihle, résulte de~ droits très-éten

dus du propriétaire , OU!') condition résolutoire. En effet, pen

dente conditione. it n'est pn.s c.ertain qnïl ne .~oit qtt'nn üclmi

nistrateur; l:ar si la contlition fait défaut. il sem censé <.l\·oir tou

jours étt~ prCipriétaire incommtttable, et se . ..; ;tetes abu:-;ifs sur la 

chose seront ~tl'abri Lle toute <ttt::uu1e. Aussi. tn<llgré le \·ice tleson 

titre, lui reconnait-on le droit trexploiter comme hon lui semble,. 

même au delù de:-; limite::-~ (l'une .-imple jonis. ance, et aux dé

pens de la substance tle la chose 1 O;dloz, Rép., vo vente. n° 1465. 

- Troplong: Y ente, t. II,~ 7:18 ;njine·). 

En d'autres termes, le propeiét:üre sons condition ~uspensive 

n'a pa~ en général le droit de s'opposer aux actes abusifs 

du propriétaire sous condition résolutoire. relatif::; i l'exploita

tion du bien. Ce Llernier n'e:L en somme Lenu que des dépenses 

purement conservatoires, et n·a guère d'intérèt ,·L abandonner. 

C'est seuler1~près la réalisation de la condition 11ue ses 

a•~tes abusifs pourront engn.ger sa responsabilité sous forme de 

dommages-intérets ou de répara.tions (Dalloz, Rép ., v ~) vente, 

n° 1452. - Troplong, Vente, H, ~ /GJ) . :Jiais précisémeqt un 

abandon anticipé ne l'affranchirait pas de cette responsabilité; 

car ln. condition réali~ée fait cle lui, pour le passé, un simple admi

nistrateur: ~es abus ont été ües fautes, et on ne s·a1Imnchit pas 

d'une obligation ex delie ta en renonçant :t un droit t Y. suprâ, 

§~4:5). 

En ré~umt~ trois motifs s'opposent <t ce t abandon: 1° il viole

rait la loi ües parries ou la volonté du testateur; :2° penclente 

conditione, le propriétaire sous condition résolutoire n'est pas 
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vraiment obligé, car on ne sait pas encore s'il agit ù tit~e de pro
priétaire parf,tit on de simple administratenr; :)o cette incerti
tude lui donne une liberté à peu près complète, sous la réserve 
ùe la responsa~ilit~ éventnelle de :::es fautes. 

5 f. J!Iais il est un cas exceptionnel dans le!]_ uel ces trois rai
sons n\tppa.raissent plus, lle sorte !]_ne l'abanùon anticipé cle\·ient 
possible. C'est l'hypothèse <le la substitution (art. 1058). Le grevé 
de substitution peut échüpper anx charg-es cle la joubsance des 
biens subtitués: en les abandonnant par anticipation aux appe
lés. C'est qu'en etiet: les motif- !J.Ui s'opposaient à l'exclusion 
de l'abanùon, qua nd il s'agis ~ait <l'une condition résolutoire or
dinaire, n'existent plus ici : 

1° D'abonl l'ab;tnclon anticipé: loin de violer l'intention du 
gratifiant, :semble au contraire de-.::ancer le but tlnal qu'il s'est 

· proposé. Et~ etfet: la substitution est moins une libéralité condi
tionnelle qu'une rransmis··ion ;'tlleux tlegrüs, caractéri ée par le 
tractus ternpori ·.Le substituant ~l -.::oulu <lonner ses bien" au 
grevé pour un temps limité, et ra cbarg~ <le les transmettre en
suite aux appelé;:;: eette fois lléiiniti \' ment. C'est eette :seconde 
transmission 'lue le disposant a eu principalement en vue, et 
l'abandon muicipé du grevé n'en est , Lue la réalisation plus ra
pide (1). 

2° De plu -·. hien que le grevé soit actuellement vrai proprié
taire, bien que les appelés n'aient qu'une simple (< espérance )) 
(Pothier, subst.. no 17-J\ il n·en est pas moins certain rrue la 
condition qui Lloic ouvrir le droit tles appelés a beaucoup plus de 
chances de se réaliser qu'une conllirion résolutoire ordinaire. 

En effet les appelés sont néce~~airement les enfants du grevé. 
Il est donc probable qne b. condition d'ouverture de la sub~titu
tion se réalisera~ parce ,1 uïl est ù pré ... umer rt ne le grevé mourra 
avant .~ es propre enfants. Et Ge n'esc pas lù une simple considé
ration de fait; dans d'au[res cas, le Colle en a tenu eompte 

:; :1.. ( 1) Cette considération est particulièrement exacte dans notre droit 
moderne, qui a supprimë les substitutions g-raduelles. 
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(Arg. art. 7:20 et sui v.;- Livre HC tit. C chap. IV! ordre des 

sections III: IV). 
Sans doute, il serait ex age ré œen conclure CJ. ue le grevé soit un 

simple usufruitier (doctrine qui permettrait de le considérer sans 

conteste comme un obligé propter rem); pour <]_U:il y ait subs

titution, il faut un ecentus, c'est-ù.-clire une chance pour le grevé 

de rester propriétaire incommutable. Cne disposition de simple 

usufruit serait donc exclusive de tonte substitution (Pothier, 

Subst., no 13:J: Demol., tlonat., Y, no :)30). ~lais ce qui est vrai, 

c'est <lue le droit elu grevé se rapproche singulièrement d'une 

propriété à terme, :1 cause des chances nombreuses de réalisa-

tion <le la Lonclition. 
:3° Le droit éventuel des appelés a, clone un r.aractère particu-

lier de prohabilité.Aussie:-;t-il sa.u\·egn.nlé avec plus de soin CJ.Ue 

celui d'un autre propriétaire sous condition ~uspensive. La 

loi a assuré s<.t consernttion en impos<.wt an grevé des obliga

g<ltions tonte:-; spéciales, pour empèchcr ses détournements et 

·es ;t\m::; tart. 1U:)5 ù 1Uli8) : son aclministration est mème con

trùlée par un tuteur: Llont il doit cleman ler lui-mème la nomi

na,tion, ~L peine de déchéance (art. 1057; Po thier, subst. n° 179). 

La situation <lu grevé est ~ün~i bien inférieure à celle d'un 

propriétaire sous condition résolutoire: il est beaucoup moins li

bre, et ses obligations sont singulièrement aggravées~ ù, tel point 

qu'on peut ~ans inexactitude les assimiler à peu près à celles 

d'un usufruitier. (Pothier: Subst. n° 159 -Dalloz, R. gén. V0 

Subst. n° Jl /). Le tu te ur est 1:1 pour réprimer ses abus de jouis

sance et pour l'obliger ~L prendre les mesures indispensables à 

la conser"~.-<ltion des biens substitués. La sanction de ces obli

gations seraitla mise des biens sous séquestre. et peut-être 

mème la déchéance dn grevé, sui rant quelques auteurs. (A.rg. 

art. 60:2, G18- De mol. Donat. V. ~ 5/6) .-
52. Le grevé échappe ù, ces charges par l'a,bandon anticipé 

(art. 1 Q;)3 et art. J2 de l'ont. de 174:7). En ce sens, on peut dire 

qu'il n'esr obligé que propter rem aux charges de la jouis-
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sance des biens suhsti tués. :\!fais il faut faire une réserve : l'aban
don anticipé n'a pas été pet·mis au grevé dans ce but. La loi a 
voulu a:ssnre,· ainsi ù Lt volonté finale du clisposant une exécu
tion plus rapide, et en Illème remps mettee tin le plus tùt possi· 
ble à la ::situation ér1 ui \"r)rpte er. dangereuse pour les tiers. qui 
résulte de la suh~titution : 1ln.n.· ce but elle apetmis au grevé de 
réaliser par anticipation l'ou venu re de la, snbstitntion: le clr·oit 
de. appelé:-; se consoliüe comme -...i la conclition <~tait <.u.:eomplie. 
Il en résulte r1u'C:t leur ég<tt'rl Lu·,tui:-;iLion est rétroactive; ils 
sont considéré:-; comme tenant lenr" hiensdu clispo~:tnt et non elu 
grevé. Et cependant. ù Ll'<tutres pnintde vue~ l';tbatHlon anticipé 
n'a pas le cnracr;ère cl' une résolution. Il n'est p<.ts opposable aux 
tiers ëlCquérenrs rle hien::; sulJ. titu~s <lu cllefrlu grevé. De plus, 
même à l'égn.nl des appelé~, il n·~l ·pas ponr résultat d'eifacer la 
11 ualité du gre~:é mr-.me 1la.ns le pas:é; ear les üroi ts des appelés, 
clans leurs rapports entre eux, ne ,:eront llxés r1n'::L la mort du 
grevé. 

En somme l'abandon de l'artide 10.):3 est un at; te c.l'une nature 
toute particulière. rlom les elfets se rapprochent tantùt üe ceux 
d'une résoluüon rétrO<lCti ve, tant•'•t Lle ceux ü'n n :lh:wdon lihé
ratoire <le ch:lrges réelles .. ..\.u:si è:3C-il d'un faible intérèt dans 
la théorie des ol>ligation!:3 prO[Jlt:r rem, iL cause (le Së.t nature 
douteuse. Qnoi(lu'il en soit il a pour etfet de libérer le grevé des 
eharges de la_jouissance des biens substitués, charge· qui de
vaient normalem(~nt durer jusr1u·~t ·a mort. et eet effet ·e réalise 
par la seule ,-olonté l1u grevé, sans ~tnïl ait besoin elu consente
ment des appelés. (V. cepencl. Bèrt<ntlc.l, Doct. du Co<.le _ iap. I, 
_p. 432). Le g:re,·é de :ubstitution .toit llonc r~tre t'<.Lngé pnrmi les 
obligés propter rern, pnisr111Ïl ~t:happe aux dwrges (le son 
droit, en:· renon(,'êltH unilatéralement (Baudry, TL.~ 701, :3°). 

53 . De ~~et examen Lle la propri~té exclusive et ab ·olue~ nous 
pouvons condttre 'lllè. le ca::; rle .;;uh titution mis ù part~ elle 
n'est j:unais la ,· .. msc• d'obligation" simplement t·éelles pour le 
titulaire. LL ,·on \·ention <.les pu.rtiè · e t anjounl'hui impuis -·ante 
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à créer de pareilles charges, qui seraient contraires à l'ordre pu

blic. Nous avons vu que~ lorsqu'on stipule que l'acheteur 

d'un fonds à charge de rente ou le donataire avec charge ne se

ront tenus (]_ue sauf renonciation, on ne leur accorde en réalité 

qu'une faculté ùe résolution; leur obligation n'en est pas moins 

personnelb et indépendante du bien transmis. 

On est donc jusqu'ici en droit de penser que la convention des 

parties ne peut pas directement attacher une obligation à une 

propriété parfaite, de telle façon que ce droit en reste grevé~ en 

quelque main qu'il passe. Pour le moment~ il semble fJ. ue dans 

l'expression oblign.tionpropter rem, le mot propter ne désigne 

jamais un rapport provenant directement <le la volonté de 

l'homme. :\ous verrons si l'étude de~ autres droits réels ùoit 

confirmer cette conclu~ion pro\·isoire. 



• CHAPITRE DECX.1È:VIE 

DES DROITS RÉELS 

SECTIOX I 

DE L.\. PO::iSESSIO~ 

G4. La possession, lors(1u'elle est séparée de la propriété, 
peut être un tlr2l_t véritable, oppo::;able <.tu propriétaire (gage, 
antichrèse). Ou bien elle n'a 11ue la valeur d'un simple fait; 
c'est une détention, 11ue le propriétaire n'est pas l;enu de res"Pec
ter. Dans ce dernier cas~ le pos::;es::,eur. fùt-ilL:e bonne foi, n'est 
pas obligé propter ren~ aux charges de ht jouissance; il est 
obligé personnellement ù, ht restitution de la chose et de ses ac

cessoires. 
:J1ais lorsque la possession est un droit opposable au pro· 

priétaire, il en est autrement. Les droits de gage, de rétention 
ou d\tntichrèse eonfèrent au créancier une possession de ce 

genre. 
Le créancier gagiste est tenu tle veiller iL la conservation de 

la chose (art.20;:.0); mais comme il n'en perçoit pas les fruits, il 
n'est pas tenu de son entretien. ScJn obligation est donc peu 
importante, et il est presqu8 :mpossible cle trouver une hypo
thèse ùans laquelle il ait intérè~ ,·: :j·en J.firanchir, en renonçant 
à. la posses .. ion et par suite au :;an-e, comme il en a. le droit 
(Troplong, Nantiss. Il'> -f7;1). Un ;Lbanüon fc.üt dans ce but est 
d'tm tant moins pratique, c1 u' il n· empêcherait p:t:s le créancier 
gagiste d'être tenu personnellement tles suites de sa négli
gence. La mème observation :;'ttpplique au droit ùe rétention. 



-31-

55. Au contraire, l'antichrésiste perçoit les fruits Lle l'im

meuble; il doit les imputer sur les intérêts et ensuite sur le ca

pital de la dette garantie (art. 2085), après avoir toutefois pris 

sur ces fruits ce qui est nécessaire pour acquitter les charges 

de la jouissance; car, a.yant l'émolument de la jouissance, il 

cl oit aussi en supporter le passif (art. :2086); il est obligé d'admi

nistrer les biens qu'il possède conformément à leur destination: 

et ne peut pas laisser la chose improductive (C. de Santerre. T. 
YIII, : 319 bis~ I et IV). 

:viais comme ce nantissement e~t consenti dans l'intérèt 

uuiq_ue elu créancier antichrésiste~ celui-ci peut y renoncer-p-our 

lle pas ètre tenu <les charge:::; de la jouissance. Il y trOUYera Une 

utilité dans deux. cas: lorsfrue crtte jouissance est pour lui l'oc

casion <le souci::, et de tracas, et lorsque les fruits ne suffisent 

pas ù couvrir les dépenses d'entretien Dalloz~ Rép., V 0 ~antiss., 

tl') 289). 

Ces cas cl'ahamlon sont plutôt des ré~olutions ex tune uni

ln.térales. Le créancier nan ti se ùéga~e ainsi des liens d'un con

trat, qui est tout entier en sa faveur. Ou plutôt les deux idées 

s'y retrouvent: il peut renoncer au nantissement, parce que 

c'est un jus injavorem suum in.trocluctum: et d'autre part il 

peut éviter les charges elu nantissement, parce qu'il n 'en était 

tenu que comme possesseur. Il co1n·enait de citer ces hypothè

ses analogues, sinon identiques à celles d'abandon libératoire 

cl'obligationpropter rem; c:u nous aurons recours ~L un texte 

important relatif i l'antichrèse, pour résoudre une question 

controversée sur l'étendue des charges réelles (V. injrà ~ 98). 

'ECTIOK II 

DE L.\ CO-PROPRIÉTÉ 

5 6 . Lorsqu'une propriété n'est pas exclusive, le droit de cha-· 
cun des communistes est forcément limité par celui ùes autres. 

C llacun d'eux est sans cloute indépendant, en ce sens qu'il peut; 
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en administrant le bien indivis, ne se laisser guider que par 
son intérèt pe}sonnel. Mais il ne peut compromettre le droit des 
autres; car tou:-s les co-propriétaires sont unis ~ l'occasion de la 
chose commune (1. 31 et 32, Pro Socio, 17 1 2), et l'un d'eux ne 
peut user du bLen commun au point d'en compromettre la subs
t<:mce et de nuiee ainsi aux droib des autres (Cass. 28 juin 1876; 
D. 78, 1, 121 1. De même un co-propriétaire ne pourrait refuser 
de contribuer aux frais d'entretien et faire retomber ainsi sur 
ses communistes les charges atiérentes à sa part. 

:VLüs il n'est ainsi obligé qu·ù, raison de sa qualité de commu
niste. Il peut donc, en abdiquant son titre, en éviter la charge, 

1 
pourvu touret'ob qu'il ne soit pas engagé personnellement à 

: l'acquitter 1 PothLer', Propriété, n° :268). 
Le co-propriétaire est donc un obligé propteï' rem. L~tat de 

simple commnnauté d'un l>ien met en présence deux obligés 
pl~opte,· rem. 11ui ont tous deux. le droit d'abandon. Cette réci
procité est partieulièee ù, 1 'in di \'Î::,ion. 

ll y a deux sortes d'indivisions: 
La co-propriété, 1111e l'on peut iLppeler principale et 'lui n'est 

autre cho::;e 11ue l'état Li' un bien pos -édé en commun par plu-

sieurs personnes. 
La co-propriété acœssoire, ou ·ervituùe d'indivision lato 

sensu. Elle existe quand les propriétaires de deux ou plusieurs 
fonds distincts mettent en commun un terrain ou un ouvrage, 
destiné à l'utilité de leurs propres domaines. L'exemple le plus 
remarquable de ce droit est la mitoyenneté. (Cfr. art. Go-!). Du 
re::;te, non- ·eulement un mur, mais encore (le:; ouvrug~s 'luel
eowtues peu\·ent ètre ainsi atfectés <-lll ::;ervice commun ~le plu
::;ieurs fonds. par exemple un puits. une fosse: une digue, une· 

ea,rrière. 

~ 1.- Indivi sion principale. 

;J7 . Le Ltroit d'un coaununi:..;te. absolu en théorie. est cepen
ü:.wt limité par le droit rival (le:::> autres communistes. •< Chacun 
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d'eux, dit Aubry et Rau (II , ~ 2:21, 1°) jouit, en ce qui concerne 

sa q note-part idéale, des droits inhérents ù. la propriété qui sont 

compatibles avec la nature purement intellectuelle de cette 

quote-part ». ~lais les actes de disposition matérielle lui sont 

impossibles, parce qu' ils porteraient atteinte aux llroits des 

autres. Il ne peut pas non plus compromettre l'objet commun à 

tous, en négligeant de veiller ù. sa conservation ou à son entre

tien. Dè~ lors. il na pas le ùroit de refuser le paiemeHt de sa 

part dans les dépen::,es nécessaires à. la con~e~Yaj_i_OQ de la chose, 

ni même parfois dans les dépenses simplement utiles à. son en

tretien (Cass. belge, 21 octobre 18Xl, S. 82, -!. 11) . 
L ' indivision peut être un simple état de fait ou, au contraire, 

elle peut ê tre réglée par une convention. 
58. Lorsqu'elle e::;t un état de fait, lorsque les communistes 

n 'ont contracté relativement à l'exercice de leurs droits sur le 

bien commun~ aucun engagement personnel, ils ne sont tenus 

réciproquemenL l'un envers l'autre ùes dépenses coosen·atoires 

<lu'ù raison de leur <lualité de t;Ommunistes, et il n'est pas dou

teux qu'ils ne puissent échapper, par l'a.ba.nüon de leur pa.rt, 

aux cha.rges ü·une jouissance devenue trop onéreuse. 

Il n' y a pas à. di::;tinguer suivant que l'indivision provient 

d'un fait in\·olontaire (eo-héritiers d'une succe:ssion), ou d'un 

acte volonuüre (vente ù'une part indivise par le propriéwire ex

ciusif), ou mème d'un contrat fait directement dans ce but 

(achat d'un bien en commun) . Dans ces deux dernier:s cas, sans 

doute, on peut soutenir peut-ètre <lu'U y a quasi-contrat de 

gestion ù'affaire:s entre les communistes (art. 1370, 13/1), <le· 

::.;orte que la simple utilité d'un ücte fH.it par l'un d'eux engage 

les autres 1.Demol., Contrats YUl, ~ 31:) ) ; c'est le cas üïndivi

sion auquel t;On vena.itsurtoutladésignation de <luasi-soci8tt~ : <1 ue 

l'ancien droi ·, <1ppliquait;;, toute Gommunauté (Pothier~ ttJr Ap

pendice au ContraL de société) . :\liais le communiste n'est pas 

pour cela c1bligé personnellement üe participb- aux dépenses de 

la vbose: le <lnasi-t;ontra.t lui-mème ne tient <lUi~ un état üe 
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commun::tuté: et doit clispn.raitl'e ~ruantlla communauté a cessé 
par rauanclon (le l'un des propri~taire s. La seule différence que 
l'on puisse tt·o~ser entre le CilS où lïnclivbion est le résultat 
crun fait i~;,-olontaire: et le cas oi't dle a été cherchée par les 
pa.rties, c'est 11 ue. clu.ns la première i1ypochèse: chacun lles com
munbtes pourra s'opposer en g~rt~ral aux simples dépenses 
cl'administration ou refuser d'y par~i cipe r, ù moins r1u'on ne l'y 
ait contraint cl'asance en ver! Ll d'un jugement \DeÏnol. .~·ucc., 

III,~ -!8;)), t~HHlis ~rue. dans l'indi,·ision \'Otllue, la gestion utile 
cle l'un des communiste· obligera lè~ autres it contribuer aux 
Llépen:es. 

\-Iai · cette ùitTérence: <1Lli est cLtillt''ll'-5 contestable, n'influe en 
rien sur l::t nature t.les cllaq.~·e;:; de L:llli,·ision. an moins en ce 
qui concerne celles de la joui:-;satlc _ t'u mre, et nous verrons rrue 
ce 'ont les :-,eule- tlont on pui ~~è j~t1:1~lis s'affranchit· (V. inft·à, 
~ 101). On pent tlonc dire (lUe: daus -üur état dïrHlivision ~i mple 
fait, les charge::-; r1ui dé riYent de:-- l'èlations forcées entre eo
propriétail'es. et 'll1Î sont relati\·t-' .... :'tb jouissance on it ht con
servation du biPn Llonné, - ces chtr;;·es sont réelle·, et tout 
communiste peut les éviter (au mü:ns pour l'avenir). en renon
<:<wt à sa parr indivise (Pothier, Arpentl. I ù, Soc .. n" l!J:2-
Domat, lois ciùle=-'~ ne partie, line l, rit. l, sect. 12- 1Aubry 
et Rau, II:~ :?:21 , .Jo). 

59. Lïndi,-i _' il)n <l pn au contrairr: ~tre réglée par une con
Y ntion émïlnant des communisre~. Ils ont pu renoncer ù, leur 
droit d'abandon et .::;·enrrarrer récip~·:· lllèment à contribuer llllS. 

charges tle la conser-.;,·,uion et tle l't>:ï:pll)itation üu bien commun . 
Cette cl)m·eution. '!LÜ serait é\·ill:::m t: t>IH faite en v ne de panu.
ger les fruit:::; de ln. cho ·e, con:..;[im-:-:·~lic nne vt]ritable société, 

exdusi,-e du droit Ll'abilntlon (C..t -:s. tj février 187:2; D. 72, 1, 
1()1 ). 

Si la <lu l'é8 de cette -·ociété ~tait :·:imitée. l'a,ssodé ponrrait 
en ~ortir par une renonciation 1 ;u·r. 10U~l): mais cet <tC te ·erait 
une résolution er non un ;tbandun: i ~1 chose <'OmmuJw 'lern.it 
litlttidéc et parGï1g(·e. 



Un autre pade a pu régler l'état d'indivision: en suspendant 

le partage. Ü__Q__~-~-~.U(~Ü- voir:_dans une ;:ntreille convention une 
renonciati~t; réciproque au droit·-~1'-;bcllc~tlon. - ËÏfe~-n'a qu'un 

., -blît, c'est de-so.Üsti~Ïe~ êo~n~Ï1Ünistê-s -~· l'obligation d'accéder 

au partage demandé par l'un d'eu::: (Demol., Suce., III:§ 508). 
~fais quoic1u 'on l'ait prétendu, elle ne sam·ait être consiùérée 
comme une société; car elle ne renferme pas l'intention carac

téristi<lue de spé~uler~ ùe [aire des bénéfices en commun. Elle 
~ouxrait p<lS. lOJl..plus..équi ~,;al oit ~-une renonciation-au droit- -
~Gar n'enlevant pas au co-propriétaire le ùroit d'alié

ner sa part inclh·isc et d'échapper ï.till~i aux charges de la jouis
--~e, elle ne peut lui ûter le ùroiL correspondant d'abdiquer. 

On peut <HbSi diviser hl jouissance ü'une ehose commune; 
par exemple les co-propriétaires d'un fonds peuvent convenir 
11uïls en jouiront <llte~emenr. clHtcnn pendant un ,m. Cette 
convention, c1ui ne suspend mème pas le droit ùe demanùer le 
partnge, ne fait pu:s il. plus forte raison obstacle au droit ü'a-

uanùon. 
En résumé b faculté Ll\tlH1itluer un droit inùivis ne cesse que 

pur le contrat L1e société. ou plu .· ~énéralement par la renoncia-

tion exEesse au droit d'a.lmnüo n. 
L'abandon d'une in di vision principale, Lü t dans le but <l'en 

éviter les charges, e:st du reste Ll\me application peu pratique. 
Il ùoit êt.re aus~i rare que la clerelictio d'un bien. Le commu
niste qui trou,·erai"l. les charges Lle hl communauté trop lourdes, 
ou qu} auraiL intérèl. ~L rraüquer sur lèJ chose commune des ac
tes de disposition lll<Ltérielle, 1lue la limitation de son droit lui 
interdit, ce communiste a une l'essource moins radicale et moins 
onéreuse pour reméLlier it cette situation: il peut demander le 

partage ou la licitation elu iüen in di ,·i::;. 
L'abandon rùl vntiment d'utilité pratiflue que dans le cas où 

l'indivision estîorcée. lle telle sone qu' un seul des communistes 
ne peut tlem<:tmler le pLtrtage. ~ous 'Ommes a.insi amenés ~L étu

dier les charges de lïndivbion accessoire. 



-56-

§ 2.- Indivision accessoire . 

• 
60.- Yf. Demolombe la définit ainsi: << Elle s'applique à 

des choses communes qui ne sont pas susceptibles departage ni 
de licitation sans le consentement Lle tous les intéressés, par le 
motif qu'elles sont destinées à l'usage concurrent et nécessaire
ment indivis de plusieurs fonds appartenant à, des propriétaires 
différents ' (Servit.. I, ~ 425). Le fonds indivis est ain i l'acces
soire de plusieurs domaines appartenant à des propriétaires dif
férents, et cette communauté a pour but l'utilité générale des 
fonlls divis. A. ce point de vue, b chose commune n'est que la 
dépendance des autres fonds ; elle est à leur égard un véritable 
fonds servant. et on a pu trè:-'.-ju.stement désigner ce cas sous 
le nom général de ser~;itucle d'indi ~:ision. 

"Mais le caractère tlomi nant de cette relation entre plusieurs 
fonds est celui üe l'indi,ision. « T<Hlll is que la servitude. n ·t.Lyant 
d'existence c1 u'avec les héritages pour lesquels et sur Iesc1uels 
elle a été établie, ne peut pas être s~parée de ces héritages .... la 
co-propriété au contraire a toujour, une exi.stent:e propre et in
dépendante de Lunre fonds, donr elle <llirait été établie comme 
un appendice '> . Demol. Servit. II : G7:?; Cfr. Pardessu:;. Ser
vit. nos 7 et 8). C'est à titm de co-propriétaires du mur. et non à. 
titre de propriétaires dominant, flUe deux voisins exercent leur 
droit de mito;--enneté. Leurs obli ·.,.lltion, sont cle mème nature 
que celles f1 ui dérh·ent Lie toute in di \·ision, et leur droit d'aban
don est iclentiq ue à celui d'un c;ommuniste ; l'article 1)99 lui est 
étranger. La ::>en·itude Ll'inllivision sur un puits est bien üitfé
ren te de la :sen·itulle de puisage; mais elle se rapproche au con
traire beaucoup Lie la co-propriété Ll"u n puits. 

L'indivision <lcce:ssoire est, en g~néral. soustraite <lUX règles 
des servitudes ordinaires. Ainsi le' <li'ticles 701, 702. ~ :3 lui sont 
inapplicables; elle ne s'éteint pas P<U' le simple non-usage pen
dant trente ans 1 Demol. ~ervit. L ~ -±-±.J. 445. Aubry et Rau, rr. 
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~ 221 ter, p. 412 et -±13). Elle ne se rapproche des servitudes qu'à 

un point de vue; c'est C]_u'elle est constituée dans un but d'uti

lité commune pour plusieurs fonrls. de telle sorte qu'elle ne peut 

être l'accessoire c.le ces fonds clans l'intérêt personnel des pro

priétaires. C'est pour ce motif r1u'elle est forcée, c'est ù. dire im

parta.gea.ble san:; le consentement unanime des propriétaires. 

:VIais ces co-propriétés accessoires semblent n'avoir rec:u le ca

ractère de servitudes, <lue pour ~tre soustraites à l'application 

de l'article 815 1 l 1 ICass. 17 ·nai 1887, Panel. fr. 1888, 1, :31~~). 
Au fond leurs effets ~énéraux sont ce ux d'une indivision; c'est à 

titre de co mm nnistes <I ue les co-propriétaires sont tenus lle leur 

entretien. « L'indh·ision forcée con::stitue bien moins une charge 

imposée à la chose indivise, qu·une :-;impie restriction à la fa

culté d'en llemLLnLler le partage )) . (Aubry et Rau, [[, ~ :221 ter, 

note 1, page .Jll l. 
61 . Lïndi vision ~1.ccessoire ou forcée se présente dans trois 

cas: 
Le plus import:1.nt est celui de l::t mitoyenneté d'une clôture 

quelconque séparant Lies fond~ ëtppartenant ;\ des propriétaires 

clifférents, murs: baies, fossés. Les voisius ont la co-propriété 

de la cloture, et duwun d'eux peut exercer :;ur elle des actes c.le 

maitre <J.yant pour but sonintérèt exclusif, ~s la s~~-~8 eo~~l~~~~n _ 
de ne pas en t.:ompromettre l'existence, et plus généralement de ne 

-pâ.s nuire a:u-tlroit égn.l de l'autre co-propriétaire \ilft. 662, 657, 

658, 668; Demol. SerYi.t. I, ~ ..Wô. -14/J. Ses obligations sont de 

même nature que ses ùroits; comme tout co-propriét.lire~ il 
est tenu de contrib_n~_r_ à la réparation et à la reconstruction de 

ln. clôture dans la mesure de son droit \ ;Ht. o35). :.VIais comme 

cette charge ne lui est imposée qu'ù. cause de sa ~~ualité de com

muniste, il peur s'en a.tfranchir en abandonnant, non pas le 

60. r 1) Par exception lorsque des arbres plantés sur la limite de deux 
héritag1·:; :;ont communs aux deux propriétaires \Oisin~. chacun d'eux a 
te droi. d'exiger ({uïls ;,Oient atlaltn::;, bien quïls l'assent partie d'une d6tur·c 

milO\ en ne. (Art . l)iO. § :!. loi du '2 aoùt 1880. 
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fonds qui lui est propre (il ne s'agit pa~ d'une servitude pas
sive), mais simplement son droit de mit•)yenneté (art. 656). 

Le second ca~ se rapproche beaucoup du précédent. Cn ou
vrage quelconque, autre qu'une clôtur.:: a été mis en commun 
entre les propriétaires de plusieurs fonds. par exemple ur puits, 
une cour, une allée, Jr .::loaque, une di:;ue. etc. Pour qu'il y ait 
servitude Ll'inùivisior forcée, il suffit ,-~ue cet ouvrage ;:oit ~té
cessaire ou utile à l'exploitation oc ù !"entretien des fonds divis 
(A.ubry et Rau~ II: ~ :2:21 ter, p. 41'2 : ?anlessus, no 19ÜÎ. 

Les co-propriétés cle ce genre ::::ont .-;.;s \"<triété · de la mitoyen
neté propremeni elite. et sont en gén~ ral soumises aux mèmes 
règles. On a très-justement remarqu~ ·llè le mot mitoyenneté, 
employé par la loi pour désigner uni ltement ln. communauté 
des clôtures, pourrait s'appliquer à t•)n:e ::- les hypothèse:-; dans 
lesquelles un ou \Tage (1uelconq ue est mis en commun pour l'u
tilité de plusieurs fonds (Demante: III.~ t:_j!) l>is, I). En principe, 
les indivisions accessoires lato sensu. so:n clone analogue~ ù la 
mitoyenneté (Pardessus: no 8). [l en r~sulre rp1e les co- proprié
taires d'un ouvrage de ce genre son"t :r:~lll- de contribuer à la 
réparation et à la rRconRtruction. et •lu·:L-:- peuvent édwpper ù, 

ces charges en abandonnant leur droit ~ndivb (Arg.~ art. 635, 
636). (1) 

62. L'hypothèsa prévue par l'artiL·lè t3ô4 n'est qu'une compli
cation des cleu x premières. Quand lès ,Efférents étage~ tl'une 
maison appartiennent à de:; propriéta~ 'è:3 llitférents à titr2 ex
dusif, l'indivision forcée s'appli(1ue ~·· ï:o ute-; le::; parties clc l'im
meuble qui ne sont pas spéciales à un ~rage c~éterminé, et •lUi 
constituent soiL le.., élémencs primiri( · 2i indispensables Llu bà
timent, soit des dépendances servan: ù 1 ·u~age eommun. _\.in ~i 

G :1.. (l) Cependant l'assimilation entre la :1.!:0yennet!! et les inùiYisions 
forcées n'est pas ,;1Jsolue . La première est -~·-i ~ ?ar ~.:ertaines règles lleroga
toires, inspirées pnr te ué ·ir de la loi de ·.n·o::~~r la création ùe 1 e Jroit. 
(Cfr. art. GGl, nouret art, 668. - V. encore · z(r.t. ~ 10:2, in fine). Ces 'f\;..: les, 
d'interprétation re~trictire, ne peuvent 0t:~ ~t~ndues ù ta comrnu1auté 
accc ·soi re_ Ll'un om-rag-e quelconque. 
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cette communauté s'applique au sol, au toit: aux gros murs, 

au grenier, à. la cave, à. l'allée principale, à la cour, etc. 
Dans ce cas, chaque co-propriétaire doit supporter deux sor

tes de charges. ~es unes sont relatives à l'entretien des parties 
du b<ltiment qui sont indivises, toit, murs, cour, etc. Ce sont 
des charges communes auxquelles il con tri bue pour sa part (art. 
664, ~ 2). ~Iab il a cl' autr-es obligations dont il est seul chargé, 
parce <l n'elles tiennenL ù, son droit lle propriété exclusive sur tel 
étage Lle la maison. (art. 664, ~ :3 et.JJ. Ainsi il doit subvenir se~ 
aux. dépenses nécessitées par l'entretien de son plancher, de son 
plafond, de l'escalier dépen<l<tn t de son étage; il est tenu de 
payer l'impùt cle ses portes et fenètres. Ce n'est pas là une sim
ple faculté, mais une véritable cha.rge; malgré son droit exclu
~ifsur l'étage, il doit l'entretenir en hon état, de ftu:on que sa né-

1'--gligenc~ ne c~mpromette pas l't'•ditlce .entier; 11 est encore te;u 
de ces charges particulières en 11 ualité de communbte; car au 
fond ::,On droit exclusif sur l'<~tage est plutùt un droit indivis 
d'une nature particulière: il porte en etiet sur partie d'un édi
üce, dont toute· les partie::; sont solillaires et insépc.uables les 
unes Lles :Lutres. On peut ré:·mmer cette situation en deux 
mots : l'article 6GJ établit une commun<-tuté divise: ayant pour 
accessoire une communauté incli ,-ise: à. la premi~re correspon
dent des charges particulières à chaque communiste, ~t hL se
conde des charges communes. "jlais 11uelle que ~oit leur nature, 
toutes ce~ charges ne pèsent sur ch<Hllle communiste qu'en celte 
qualité, et il peut les éviter toutes en abn,ndonnant stt part dans 

les de:;;"'( in di visions. 
63. L'abandonù'une indivision accessoire est llone possible 

en général~ et a pour etl'et d'exempter son auteur de l'oblig8.tion 
de contribuer iL la répar:.ttion ou <'t L1 reconstruction de la ehose 
indivise. YI ais à. 11 uelles conditions ee ré:3ul tat peu t-il se pro

duire~ Que faut-il :thandonnor ? Qnelle est la res·? 
On sait lléjù (lue les droits üeclHtcUnlles propriétaires sur l'ac

cessoire commun de l<'nrs fonds .~ont ce ux <l'un communiste 
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(Cass. 7 avrill~ ï:S: D. 75, 1, 381 - Cass. 1-! féYrier 187G~ D. 77. 
1, 327). Cette considération peut seule expliquer les pouvoirs 
étendus laissé~ù chacun tles voisins sur la clôture mitoyenne. 
On ne peut les co nsidérer ·omme ayant une servitude sur les 
fonds indivis : _Yemini res sua serait (Arg., art. 702 et 657 
cbn.). De mèm eJ le;, charge:; de chacun etes co-p ropriétaires tien
nent uniq uemen~ ~L son droit inùi \·i:;: et n'ont au cu~ rapport avec 
le droit exclu:; if 11 uïl a sur le tonds aLH} uel pro tite l'ou v rage com
mun. Il obtiendra donc sa libération en abandonnant :'a part 
dans la communauté acce~soire, et rien r1ue cela. 

64. En appli ~ruant eeprincipean:r différents cas d'inclivi-.:ion, 
on arrive aux con ·é(l uences sui vantes : 

Le co-propriélaire d'tln mur mitoyen est iibéré par l'abandon 
de :sa part dans le mur et dans le terrain (lUi le supporte :car 
le terrain e.~ t en co mmunauté au:-;si Lien que le mur. 

La même rl·gle :s"appli<1ue aux antres clûrures mitoyennes, 
telle:, (}lie les hai~~. les fossé . L'article ()()7 le décide ainsi fo r
mellement, depui;-; la loi du :2!) ao1'tt 1K81: et il n'a fait crue con
sacrer la j urispruderH:e antérieure ù c~e tte loi. 

De mème, cr ua nd un ou v rage q uelèonc1 ue n été mis en commun 
pour l'utilité commune tl~ plusieurs héritages, il suflitde renon
ce r ;'t .'a p::-trt intlivi::--e tlans cet onn·;tge et !htns le terrain 11ui le 
supporte. Ce cas e:;r hien différent Lle œlui lle l'article ti!lU. Par 
exemple, une cour ou un puits, au lieu d ètre en ln di vision. peu
vent ètre la propriété exclusive d'une personne r1ui consent sur 
eux une ser~:irude au protit <l'un propriétaire ù'un autre fonds, 
et qui prend ,·l sa d1arn·e les trava,u:s. d'entretien elu puits. En ce 
cas: pour édwppt>r ~L cette oldigation Ll'emretien, le propriétaire 
"ervant pourrait ··tr obligé ct'abandonner non pas seule!nent 
le puits ou la cour. nais encor2l.t: ·ollLL dans lec1uel ce· ou,-rages 
sont situés: paree , : ue l'article 699 l'oblige à renoncer ù tout le --fonds servant. L'"e ' t lù nue r1ue'tion discutée que nous \·errons 
~t propos des serYitulles. 

~i une digne borclnnr dettx fond~ ~tait l'objet cl'nne .~rrvitude 
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d'indivision. il est certain 11ue l'un des propriétaires pourrait 

éviter la charge de son entretien, en abandonnant simplement 

son droit inùi\·is sur la. digue. ~Iais si cet ouvrage appartenait 

exclu~ivement ù l'un d'eux, et si ce dernier a.vait con:::;enti une 

servitude au proiit de l'autre fonds, en prenant à sa, charge les 

répara,tions, il :;er ait obligé, non plus comme communiste, mais 

comme propriétaire du fonds servant. Il pourrait dès lors être 

tenu d'abandonner, non pas seulement la digue, mab même 

le fonds qui lui appartient, suivant l'opinion du tribunal sur 

l'article 698. (:.\Iontpellier, 11 ma.i 1858; S. 1839, ~' 3:3'!. 

Enfin dan· le ca:::; spécial ùe l'article ooJ, le propriétaire de 

l'étage d'une mcüson, tenu ù ln. fois des charges de lc.t commu

nauté di vise princip;ûe et Lie 1<.1 commnnauté inLli vise accessoire, 

devrait abdiquer son droit thtns les Lleux communautés ; il est 

donc obligé Ll'ttbandonner à. la, fois l'étage qui lui a.ppctrtient 

en propre pour t':chapper <.WX charges dotlt il est seul tenu et 

les ouvrages accessoires indivis. pour éviter les charges com

munes. (1) 

65. L'abandon d'une inüi vision accessoire peut dans certains 

cas devenir impossible, en vertu d'une c:1use matérielle, conven

tionnelle ou légale. 
En renonçant à son droit~ l'indivisaire doit en mème temps 

abdiquer tou::s les avantages qu'il en tirait, sinon son abandon 

ne serait pas effectif, ni par suite libératoire. Si donc il a fait 

sur la chose commune un ouvrage destiné c1 son intérèt exclu

sif, il ne peut renoncer à son droit indivis, sans renoncer en 

64. (1) Le propriétaire de l'étage d'une maison pourrait peut-ètre éviter 
les charges communes en renonçant à l'indivision accessou·e, et ~arder son 
étage en consen·ant la charge de l'entretenir. Ce serait renoncer à une indi
vision en gardant son droit Jans l'autre. Aussi la possibilité d'une telle r L,. 
renonciation est-elle douteuse· car ces deux indivisions, dont l'une est l'acces-

1 
., 

soire de l'autre, paraissent bien inséparables. Quoiqu'il en soit, cette ques-
tion pr·ésente peu dïntérèt; cr.r le propriétaire ne pourrait se servir de son 
étage qu'en usant lles parties eommunes Lie la maison; s'il renonçait~\ celles-ci, 
il serait obligé d'acquérir sur elles un droit de servrtude au protit de son 
étage ; il serait alors tenu de nouveau des charges rru'il voulait éviter, en 
vertu de !"art. GDH. 
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même temps ~l l'usage particulier rlli'il en faisait~ et par consé
quent sans Jétruire l'ouvrage 11u'il avait construit dans ce but. 

a 
Tant que cet ouvrage subsiste: il n pour consér1 uence de para-
lyser le droit cl'abanùon chez ..:elui rles voisins rrui en prollte. 
C'est un cas f)_Ui se présentera frér1uemment dans la mitoyen
neté, ù, cause elu droit accordé ù chacun cles voisins rle faire sur 
le mur des innovations dans son intérêt propre, sou3 la seule 
condition de ne pas en compromettre l'existence. En s'appro
priant ainsi l'usage du mur, il perdra laf;teulté d'abanrlon (Panel. 
fr. V

0 Ab. Je mit.~ 31). Il en Sf-'!'a ainsi rruand l'un des voisins 
juxtapos2 ou appuie une construction sLu· le mur mitoyen (art. 
()56; Paris. -1: féYrier 1870; D. 10: '2. :21/: l'fr. art. b67. ~2; 
Pothjer, ociété: ~ :?:29; V. in(rà ~ 04). 

Toutefois lïmpo:-;sibilité matérielle cl'abandon n'est pas abso
lue ; car le ,·oisin peut se libérer, en abandonnant ù la fois le 
mur et l'ouYrnge rJuÏ l a appny~ sur ce mur. Ell etret il renonce 
alors réellement ù cous les iJsnntages r1 uïl tirait de la mitoyen
neté (DemoL Sen·ir., L no :)!):J: Panü. fr.: loc. cit.: ~ :.2!)). 

66 .. -\.u contraire l'impos.-ibilit8 conventionnelle d'abandon 
est complète. Lor:_~rl ~·ù la suite d'un parwge, les pt·opriétaires 
ont stipulé dan:) l'acte r1u'un ~tl'l:rage ser;lit lais.·é dans l'indi vi
sion pour l'utilité de leurs foncb et rr u 'ils se ont eng·aO'éS réci
proquement à l'entretenir, ib ~ont alor~ obligés per annelle
ment, M l'c:tbandon serail impossilJle, parce qu'il riolerait la loi _ . -
commune consentie par les parties. Tel serait le ca:-; où, dans 
l'acte de parmge \l'nn fomls. les co-partage" nts ont t~écillé que 
la djgue fl u. oorde leur.:. part;: (li Y ise~ eraLt laissée commune~ 
et se sont obligés re peetivement ;\ ~ uhvenü aux frais occasion-
nés par la répamrion ou la reconstruction de cette cligne. Le 
mème engagement ~ersonnel e( rédpro<Jne ponrru.it être admis 
ù, propos <l'une clôture mitoyenne. Les articles (i86, ti88 et 699 
ne s'opposent pas <.L cette solution; car il n~ :;'agit pa~ de servi
tudes, mais de co-propriété (P~1ml. fr.: Y•) Ab. de mit. ~ J.l in 
fine. ) 
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~lais la renonciation an droit d'abandon, dérogatoire aux rè
gles de l'incli vision accessoire! ne doit pas se présumer ; elle 
n'exist8 qu'en vertu d'une claus2 expresf-·e. Si deux voisins s'en
gagent à. construire en commun une clôture entre leurs fonds, 
l'un d'eux ne ponrrG'. nas ~-/ affranchir, par l'abandon du ~errain mi
toyen, de l'obligatior: <.le contribuer aux ~rais de la construction. 
Mais le mur construit, chacuP l~'eux recouvrer8 le dr,)it cl'invo-
11uer l'article 6.:J6 pour éviter la charge des réparations; le con
trat tle société n'existe plus cl8s ()_ne son but est rempli, et les 
règles ordinaires 1le la nitoyenneL reprennent leur empire. 

67. '~nüt~ 1 .. <-"l.ba.ndon peut être empèd1é par un ob:::;tade légal. 

Dans certains cas! la loi, inspiré~ par des considérations d'ordre 
public ,<' imposé ~L cles propriétaire · certaines communautés, ou 
a permi.; ~~ ''un des propeiétrrires d'imposer une communauté 
ù un autre propriétaire. C'es1 ainsi r1ue la loi clul-1 tl oréal <1n XI 
oblige les ri\·èrains ü'un fo:-;sé servant cl'égoùL, n.u curage et à. 

l' entretien. :--i ce fossé est mitoyen, l'abandon en est impossible. 
Il en est cle mème (1uand le fossé .:;ert <1 l'écoulement d'eaux 
coura.ntes ou :1 la conduite des euux pluviales. (Pardessus, 

nos l8:2, 18-.U. 
Les deux cas les plus remarqua bles d'impossibilité légale 

d'abandon .:: ont ceux <les articles 6_;!9 et ()6:). On ne peut aban
donner ün fossé q nan cl il sert :1u bornage de deux fonds (Dalloz, 
Rép. V•> sen·it. no 586). De même, on ne peut échapper aux 
charges d'une clôture forcée dans les Yilles et faubourgs, en 
abandonnant lt.1. clôture elle-mème ou le terrain sur le(1uel elle 
doit être construite. :' i ~t ht :ommation de contribuer aux répa
rations et reconstructions~ le propriétaire attaqué pouvait ré
pondrr par Llil u.banclt)n, les <Hticles 646 et 6R3 seraient lettre 
morte, et ni la clôture, ni le bornag:. ne ~ eraient forcés. La loi a 

posé le principe ü'un8 obligation, sans faire de réserve; c'est Je 

ca.; c1e répéter, <.Lvec ~. I~' e t:~~~:_._(pl'~n~ _QlJ!ig~ti9J1_~~.0~Ltl.t.~~ -~L_ 

c~~e purement et sirnplement:J2.~· c~l~- seul_<L~ l~ g_oc~e n'a pas 
établi la. faculté de ~' en afï'rant:hir (Cfr, suprâ ~ -17). L'abandon 
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violerait les articles o46 et 66:3, parce qu'il n'est pa::; un mode 
particulier de contribution aux frai .·; ce n'est. pas une da.tio in 

solutum, c'e~ une inexécution ou une rtispense d'exécution. 

Quand un texte établit une obligation, il est clair rt ue la faculté 
d'inexécution ne doit pas se pré ··umer tV. sur l'art. ()63: Demol. 
Servit.,~ 37D ; Pand.fr., Yu Ab. üe mit.,~: :3 à 1:2) r 1). 

SECTIO~ III 

DE L'USCFRCIT 

68. L'usufruit est un 1lroit réel tlétaché ùe la propriété; il en 
comprend deux attributs: l'usus et le (ructus. C\~st. dit l'ar
ticle 578, << le ci roi t de jouir des cho ·e. · dont un autre a la pro
priété. » 

A. ce droit de jouissance sont attachées les charges tle la sim
ple joubsanee de la ehose. D'a. utres Llépen::;es. nél:e .· ·aires pour 

la eonservation du Llroit mème Lle nue-propriété: re;::,tent iL la 
charge du propriétaire. Le:::; frais relatif:::; à la chose donnée en 

usufruit sont ainsi répartis entre l'usufruitier et le nu-proprié
taire. Il faut examinel' successivement la situation de thacun 
d'eux. 

§ 1. - Usufruitier. 

6 9 . Les obligations dont un usufruitier peut t~tre tenu en cette 
qualité se divisent en deux classes : les unes, charges naturel

les de la jouissance, sont les frais d'entretien et tl' exploitation 
de la chose; c'est l'aspect passif du Llroit !l'user et de jouir; 
elles sont impo::,ées it l'usufruitier, en vertu du principe : ubi 

6 7 . ( 1) La cour de Cas ·at ion a toujours repoussé cette doctrine. 1 Cass. 
3 décembre 186~. S. 1863, 1, 33; i novembre 1864, S. 1Rü4, 1. J06: ~i jan
vier 1874, S. H~ï-~, 1, ::!10; :2:2 jud!et IR8:2. S !8tH, l, 79). Les ·ours d'appel, 
après quelque résistance (.Amiens, l:2 décembre 1861, S., 186:2, :"?. :!31), se 
sont aujourd'hui ralliées :t !'opinion de la cour :-;uprèmc mordeaux, :3 mars 
1873, S. 1873, ~. ::!03: Orléans,~ mai 18ï3. •. 1 i -L:!, lïl). 
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emolumen tun:t~ ibi anus; aussi se rencontrent-elles nécessaire
ment dans tout usufruit de corps certain (V. supra,~ 6).- Les 
autres sont des charges légales et incidentes qui tiennent à une 
fiction de la loi ; elles consistent dans les arrérages on intérêts 
passifs des rentes perpétuelle~ ou viagères et des capitaux. Spé
ciales au cas d'usufruit universel ou ù titre universel, elles sont 
t.lHP-5; par l'usufruitier, en \·ertu de ce principe que les fruits 
passifs cl' un patrimoine bien administré sont censés être payés 
:-sur les fruits actifs. Nous laisserons de côté pour le moment ces 
charges accidentelles~ q ni sont dues à des créancier~ et non au 
nu-propriétaire, et dont le principe ne réside .(>US précbément 
dans la nature réelle ùu droit d'usufruit. Elles mettent l'usu
fruitier universel dans une situation analogue tt celle d'un suc
ces::-;eur universel; c'est ù propos des successeurs universels que 
nous les examinerons. 

70. L'u.~ufruitier, profitant seul üe la jouis. ance, doit en 
supporter toutes les charges. C'est ainsi qu'il est tenu des frais 
relatifs à l'exploit<.Ltion et à l'entretien cle la ehose, des impôts 
annuels, ordinaires ou additionnels (art. 608). 

De plus, <'Olllme l'usufruit enlt>,·e momentanément au nu-pro
priétait'e tout l"émolument de la cho...;e.rusnfruitier cloit lui tenir 
compte des intértt.· des sommes r1u'il a üù payer. à titre ùe char
ges extraordinaires de la propriété 1 art. ()09). 

En somme, ru -ut'ruitier supporte les dépenses d'administra
tion et d'exploitation. C'est pour lui une véritable obligation, et 
non une simple füculté. Car, n'ayant pas le droit üe disposition 
~ur le hien dont il jouit, il ne peut pas n~~r ùe l'entretenir 
et ne taire à son ujet aucune impense. Il ne peut même pas 
changer le molle tl'exploitation: il est obligé d'entretenir la 
chose en bon père tle famille (an. oUll. parce <lUe le nu-proprié
taire, cpü a réservé l'abusus, Lloit retrouver la substance de la. 
chose ù la lin tle l'usufruit (art. 318). 

L'•tLlmini ' tration ou l'entretien de la cho:-;e sont donc pour 
l'usufruitier Lle Yéritables obligations. Bien '1ue jouissant d'un 
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-n roit propre fJ. ui le met directement en rapport avec le bien, il 
n'est pas indépendant dans "a jouissance, parce q uïl ne peut 
pas comprou~ettre le droit du propriétaire .. \.u.-si <'e dernier 
peut-il le fol'ce.r ,·L bien a<lmi nisti·er et :\ faiÏ·e le.- réparations 
d'entretien devenues nécessaires (;ut. GO.)). Sans doute. le pro

P'fiët-:1ire doit ù ~on tnnr I'Psper,tpr le pltts possible le lihr~~ exel'
cice du llroi t 1le l'usufruitier: l:uu:t.xime cle m inim is non cw·n t 
prœtor ret_:oit i,·i nne lïll'gc :1pplication; mais rlans <1~-'" ,·as 
grn.vcs, quand la mauvaise adntinhtration de l'usuft·uirit·t· 111t>t 

en dawrer la suu:-.tanec m0me cle la chose, le nu-propriéuit·e ;L 

jncontestalJlement le pouvoir tl'agir contl'e l'usufrnitit•r: ,,·est 
t•e contrüle, t.:'est ee llroit <l'action tlu nu-propriétain· •tui funt 
de l'usufruitier un véritc.Llde o1Jligé. 

~[ai il n'est obligé· ttW_! parce <ruïlLst usufruitier: il titliJül'te 

b . jottissanee passi\·e, ttOn rn vertu rl't tn engagement 1"-'l' :·-o~>n
nel, mais simplement puree r1uïl ht!néllcie dt:' l:L juui:-.-..nn,·e :t<·
ti\'e. Et celle-Li tient ù son droit rt!t'l: r'est-ù-direù nn dr~•it tl•>1tl 

il e:-;t maitre tle Llispo. er. Eu al>andonnanr ,·c droit. il peur dnnc 
l'l1 é\'iter les l'lwl';.;es. en vertu dt l'adage: cessante ~·rwsrÎ. 

cessatus e.Ueccus. 
71. Ce princlpt; :-.; 'api_JlittUe en général;\ tout usut'ntir. •îtH'lll' 

'LUC soit son tJri;.;·ine, rrn'il provirnne de la. loi OU de la ~.- . lonté 
Llc l'homme (Demol. ~\.tlopt . ~ iJK( ). 

L'usufruit peuL Ll'aborcl ètre légal. [l tù~st prts tlnut~ux ~tue 

le~ père et mère. im·estis <le l'usufrnic tle l'ttl'tidc ï.) l. n·;tient le 

droic tle l'al>tl.iquet·~ sïls jugent 1pte les d1;lrgr~s en ...;pnr u·op 
lc'urcle;-;. _\.l'invece. rp1und l'usufnür lég<.tl ré~·mlte de~ l'nt;\·etl 

tions matrimoniales.l'abamlon ne peut :,'y <.tpplir1uer (an. J.-,-J-D 1: 
~·e serait un Ghangement pro hi hé <lU ,;ontrn.t de mari:t~t' ' art . 
1 :;!);)). 

La faculté ll'abandon <l été t.:oute~tée ù propo:-; elu dr, it de 
jouissrtuce légale aecor(lé aux pP.re ct mère .... ur le:--. hien .... de 
leurs enfants mineurs. C'f:. tll·oit est~ 1lit-on. nn attrilJnr .te Lt 

pui;;sanl'e paternello: 011 11e pent pas plus.\· r·cnonrc•r 'lu -:·t ··erte 
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puissance même (art. :-~8-J.). De plus, certaines charges de cette 
jouissance ~ont de véritables obligations personnelles, par 
exemple l'entretien et l'é<lucation des enfants (art. 38.), 21) et 208). 
Enfin on fait remarr1uer 'lue le père ou la mère :s'est engagé par 
:-;nn ac<.:eptation, comme rar un f]_ua~i-contrat, à subir les suites 
de cette a(:ceptatiuu, 'lu.elles soient a\·antagenses ou préjutli~ 

,·iables. 

Cette doc tri ne part d'un prineipe inexact. Le droit de jouissance 
l<~·gale n'est p<'t.· un attribut essentiel de lu puissance paternelle; 
il en est plutt,t le tlétlornmagement, 1:-t rétompense: son origine 
est en etret <lan:-; la gar1le nohle, r1ui était accompagnée de l'émo
lement provenapt t1e ln. jouissance tles biens ùu mineur. C'est un 
a'>antage 'lue hl loi ac:cot·tle aux parents, en compensation tles 
rlmrges ct ùes :-;oucis causés par l'étlucation tles enfants. Or 
,·hat;un pent renoncer ;'t 1111 droit introtluit uni<1uement en sa 
fa ~,·etu. 

Cette renonciation libérera le pt'·re ou la mère des charges 
énumérées dans l'artir.le :i85., 'eront-ils pour cela dispensés d'é-
1 vet' et d'entretenir leurs enfants ·~ Xullement; seulement cette 
ol,Jigation pèsera sut' eux uni<luement it titre de parents~ par 
application de l'article 20:i: obllgation toute différente tle celle 
'lui résulte cle l'artide 385 (Bandry, I~ ~ 818, 2°). 

L'acceptation Lle cet usufruit légal ne -aurait avoir l'effet d'un 
engagement personnel. Ce serait contraire it la nature même L1e 
l'usufruit, qui est un droit réel existant indéP'endamment de 
toute obligation personnelle, et qui doit pouvoir être abdiqué. 
L'<tbandon est le droit eommun en llliltière d'usufruit tDemol., 
Adoption, ~ 381). 

7~ . L'usufruit peut aussi émaner de Lt volonté de l'homme et 
provenir soit tl'un acte ~l titre gratuit: soit d'une tonvention 
onéreuse. 

Quand 1 acte tle constitution est-une donation ou un legs, l'u
~nfruitier n'a. pas,,\ l'occasion de son droit~ d't.mtre:s charge:s IJUe 
l'elles 'lui résultent Lle la. joui~sa.ncc, et l'abn.mlon est possible 
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(sauf résen·e faite au sujet <les Jrt. ôlO et IH2). Si le donateur ou 
le testateur avait formellement imposé ~L l'usufruitier une obli
gation CJ. ue~ont1ue, l'usufruitier en serait tenu personnellement; 
il r,onserverait sans doute la far.ulté de renonciation; mais elle 
serait~ à cet égard, inefficace (Y. suprrl, ~§ ~!;) :'t 48). 

7:1. La constitution d'usufruit pent être un acte à titre oné
reux. Si l'éqnivalent stipulé e:=;t un prix. il y a une vt>ritnhle 
vente;l'usufruitierestpersonnellementtenudu prix: earil n'yest 
pas obligé en \·ertu cle son tlroit réel, mais en vertu tlu contrat.. 
Ce contrat a produit ses effet:-:. r1u'un abandon ultérieur ne sau
rait détruire (art. 11:1-! ) . L ·usufrnitier renon1:an t n ·en res te rait 
pas moins obligé au paiement de l'équivalent stipulé: car l'obli
gation corrélati\Te ùu constituant. celle de transmettre l'usufruit 
a été accomplie; lù rè-dde la cau;:;e de son obligation ;Hl pt·ix. et 

l'usufruitier est engagé romme l'ttl'her.eur cl'une propriété I[UÏ. 

nous l'avon ~ vu. n'Pvite pa · le paiemenr du prix en renonc:wt 
au bien vendu. 

U en est de mème lorsqn·un usufruit e:-:;t eonstitné ;'L charge 
de rente. Ce n'est p:ts un <·ontrat snccessiL et la jouissance de 
l'usnfruitier n·e:;t pas cotTélari~.·e an paiement des arrérnges. 
Celui-ci e -r obligé personnellement ;\ l';tCiplittet·: r·at· h rrnte 
n'est qn'un pri:x de vente. Les p:trties ne ponnaient p:ls pins 

attacher une rente it.nn llroit <i'usufruit r1u·,·L un droit rle pt'O
priété. Le:; principes Llu droit nouveau -:-:.'y opposent. in\·inr-ible
ment (Art. :-,:YJ et .):~1)). L'ohli:JèHion de pnyer l:t rente rst donc 
inc1épeml:"U1tt' 1lr. l'~)fliL:rtcitP ftl(UL'e de l'tt:·mfruir: elle PXiste du 
moment r1ne l'usu!'ntit a étr~ cr)nstitué, '[ll<Lnd mème il -..;er~it 

plus tard l'objet <l'une renonciation. 
7-t. Ma.is le:s etfets üe l'abut1llon sont lleêlucoup plus •liftïciles 

à lléterminer. l luand l'éC]_uivulenL ·tipulé Pll retour Lle la consti
tution d'usufruit. con~iste dans des pre~tations suecessi\·es, liées 
par une corrélation conf; tante et :mccessi ve <.LUX avantü~rt>::s résul
tant tle la jouissance. Que Llire par exemple. <l'une con\·ention 
ainsi eon<:ue: Jevons constitue un nsufrnit :-;ur ma propriété. 
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\'Otre vie Llurant, moyen11ant une soq1me de 1,01)0 francs par an? 

En œ cas, l'usufruitier peut-il échn:wer par la renon dation, non

:;eulement à la charge t1e l'entretien~ mais enc-ore au paiement de 

l'in<lemnité annuelle '? 
Nous penson:-:; qu'un pareil droit a'uurait Lle l'usufruit <1ue le 

nom, et serait en réalité un :-;imple bu.il Lie jouissance. Comme 

le dit :YI. ( iuillouanl. la réciprocité suceessi ve LI.' obligations est ---essentielle au louage et exclusive de la notion d'usufruit (G uil-

louar<l, Louage, I, n" !J). (( Le véritable usufruit démembre la 

propriété et n·:§.Lpas un moyen de la ren<lre productive; ... e'est 

une propriété r~è et di~te ùe la nue propriété qu'elle réduit 

~t l'inertie .... >;- ~ Trop long, Louage. [, ~~ 14 et 28). Il :est impos

:-;ible ùe l'y rattacher ~L titre de fruit civil. sans retomber par là 

mètue <laus le hail. dont <·ette corrélatinn est précisément le 

trait tlistindif. 
En résumé. de dettx c:ltose:-; l'llne: Olt l1ieu les parties <lUront 

euten1ltt en~er un rapport '>tH:cessil' entre la jouiss;tn<.:e de l'usu

t'ruiLier et :-;on uhligatiotl de payer!!-':-; annuités, alor~ l';lCte ::;era 

tltl hail~ exrlnsif ,Lth<lltdon et suscepcihle seulement lle résolu

tion, suivant le:-; dattse~ cle l'ade (V. SUfJrri~ ~ 0); ou hien elles 

auront impo:é ~·l l'usul'rllitier l'obligation !.le payer <.;ertaines an

nüité~, sans le:-- ratt<tdter dirt~demettt it S<L joui::;sance, 11lors l'u

sufruitier, mcù;;rt> :-;on ahan1lon, en re::;tent tenu~ <..:omme l'a.~.:he

teur reste~ en pareil cas: obligé au paiement <l'un prix stipulé · 

payable en plusieur~ ~trme.-. 
La volon tP de l'lw mme est i mpuis:-:<.utte ù rattadwr dire<.;te

ment-Ûne ollli;;ariL'll réelle <'t ttll !lroit réel llemembré de la pro

priété. aussi bien 'lu·à la prupridé elle-llH~·me (art. ;j;2D et. j;:;LY) ; 

si une pareille stipulation se présentait , l'obligation serait per

.. onnelle: l)ll bien il n'y <Hll'<.Üt pas de droit réel. On ne peut ras 

plus créer de rt>tHe ronrière sur un droit réel r1ue sur l<t pro

priété. 
7:i • . .\.in:;i. 'lllel'! ue suit le titre cottstitutir de l'u~ufruit, les 

-;eules dmrge::; rèt'lle:; sont t.:elle::; r1ue la loi impo:e il l'usufrui-
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tier comme ·accessoires passifs de sa jouissance. Tout re r1ue 
peuvent faire les parties, c'est déplacer ces charges l~gales. 
Ainsi-re titre cbnstitutif a pu déroger aux règles ordinaires et 
mettre les grosses réparations à la charge de l'usufruitier; 
comme il n'est tenu de cette obligation r1u'en sa qualité de titu
laire de droit réel, il pourra toujours l'éviter par l'abandon. 
(De1nol., Dist. des biens, II,~ 597 , __ \. l'inverse, le nu-pl'oprié
taire peut prendre à sa charge certaines réparations cl'entre[ien, 
sans que le droit cesse d'être un usufruit, si d'autre.- l'ircon:-i
tances ne s'ajoutent pas ù celle-ci. pour faire présumer 11Ue les 
parties ont voulu faire un bail 1 Riom, :24 aoùt 181):) ; D, ti:J. :!, 

161; Cfr. Troplong, Louage, (, ~ :2t:i'. La volonté tle l"homme 
·---pêut donc modi1ier b répartition 1les charges l'ela ti v es ù l'en

tretien ùe la chose, faite par la loi entre le nu-propriétGire et 

l'usufruitier, et ce déplacement n·.:mpèche pas ces dwr~es 'le 
rester réelles et de ce ~ ser p;tr la rerwnciation. Ce ttu'elle ne peut 

pas faire : c'est rattacher une obliga.tion 'lll...elcon<tne. non 
relative à la chose, :l une propriété ou à. un usui;uif;-Lle t'tl<:on 
IJ.U'en renonçant au tlroit on échappe ù l'obligation. 

Le titulaire d'un droit ll'usage ou tlïwbitation est obligé 
propter rem comme l'nsufruitier. Ce:; deux tlroib ne sont au 
fond que des usufruits restreint::;. 

~ 2 - Nu-propriétaire. 

76. La nue propriété est un titre <'t pèLl près tlépourvn 'l'~ mo
lumen t; aussi est-elle l'arement la uut=-'e d'une charge pour <'e-
1ui l]_ui en est in,·e ti. ~n prindpe le nu-propropriétaire n'èst 
tenu d'aucune ohligation positi\-e en\-er ~ l'usufruitier; ilLloit 
simplement respecter son cll'oit. 

D'abord, il doit céder ù l'usufruüier la cho~e 1lau · réta[ où 
elle se trouve avec ses accessoire ·<ut. _GUO). n est 1le plus tenu 
ù garantie, 'luand le droit a été t:ons[itné ù titre onéreux 
(art. 1626). Ces oblig<Ltions ne tiennent pas ù sa llLUtlité lle nu-
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propriétaire; elles ont leur origine dans l'acte de <..:onstitution. 
Cela est si vrai que si le nu-propriétaire n'était pas le consti
tuant, il n'en serait pas tenu (vente avec réserve d'usufruit). 
Elles ne peu vent don~._; ee~ser d'exister tt la suite <l'un abandon 
de la nue propriété (Demol., Dist. des biens, II, ~ 6;)1). 

Pendant la durée de l'usufruit ll'obligation du nu-propriétaire 
se horne ~L ne pa~ entraver la jouissance de l'usufruitier. Cn 
a.baudon, fa.it Üi111S le but ùe s'exonérer Lle cette charge purement 
nég<1tive, serait tout ~L fait invrabemblable. Nous verrons du 
reste c1ue eet abandon ne seea.it pas tran~la.tiL et n'aurait CJ.Ue 

les effets d'une simple der~lïctio (V. infrà ~ 178). 
~Iais on a prétendu trouver dans Ltrticle 605 le principe d'une 

l)l>ligation positive ~L la clw.rge du nu-prop1iétaire. Ce texte Llit 
1l uc « les grosses rép<lrations üemeure~lt ù la charge du pro prié

\ t;üre.•> ._on en " c~ncln <[Il' il ponv:ü t ètre contmint pur l'usnfrni-

ner a bure ees repnr:Ltwns. · 
~ans entrer dans le détail (le L:ette controverse, il sufiit lle 

faire rema.r(1 uer c1ue ra.rticle t)l);) ne veut dire qu'une ~._;hose , G·est 
11 u'en ce (1 ui concerne les grosse:-; réparations~ la situation üu 
nu-propriétaire «demeure » {:e (lu' elle étaiL.want la constitution 
d'u~nfruit: s'il veut lei; f~tire~ ell_e~ :-;ont i\ sa ch1.trge ; . m_a_i~ il n' y 
est pa::; forcé. ll est Ge rtain cpùln·e:-;t pas tenu d'effectuer c·elles 
il ur:-~~lt nét.essaires ;1,U moment (le l'ouverture de l'nsufruit 
(art. 1500) ; il .· erait dè::; lors singulier (tuïl Utt tenu üe celles il LÜ 

:-;ont~ faire pendn.nt hL durée üe l'u · ufrnit ~ alors que ces Ller
uières ::;ont, dans une certaine mesure: imputables ~L l'usu-

rruitiee. 
Cne telle obligation senüt d'ailleurs t..:ontraire au ~._;m·a ·tère de 

l'u:-;ufruit, 11ui est au fonü une sen·itude , et 11ui oblige le pro
priétu.ire uniquement ~L ~ou1frir et;\ ne pa.s faire (<.ut. 5Wll. (En 
t;e sens, Dalloz, H.ép. lhuf. n"~ 331 et ;)~)'2 ; Ca:::>f:;. 2f) jnin 1~17 ; 
LJ. 78, 1, :)o~; Tonl0use~ :2:J mai 1881; D. 8~, 2, 1'78). 

~Iais le~ parties pourraient déroger ~L ce principe; le uu-pro-
priétu.ire po urnüt -;·eu~a~er expres~ément iL Lüre tes ~ro ·se:-; 

--...:.---
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i 
t réparations. Bien que dérivant de la convention, cette obliga-

1 

tion, tenant uniquement à la qualité de propriétaire, n'en se-
r~~s-moins ~éelle, ~t susceptible de s'éteindre par l'abandon. 

1 · Cette solution: que nous avons déjà fait pressentir (V. suprà 

1 

§ 75),. résultera plus nettement (le l'étude de l'a.rt. 6DD. (V. infrà 

1 ~~ 82, 83). (1) 

SECTIO~ IY 

1 

DES SER \ïTl"DE:::. 

77. La sen·itucle: dit l'article G:~~~- • e-;t une charge imposée 
sur un héritage pour l'usage et l'ucllitt·· d'un héritage apparte
nant ù un autre propriétaire •. C'est. ponr le fontls a~ ·ujetti. 
un véritable clémembrement de propriété. purtant ta11tùt sur un 
attlj_Q_ut de l'usus (servitude de n1e. de pùssage , tantùt sur 
le Jructus (servitude de pac;agï'' 1. t ·e démembrement ~ ï n
corpore à la propriété elu fonds sernwt, 'tni :-~e trouve ainsi aug
mentée d'un attribut particulier. On ~l don~ pu dire très-juste
ment des serviruf.es 11u'elles sont des 'lualités, bonnes pour le 
fonds dominant, mauv-aise:-; pour lt: fontis servant (. l. 81\ de 
V'eT'b. sion. :->n. 16). 

La servitude e::;t donc une rehttion entre deux ronds. ~an.· 

doute, elle n'ëL d'existence utile, Gomme rout droit, quel (1nïl soit~ 

que par l'inten·ention de l'homme ; mais id l'llomme. t.:'est le 
' propriétaire du fonds, et jamais un antre; de mème qu'autre

fois le <lébi-rentier d'une rente fo1H.:i~re ne pouvait ètre (ple le 
détenteur ùu fonds, 11uel qu'il fùt i L1Jy~eau, Dég.~ I, 3 ~ li) et 
11). Les deux personnes mise~ en relation P<i.r l'existence ü'une 
servitude. le sont uniquement à titre de propriétaires lies héri
tages dominant ou servant. Tl)utes les obligation::; dont une 

..,..6. (l) Cette question sc pose ùans tous lt:;:; ras. mèmc en l'aO:'CliC'l' de 
clause formelle, dans ta doctrine qui impo ·e toujours au nu-propriétaire 
t'obligation de t'aire les grosses réparations. 
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servitude est la eause tlirecte ne pèsent donc sur la p~rsonne 

!]_u'en sa Q_ualité de propriétaire; elles cessent de. lui incomber, 

lorsqu'elle abdi,1ue cette (ltu1lité. 

~ 1. -Propriétaire du fonds dominant 

78. Le plus souvent: ce propriétaire n'est tenu d'aucune obli

gation posith·e il raison de la servitude. Sa.ns doute, 1~~ . travc.~~x 

nécessaires ù l'exerciee et ù, let conserva.tion tle la. servitude sont -----·---·- . - ·- - - . - ..... 
it ~a charge (a l't. U!rt et l)DK); mais leur exécution est pour lui un 

.ù.r.qit et non u11e t..:harge ;. il peut se di~ penser de les faiee~ sïl 
-----·-·-- ... . ---- - . - ,_____ 

n' use pas de la sen·itwle, couune il nn a le droit. De plu--5, après 

avoir établi les Oll\Tages ttéce~saires <'t l'exercice de sn. servi

tude. ouvrages 11ui sollt dan::; son :-;eul intérèt et qnïl ;.1, le droit 

de ne pas raire, il n'est pas tenu en principe d'exét..:nter Lles tnt

vaL~X Ll<,:~S lïntérèt du follds :-;e rvant, Ll<.Lns le but tle rendre 

l'exereice de la servi tude moins Llomma.geal)le pou l' t..:e Llernier : 

bien plus, il ne doit mème pas rép<tration du vréjullit..:e t.:ausé ilU 

fon Lls sen·nn t pa l' l'établisselilell t des ou vntges des ti nés ù re~er
cice üe sa serùtude. ll ne fait ett etret ~tu'usee de son (lroit. 

Lors11llïl è.L<ll:(lub une sen·itmle pour l'écoLtlemettt tle ses eaux, 

il n·<t pa~ ett principe de travaux iL faire pour empt>cher l'inon

dation <lu ronds assujetti. Quand un t'olllb est grevé (l'un droit 

de pas:::;age sans aueuae restrietion, son propriétaire ne pt~ nt 

exiger du titulaire de la sen·itHde de::; tnL\.<.LUX destinés <'t empè

rher sou héritage Ll'ètre défoucé: <'t condition, bien entenüu, (1ue 

cc réstlltat ne soit pas imputalJle it l:.t faute Llu propriétaire üo
mitwtlt. Eu général, c'est le propriétaire du fomls senant 11Lli 

doit :-;upporter la. dwrge des oun·ages destinés à remlre l"L')\t't'

eice de la servitude moins préj udicialJle à son héritage l.Panle:)-

sus, 11 11 ()~). 

7~). Mais t..:e n'est lit ttu'un print.:ipe théori(1ue. En fait, les 

servitudes ne son( pas constituées <.LVet..: ttne étellÜIIe aussi 

grande. Ce ~ont des droits restreint::;. 11ui réalh;ent une utilité 
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pour le fonds dominant: uvee le moins de préjudice possil>le pour 
le fo~c!_~_as. · uj~tti. LorstiÜ'ot~- concèùe-u!1 LlroTt .. tlè pus"&tge,-~n-

- le localise enlléterminan t un Ghemin sur le fon dt> servant. Quand 
on consent une servitude pour l'écoulement de:s eaux venant 
d'un autre fond~, ou stipule généralement <1ue cet écoulement 
se fera par nn iltlUeLlue, une conduite, une gouttière, etc. _\.lors 
la servituüe e:-;t restreinte, et les travaux tpli. ü'apn:.s lP titre 
constitutif, sont néces:;aires ;'t sun exerciL:e, .·ont exigé:-; dans le 

--- -·.::::;;? 

d~ê b~t de permettre l'exercice dt> la serYitucle, et !l'en ren-
tlre l'usag-e moins préjullii'Î<.tble au fonds sen·ant. Le proprié
taire 11ui n'a sur un ;mtre fonds ~tn 'une serYitude tl'<.utUCLluc 
ou de t;Onlluite d'eau ne peut pas simplement aGcomplir les ou
\Tages néces~aires pour expulser les (·aux Lle son propre fonds; 
il doit encore ronstruire l'à(luetlur , la conduite: la gouttière ponr 
rl.·gler leur écoulement sur l'autre t'otuls: s_inon il outrepa -··en~Lt 
sonllroit. En tlll nwc, lot'S!tue le titre rousti tu tif impo eau pro
priétaire dominanr; l' ob lig;ttion üe faire les OU\T<lges nécessaires 
ù l'exercice le b :-;en·ituüe, le propriétaire du fontl~ a.-:;njetti 
peut exiger leur t>xt->euriun Pt leur entretien.lors<lu'il y a intérèL_ . 
. -\..insi, si le m<.wnüs écat d'un <l!lLle!lue exposait le fonds servant 
ù une inontlation, lt> propriétaire !lu fonds assujetti pourrait 
obliger le titulaire de la ·erYitULle <'t le réparer (Demol.. ~ervit., 
U, ~ K:~D). De mt>me. lot'S<t!te l';u·tt-> 1pli ;t établi une sen·irucle de 
pas~age oblige le propriétain~ Llu fonùs dominant ~t paYer le dw- · 
min, l'autre propriétaire ~tle droir; d'exiger l'entretien Lle c:e pa

va~e en hon état. 
~0. ~[<Lis ce-.: obligation::; ÏlllpO:-,ée iLll propriétaire llu t'onds 

tlomiuant ne ·out ~1ue l'aet.:es. oire de .· a servitwle . En re::on
~:ant ù cette• serYimdc. il en fait dbp<traitre la. cause. U n·en e::>t 
don(~ tenu tlllep ropt eJ'I'em, la res ét<UH it;i le droit réel 1le . er
vltude. ll en sent libéré en rcnotll.<1llt it la servitude, en tlroit er; 
aus::;i en fait, re 'JllÏl l'era en etde\itll[ le:; travaux 11Uïl antir 

él;tblis snr le f~.HtLls ;t ·sujetti dan · le hut Lie l'exerccl'. 
CeLte <ll:ducriutl établit ù la rui::; la po:-- . illilité et le l )lllaine ll(' 
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obligation positi\e: 'luelle 'tue soit la nature de le~, ·en·itude 
(art. 698). (1) a 

1 par tl<lt'o~ation au principe Lle l'art. l:i<~ti. Mais cette obli~ation 
1 J; ne pèse ~ur lai '1 u 'en :;a 11 ua lité de propriétaire ; acces:-;ou·e 
1 d'une serYitude réelle. elle est éteiute ù son égard, ~-uallll hl '3er-

~2. Il faut une cOn\·ention formelle pour Lléroger à cette rè

gle. Les travaux nécessaires ~L l'exercice et ù la. conserYation de 

la seevitulle peuvent ètre mis ~l lu charge elu peopt·iétaire du 

fonds n:;sujetti lart. 6!J8î . La lui autorise cette convention 

l vitude lui est Üe\·enue étlïwgère: ,.·est-ù-dire lors11Uïl aban

donne le fonds assujetti tart. 1)!19). 

'/;. 

Certes. c'estlù une règle exceptionnelle; car elle aboutit ù per

mettre ~Lune partie Ll'é\·iter l'exécution d'un engagement con

tradé ·par elle. Elle e:-;r em:ore plu -. exeeptionnelle à un :-;eco nd 

point de vue: l'artide fiKli, disposition ü'onlre public <lll premier 

chef, défend ù'im po~er u11 ~en·ice :'t tlllè personne en fa \·eur d'un 

fo11ds: l'article ti!l~J t'Olltl'e\·ient ;'t ,·ettt> üisposition, en perlllet

tanr. 1l'imposer :'t ur1 propriétaire de=' rra,·:ulx destiué:-; :'t t'tttilité 

d'uu autn·\ fu!llb. :\bis au ruutl 1le:-. rlwses, l'atteinte purrée par 

l'arride tHl!l <lll prineipe de LtrLide tiKti est moin:; gmve 'lu Olt ne 

la pré~ente L)·énémlemcnt. Ce ne :-.nnt pa~ en dtet de.- .set·,-ii'C~ 

'llleleo!li!Ue~ 'lui peuvenr. airtsi ètre 1lus par une per~onne :'L un 

fond~~ en n~rtu de l'article tiU!J: ce :-.nnt uni(1uement le~ tt·tt\!lliX 

aet:e~soires 1l'uue ser\'itude consLitut>e au pro!itüe t:e fonds. Or~ 

san:; la con,·entiou visée i>ar les article:::; l)Ht{ er. ü!.JP~ ce~ travattx 

con:;titueraient tléjù ell général des l'lwrgrs ré·t>llPs. imptl ·ées au 

propriétaire du ronds ~upérieur. ou bien ib seraient facultatif~ 

pour cP propriétaire: lu<Lis en !our L·,t::::. il n'aurait d'nldigation 

tJU tl'iutérèt ù les exécuter 'ille taur •tuïl serait propriétaire ,[u 

ronds tlolllillant. Or 'lue décide Ltrtide ti!l!l: 11 permet ù la COll-

~ I . ( t) l'n arrèl de Lyon Liu H ré, r1er 1~4 tPanu. fr., l~MU. :!, lùHl a ju~é 
•lUC la scnilude de supporter· l!n canal L'lltraine par ,·oie Lie eon:-;t.•queocc 
l'ol>li~alion de ·oull'rir tes travaux inJispcn::-allle~ !JOUr que la ~ur,·e:tlall<'t' et 

lt~ , ~ urage en ·oient possible:<. :\lais. conHne le rcmarf!liC la rllllc :1 ~uu:-; 

l'arrèl (loc. rit. ) , ec 1r'e:-L pas une ouli;.:alron vosilire illlposée au propriétaire 
,[u fontis assujetti~ e'c..!::-t uue simple applicalwn üe l'art. 401. 
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vention de clé_pln.cer ces _chaŒes, ll.~li étaient réelles pour celui 

flu'elles devaient nortn:üement fl':..tppRr, E't cl~~i~l~ .rlu·~n c~_ cas ....--

elles conserrJeront leur nature réelle. Sn.ns contester la déeoga

üon ,·L l'article l5X6, il e:.t <ln moins perrr.is de üire r1ue l'article 

G99 y déroge moins gravAment, en con~ervant ù. clcs char·ge:-~ une 

nature réelle qu'elles avaient <léj:\ ;p;:wt d't~tre ùéplacées, que 

s'il attribuait le carar.tf>re tle réalité ;\ 1le . ..; obligations naturelle-

ment personnelle:;. 
~=~. C'est pour11Uoi nous pe 1: son::; rp1e l'interpt·état.ion r·estric-

th·e de rartide l)!)!) _ n'etn[)PChe p:ts SOtl a. p(~li.c:ttion au nu-pro

_p:·iétaÎl'P; c1ui :=-e ~erait obli~é envers l'usnfruirirr :'t faire les 

grossr~ réparrrtions. C~s rép:tr:ttions t'>taient pott l'lui nne faculté: 

mnis il n':Lvair üïntérC·tù lr~ faire qtt.Pll flll<llitt:. de propriétaire. 

~a sittwtion PSt 1lonc absolument idt~ ntiqur ù cPlle ~1ue r·l·gle 

l'article li9~l ~il s'agit bien tlè trnsaux :tce;essoir·es il l'usufl'uit et 

'lui peu\·ent ~tre utile::; et mème n(·cessaire:-; ù l'ex~rcice du 

Llroit Ùè rusufruiliPr. L'ilrtirle ri!l\l C:-.t. il p:-;t \Tfl.i. placé tlans le 

titre Lle::> ::)ervitwles. :J'lai:-; ilnè fantpn:-: onlllirr 'lu·;ul fnntll'usu

fruit est une Sèn·itude personnelle; les réd;tc.;ten!'s du Coüe, en 

sép<uant l'usufruit des sen·ituùes, en évitant l'expression tle 

:,ervitutle per:-,onnelle, ont en peur de ees mots. 'lui leur sem

ulaient « entachés de féodalité )) ; mais ils n'ont den changé ù la 

nature de l'usufruit qui n'en reste pas moins ce que les Ronutins 

a.ppelaient une ~ervitude per onnelle. Enfin il com·ient d'ajou

ter '1 ue cette application tle l' :u·tidt' o!lH sera c~onforme ù l'inten

tion tles partie::;. 'lui n'ont proba.blement pël.S voulu Lléna.turer le 

carrrctère purement réel ün Llroit consenti p:u· elle:; '.Cfr. suprà 

~ 73; V. De mol.. Dist. des bien-; [[, ~ :>H7 ~ YLtrc::ttlé. H, ~ ;)20. 

D:tlloz, I:\ép. YI) Csuf., n° :-):~-!). 

84. Les seule."' charge:; Llont on puisse s'afl"l'ancllit· parl'ubn.n-

Llon Llu fontls servanent, vertu üe l':.trticle GB9~ ~ont celles des tra

Y:.lllX nécess:üres :'t l'exercice et ~L hl eon::;erv:üion de l::t servi

tude. Tonte autre obligation serait nulle comme charge réelle 

(:.1.rt. G8Gî. et serait consiJ.érée soit r~omme un ~imple louage 
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d'ouvrage, prenant t1n ù la mort du promettant (art. 1705), soit 
comme une obligation purement personnelle~ transmissible à 

1 
ses héritiers et ayant cause à titre universel. 

, Mais à I'inver:e, les obligations accessoires de la serYitucle, vi
l sées par le~ articles 6!)8 et 689, né peuvent ètre que réelles. Le 
1 '---- -

l .
. : pt·opriétaire elu fon(ls servant violerait Ltrtide RHô. s'il s'enga-

1: ,. 

geait personnellementà leur exécution en renonçant ù la faculté 
d'abandon; eat', pat' l'effet de cette con\·ention, une personne ~e-
rait engagée perpétuellement au ~en·ice d'un fonds. La règle dé
rogatoire de l'article 60H ne s'applir1ue rtu'ù une condition, c'est 
tp.te les charg·es stipulées ~oient essentiellement liées à ln servi
ttHle et participent de :;a nature réelle. Du re~te les termes abso
lu~ de ee texte rommandent cette solution : r< il peut toy.J.!!.!:!.!:r:; 
~·affranchir ... ». toujours, c'est-à-dire dans tous les cas ëfï-iîàl-

1· gré toute ré~erve contraire (Demante. [f. ~ .).ï.i bi~, n. La ret~on
. ciation au droit d'al1anLlon serait d••l11' nulle et non <t,·enuL\. 

~=-- Le propriét;tire 'llÜ a con~enti 1111e :-;en·itndc a\·0c LJggra
\'<ttion résulta.nt de l'article U!l~ ill ti ite. peut.. :1.nx terme~ tle 
Llrtide f>ü!), éehapper ;\la eh<trge 'lu 'i l <l. con -entie en ahandon
donn:'tnt le fonds a:::;sujetti. Cet <tbandtll1 n'est libératoire 'lue 
s'il compreuü tout le funtb ~ernwr: ,.,u, -;'il n'en comprenait 
'tu'une partie: ~lTitude, fait indi,·i-..:ihle, "ub.' isterait entière 
sur la portion réservée, avec tous ses ~l.cces ·oires réels. Pour 
n·~~tre plus obligé, il faut abdiquer <'Omplètement la 'lnalité Lle 
propriétaiee <lu fonds servant. ~lais 'i t·e principe est certain, il 
est parfois difficile ù appliquer, parce 'lue la détermination du 
<< Jonlls assujetti l> est souvent incerutine en fn.it. 

Il n·y a pas de ditticulté, tiLmncl la -servitude. par a n:1ture 
mème, porte sur tout le fonds 'lLlÎ en est grevé. ct u'est suscep
tible d'aucune localisation <lans son exercice .. \lors Je proprié
taire assujetti doit abandonner son hériwge entier ponr s·exemp
ter cles travaux accessoires. Telles sont le::s sen·itndes tle ,-ue. de 
pacage. 

:\lais l'exercice de <·ertaines servituLles peut ètre loealisé sur 
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un endroit 11nelcon(tue du fonds assujetti, (le sorte 11ue les au

tres parties de ce fonds ne le subissent pas, du moins maté
riellement. Faut-il en ce cas abantlonner tout l'héritage assu

jetti, ou suffit-il cL.LhÙÜJ uer la partie de cet héri tage q ni supporte 

la :-;ervitude ? 
:vr. Demolombe :1. propo.'é une distinction qui nous paralt 

très-exaete (SerYit., ri,~ RR2). ~i la clt'termination de la partie 
t1u fonüs servn.nt-où ta- servitude est exercée est exrlu:-;ive, de 
telle fa,:on que le reste de l'héritage n·en soit pas tenu. alor:-; on 

peut en conclure que le fonds assujetti consiste simplement tl ans 

la partie de l'héritage fl.Ui subit matér~~_lle_:__~n!_ la servitude. 
S\1 :tu contraire la détermination 1lu lieu <l"exer~il'e de la ser

dtuüe n'est rtn'un mode de réglement tle sa jouis.:;.<.tnee: si elle 
est démonstratiYe etnon p:tslimit<.Hi,·e.le reste du fonds en est 
également tenu, 1le telle snrl·e 'lnïl pourrait être n.lfecté ù son 
exer<"ice, ·ile lieu primiti,·ement a:::-sig·né y tleven:tit impropre. 
l~n ee c:ts. le propri~taire 'tni ,-ontlmit nsrr de L.t f;tculté ct ne lui 
a.ecorcle l'article L"iU!I: devrait ah;md,)ttnPr tout son héritage. 

8H. Mais 11uanüla détermination portera-t-elle sm· le fon(l 

mêm~ tlu droit tle servitude·? QLw nd an contraire n'en 8.trel'tera
t-elle que l'exercice ·~ On pense généralement r1ue toutes les fois 
(1u'une servituüe s'exerce sur un endroit limité du fontl::; as:-;u

jetti, en réalité le fonds serva.nt ne comprenù que cette pa.rtie, 
dont l'abando.n sufiit (Laurent~ YHL nLl :2-13: Demante. IL no 

:).)5 bis, II; P8.rtlessus, nu 6D, in rlne J. 

Et cependant cette condusion :=;emule difficile tt admettre, 

ft uand la localisation tl' une servitude ne résulte pas Llu titre ou 
du fait constitutif. Quand un Lli'OÜ de passage a été consenti 

sans restriction sur un héritage~ il est certain que ce fonds 
tloit le passage tlans toutes ses parties. Plus tard le conce:-;~ion
naire de la sen·itude prend l'hauitmle d(suivre un chemin tracé 

t1ans ce fomls; il n'a pas pour ce ln. perdu le tlroit ùe passer sur 
les autres endroits du fonds as. ujetti. Cne détermination de fait 
ne peut atfranchir de la servitudelesantre~ parties tle l'héritaae 
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qui étaiont grevées en vertu du titre. Sinon on violerait l'inten
tion des parties; en effet. en achetant un droit de passage sur 
tout un fonù~. ale propriétaire do mi nant a acquis le droit de le 
réclamer dans un endroit rtuelconl]_ue, si la portion dans la
rttwlle il l'exer(:ai t pri mi ti vemen r Llevenai t impraticable. 0 n ne 
doit pas peésumer(1u'il ait renoncé ù ce droit, lorsqu'il passe 
hnhituellement pae le même r.hemin. ~i donc la servitude n'a 
pas été restreinte it une partie du fonds servant, en vertu du ti
tre constitutif ou du fait originaire d'où elle procède (prescrip
tion, ttestinn.tion ùu pt:.re de familleJ, la détermination simple
ment matérielle ou régie men taire( le ::lOn lieu <l'exercice n'empèche 
pn.s le fonds as!injetti de rester grevé da11:-) toutes ses parties ; il 
faudra do ne l'abandonner intégralement. 

~ 7. Les obligations pro,) ter rem dérivn.n t des ~er'~;i tu des 
consi:')ten t ltn iq ne ment dan~ la l"l1argr de, travaux néce;-;saires ù 
leur ron~en·ation et ù. lent· :\x.erei(:e. Elle:-; :-;onr toujour ~ des 
accessoires n<ttureb ou lt>g;wx tle ce:-; ;-;en·iLntles. ' tu.elles 
~oient i mpost~es :w propriétait·e du fontls dominant ou au pro
pt·it~taire du fonds sen·ant t. \~. supn.i ~~ xo, 8+J. La <.;On\·e_ution 
des panies e~t imptti:sante à t'art<wher des obligation=-- tptel
t~OlUllleS à une servi tuLle sou:s forme de (·hnr·w~~ t'Pelles: elle ne 
pellt 11ue dPpL.u·er les obligations :teerssoires, en les impo::)n.nt 
~·L relui des propriétait·e~ ltlli ne den·ait pns en être tenu tart. 
mJÎ. ~L G!:I!IJ. C'est une t:ondnsion 11Ue nou:; a\·ons déjà déduite de 
l'examen de la propriété et de l'usufruit. Xous la retrouvons 

11\..\ id sanctionnée par nn texte formel, l'art. ô86. Aussi les obli- J 

gations (rue les pn.rties auraient. pu contracter c_'t l'occa.::~ion de la 
servitude ne seraient-elles nullement éteintes par l'abar~tlon de 
la servitude ou du fonds servant. Le propt·iét..'tire qui aurait 
consenti une charge rentrant dan:, l'hyporhè:e pré\'Ue par l'ar-
ticle 6!1~ in j ine, et (lui s'en exempterait par l'abandon de son 
fontls a'en demeut·erait pn.s moins créancier du prix qu'il <lU-
rait 'tipulé lbns l'acte. en échange de ' On engagement. 

\·· ·-
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SECTION V 

DÉ~Œ~ŒRE~Œ~TS DE LA. PROPRlÉTÉ NO~ ~IE);TIO~NNÉS PAR LE CODE 

CIVIL 

88. Il n'est pas certain que le Code, clans l'article 543, ait 

énuméré limitativement les droits réels, démembrementsde la 

propriétd. La jurisprudence admet encore l'emphytéose tempo

raire: q ne le droit intermédiaire avait maintenue, et même les 

baux constitutifs de droits réels non féodaux, que l'ancien droit 

désignait sous le terme général de baux emphytéotiq_ues, et 

11ue le droit intermédiaire n'a pas formellement supprimés, tels 

11ue Iles baux à colonage ou locn.tairie perpétuelle, baux :à vie, 

baux héréditaires. etc. 
Dans l'opinion 11ui repousse indistinctement tous les droits 

réels que le Colle tùt pas mentionnés, il n'y a aucune difficulté. 

Les baux emphytéotiques ou à longue durée ne sont que des . 

louages de choses~ soumis n.ux règles ordinaires, pourvu r1u'ils 

ne dépassent pas ~J0 ans, ou qu'ils ne soient pas constitués sur 

plus 1le trois têtes 1}oi des 18, 29 üécembre 1 ï!JO); car dans cette 

hypothèse. ils seraient translatifs de propriété. Mais quanüleur 

tl urée ne dépasse pas la li mi te légale, ils ne produisent que des 

obligations personnelles, et la faculté d'abandon n'y est pas plus 

concevable <]_U'à propos d'un bail ordinaire. 

Mais en admettant que ces baux emphytéotiques soient encore 

producteurs de droits réels, on est amené à se demander si le 

preneur est tenu personnellement _ des obligations résultant du 

bail, ou s'il peut 8-U contraire s'en affranchir par le déguerpisse

ment. 
89. L'emphytéose temporaire était déjà l cet égard, mème 

1lans l'ancien droit~ d'une nature douteuse (V. suprà ~ 2G). 

L'abandon y était eependant possible en principe, parce <]_Ue ce 

~ontrat décompos;.üt la propriété en domaine dired et en Llo-
ti 
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maine utile. C'est précisément parce que ce démembrement 

est aujourd'hui impossible qu'il faudrait refuser à l'emphy· 

téote la faculté de s'exempter de l'obligation d'entretenir le 

fonds et de paye~ le canon en renonç-ant à son droit. La loi de 

brumaire an VII, qui est le texte législatif le plus récent sur 

l'emphytéose, rapproche remphytéose du droit d'usufruit; on 

doit le considérer aujourd'hui comme un usufruit plus étendu~ 

comme un droit réel de jouissance. Ot· cette conception de l'em

phytéose est la même que celle du ùroit romain. L'abandon ne 

doit donc pas être plus possible aujourcl'hui r1u'il ne l'était à 

Rome. Cette conclusion e-t du reste commandée par les prin

cipes du droit mot1erne, 11ui ne permettent pas cl'atta<~ her une 

charge réelle ~\ une propriété (art. 5Z.l et 630). Si la re<le\·ance 

emphytéoti<lue était réelle, elle serait crans missi ble avee le fonds 

et due par le détenteur: la propriécé 1lu font1s serait ain~i L1é

membrée et en même temps gre\·ée ll'ttne sorte de rente. Les 

prinripes du droit nouveau sont llo..:tiles aux « renLe!-; emphycéo

tique::; >> aus:·i bien 1!LÙ.HlX renees fondères I , Dallm~, ftép .. yo 

Louage emphyt. 11 '1 3~: Laurent. Y liL ~ :-1!1!))_ 

Le projet de Code rural tr:.1.nche Ll 11nestion en ce sens : l'ar

ticle ()3 est ainsi <'ow·.u · c< Le preneur ne peut se soustraire à 

l'exéeution du h<1il emphytéotique en tléla.issant le fonds. l> ( 11. 

Quant <.tu contrat de superÔ.Glè: tl n·~ st pas un simple louage: 

c'est la vente d'une propriété re5treinte ù la surface de l'héri

tage·; la rede\·ance 11ui serait stipulée ne serait ' tu'Llnc obligation 

personnelle, uu prix üe \·ente. ~V. cep.~ -t2 in flne ) . 

90. Qua.nt u.ux buux Lle longue Llm·ée <lui ~ont admis p<1.l' ht 

jurisprudence: baux ~L colonage ou ù loc;l.tairie perpétuelle, ù Yie, 

S9. (1) L'expo~é des motifs justifie l'.1rt. 133 du projet en pt·éscntant la 
faculté d'abandon comme inconciliable .:m~c la possibilité ù'll~·pothL' '1uer 
l'emphytéose: car qui voudrait d'une pareille ;;arantie, si le preneur pOU\'ai t 
la faire di:-;paraitre :t ·on gré en rcnont.:ant :t ;;on droit '? (Exposé des motifs 
de ~1. Bayle-:'llouill:H'd, présenté au Corps l ~!.!islatif le 10 janvier lX70: V· 

Jtrurn . u{f'., n· · des ô et li mars 1870. p. ~~3 8t ~48). L'objection n'est pas 
heureuse: car l'abandon n'est pas une résolution ré-troactive ct n·anL·antit 
pas tes droits des ticr~. (Loy:-eau. 0<'~·· YI. :~. ' fi). 



-83-

si on les regarde comme constitutifs de droits réels, il faut bien 

les admettre tels que l'ancien droit les comprenait, et par con

séquent reconnaitre que le droit d'abandon y est possible en 

général. La jurisprudence a permis ainsi le· déguerpissement à 

un preneur-en- \~e"rtu d-'un louage à locatairie ~EP_étuelle (Dal

lo7., h. vo, n° 3, 1•)). Cependant cette conséquence n'à- ·p-as été 

' admise en ce qui concerne le bail à. vie. Les légistes l'avaient 

autrefois assimilé à l'usufruit pour éviter le paiement :du droit 

de lods et ventes !Pothier, Louage, n° 27 ; Loyseau, Dég., I, 5, 

s 8). Mais cette confusion, qui rencontrait déjà des contradic

teurs dttns l'ancien droit (Nouveau Denizart. V0 Bail à. vie, no 7), 

ne serait plus aclmissihle aujourd'hui. Le bail ù. vie n'est plus 

qu'un simple louage et le dégnerpissement y est impossible 

(Troplong, Louage: I~ ~ :25). 
Quant aux. haux constitutif~ de droits réels, et créateurs de 

redevances réelles, c1ue la jurisprudence aümet encore aujour

d'hui, ils nous paraissent contraires aux principes elu droit mo

derne, précisément il cause de la faculté d'abandon qu'ils im

plit1 uent \V. in/ni ~ q·2). Sous l'empire du Code ci vil, la con

vention des parties nous ·emble impuissante ~L attacher une 

redevance réelle :\ un 1lroit réel nussi hien qu'une rente ~tune 

propriété. 
91. Parmi ces bu.u:s.. il en est un 11 ui mérite une étude spé

ciale, parce c1ue le droit intermédiaire l'a conservé. C'est le bail 

iL convenant,_ réglé en dernier lieu par la loi du !) brumaire 

an VI (Cfr. décrets du 7 juin 1781 et du 27 aoùt 1792). 

Ce contrat peut ::;·analyser en deux ades: il renferme une vente 

à réméré de la superficie au proüt du preneur, et un bail à. ferme 

consenti au ltlème. Ce bail peut ètre ré:::;ilié pa,r la seule volonté 

de l'une lle~ parties; le droit intermédiaire a en effet innové, en 

acc.:orclant la faeulté de congément (résiliation) au domanier 

(preneur), aussi bien qu\tu foncier (bailleur). En usant de ce 

droit, le preneur écha,ppe ~L l'oblig:.ttion de payer les loyer~ à 

venir et contraint le hnilleur ~\ l'exercice elu réméré de la su

perücie. 



1 

-84-

t Ce congément n'est pas un abanùon~ mais une véritable rési

[liation elu contrat. Il ne donne pas à la redevance un caractère 

réel. Qu'il viem~ du domanier ou du foncier, il proùuit un 

1 do~ble effet: l'o.u~e~ture du llroit de raehat, et la résolution ùu. 

1 

ba1l (Cfr. supra,~ :J). 

Cependant le simple abandon pourrait présenter de l'intérêt 

l ùans le cas particulier où <.;'est le domanier fJ.Ui use ùu congé-

1 ment. Le foncier doit alors lui rembour ·er le prix ùe la superfi-

cie; mais il n'est tenu ù ce paiement f]_u'en (1ualité de proprié

taira du tréfonds. Peut-ètre pourrait-il alors s'en exempter par 

l'abandon de son d.roit au Llomanier. Toutefois cette faculté au-

rait pour conséf]_uence la violation du contrat cle vente ù. réméré 

tle la superficie~ et il est probable ~1u ' il ne faut pas l'~tdmettre, 

d'autant plUS rrue l'article :28 ÜU ÜéCt'8t Lie 1/!) l permet SCUlemcnt 

au domanier tle po ur~uivre ln. vente üu tréfonds pour se rem

bourser de la supertlcie, lorsr1ue le foncier n'opère pas sponta

nément ce remboursement. (1 l 

9 ·.J.. (1) Ou pourrait peut-être justifier le droit Ll'abandon du roncier, en 
t'aisant remarquer qu';l -·aait d'un rémén· qu'il n·a pas provoqué, et rru'ou 
lui impose. Il semi.Jlcr:l.Ït it~_c de lui pcrmellrl' ~rcn ~·vitcr les ronst··qnPnrrs 
pat· une renonciation. 

" 



CHAPITRE TROISIÈME. 

RÈGLES CO:\ü11JNES AL'X CHARGES REELLES. 

92. L'étude séparée lie la propriété et de chacun de ses dé

membrements nous a conduit ~Lune conclusion uniforme: c'est 

que le~ obligations propter rem issues de ces droits consistent 

uniquement dans les t:harges légales lle leur jouissance, c'est-à
Llire-darÎs-ëës obligations ùireGtemen t rel a ti v es ~L la gestion de 

là Gho~e, <J.Ui constituent ce qu'on pourrait appeler b jouissance 

pas~ive du droit r~el (art. o05, (jQ~, (););), t387, 105/ et suiv.) :\lais 

la volonté <le l'homme ue peut attat:her des obligations ;'t ces 

droit::; pur un lien réel. La loi le dit formellement pour la pro
priété, pour le:) ·en·itucles (<trt. .-,::?9, ;):-)(), m~o), et ce print:ipe est 

applicable ù, tous lt:':::> tlroit::; ·rt·els: on ne peut athwher à <-tucun 

d'eux une reüerattGe 11uelcotu1ue. eu lui tlonuant un canu;tère 

foncier (Cfr. ::;upnr.: ~~ ;1;i, 7J, 1.-1, ~IJ. 

C'est 'lu·eu eŒet lorSiilt'uue olJligatiuu est proute1· J'etll, Gela 

tient ~t nne rebtion üe 1:<-Luse ù etrec uniss~.mt la. res ù l"ollliga

tion. Ur la t.:<lll::iè Lles ol>ligntion::; est délenniuée impérttti\·ement 
pa.r la loi, et non pur la volonté tles pa.rties (art. 1101 ù lL).:)). 

Lus dtarge:-; purement Gunveuliottnelles Ll'uu Llroit réel stipulées 

coqtme é<lUi vu.lentes ou récognitives üe c:e Llroit: étaient réelles 

Llun:::> Lmcienne jurjsprudeu<.;e, p<-trc.;e 11ue la loi, malgré l'engage

meut de lu personne, leur impos<üt comme cause la détention ou 

bjouissanGe üu droit réel (V. suprà ~ 1~); l'engn.gemenr; d'une 

ten·e était substitué ù l'engagement d'une personne. ~lais ce 

prinGipe, eut:whé üe féodalité: :::;inon féoLhü, est essentiellement 

opposé ll'onlre public. tel <tu'il ré:::>ulte du droit moderne. Ces 

~hargcs Gon ven tiouuellcs dé ri vent uu.iuunl'hui Lle l' obligtttion üe 
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la personne, et ne peuvent être que personnelles) malgré toute 
clause contraire. 

a 
93. A ce principe, le Code apporte une exception, il permet 

au propriétaire d'un fonds servant de prendre à son ·omptc les 
travaux ll'une servitude, crui normalement auraient dù consti
tuer des charge .~ réelles ou de simples facultés pour le proprié
taire elu fonds dominant et il décitlè 11Ue ces chargr.s demeure
ront réelles, malgré leur Lléplacem~nt, et bien qu ·au fon tl elles 
constituent pour celui 11Lli les con~tnt lles obligatro-ns person
nel!~s (at t. 69\J). L'effet d'un tel e!!:;agelllent devient aiu~i sim
plement l'aggrasation de la sen·irwle. De même, si un usufrui
tier s'engage en-;;ers le nu-propriétaire ù faire les ~ros:·es 

réparations, cette convention n·.:--::t 'lu·une aggra\·ation des 
charges ordinaires de l'usufruit. "Jb i..; ces c;llarges n'en sont pas 
moins naturellement réelles, c:· e:--t <t-,lirc Llirec;temen t relu ti v cs 
ù la res .: et au forH1, l'exception ainsi apportée au principe de la. 
personnalité <les obligations pure!n~nt ~·on,·entionuelle:-'. n'est 

· pas directement contraire ;'t ce prin,·ipe mème: car elle Il!.:' s'ap
plique pas à des charges (LUi n'anra~~ nt a vu: la res (l'antre rap
port que celui tllli résulterait lie la \-·:·l·Jnté de l'homme; on ei ·el se 
restreint ~L ceci : permettre le dépbcement, l'aggravation ou la 
diminution <les charges lt•gales et réelle:; 1le la jouissance 1l'un 
droiC 

-- 01Ï. -peut <.:omprendre dan. · uue :11~me formule le princirle et 
l'exception~ en dis<mt que les obli,:ario n::; [>l'opter rem nées <le 
la. propriété ou lle ses üémembremen(: ':iOnt les charges lé
gales de La jouissance d'un clroir réel. rtu' elles soient ou non 
modiJiées par la volonté de l'/w,,u,?e. 

9 4_ Cette l'ormnle exclut le: tlbli .. ·~ttions qui n'ont pa~ pour 
cause unir1ue la jouissance du üroir réel et 11tti proviennent llu 
fait ou <1e la fa.l!.!_e Lle l'obligé proz;rer rem; t;elles-d sont per
sonnelles (art. 1=3~)'2); elles ne tiennènt plu:s ~L ta tlU<Llité 1le titu
laire elu droit réel; elles ont pour cause un fait 11ue l'abandon ne 
peut pas ·upurimer. 
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Cela est évident, .:;i l'obligation provient d'une faute de l'obligé 
propter rem; elle est alors personnelle ex delicto. Ainsi un 
usufruitier a porté atteinte ù. la substance de la chose par une 
jouissance abusive; un co-peopriétaire a fait un acte de maître 
11 ui a c<2.!!?-p~·omis le droit de ses communistes; le propriétaire 
d'un foni.ls grevé de ::;ervitude a fait un ouvrage de nature à com
promettre l'exercice de cette serYitude; dan~ tous ces cas, l'<.tban
ùon est inefficace et n'empèGhe pas son auteur d'être tenu de 
lu réparation du dommage qu'il a causé (Pothier~ Douaire, n° 

;2:)ï). 
-:\iais cette conclusion e~t égRlement vraie, q_uanclle dommage 

provient simplement du ~de l'obligé propter rem. Ainsi on 
a. vu 11ue le co-propriétaire d'un mur mitoyen, r1ui a f~üt sur ce 
mur des trantux destinés à. son intérêt exclusif, ne peut pas en 
t'ttire l'aJnwdon san::; détruire ces travaux (V. suurà, ~ G5). 
L'ahtlication ùlite dans ces GOnL1itions ne rexempte pas non plus 
'les suites de :-;on usage exclusif lln mur; il est tenu personnel
lement, non-seulemellt tle retu1re son allawlon e1Iecüfen détrui
san tl es tnts<.tU:X. fa.i tti Lln.n::; :-;on inté~·èt exclusif, mais encore de 
répa.rer le mur et üe le remettre thtns l'état oü il serait, si Ges 
travaux n'a\·aient pas existé; c'èst une obligation personnelle 
11ui dérive de ::;on fait. l'ette sulution est ~tpplil;ahle ~t toute indi

vision <Let.:e::;soire, aussi bien tlU.~t ln. mitoyenneté. 
9G. ü ne réserve con traire. insérée dans l'ï.tcte LL:tbanüon se-

rait non a\·enue. La tlue~tiou s·est présentée. Le co-propriétaire 
1l'un mtu· mitoyen av<.üt <.tppuyé un b<.Uiment sur ce mur. Il dé
clara faire l'ahanllOll, Cll s'engageant Ù. démolir son hùtiment et 
en stipulant expressément Llue ::;i la Llémolition de son h<\timent 
néee::;:;itait une réparation on nne re ·onstrnction L1n mur, il se
ntit e~empté d'y contribuer, en ,·ertu üe son aunnüon. Cette 
prétention, 11ui avait été adnüse en ï.lf!pel, fut repoussée par ln. 
Cour üe C<.tssationl ü'auonl part.:e que l'abandon t-rait matériel
lement impossible <.t.v<.mt la. démolition üu bâtiment, et ensuite 
purGe 11ue c'est seulement aprè::; cette ,lémolition llll)un pouvait 
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savoir si cet abandon était légitimement effectué; car, si 
après la destruction du bâtiment, le mur se trouvait endom
magé ou renversé, il y aurait une obligation personnelle, à. l'en
contre de laque!le l'abandon ne saurait être invoc1ué. (:\Iontpel
lier, 7 aoùt 1861, et Cass.16 décembre 1863; D. 64, 1, lOD; Paris, 
27 novembre 1877, D. 70, 2, 21; Ctr. Panù. fr., Vo Ab. ùe :J<Iit., 
nos 32, 33). 

Ainsi l'abandon n'exempte mème pas <les suites tlommagea
bles de son exécution. Telle éta.it déjà. la solution atH.:ienne 
(Cout. ùe Paris, art. 210, 211; Po thier, Société, no :2:20 ). 

C'est par application <le cette même idée clue le propriétaire 
d'un fonds dominant c1ui ferait remise de la servi tutte n'en se
rait pas moins tenu d'enlever les rra. vaux (1u'il a tlù faire sur 
l'héritàge serYant pour exercer :·on droit, et au:-:;si de réparer 
le préjuùice que cet enlè\·ement pourrait causer au foml::i <.l.ssu
jetti. 

Il en est de même pour l'usufruitier. X ons verron.- j1uïl ne 
peut pas se libérer des charges 11 ui corre ' pondent ù, la joui.' sance 
antérieure à l'abandon. lle :sorte quïl tloit remettre la chose en -hon état de réparations, ou plutôt 'luïl reste obligé ù la réparer, 
malgré sa renonciation. Or il .-e peut fJ.Ue ces réparation:-; tl'ou

blent la jouissance du propriétaire rentré dans la plénitude de 
son llroit. L'usufruitier clen·a lïntlemnber- tle ~.;e préJLHlice, 
c1uand même il aurait stipulé c1ue ')On abandon l'exempterait cle 
l'obligation de réparer le trouble causé au propriétaire par les 
réparations. C'est ce ()_ne décidait lléjù Loyseau : t< Il faut pré
cisément réparer l'h8ritage. et ce n·est pas a.-sez de consigner 
argent pour les réparations. )) (Dég .. V, 4. ~ f}). 

96. Parmi les faits !lUi peuvent ngager personnellement le 
titulaire <l'un droit réel, il en est un 'lui présente nn intérêt 
particulier, c'e:--t celui !le la jouissance mème cle ee tiroir. L'obli
gé propter l'em est-il tenu personnellement ùes charge ~ 'lui 
correspondent ù la jouissance antérieure ù J'ubantlon. ou peut-il 



-89-

au. contraire renoncer à, son droit et s'exempter ainsi de l'obliga

tion de supporter les charges actuellement nécessaires? Par 

exemple
1 

l'usufruitier renonçant est-il obligé personnellement 

aux réparations cl'entr;tien qui se trouvaient à faire au mo

ment de son abandon? Ou peut-il, au contraire, échapper à 

cette obligation·? 
A Rome, la. 11uestion n'est tranchée <lu'ù, propos Lle l'usufrui-

tier (48 et6J,de Csuj.,71). Il pouvait en renonçant se dispenser 

üe faire les réparations d'entretien nécessitées actuellement par 

la vétusté ou par le t:ours mtturel de sajouissunt:e. Cette libéra

tion se proüui~c.üt sans autre condition, et notamment :::;ans res

titution de fruits. Cette règle <le\·ait ètre générale. L'abandon 

était. une Yéritable o.xception r1ue rm.;ufruitier opposait au pro

priétaire, lorsr1ue celui-ci l\tctionnait en justice ponr le con

traindre :\ <le.- répa.rations a.ctnellement nécessaires .. \.u con

traire, lorsl]_ue Ltb<lit:ation ll'un droit ne libère celui f!U~ le 

· consent <lue des !..!barges corréhtti \·es de la jouissance future, 

comme ces t.;harges ne ~ont p:Ls encore nées, ni par suite sant:

tionnée~, cette allllkation ne S<LLH:tit 8tre une lin de non-recevoir 

it une a.ction en ju ·tice. 
Dans notre ancien droit, L llo<·trin ~..:ou-traire est généralement 

;ulmise. Celni <lui ahmulonne un Llroit réel est tenn personnel

lement <le::> charges üe 1a jouis~;tnce~ en vertu d'une sorte üe 

11uasi-contrat. Le 'luasi-contrat <lu droit :Lncien est ell ett'et un 

phénornène jllridiL!Ue tont dilft>renr. tles ol>ligntions quasi ex 
contractu. Ces dernit~res tlésign~üent it 1-tome toute:s les obliga

tions cttLi ne <léri\·:tient pas ü'nne des üeux sources reronnues 

par le droit t:i,·iL 1;ontrats ou délits. et qui pmdui:-;;üent tles 

eliets analogues it ceux des o hligations ex contractu : leur trait 

caractéristi<tue n'était pas tlans leur orig1ne, mais dans leurs 

effets, et l'expression r1ua::si ex contractH était un qualificatif 

et non la désignation ü'un fait .. \.u contraire clans l';tnt.;ien tlroit, 

les n1ot::> 'luusi-contrat deviennent un substantif, et font allusion 

non plus aux etfer::,, ma.is :LU fait géuérateur tl'une eertuine dasse 
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d'obligations. Les obligation:; quasi ex con trac tu sont produites 

par « le fait d'une personne permis par la loi~ 11ui l'oblige envers 

une autre ou otlige une autre personqe en vers elle, sans rtu'il 

intervienne aucune convention entre elles. » (Pothier, obliga

tion, no 113). Or la jouis.-anGe est un fait IJ.Ui rentre clans cette 

détlnition. Celui qui conserve la ùétention ù'une chose et 'lui en 
pen;oi t le~ fruits e::-,t obligé per~o unellement tf uas i ex contracta, 
ù l'ac(1uittement des charges corresponùant aux fruits (1u'il a 

per1;us (Loyseau: V~ 15, ~ 6, et II: :2 ~ .)). Ce principe est appli-

1] ué par nos anciens rruteurs à. la majorité des cas. C'était une 

regle général~ tl ue celui qui üéauerpis ait deYttit remettre la 

chose en bon état de réparations et J.èlluitter toutes les charges 

des fruits correspondant à sa joui~:::<.lnce. notamment les rede

vances foncières échues pend<tnt cette joui:::;:;ance, sans pouvoir 

s'en exempter~ mèJ?.le en offrant tle restituer les fruits perc;us. 

(Art. 110 cout. de Pari::-,; Loyseau. Dén·. Y . .J, ~§ 1 et 6: V, 9, 

~~ 1 ;\ 3; Guyot. nép .. T. II, Vn Honlehtge. p . .JJ8. et T. V, Y·1 Dé

guerp., p. ;).J-t'l. On tùulmet ü'ex~ion ù ee principe 11ue pour 

la miL(1yenneté d'un mur (Potllier. société. ll'' 221) et pour la 

détention d'un immeuble grevé de rente foncière, <m cas parti

Lmlier où le détenteur ignorait l'exbteuce üe la rente: ·an:; lloute 

patce 11ue c.:elte i:-:norance empèd1e la furnmtion ün •iuasi-contrat 

résultant de la tlétention et perc.:rption tles fruits: 1le même 11ue 

le tJ ua~i-Gontrat de ge::;tion d'aifaires ne ::;e l'orme pas, 11uand on 

a.ümini::;tre l'atfaire d'autrui: en croyant gérer a propre atraire 

(art. 102 Cout. de Puri.-; Loy::;ean. l>é~·: Y, .J, ~~ 10 e·t ll i. Dans 

èe Üel'llÎèl' l'<lS. 011 donne l.lll dérelltt'lll' tle IJOiltle l'oi l'option ètltl'e 

la restitution tles fruib et l'exéc.:utiou üe~ ~,.;barges 1lui y corres

pondent. Potllièr acconle~ il est \Tai. la mème ta ·ulté ù l'usu

frnitier (.Douaire. no :237): mai::; cette tlodrine, 1lui trou\·ait du 

rc::;te des c.:ontradieteurs (Loysea.u. Dés-. Y. -1:: ;~ l ù :: et G) ne 

parait pas usoir été adoptée l>ien t'ermcment par Pothier lui

mème; car. tl propos üu tll·oit de .iouissanGe lé~ale cles père et 

m8re sur les bien:-; (le leurs enfants mineurs. il admet 11uïls ne 
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peuvent pas ::;'exempter Lles charges cle lajouissan~e actuellement 

échues (Garde noble,~ 97; Nouveau Denizart, T. IX, vo Garde 

Noble, § YI, n°5 10 et 11). 
Ainsi dans l'ancien droit, la. détention et perception des fruits 

est une sorte de l]_uasi-contrat d'où résulte .pour le détenteur 

une obligation personn~lle d'exécuter les charges corrélatives, 
sans ']_n'il puisse .~' y soustraire par la restitution des fruits. 

C'est bien lù une doctrine générale. pub']_u'elle est consacrée 

par les coutumes ù propos des rentes foncières, et qu'elle ne 

souifre 11ue deux exceptions, l'une certaine, ù. propos de la mi

toyenneté, Lwtre très-contestée: au :;ujet de l'usufruit. 
:) 7. Le Codt' ci\·il a emprunté ù Ltncien droit sn, notion <lu 

fluasi-contrat: l<l détlnition Lle l',uride 1:111, llont les termes 

~énéraux rappellent ceux de Potl1ier: le prouYe ave~,; éYitlence. 

U y <t d'antres fptasi-contrats 11ue ceux ~1u'il a formellement 
réglés (Demol., contrats, YH[ ~:~!I l : ::;inon l'artide 1;)/1 aurait 

le 1louhle LlPt'aut tl'ètt·e trop compréhèn~if et surtout tl'être inu

tile. Or hl jouis:sance tl'l1n droit réel est un rait purement \·oion

t<tire qui rentre dan::; les terme (lt~ eet artiele. Pitr exemple, 

l'usnfruitier 11ui pert:oit les fruit~ ~.run immeuble, par ceht 
mème 11u'ilne renonce p:..t::; iL son droit 1 accepte volontairement 

l'obligation de supporter l'élément pa:-):;;if de lit jouis.'<lllt:e (lont 

il recueille l'émolument. Aussi i'<Hticle ()OH le t..:onsiüère-t-il ~ans 

aucune ré::;erYe commet< tenu pen clan t :sa jouissance de toutes 
l~s charges annuelles. » La jouis:-;anL·~-" passée est un fait acl~om

pli, purement ·rolonruire et fLUe l'abandon ne peut pas etraeer, 

fùt-il mème rétroadif; ear Lt rétroactivité est une llction légale 
11lli n·e!face pas les l'aits. Ponr les ('llarges (Le la jouissance 

passée . on peut dire 11ne le titulaire du Llroit réel a renoncé à 

son droit tl'<lbamlon: le fait <l'en i.l\'Oir pert:n volontairement 

l'élément a~ tif est l'origine d'une obligation personnelle- d'en 

supporter l'élément passif. 
!)8. L'artide :'2087, § 2 con~acre implicitement cette iüée; ~a.r 

il devient. dans la doctrine ~ontruire, d'une a,pplicu.Lion ù peu 
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près impossible. Ce texte fait allusion au cas où un créancier 

antichrésiste aurait renoncé par avance à la faculté. d'abdiquer 
son droit d'antichrèse. 

La loi a-t-eile fait allusion ù. une renonciation consentie dans 

le contrat même d'antichrèse"? Il est difficile de le croire. En 

effet, une telle renonciation ~er~it possible ùans cleux hypothèses 
(Troplong, N antiss., ~ 355) : 

Il peut être ~onvenu r1ue le créander sera tenu de ;;unler 

l'immeuble, jnsc1u'à œ r1u'il ait ret·ueilli assez de fruits pour se 

payer intégralement. J'lais Gette cum·ention ~uppose un inHueu

ble de revenus consülérables. et le créancier n'aurait jamais 

intérêt à abandonner, ù moins ·tn'un L'as fortuit ne frappe le 

fonds <le stérilité. "est une hypoth~ ·e hien peu pratique. 

Le contrat peut aussi porter •1ne, même dans le cas où les 
dépenses d'entretien de l'immeuble vjenLlraient ù exc0<.ler la 

valeur cle::; fruits perr:us, le créancier sera tenu cle grrnler le 

ronds: soit en .·upportant cléfiniti\·ement le déllGit~ oit en l'im

putant sur les années suivantes. Cette hypothè:-;e est Pncot·e 

' moins vr;..üsemblctble flUA la. précédente. Cne renonciation au 

droit d'abandon _é(luivc.wLlrui t pu ur le c.n~~mcier à l'tm~·a:;cment 

de prendre ù ::;a charge l'allminlstraüon d'un bien, tlonr le.· frais 

<l'entretien dépasseraient les re\·enus . .:\.lor·· l'<.tntiehrè -e. loin 

d'être un garantie: serait une cause LLtugmentation tle Li. :lette. 

La situation du créuncier, GOllllllt' le fait rcmarc1uet· j[. Colmet 

de Santerre: deviendrait ulors tt'llt'men t onéreu.-e 'lll ïl aurait 

intérêt à faire remise cle lu tlettè ponr mettre fin iL l'antiduèse.-

Il est doue peu prolmlJle cltte ·~trride ·2tJX7, ~ :2 ail fair uni

Il uement allusion ù tles hypoth~::-t'~ unssi étranges, 'l uanll il 

parle de la renonGiation_ tlu eréanèier ~L son droit LLLbditll~e.r· 

l'antichrèse. Ce que la loi ;L tW .-au · Lloute en vue. ce ne ·nnt 

pas les renonciation~ expresse:, mais les renondation=' ac iLes 

qui ont lieu pendant la durée du tll·oit. En effet, le créanrier a 

conservé la jouissan~e de l'immeuble pendant un certain temps, 

0t des dépen ·es d'entretien onr tlen~nue:-; néGe::;s:Lires. Lt! ~ im-
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ple fait de sa jouissance l'oblige personnellement et malgré son 

abandon ultérieur, aux charge~ correspomlantes. C'est ce cas 

très-pratique que la loi a üù vber; il en résulte C]_Ue la jouis

sance est, à. ses yeux, une sorte de quasi-contrat, d'où résulte 

l'obligation d'en acquitter les charges (Demante, VIII,§ 321 bis, 

IV). 

99. Telle est la règle adoptée par le Code. Il faut en voir suc

ces. ivement les applications et les exceptions. Un principe 

d'interprétation~ dont nous aYons üéjtl fait plu. ieurs applica

tions, ùoit nous guider dans cette recherche: les obligations 

propter rem sont de droit étroit; C]_uandla loi impose unebhli

if:LÎion à. une personnë, on ne tloÜ. pas pt·ésumer, en l'ahsen<.:e 

lle t~~te formel, la fttculté pour l'obligé d'éviter son exécution. 

Dès lor::;, lorsque le Code l:ivil üédare le titulaire d'un droit 

réel obligé aux charges de sa jouissance .. ans faire de réserve 

8t sans lui accorder fora.l.ciletnent le droit Ll'ahan<.lon~ on tloi t en 

conclure qu'il est ùhligé personnellement ù l'exé<.:uti.on Lle ces 

charges (1). ' 
C'e::;t ainsi 'lue l'usufruitier ( al't. 605, 608, 609), le gre\é lle 

5u1Jstitution (art. 1036), le créancier antichrésiste (art. :2086) 

doivent être considérés comme obligés personnellement aux 

charges ùe la jouis ~ance passé~ ... Cette solution doit ètre étendue 

:l tous les titulaires de dr~Tt:"'~éels, dont la loi n'<:t. pa::; déterminé 

les obligations; par cela seul 'lLl'elle ne leur a pas formellement 

accorùé le droit Ll'ttbandon, le principe trnditionnel du quasi

contrat ùe jouissance leur est applicable. It· en sera ainsi des 

communiste::; principaux et même accessoires (le cas de mi

toyenneté réser~;é, à cause de l'art. G~}6î. 
1. 00. C'est surtout ù propos de l'usufruitier que cette solu

tion a été contestée. Et cependant elle semble bien résulter, non 

99. (1) Au contraire, un texte formel n·e:;t pa~ nécessaire pour accorder 
nu titulaire ù'un droit réel ln faculté d'échapper aux char~cs ;~ par 
l'nbùication. Cette faculté tient ù ln nature m0mc de =-on droit. 
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seulement fles articles 605, 608 et 609, que nous avons déjà ci
tés, mais encore des articles 5ï8, 589 et 600. Il résulte en effet 
de ces textes qtae l'usufruitier doit rendre la chose en bon état 
(Cfr. art. 41 de l'orù. de 1441); s'il pouv::üt_'par sa. renonciation, 
se dispenser de faire les réparations actuellement nécessaires, 
cette règle serait violée (Loyseau, Dég. V, 4, ~ 1 et 3). 

L'inexactitude de la doctrine t;Ont:mire résulte <lu reste ùe son 
incertitude même, et des con~ér-1uences illégales ou injustes 
<lu'elle entraine. 

Cette doctrine est d'abord trè~-incertaine, et ceux. CJ.UÏ la pro
fessent sont en complet <lésacrorù . 'luand il s'agit de l'applirtuer. 
Les uns, reprenant la doctrine romaine, admettent r1ue l'usu
fruitier e:::;t déchargé p;lr su renon• iiltion des réparations actuel
lement nér.ess::tire3: ;:,ans aucune eondition et sans restitution 
de fruits .• ~i cette opinion était ju::;te~ l'usufruitier qui, pour 
~,·iter les ebal'ges ù \·enir, doit abandonner le fonds, se trou~:e 

ruit, <ruant aux. chn.rges actuelle~. oid igésous condition potesta
ti\·e: c.;ette eon ··é11llenre ne peut r8;-:;ulter r1ue d'un texte formel 
(_art.llïl). n·ilUtres exigent une restitution de t'rnit~, mais ils 
ne sont plus •Lu·<'orü sur la. ILUOtité Lle ces fruits. Tantùt ils es
timent rpte la restitution doit eompretlllre tous le· fruits perçus 
depuis l'ou 'èl'tlll'è til' rusnfruit L\.nbry et Rau, li, ~ :2Jl, ltOte 
:2:2: Laurent. YC L1'1 .)Ji); tantût il-3 ~e contentent de ceux qui 
ont. été per~us tlepuis le moment ot't les réparation~ étaient de
venues né i'es~n.ires 1 De mante IL n" +±!l bis . [(I). Sans parler des 
Llifllcultés de Lüt 11ue soulè\·erait Llpplica.tion de ce.· deux. opi
nions, il est certain •1u'elles contlui"eut également ù. un résul
tat contraire ~L l'd:ltüté .. Les c h~ll' .!.!C" tle la jouissance échues au 
moment de Llb:wllon correspomlt'nL ù. un f;tit acc.;oLnpli, sur le
'1 uel on ne peut re,·enir ~ L3ugnet sur Po thier, \~ [, iJ. 4l1. note :2): 

ce fait peut-il ètre etfacé p<1r l<1 restitution de· ft uib pen: us 1 
~ullement: car un bien offre sou\·t>nt LLmtres avantage:-, que hl. 
perception des fruit : l'us us et le _ri·uctus so nt tleux attributs 
distincts llans lu propriété ou dans l'ns ufruiL ; en rendant les 
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fruits, l'usufruitier ne pourrait pas faire abstraction de l'usage 

qu'il a eu sur le bien; « il n'efTacerait qu'une partie de la jouis

sance)); il serait ùonc injuste ùe l'exempter ùe toutes les char- \ 

ges de cette jouissance (Monthieu, Des oblig. ùe l'usuf., Thèse, · 

p. 260; En ce sens: Lyon 16 février 1835; S. 183;), 2, :·HO). 
101. L'usufruitier, le co-propriétaire d'un fonds, le créan

~.:ier antiehrésiste ne sont doue vnüment ùes obligés propter 

rem qu'à l'égard des charges de la jouissance à. venir: e'est-à- · 

ùire ùe celles qui ne prendront naissance flUe postérieurement 

~t leur renondation. On pourrait croire J'après ceht qu'ils ne 

doivent pa::; ètre rangés parmi. les obligés propter rem; ~ 

s~ tr~uve~t, :,emble_-t-il, ou_h~~r: -~e!s9_~n-~l~ern_entobligés, tllHtnt 

a~passj..L~~ien non o~llgi~:....!l~l~tnt ù l'av_epjr. 0;'ous avons 

tléj~t répondu iL cette objection (V. su[Jrà ~ 3); elle serait Jn 

reste contraire <.tu sens traditionnel tlu'on a toujours attaché <'t 

rex pression: obligé propter rem: l'usufruitier t>tait l:on::;it1éré 

Gomme tel, mème par ceux (1ui le reganlùient comme obligé 

person~ement aux. charges actuelles \Loyseau, loc. cit. ). Il 

en était ùe même de l'aC(lUéreur d'un immeuble grevé de rente 

foncière, qui avait connaissance de la rente, et cepentlan t ou 

reconna.issait unanimement qu'il restait obligé au paiement L1es 

arrérages échus pendant sa jouissance, malgré son Llé~uerpis-

, sement. 
Ce (IU'il f<.1.ut elire, c'est que pour ces obligés propter rem , l'a-

/handon ne sera jamais libératoire d'une obligation actuelle et 

.1 exigible. ~·ayant d'effet Clue pour les charges ù, venir ; il·o n exi

gibles, et non encore sanctionnés, il ne pourra jo.mais ètre op

posé comme un moyen de défense, pour éviter une condamna-

tion en justice. 

'1 02. Le Code civil a allmis deux exceptions il la règle géné

rfl.le (tUi résulte de l'<trticle 1371 : l'une est trn.ùitionnelle et s'ap

plique Ct la mitoyenneté; l\tutre est nouvelle et régit les servi

tudes Uut. G3G et GDD). Dans ces deux. hypothèses, L1 loi éYite 
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avec soin les expressions « est tenu, est obligé » ; elle emploie 
le mot plus vague de<< ch_!!r~es '' (art. 6.:J3, 69D). De plus, elle 
consacre le droit d'abandon en termes formels et absolus, et • 
permet à l'obligé propter 'rem << de se dispenser de la contrilm-
tion aux frais • ou de« s'affranchir de la charge ». Pour inter
préter exactement ces textes, il faut donc reconnaître que l'a
bandon a un effet libératoire, rnèrne et~ Ce r1ui C?~~T_~e les char
g_es de la jouissance pa~~ée, lorsc1 u'il s'agit d'un mur mitoyen 
ou d'un fonds ser~:ant. grevé <l'une servitude aggravée par la 
charge de travaux. accessoires. 

Pour les clùtures mitoyennes, cette .:;olution dérogatoire est 
traditionnelle. (Po thier, .. 'ociété, n":2:21 ). En abtlirruant son droit 
d:tns la mitoyenneté, le propriétaire éehappe à l'obligation lle 
co ntribuer aux réparations devenues <lctuellement nécessaires 
par le cas fortuit ou la \'é tusté (Demol.. ·sen·it .. L ~ :]~):3) . ::\Iais 
cette Lléchion doit ètre res trPi nte au cas 'lll.elle prévoit: il ne 
faut pas l'étendre aux. autre:::; sen ·i rnd e..; ll ïndivi..-inn. C'est du 
re te ce c1ue tlécidaic déjù Pothicr. •tui. parlant de l'indl\·ision 
d'un eln;tqne, allmettttit cpt 'on ne pou\·;t it pus :) ·exempter <les 
réparations actuellement néces:::;aire...; 1 Potllier, :::::ociété, n•} 229). 

Cette règle exception nulle c1 ui ~· aprlli·! ue :'t ht mitoyenneté ré
sulte avec é\·itle nee de la tl'adi tio n er Lle la loi : mai:::; elle e, t as
.'ez difücile à. justifier. Cependant les terme::; employés par Po
thier,-apropo~ de l'indivision d'un cloa,1ne, permettent d'en es
~ayer l'explication ( l. cit., no ;22!\ in .dne). On n. sans doute 
considéré q ne le 'luasi-contrat cle joubs.ance ne se formait pas, 

, lorsqu'un co-propriétaire n 'u-·u.it du mur mitoyen <]_ue comme 
clôture, sans en tirer aucun avantage dan ' son intérèt exclusif; 
or ce n'est cltùi. cette contlition 'ln'il peut <.dmnllonner. --cëtte 
jouissance purement négative n':..t pas dù préjudi<.: ier ù b clùture: 
de sorte que les réparations nécessaire::; ne sont pas ùues, au 
fond, ~L un fait \'Olontaire du co-propriéraire. mais uniquement 
t't la vétusté et au L'as fortuit. L'usage Ll'un mur comme .-impie 
clôture n'est va une vraie jouissance: c'est <tinsi 11ue le pro-
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priétaire qui abandonne la mitoyenneté ne peut plus jouir du 

mur, et cependant il a certainement le droit d'en exiger le main

tien, à condition de n'en point user dans son intérêt, et de n'en 

tirer qu'un avantage, celui d'être clos. Légalement cet avantage 

n'est donc pas une véritable jouissance, puisqu'il ne comporte 

pas de charges. C'est ainsi que :VI. Demolombe justifie la règle 

exceptionnelle de l'article 656, en opposant le mur mitoyen à 

une chose frugifère (Dist. ùes biens, II,~ 578). 

Au contraire, lorsq_u'un ouvra.ge quelconque autre qu'une 

clôture, est mis en commun pour l'utilité de phl.§t.e.m:s fonds,~ -- - .... ·--·- - -
par exemple une cour, un cloaque, un bâtiment, la jouissance 

tle chaque co-propriétaire est un fait a~f et directement_I~r~iu:

tliciable à la chose; le (1uasi-contrat de jouissance se forme. Le 

. caractèï·edëfi)gaioire de l'article 656 et son motif probable con

duisent ~L la mème conclusion : il faut le restreindre aux clôtu

res mitoyennes. 

1 03. - La seconde exception aux effets ordinaires de la 

jouissance d'un droit réel résulte de l'article 699. Elle est égale

ment susceptible d'une justification. L'obligation personnelle 

résultant du quasi-contrat de jouissance d'un droit porte sur 

les charges de cette joui::;8~t.nce. Or dans le cas présent~ les 

charges ont été moüi1iées par les parties~ ~~ _ ne se rattachent 
plus légalement et directement à. la jouissance -de · l'obl!gé. Le __ _ 

pl~Oprrétc.lire d'Û Il t;oncls .Set·vantest t~~U .de; -Cha~:g~~-cl'ëtl Ser

vitude; mais cette servitude: ce n:est pas lui qui l'exerce; c'est 

le propriétaire du fonds dominant. Le quasi-contr:.tt de jouis

sance ne peut pas se former, parce ciuë les ~~~arges sont d'un 

côtè~étla-jouissance de l'autre-:· on à contesté cette déduction, 

erïûisant que la charge des travaux de la servitude: attachée l 

la propriété du fonds servant, est une conséquence de cette pro

priété, une Gharge de sa jouissance (Demol. Servit., II, n° 883). 

C'est exagérer sans motif et sans texte la portée üe la règle dé

rogatoire admise par le Code. Le propriétaire d'un fonds ser

vant :)'est obligé :t l'exécution des travaux <l.Ccessoires à. l'exer-

7 
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cice d'un droit dont il ne jouit pas; la loi attache cette obliga

tion à la propriété de son héritage. S'ensuit-il que ces travaux 

deviennent l ' a~essoire légal de la jouissance de son propre . 

fonds et donnenv lieu à l'obligation personnelle qui résulte du 

quasi-contrat de jouissance, contrairement aux règles cle ce 

quasi-contrat? Rien n'autorise à adopter une pareille solution, 

qui serait bien inutilement en contradiction avec les faits. (Cfr. 

Panel. fr., V0 Ab. d'un fonds grevé de servit., no 61) . 

Il doit en être de mème toutes les fois que les parties ont 

étendu les charges attachées ù. la jouissance d'un droit réel. En 

~ant que cette convention soit po::;siiJle: elle ne peut être 

q_u'une application de l'article 690. Ainsi le nu-propriétaire CJ.Ui 

se serait engagé c1 faire les grosses réparations pourrait échap

per à l'obligation de faire celles q_ui seraient actuellement néces-
-~. 

saire ... , en abandonnant son droit ù l'usufruitier.-

Dans les deux hypothèses exceptionnelles 'des articles 636 et 

6Q9, l'abandon peut éteindre des charges actuellement exigibles. 

... Il peut donc ètre opposé en justice Gomme un moyen de dé-

fense. 

t 04. Nous pou,ons maintenant préciser et compléter la dé

finition des obligations propter rem ~ées de la propri6t8 ou de 

ses démembrements : Elles comprennent : 
1 u Les charues légales cle la jouissance future d'un clroit 

réel (et aussi celles de ht jouissance passée, dans le seul cas de 

mitoyenneté). 
2o Les obligations résultant de 1'..1ggravation ou du déplace

ment de ces char~es légales~ même lors11u'elles sont les acces

soires de la jouissance passée du Llrolt auquel la loi les a rat

tachées (art. ()!)!JI. 



DEUXÏÈME PARTIE 
OBLIGATIONS PROPTER REM NÉES DE LA DÉTENTION D'UN DROIT 

RÉEL AFFECTÉ A LA GARANTIE D'UNE CRÉANCE 

1 05. Les obligations propter rem de cette classe se distin
guent des précédentes par un caractère apparent déjà signalé 
(V. suprà ~~ 7 et 8): le rapport entre la res et l'obligation n'est 
pas une simple relation ùe cause iL effet; il est plus étroit; ou 
plutôt il est double; la res est ~ même temps le gage spécial 
et limi~t~f 1le l'obligation; c·est justement parce que le ùé-

1 
tenteur ne peut être poursuivi crue sur la res, qu'il obtient 

s~ libér~ti~n en l'abanclo_nnan t._ Si le Ll_roi t des cré:u:ciers 
s'etendait a ses autres· brens, Il resterait tenu malgre son 
abandon, de mème !JUe le Llébiteur personnel reste tenu de la 
dette hypothécaire sur tous se."' hiens, quand même il délaisse
rait l'immeuble hypothé<]_ué. Jfème lors<ruïls ne délaissent pas, 
les obligés propter rem de cette catégorie ne sont jamais tenus 
dans leur personne ou sur leur patrimoine; ils subissent en ce 
cas la poursuite des créanciers, non pas sur tous leurs biens, 
mais uniquement sur la res, qui est cc l'assignat limitatif >> de 
ces créanciers. Ges obligations propter rem qu'on pourrait 
appeler limitatives (1) sont, en résumé, dérogatoires au droit 
de gage général de l'a,rticle 2082. 

Il faut examiner les différents faits qui peuvent leur donner 
naissance. 

:1. o:;. (1) Mais on ne pourrait pas qualifier les charges réelles que nous 
avons étudiées uans la première partie, d'obligations propter rem « démons
tratives n • c~ le créancier propter 1'em n'est pas garanti spécialement par la 
res: un !lU-propriétaire qui veut rorcer un u:mfruitier à faire les réparations 
d'entretien n'a pas le droit de poursuivre l'exécution de cette charge, en 
s'attaquant à l'usufruit plutôt •ru'à tç>Ut autre bien de 1 'usufruitier. _ 
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CHAPITRE PRE~IIER 

CAUSES GÉ~ÉRALES DE CES OBLIGATIONS 

1 Of;. Ces obligations, 'lui reposent sur une relation de ga
rantie existant entre la res et une cr8ance, implicptent deux 
conditions générales: l'existen~e d'une ùette et LLlY8ctation 
d'un bien ù la garantie de cette J.ette. On peut même tlire 11ue la 
première conùition est la seule néœssaire: toute dette. par cela 
seul qu'elle existe, a toujours forcément un gage; ~,;'est le patri-

moine du débiteur (art. 2092_). 
Les relations (lUi peuvent exister entre une dette et le bien 

IJUÎ la gn,ntntit rentrent toute::-; lill.nS l"une ÜeS rleUX hypothèseS 
su~vantes: la propriété du gage Mh:cté ù, ln, sùreLé ùe la dette 
<lppartient iLl'ob~igé per:Jon:~cl. ou l1ien elle repn~t! . ur la tête 

ù'un tiers étranger ;\ Lt dette. 

~ 1. - Du dèbiteur personnel. 

1 0 7. LorsC1_ne le tlébiteur personnel est propriétaire Liu gage 
affecté ù 1ft dette, il ne peut ~\·i.tlemment pas se libérer p:tr 
l':th;t,nüon tlu bien engagé au 'r~ancier. Car la eau:::;c Lle ..::on olJli
gation e ·ttLms sa personne, et non tb ns la po. :·ession Lle~ l>iens 
11 ui h garantissent.ll est tenn principalement (lans ~a personnP. 
accessoirement dan:'\ ::;es hien::: l'abcHHlon cle cc:; derniers ne 
peut pas Ltireüisp<U:..ütrelUL~<lUSe Lle sa tlettc~ rpli t:on~iste<lans 
un eugagement ou Llans un fait pet"onuel. 

Cette règle s'applique ù'abonl au cas où la <lette n'était garan
tie que p:tl' le gage général lle l'article :2{)!):2. L'obligé per~onnel 
'lui eon:-;eut une ee"..:ion de hit>ns it ~e~ eré:wciers n'è::>t pas li-
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\)éré üomme un obligé propter rem q_ui abandonne; il n'éteint 
ses dettes Q_ue jusq_ u':1 concurrence de la valeur des biens <lll'il 
délaisse (art. 12i0~ ~ 3). La cession de biens n'est clone pas un 
cas d'abandon proprement (lit. « Elle n\tbolit pas l'obligation, 
mais seulement moùère et diminue l'exaütion. » (Loyscau~ Dég. 
I, 1, § 3 et IV, 1, 6; Cfr. Locré, T. XII, p. 478, n° 37). (l'! 

Si la, dette est gara,ntie par une sùreté spéciale consentie par 
le débiteur, telle qu'un gage, un nantbsement~ une hypothèr1ue, 
l'al.Htmlon elu bien grevé au créancier ~n' empècherait pa.s non 
plus le débiteur cle rester tenu dans sa personne et dans ses 
biens (<trt. 2172). La sùreté spéciale 'luïl a üonsentie ne sup
prime pas l'obligation générale et personnelle <}LÜ grèYe tout 
son patrimoine, en vertu de l'urt. :2Œl·2; elle t:; 'y ttjoute. de :-:;orte 
'lue l'abttmlon n'é tei11drait pa,:; ~.;ette dernière obligation ~ Loy-
:-,ea.u, Dég, lY, ;), ~~ ;3 et 4). 

·t 08. -:\{ais la convention contr<.til'e est-elle possible·! une 
dLLUSe spfciale Üe ro llligatiOll peut-elle déroger àl'artide :2092 
et restreinùre le droit de poursuite llu créanüier ù c:erttün::; biens 
üu débiteur ·? Celui-ci serait alors un véritable obligé propter 
rem; Cttr l\tbanüon des bien::; sur lesllnels il ser::üt tenu ~~s.clu
si vement éteindrait ·on obligation. Deux hypothèses peu vent 

:-;e présenter. 
On peut ü'LLbord ::;upposet <1 ue le déùiteur a supprimé com-

plètement le droit üe gage général~ L.:'est à. üire <1u'il ~t èonsenti 
une t:;ùreté ::;péciale ::;ur un bien, en ·tipulant tlue tout lè reste 
de son patrimoine échapperait eompl8tement ù la, poursuite üu 
créaneier. Ou bien, sans constituer ùe garantie spécüùe, il <tres-

1. 07'. (1) Ou reste, quanti mème la per:::onnaliLé des olJii~alions ne :;·op
poserait pas à l'etrct libératoire 1le ta cession de biens, celle-ci ne pourrait 
cependant pas produire l'effet extinctif <.l'un abanuon. :"!ous verrons plus loin 
qu'un abanuon n'éteint une obligation propta rem q1ùt la eonùilion tie porter 
sur toute la re~. Or la cession ùe bien -, ne portant forcément que sur les 
biens présents du débiteur, ne petit JaiTiais ètn! consitlérée comme l'abdica
tion totale uu gage ; car le ~age des créanciers s'étenu aux IJicns ~\venir uu 

~lébitcur. 
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treint le droit de poursuite du créancier à quelques biens déter
minés, en excluant tous ses autres biens, présents ou futurs. 

Une telle convention ne saurait être valable. Elle est contraire 
à la nature"même de l'engagement personnel. Toute obligation 
de la personne a pour conséquence l'engagement de la généra
lité des biens; c'est un eiTet f~_é; sinon l'obligation ne serait 

pas un ~E juridlque. Si le débiteur ne pouvait être poursuivi 
que sur certains biens clésignés 1 il n'aurait qu'à. les Jliéner pour 
se soustraire à l'exécution de l'obligation et pour enleYer toute 
efficacité i1U titre du créancier (1). L'article 1174 serait ..-iolé. 

Il est vrai que l'obligation aurait cepemlan~ une valeur sé
rieuse, si le débiteur avait consenti une garantie .~ pédale, telle 
qu'une hypothèque ou un nanti ·sement sur un des biens restés 
soumis au droit de poursuite elu créancier. :VIais Lll1è sùreté de 
ce genre ne peut jamais se substituet· au droit de gage général; 
elle ne peut CJ.Ue s'y <.tjouter: c< In datione pignoris, non hoc 
agitur ut eo contentus sit creditor, sed potius ut in tuto sit 
creditun~. c< 1Loyseau, loc. sup. ci(). Le débiteur ne peut pas 
faire en sorte (lue son engacrement personnel n'L1it pns existé; 
en abanrlonnant le bien grevé, il ne ferait pas disparaitre cet en
gagement, ni l'oblirration qni en est la ~nite, malgré toute con
vention contraire. 

C'est en ce sens que l'article :2002, est tl'on1re public, comme le 
montrent du reste ses terme ~ al:rolus . Tout engagement per
sonnel a pour etiet forcé un tli·oit rle gage général au profit du 
eréancier sur le.:; bfens elu clébiteur. 

109. ~Iais pourvu c1ue l'objet de Ge gage comprenne l'uni
versalité elu patrimoine elu (1ébiteur, l'article 200:2 est olrervé, 

et il ne s'~ppose pas il une autre espèce tle convention: I}Ui con
siste ù, re ·neindre le droit de n·age du créancier, tout èn lui 
conservant ~on caractère de généralité. Le üéhiteur peut stipuler 

10S. (1) L'action paulienne serait un moyen ùc protection tout ;'t l'ait 
insutn::;ant pour le créancier; ear elle n'c ·t en général recc\'a!Jie que si 
l'acquérenr est complice ùe la fraude elu dèbilcur. 
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<1 ue l']_uelques-uns de ses biens, nommément désignés, seront 

soustraits au droit de poursuite de son créancier, et ne répon

dront pas de son engagement. Si le créancier accepte la clause, 

rien ne s'appas,; à sa validité. L'obligation n'en reste pas moins 

un lien de droit sérieux; elle est garantie par le patrimoine du 

débiteur: par l'universalité de ses biens présents et futurs; elle 

ne viole pas le principe qui résulte de l'article 2092 (Pont, Priv. 

et Hyp. I, n° 15). 
Mais une pareille clause ne suffira plus pour mettre le débi-

teur clans la situation d'un obligé propter rem. Malgré la ré

serve de I']_Uelques biens individuels, le débiteur n'en reste pas 

moins obligé principalement dans sa personne, et accessoire

ment sur l'ensemble de ses biens présents et futurs. L'abandon 

11u'il ferait au créancier des biens non soustraits au droit de 

poursuite n'aurait donc 11ue l'effet d'une cession de biens orcli-

naire. 
En résumé: un débiteur personnel n'est jamais libéré par le 

délaissement du gage affecté ù. ln. sùreté cie la dette, et l'artide 

:2092 a précisément pour but <l'oppo,er l'obligé personnel;\ celui 

tlui n'est tenu 11u'ù. cause d'une cho ~ e, comme simple détenteur 

d'un bien affecté à la garn.ntie d'une obligation, tfbquelle il est 

étranger. (Thézard, Priv. et Hyp.: no 2). Ce texte consacre l'op

position qui existe entre les obligés personnels et ces obligés 

propter rem, limitativement tenus sur la res, dont nous nous 

occupons dans cette seconde partie Yiais au point de ,.·ue de 

l'<1rtide 209:2, les obligés propteT renl rle la première dasse, 

eeux tiUi sont tenus des <.;harges de b jouissance d'un droit réel, 

sont de véritables débiteurs personnels (Cfr. suprà: ~§ 7, 8 et 

105), s~~s l<1 réserve cl~ leur droit ü'<1bandon. 
:tt O. Cepenü<1nt, dans nn t.:as exceptionnell il semble qu'un 

obligé personnel puisse être considéré comme tenu seulement 

propter rem sur fl uel<1ues-uns Lle ses biens; il s'agit de l'hypo

thèse <l'un ameublissement indéterminé, consenti par contrat 

de ma~·iage. Quand un époux a. ameubli cles fonds jusfl_n'ù eon-
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currence d'une somme lixée~ ce sont les immeubles r1ui sont 
obligés, plutôt r1ue l'époux. Ce dernier n'est pas tenu sur tous 
ses biens; il n'~st obligé (lue sur ::;es immeubles. De lit cette 
double conséllU8nce: 

Si la valeur des fonds ~tmeublis e:;t inférieure <1 lu somme 
fixée dans la danse ù'arueuulù;::;etHent, l'époux e::;t Gependant 
libéré par l'apport Lle ces immeubles <1 la communauté ; il n'est 
pas tenu de parfaire la somme promise. 

Si les héritages ameubli:; périssent totalement ou partielle
ment, l'époux est libéré complètement dans le premier eus: sans 
autre condition; en cas de perte partielle, il arrive ï.tU rn ème ré
sultat, en aharHlonn<.tnt œ 11ui lui reste de::; héritages ameubli::; 
(Guillouarll, Contr. de :\Iar., III, ~ 1.)/:3). 

Faut-il en conclure 11ue l'époux .·oit <lans ht situation d'un 
obligé propter rem, et quïl ·oit débiteur d'une somme d'argent 
limitativement garantie~ L'apport tles immeubles ~L la. commu
nauté serait alors un vérit<.tble abandon exrinctif d'une o hliga
tion. De même, b libéra.tion ré:nltant de la perte fortuite des 
héritages ameublis serait un ens d'extinction <l'obligation 
propter rem par la perte 1le la res. 

Ces eonclu ~ ions seraient inexacte:'. L'ameublissement crée à. 
la charge du con.'tituant une Yérit~"'.ble dette immobilière au 
profit de la communauté. (Po thier, Communauté, no :JlJ). C'est 
une obligation portilnt sur un corps certain ou plutùt sur un 
genre limité. Dès lors la mise en communauté <les fond::; ameu
blis n'est pas un abandon, mais nn véritable paiement, et l'ex
tinction de l'o blicration par la perte fo rtuite des immeubles n'est 
llUJune applic:uion de l'article 1:30:.?. Les fonds ameubli~ ne sont 
pas seulement la cause ou le gage de l'obligation rrui existe en
vers la commun;luté ; ils forment robjet même de cette obli
gation. 

La constatation Lle cette LliiférenGe entre l'ameublü;sement 
indéterminé et robligation propter rem n'est pas san::; intérêt 
pratique. Un obligé propter rem, est libéré, dès <lu'il perll son 
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droit sur la res, pour q~el11ue cause 11ue ce soit. Au contraire, 

lorsque l'époux qui a ameubli un héritage en est évincé, son 

fobligation n'e:st pas éteinte; elle se résout en dommages-inté-
1 

1 rêts (Guillouarcl~ op. cit, § 1574). 
Il n'y a donc pas d'exception ni légale ni conventionnelle à ce 

principe qu'aucun débiteur personnel ne peut éteindre son obli

gation par l'abandon du gage affecté à sa sùreté, que ce gage 

soit général ou particulier. 

11 t. Il peut c:trriver que le débiteur personnel ne soit pas 

propriétaire elu bien qui garantit son obligation. Ce fait se pro

duit dans deux hypothèses : 
L'obligation personnelle et la propriété üu gage ont pu se 

trouver séparéès dès le moment où l'obligation est née ; la dette 

u. été garantie spécialement par le bien d'un tiers étranger 

ù. eette dette: 11ui a eonsenti simplement à cette affectation de 

son bien. 
Ou hien l'obligation personnelle et la propriété ùn g~tge n'ont 

été séparées qu'après coup; le débiteur, 11ui ava.it uiiedé spéeia

lement un bien lui appartena.nt à lù garantie cle son obligation~ 

a transmis ensuite ce bien tL un tiers étranger à la ùette. 

Dam; le premier cas, le propriétaire du uien engagé est une 

caution réelle. Dans le secoml ét1.S. c'est un tiers aC11uéreur ou 

détenteur. 

~ 2. - Des cautions rèelles 

11 .2. Dans nu sens général. le mot caution sert ~L désigner 

toute personne 11ui garantit la. dette d'autrui. Si elle en assure 

le paiement èn s'engageant elle-mème envers le créancier, le 

cautionnement est personnel, et l'obligation de la caution est 

tout aussi personnelle 11ue celle du débiteur principal; elle n'en 

difière que par ::,On caractère ùcces:soire. 
Mais ~i la caution :::;e borne ~L fournir une sùre té réelle, ~.,;'est-

it-dire à ~t1fecter spécialement un de ses bien~ à la garantie de la 
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dette d'autrui, sans consentir d'engagement personnel, ;ùors la 
caution est dite réelle, et sa situation est, dans certains cas: si
non toujours, <lelle d'un obligé propter rem. 

Lorsque la sùreté réelle consentie par la caution lui permet 
de rester en po::; session ùe la t.:hose engagée, autrement (lit, lors

qu'on garantit par une hypothèl]_ue sur son bien l'obligation 
d';mtrui (1), on se trouve dans la situation d'un tiers détenteur 
(arg. art. 2160 et 2172), et on peut~ comme lui, éviter l'expro

priation ùe l'immeuble en abandonnant Ja possession ; les 
poursuites seront alors continuées sur un curateur. (V. injrà, 
~ 122) . 

.Mais la sùreté fournie peut consister en un nantissement et 
être par conséqnent subordonnée iL la possession du hien engagé 
par le créancier (art. 2077). Il en est ainsi, lorsqu'on a llonné 

en gage un de ·es meubles pour sùreté de la dette d'autrui. La 
caution est-elle ;:tlors obligée p1·opter ren~, c'est-êl-clire peut
elle, en renon(ant à son droit sur le gage, devenir étran;sère it 
la dette 1 (2). 

Sans doute, elle a toujours le choix entre le paiement 1le l'o
bligation et la perte du gage, à la suite d'une vente judiciaire 
poursuivie par le créancier; car elle n·est tenue (lUe sur la chose. 
~fais ce second parti n'est pas un abandon, pas plu 1ue l'ex-

. propriation d'un immeuble hypothé11ué, poursui vie contre le dé
tenteur, n'est un délaissement : L"'est l'exécution pure et :-impie 
de l'obligation avec a::;signat limitatif. 11u'elle a eonsentie. 

113. La <1 uestion (1 ui se pose ~on sis te à, déterminer :Ü elle 
peut éviter ces poursuites r1ui sont llil'igées sur la chose et 11ui 
l'atteignent à. cause üe son droit tle proprieté. Peut-elle p<ll' une 
.renonciation 11uelconque, se soustraire à, l'obligation de ti~·tucr 
dans la saisie, comme le détenteur a·un immeuble hypothéqué 
peut éviter l'expropriation en abandonnant la possession ~ Elle 

:1. .1. 2. (l) Les privilèges, n'étant pas des sùrctés conventionndles. ne 
pcnvcnt pas faire directement l'objet <i'un cautionnement réel. 

.1. I 2. (~) La mème question existe au ~lqet du nantissement immobilier 
(antichrèse) et dott recevoir la m<!me ·otution. 
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ne saurait é'"idemment abdiquer la possession, puisqu'elle ne 

l'a plus. Il lui est également impossible de se libérer en renon

çant à la. propriété du gage ; car cet acte ne vaudrait que par 

l'acceptation du créancier, qui ne peut jamais être forcé de deve

nir propriétaire du bien engagé: fùt-ce même <i la suite d'une es

timation demandée ù la justice par le propriétaire. i\i celui-ci, 

ni la justice n'ont le droit d'imposer au créancier une datio in 

snlutum (Demante, VIII, ~ 304 bis~ III, IV). Sans doute, si le 

créancier accepte la renonciation du constituant it la propriété 

du gage. ce dernier sera libéré. ~lais ce ne sera plus un aban

don unilat~ral ; ce sera un~) dation en paiement. Si dans l'ancien 

llroit, Ferrière permet ù la caution réelle fJ.Ui a consenti un 

gage, de se libérer par le clégnerpissement (Cout. Paris: t. II, p. 

40, n° 13) ~ c'est f]_Ue le d:.guerpbsement était alors en principe 

un acte bilatéral, fJ.Ui n'a.vait d'etfet f]_Ue par le consentement du 

béné6.ciaire. :\Iais l'abandon est <lujourd'hui ur. acte unilatéral 

(pli produit un efie1 forcé vis-ù-vis de l'abandonnataire, et il ne 

saurait être possible dans le cas présent ; le créancier ne peut 

devenir malgré lui propriétaire crune chose qui ne lui est pas 

dne. (V. infrà, ~~ 182 et suiv.). 
1 '14. On peut, il est vrai, donner ù une renonci<ltion éma-

nant cle b caution réelle, un effet plns restreint, et de telle na

ture flUe le créancier n';üt pas d'intérèt légitime :t s·y opposer. 

Cette renoncia,tion peut s'interpréter ainsi : la. eaution réelle 

s'engage ù ne pas exiger la vente ou l'estimation judiciaire du 

gage: rlan-3 le 0:.1~ où la llette ne s2rait pü.s payée: et permet an 

créancier de s'attribuer le gage en p<üement, sans aucune des 

formalit~s requise3 dans l'intér~t llu débiteur. 

Voilà. le seul droit auquel la caution réelle puisse renoncee 

unilatéralement. 'Mais cela n'empèchera pas ht vente ou l'esti

mation judiciaire du bien engagé d'être nécessaire, si le débi

teur personnel l'exige ou si le créancier ne veut pëls ètre payé 

autrement 11u'en argent. Peut-on dire alors que la caution réelle 

sera libérée de l'obligation lle subir les poursuites, grû.ce à sa 
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déclaration antérieure ? :Mais si cela était, sur r1 ui poursui v rait
on la vente de la chose ? Ce n ·est pas sur le créancier qui n'a. pu 
devenir propriétaire malgré lui; ce ne peut être sur le débiteur 
personnel, r1u~ n'a jamais eu aucun droit sur la chose. Ponr 11ue 
la r.antion rPelle puis~e éviter 1le fignrer en nom rlans lt.1 pmr.P.
dure de saisie et de vente, il faudrait un texte ùnalogue ù celui 
r1ui existe pour l'hypothèque, autorbant le délaissement au 
créancier. Peut-on suppléer au silence cle la loi, et admettre rrue 
la vente du gage :sera alors poursuivie soit sur le créancier lui
mème, ~oit sur un curateur! Il seraic <..:ontraire aux principes 
d'étendre à ce cas l'admission du délais ·ement, 11 ui est en somme 
un hénélit.:e dérogatoire, d'autant plus que les motifs r1 u i le 
justilient ù propos de l'hypothèque n'auraient pas la mème va
leur, r1uand il ne ~·agit ttue d'un gage. L'expropl'iation d'un im
meuble peut pt)rter atteinte au créllit üe celui contre le11uel elle 
est pourstliYie; mais la vente judiciaire d'un meuble, dont la 
public.;ité est beaucoup moins grande. ne présente pas les m0me · 
in(:on vénients. 

Cne renotH.:iùtion unilatérale. faite par la, t.:aution ù la pro
priété du gage, n·empècheraüone pa.::; l'i.tl.Hli11Uant d~ rester tenu 
des pottrsuites, c'est ù dire de Ii:;t rer comme propriétaire du 
bien saisi dans la vente judic..:ia,ire liu g-arre. 

La caution réelle, qui a consenti un nantissement, ne peut donc 
pas ètre considérée comme obligée [>T'opter rem , parce 1g(clle 
n'<.t pas le droit Lle J'aire un délaissement li!Jératoire. ~Iais s'il en 
est ainsi, c'est un.i11 uement paree rl'-tt' la loi ne lui a p<LS formelle
ment donné ce droit. Au fonù, un tel cantion:tement, réalisant 
un assignat limitatif, est de la ua ture des obligations pror>ter 

rem. Comme ces llern.ières, il s'éteint par la perte 'le la chose. 
De mème l'obligation de ·ubir le5 poursuites, (lui résulttJ de 
cet acte, change de Litulaire, lors11 ue la propriété du bien engagé 
est trausmise par la caution ~t un tiers. 
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~ 3. - Des successeurs et tiers acquéreurs. 

t. t. 5. L'obligation personnelle et la propriété ùu bien engagé 

ont pu n'être séparées qu'après la naissance de l'obligation, à. la 

suite d'une transmission de la chose à un tiers, qui reste étran

ger ù. la dette. Il convient de distinguer suivant la nature ùe cette 

tran mission. 
Si les biens du débiteur personnel ont ét.é l'objet d'une trans

mission à titre universel, il semble que l'acf]_uéreur succède en 

même temps aux obligations personnelles du défunt, en vertu 

ùe la règle: .~Es alienum unicersi patrimonii ... anus est. 
Cette règle n'est cependant pas absolue, et nous verrons que 

certains successeurs universels ne continuent pas la personne 

du transmettant .. et ne sont tenus des üettes per:onnelles tle 

celui-ci. lJUe comme simple::; tlétenteurs de ses biens. Ils ne peu

vent ètre poursui vis <1 ue ;:;ur le::; choses q_ ui leur ont été tran. -

mises. et ils ont le droit d'éviter ce~ poursuites, en abandonnant 

aux créanciers du traitsmettant ce qui con:::stitue leur gage ex

clusif. On peut désigner ces acquéreurs sous le nom général ùe 

successeurs bénéficiaires. 

tt. 6. Le débiteur personnel peut avoir transmis à titre parti

culier le bien qui garantit son obligation. L'acquéreur reste 

alors étranger ~t la dette personnelle; il ne peut ètre in(1uiété de 

ce chef qu'à cause de son droit sur le bien <lui _la garantit; il 

était donc logique ùe lui permettre d'ë.tbanüonner le guge au 

créancier, pour éviter d'ètre tenu. non pa.s de payer la dette, 

mais simplement de subir la réalisation tle la chose affectée à 

l'obligation (V. infrà ~~ 138 ù 136.. L'ttcquéreur est. <llors obligé 

propter !~em -~~nb ir l'expro12da.tion. 
}Ia.is pour que cette obligation existe~ il faut supposer que lu 

garantie accordée au créancier sur le bien transmis était munie 

d'un droit de suite. inon la tr::tnsmi~ . .ion ùégnge le bien grevé, 
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et le tiers acquéreur ne peut pas être inquiété. Ce sont donc 
seulement les hypothèques et les privilèges immobiliers qui peu
vent être la Ci-Use d'une obligation propter rem pour celui qui 
acquiert le fonds grevé, (art. 2168, 2169). 

tt 7. Sans doute, dans certains cas, l'acquéreur d'un bien 
peut être inquiété par les créanciers du cédant, mème quand ils 
n'ont pas le droit de suite. Mais ces hypothèses sont des espèces 
de revendication. et l'acquéreur se trouve placé, non pas dans 
la situation d'un obligé propter rem, mais dans celle d'un dé
fendeur tt une revendication, qui est, s'il succombe, tenu à la 
restitution même de la chose. 

Ainsi un débiteur transmet un bien à un tiers. En prouvant 
l'insolvabilité et l'intention frauduleuse du vendeur, les créan
ciers peuvent faire révoquer l'ali8nation (art. 1167); ils repren
dront ainsi le bien à. l'ncquéreur. }fais d'autre part: si ce dernier 
tlé:intéressait les créanciers pour~tüYants, iJ pourrait garder le 

hien; car l'action paulienne serait alors éteinte ( Dalloz.~ Rép., 
\:" Oblig., :\ ')" 1018 et !J4D). Cependant on ne pourrait pas elire 
que l'acquéreur soit ouligé pl'optel' rent, à cause elu !) ien ac· 

quis, au paiement des créances de ceux <lui. le poursuivent. Il 
n'e t nullement tenu de ces dette ··. et il 11e pourrait pas ~tre 
condamné personnellement et directemer1t en vers le cr~ancier 
poursuivant. 

Le jugement qui résulte de l'action paulienne ne peut avoir 
qu'un etl'et: c'est de replacer la chose ~diénée ùans le patrimoine 
du débiteur, <'L l'égard des c.:réanciers t_ Cass. 13 février 186.) .: D. 
1865, 1, 80). Le tiers n 'est ~~one· obligé rru'il restituer; cette res
titution~ loin d'être un abandon, est l'exécution mème <le son 

obligation, et de plus iJ en es1 tenu personnellement, soit ex cle
licto, s'il a été complice tl':' ~ a fraude. ' u Llébiteur dans une ~rans
mission onéreuse, soit er vertu du principe qu'on ne ùoit pas 
s'enrichir aux dépens d'autrui, si son titre ù'acquisition était 
gratuit (Demol., Contrats, II,§ 146). 
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Aussi la restitution qui est l'objet de l'action paulienne n'a-t~, 

elle pas le caractère d'un abandon, mais celui d'une résolution. · 

A l'égard des créanciers, le bien aliéné est censé n'être jamais 

sorti du patrimoine de leur débiteur. (Cass. 11 Novembre 1878; 

D. 1880, 1, 323). Au contraire: l'abandon n'est jamais rétro

actif. 

1. 18. On peut enèore citer quelques autres cas dans lesquels 

l'acquéreur d'un bien engagé peut être inquiété par un créan

cier. 

Quand un créancier a perdu in volontairement la possession 

d'une chose iJ.Ui lui :.tété donnée en gage: è1 l.a suite d'une perte 

ou <l'un \""Ol, on lui n.ccorde en général le ùroit de revendication 

pendant trois ans (Arg. Art. 2270. ~ 2). Bien que le détenteur 

puisse paralyser cette action en payant la dette garantie, on ne 

peut cependant pas le considérer comme obligé p7'opter rem 

au paiement de cette dette. Comme dans l'hypothèse précé

dente, sa seule obligation, c'est la restitution de la chose perdue 

ou volée. 

La même conclusion est applicable au détenteur d'un meuble 

soumis au privilége du locuteur (art. 2102, 1° infine). Le droit 

de suite: attaché exceptionnellement par la loi à. ce privilége 

mobilier; n'est iJ.U'une vindicatio pignoris, analogue à la re

vendication ordinaire CJ.U'on accorde au gagiste, en cas de dépos

session involontaire; la restitution est également la seule obli

gation du détenteur. 

Il est è1 peine besoin 'le faire remarquer iJ. ue dans tous ces cas, 

le détenteur CJ.Ui restituerait avant la poursuite et clans le but 

de l'éviter, ne pourrait être consi~éré comme faisant un abandon; 

car l'<tbandon ne porte jamais que sur un droit appartenant à 

celui qui le consent; au contraire, le '.i.ésistement .t pour objet 

un .~rait appartenant déjà à .1utrui (Loyseau, Dég. I, 1, 3). ?lus 

généralemant, l'abandon est autre chose que l'exécution de l'o

bligation, puisqü'il a pour but ùe l'éviter; il ne peut donc pas 
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porter sur l'objet même de l'obligation; c'est pour cette raison 
que le désistement n'est pas un abandon. 

En résum~ les obligations propter rem nées de la détention 
d'une chose affectée à la garantie d'une créance sont au nombre 
de deux: la ...:e_:_e:?i~~e est ù. la ch<1rge du détenteur d'un immeu
ble Ïlyputh~qué pour sûreté de la dette d'autrui; la seconde in
combe aux succe~seurs universels ou à titre uni~rseT r1Ûi ne 
succèdent pas ù la personne elu transmettant et qui ne sont tenus 
du pas!-:lif Je la succes~ion r1ue parce qu'ils en détiennent 
l'actif. 
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CHAPITRE DEUXIEME 

TIERS DÉTE:'{TEUR D'U~ Dü1EUBLE HYPOTHÉQU}~ 

SECTION I 

A QUELLES CONDITIONS EST-0); TIERS DÉTENTEUR? 

119. Pour être obligé propter rem, en qualité de détenteur 

d'un bien affecté à la dette d'cmtrui, il faut d'une part être en 

rapport avec le bien engagé, avoir un droit sur ce bien: et d'au

tre part, il faut n'avoir d'autre rapport avec la dette <J.Ue celui qui 

résulte de la détention de son ga.ge; on ne doit pas en être tenu 

personnellement. Le tiers détenteur d'un immeuhle hypothéqué 

doit remplir cette double condition. 

§ 1. Des détenteurs dans leurs rapports avec-l'immeuble 

hypothéqué. 

120. La relation <J.Ui unit le détenteur à l'immeuble hypothé~ 

qué ne peut consister dans un simple fait; elle ne peut être 

qu'un droit véritable. Si un fonds hvpothéqué était possédé sans 
..._. v 

titre, ou en vertu d'un titre consenti a non domino, le créancier 

n'aurait pas à invo<]_uer son droit de suite contre le possesseur; 

il saisirait contre le débiteur propriétaire et revendiquerait l'im

meuble ~D son nom, par application de l'article 1166 (Poitiers~ 

20 ùécr~mbre 1816; D. 17, 2, :?-28; - Cfr. Thézard, ·~ 167). Le mot 

« dét(:lnteur >> ne doit donc pas ètre pri::; Lhtns son sens littéral; 
g 
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il faut comprendre la signification exacte et profonde de cette 
expression traditionnelle. La relation juridique qui existe entre 
le détenteur ,.et le fonds hypothéqué n'est pas non avenue à l'é
gard du créancier hypothécaire, puisqu'elle l'oblige à mettre en 
jeu un attribut cle son hypothèque, r}LÜ serait resté inactif sans 
cette circonstance, le droit de suite: mais elle ne l'empèche pas 
d'exercer son droit; elle ne lui est opposable r1 ue comme un 
simple fait. En exprimant un rapport juridique entre le tiers eÇ 
l'immeuble par un mot <lui ne désigne qu'un simple f~üt, la tra- f 
dition et le Code ont traduit <.:ette situation d'une mani~re aussi} 

·juste qu'ingénieuse (1). 
Le droit du détenteur doit porter sur l'im.meuhle même. 

Celui qui acr1uiert les fruits du fomb hypothé<tné n'c~t pas un 
clétenteur. ~i un tier~ <1V~it :"H'tlnis Llu <léhiteur tles acce~soires 
<le l'immeuble détachés par le débiteur, tels 11ue <les objets r1ui 
étaient immobilisés <.Ul moment tle la constitution ü'bypotllèttue 
(art. 21L)), on Lle.' produits tlu fomb. ron.·itlérés comme bisant 
partie inté~n1.nte de l'immeuble , L'Ct mme par exemple 1.les fuL:ües 
non aménagées (art .. )!):2) ou des fruib immobilisés par hl. trans
cription tle la saisie (art. G82. Pr. Civ.~ Aclcle art. :J!J8), dans 
tous ce~ cas~ LtCtluérenr serait S<1llS tloute exposé à une <.H'.t ion 
en revemlication de la part des créancier~ hypothéc~tires: mais 
il ne ::;enüt ni détenteur, ni obligé propte1' 1~em \Ct'r. suprà 

~ 118). 
Cette <lU<Üité ne saurait ètre reconnue non plus ~L èelui <lUi 

tient du Lléhiteur un droit personnel snr l'immeuble grevé. Le 
constituant co nserYe le droit cLHlministrer librement -on bien, 
et il peut le Llonner à bail. :"lans Lloute: ce bail ne sera opposable 
anx créanciers hypothécaires 'lue Lhw: une certaine mesure 
(art. 3 de htloi Ll n :2:3 mars 1 :").);) \ : m<ÜS sous cecte ré-ero;,·e, il est 
exact de dire 'ln' il n·y a aucun principe d'obligation entre le pre-

'1. 20. ( 1) G'ast ~t propos des rente:; ··oncièrcs et constituées qu~ le mot 
détenteur a dt• employé primilivcmt•nt dans ce sen~. 
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neur à bail et les créanciers privilégiés ou hypothécaires (Cfr 

Pont, ~~ 1114 et 1115). 
On n'est donc tiers détenteur, au sens des articles 2167 et 

suivants, qu'à la condition d'être investi d'un droit réel sur l'im-____ ...._.._..,.__ __ '··· --
meuble hypothéqué. Telle est la situa.tion de celui qui a acquis 

Liu débiteur la propriété de ce fonds. Peu importe que l'acquisi

tion soit totale ou partielle. Le cessionnaire d'une portion 

di vise ou in di vise de l'héeitage grevé sera détenteur, et pourra 

être poursuivi par les créanciers privilégiés ou hypothécaires, 

non-seulement pour une partie de la créance. proportionnelle à 

la partie aliénée , mais mème pour le tout; cu.r le privilège et 

l'hypothèrrue sont des droits indi.....-isibles, r1ui pèsent intégrale

ment sur toutes les parties de l'immeuble. 

LLL fln ùe l'action hypothécaire est la vente aux enchères. Il 

est donc certain que la qualité de détenteur doit être attribuée 

également ~L celui qui a~:;c1uiert du débiteur un droit réel, dé

membrement· de la propriété elu fonds grevé, pourvu que ce droit 

soit susceptible tl"ètre vendu au:s. enchères. L'usufruitier, l'em

phytéote ou le superJlciaire <l'till fonds hypothécru8 sont clone 

des tiers détenteur,·, et ne peu~:entètre poursuivis par les créan

ciers <}Ue lorsque ceux-ci agissent en vertu de leul'Llroitclesuite. 

121. :VIais la transmission consentie par le Ll~biteur peut 

aussi porter sur un ùroit r_éel qui: tout en Llim.i:nuaut la propriété 

de l'immeuble hypothécrué, n'est pas susceptible d'0tre vendu 

aux enchères~ séparément du fonds ; telle serait la l:onstitution 

d'un droit d'usage, d'habitation ou ùe servitude. Il est impossi

ble d'admettre CJ. ue 1:1 concession de ces droits échappe complè

tement au droit de suite; car le débiteur pourrait alors amoin

drir ù, son gré le gage de ~es créanciers. D'autre p<Lrt, les créan

ciers ne peuvent pas poursuivrehypothécairementl0 concession

naire d'un pareil droit : le but de 1\lCGion hypothécaire est 

l'expropriation, <lUi est ici absolument inapplicable. Cet acte ne 

::;era pas opposable u,ux c:réanciers, qui pourront faire vendre 

l'immeuble sur leur débiteur. sans tenir eompte de la constitu-
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' tion du droit réel. Celui IJ.Ui en est titulaire ne peut donc être 
considéré comme un détenteur; il o.' est même pas en cause dans 
la poursuite hypt:àthécaire; il est dans la même situation que le 
preneur à bail du fonds hypothéqué, f}Uand la durée de ce bail 
dépasse 18 ans; il n'est pas obligé provter rem et le délais::,e
ment ne se conçoit même pas ù son profit; car le délaissement 
n'a lieu que dans le cours d'une poursuite hypothécaire, et la 
nature de son droit rend cette poursuite impossible (Cfr. Pont, 
~ 1116, et Thézard, § 216). 

En résumé, pour ètre tiers détenteur, au sens des articles :216() 
et suivants, il faut avoir sur l'immeuble hypothéqué un <lroit 
réel susceptible d'ètre vendu aux enchères. (1) 

~ 2. -Des détenteurs dans leurs rapports avec l'obligation 
hypothécaire 

122. Pour a-.;;oir la l]_ualité de détenteur. il faut ètre absolu
ment étranger à l'obligation, soit au moment de l'acquisition 11L1 

fonds~ soit postérieurement. 
Si <lone ll1 transmission du fonds hypothéqué a lien au pro

tH de l'un de ceux <1 ui étaient tenus p8rsonnellement ·_le la dette, 
débiteur principal, <;o-obligé solidaire ou conjoint, caution per
sonnelle, les créanciers hypothéGaires n'ont pas besoin ü'in\·o
'luer leur droit de ~ uite. et l'acquéreur n'est pas un détenteur. 
Le délaissement serait inefficace et tùtbolinüt pas ht cn.u~e tle 
l'obligation, qui réside dans la personne principalement et r1u i 

:1.2:1.. (1) On pourrait llit·e aussi que le droit réel consenti ;'t un ticr sur 
le t'onrls hypothérrut>. pour ohliger les rréan\iers ;\ user du droit de suite, et 
par conséquent pour mettre l'acquéreur clam la situation ll'un H:ti détenteur, 
doit être réellement o~t et être possélle par l'acquéreur. C'e ·t ainsi que 
la Cour lle èassation a jugé que le le1f:'ltaire :i titre particulier d'un eo rps 
certain, qui n'avait pas encore obtenu la délivrance lli~ son lc!!s, ne pourait 
pas ~ tre l'éputé Liers détenteur, au sens de l'art. -2170. (Cass. t 1 j;tnvicr t H8'2; 
D. 8~, t, 36~. ct note ~:i). 
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pèse sur tous ses biens accessoirement. (Cfr. Loyseau, Dég. 

IV, 3, s~ ~et 4). 
Au contrnire, la caution réelle qui a hypothéqué son immeu

ble, pour sûreté de la dette ·l'autrui, est étrangère iL l'obligation. 

Elle s'est, il est vrai~ engagée à garantir le paiement sur son 

immeuble; mais elle n'est pas pour cela tenue de subir la pour

suite en expropriation. Elle exécute son engagement~ en remet

tant aux créanciers li1 possession du bien grevé, de façon 

à ce r1u'ils puissent le réaliser. Ceux-ci n'ont pas d'intérêt 

légitime ù, poursuivre l<1 vente, plutôt sur la caution que sur un 

curatem ù l'immeuble, du moment que~ dans les deux cas, ils 

sont sûrs tl'obtenir la conversion de leur gage en argent. Et 

Gomme, d'autre part, le délaissement du bien limitativement 

grevé est. efficace pour libérer lD caution, on ne voit pas Lle bon

nes eai~ons pour lui refuser un bénéfice CJ.Ui lui e:st utile et qui 

ne peut pas -luire aux intéressés. On est du reste clans les ter

mes dE lu loi (art. 21 12), puis11Ue ht caution réelle est étrangère 

~L lu JetLé (Cfr. Pont, ~ 1J ID; Troplong, III, ~ 816). 
123. Les mutations universelles ou iL titre universel ont~ 

jonr_s pour- ~ffe"i. d'obliger le successeur au pai~ment des dettes 

'lui grèvent l'universalité. Dès lors: ceux tluiontacquis l'immeu

ble hypothéqué, en qualité de successeurs universels tlu débiteur 

personnel. ne sont pas détenteurs, parce qu'ils sont obligés per

sonnellement à là dette. 
Il en est ainsi même des héritiers et successeurs bénéfi

ciaires; car, bien que tenus comme simples détenteurs Lles biens 

héréditaires, ils n'en ont pas moins le titre de successeur uni

versel: d'où dérive l'obligation <lUX dettes. Ils ne diffèrent des 

su~ces~urs purs et simples que par l'étendue et non par la na

tu~~ L~_l~ur_§_Q_Q_lig~t!ons_ (Loyseau, Dég.,IV, '!, ~ :20).Ils ne peu

vent donc déhtisser spécialement l'immeuble hypothéqué, et 

n'ont pas d'autre ressource que l'abandon général de l'article 

802. Mais cet abandon, en les dégageant de toute obliga.tion per

sonnelle, leur permettrait de (lélaisser les biens hypothéq nés <LUX 
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dettes elu défunt~ IJ.Ui ne leur venaient pas de lasuccession(Thé
zard, Priv. et hyp., no 175). 

Ainsi la qt!ttlité de détenteur et le 'délaissement IJ.Ui en est la 
consél]_uence cloi,·ent être refusés à tous les successeurs uni
versels, héritiers, légataires universels ou iL titre universel, 
donataires de biens présents et à venir, successeurs appelés en 
vertu du Llroit de retour successoral (art. 3.):2: 747; 766). 

124. Ce principe souffre cependant une exception. D'après 
l'article 873, les héritiers et succes:-eurs universels ne sont te
nus personnellement que pour leur 'portion contributoire 1lans 
la dette de leur au te ur commun, tan di~ que comme détenteurs, 
ils sont tenus hypothécairement ponr le tout. Dès lors: s'ils 
paient la p:t.rt !lont ils sont tenus personnellement, il .~emb le 

qu'en ce qui concerne le reste Lle la 1lette, ils n'en soient tenus 
!]_ne comme -imples détenteurs de lïmmeuhle gre,·é. 

Cependant cette con. é11uence e ·t repoussée par la juri pru
dence,:l]_ui refuse ;Lhsolument le titre lle clérenteur ù tout h~ririer 
partiaire, m0me 11Uand il a payé ·a part chtns la <..lette. La rai
son princip:üe tJ1Ü sert de hase ù cette opinion a été formulée 
ainsi par la Cour tle Cassntion rCass. ~ Llécembre 1K()7. D. lili 

1. J69) : << Attentlu r1u'en principe l'héritier représente laper
sonne Llu Lléfunt et est soumis ù toutes ses 01Jligations: 11ue: si 
les articles I:J et 1220 ùu Colle étnblis.~ ent la c1i\·bihilité Lle ~~es 
obligations dans lïntérèt Lles créantier ·: relati\·ement ù l'action 
personnelle: le premier de ces <Hticie~ et l'article 1:?-.21 \·ettlent 
c1ue cette faseur ces .. e sous le rnpport hyrothécaire et 11tte l'hé
ritier en soit tenu pour le tout, :-;;wf son recours contre .~e~ co
héritiers. )) En somme: par l'effet de l'inùi\·isil.Jilité de l'hypo
thèque~ le ·· uccesseur partiaire doit ~tre consitléré comme un 
obligé per annel~ mème au llelù de ·a part virile dan:-; la Llette . 
. \ussi, quanLl m~me il aurait pnyé certe part, ne pourrait-il pa.s 
délaisser. 

On <.tjoute 'lue l'assimilation Lle cet héritier ;'t un \·érital>le 
tiers détenteur entralnenüt pln:-,ieurs t..:on~éqnence~ <!LÜ ·ont 
certainement inatlmissil>les. 



1 j 

' 

-110-

Ainsi le détenteur qui ~erait exproprié ou qui ne garderait 

l'immeuble qu'en se rendant :adjudicataire sur surenchère, au

rait un recours en garantie pour éviction contre son vendeur 

(art. 2178, 2101). L'héritier partiaire, au contraire, ne peut ja

mais avoir que le recours des co-obligés entre eux (art. 873). 

Si cet héritier était un détenteur: le créancier hypothécaire 

ne pourrait pas le poursuivre sur un simple commandement 

(lui lui ser:1it adressé comme à tout débiteur personnel; il de

vrait lui envoyer également sommation de payer.ou délaisser, 

t.:omme à tout Llétnnteur. L'inutilité de cet acte serait manifeste; 

la procédure établie par l'article :216D: pour les poursuites 

t.:ontre les üétenteurs, serait dont frustratoire contre l'héritier 

partiaire ('Cfr. art. 877). 

Enfin le détenteur peut purger (:.ut. 2181 à :3184:). Or: si l'héri

tier partiuire pouvait invotlner la tLtUÜité de détenteur pour re

eourir à lu purge, les articles 813 et 12:2C tlui l'obligent hypo

thécairement ~l toute la dette . .-eraient manifestement violés . 

..-\insi. en donnant à l'hé..ritier pro parte, qui a payé sa part. la 

tlllalité de détenteur. on :e heurte it ehar1ue pas ù des contradic

tions. On ne peut les éviter 11u'èn reconnaissant que l'héritier 

partiaiœ est toujours un obligé personnel, 11U'il est obligé à 

toute la dette hypothécaire imlivisible, et (1ue par t.:onséquent 

il ne P.eut pas llél::tisser l'immeuble au:s créanciers: pour échapper 

au paiement. 

12:i. Cette jurisprudence est repoussée par la grande majo

rité des ;_tuteurs . Que résulte-t-il: en effet, des articles 873 et 

12:21 ? C'est 'lue le~ . uccesseurs uni ,·ersels qui llétiennen t un 

immeuble hypothéqué sont tenus de deux actions : l'une per

;::;onnelle et limitée à leur part Llans la üctte, l'autre hypothé

caire: indi\·isible et possible pour toute la dette. Quand l'héri

tier a. payé ~'-t p<ll't: il n'est donc tenu r1u'lrypothéc:ùrement, 

c'est-~t-Llire non personnellement. t ( Quelle autre manière aurait 

eue le légishueur cle :-;'exprimer. pour faire entendre (1ue le co

héritier, détenteur des hiens hypothé<tU(!.~, est tout ù la fois un 
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obligé personnel quant ù sa part dans la. dette commune et un 
possesseur quant ~L la part des autres? (Flandin, dans D. Rép., 
Vo Priv. et pyp., no 1822). La loi ùit, en effet, que l'héritier est 
<< tenu hypothécairement )) pour le tout~ et le sens traditionnel 
de cette expression équivaut ~t << tenu com1ne détenteur. , (Loy
seau, Dég., III, 4, ~ 7). 

Sans doute~ clans l'ancienne jurisprullence, la doctrine était 
cvntraire, à une certaine épor1ue. Cela tient à ce flUe les juris
consultes coutumiers avaient: pour ainsi dire, amalgamé l'action 
personnelle et l'action hypothécaire, dont l'héritier est tenu dis
tinctement, et asaient reconnu, ù coré de l'une et de l'autre, une 
action personnelle hypothécaire, rrui (( ~tyant tous les avantages 
de la personnelle et de l'hypothécaire, comme hypothécaire a. 
lieu pour le total de la llette, et comme personnelle a lieu tant 
que l'obligation personnelle sub:;L:ïte. >> (Loyseau, Dég., III, 2. 

8 6; Cfr. Basnage, Traité db Hyp.~ p. :~7. :]8 et 417). :\lais cette 
Gonfusion de deux actions, qui sont tellement Jistinctes c1u'elles 
n'ont pas le même objet, fut uienLùt reconnue par les juriscon
sultes qui suiYirent, et du temps Lle Pothier. on admettait qu'en 
ce qui concerne le surplus de ~a pan dans la dette personnelle, 
l'héritier ne pouYait être condamné '!Ll'hypothécairement, c'est· 
à-dire sous la réserve du droit de délais. er. (Pothier, Hyp., 
§. 32 et 127 ; Cfr. Dangaix, thè~e. du délais -. ement, ~ 109). Les 
termes de L:trride 873 ·sont identü1ues ù cette formule, avec 
cette seule di1férence flUe le mot << t.:ontlamné » est remplacé par 
le mot « tenu 11. changement (lui s'explique par la rareté des 
condamnations hypothécaires Llan.s notre droit moderne. 

Qu'importe ~dors de constater r1ue l'héritier partiaire n'est pas, 
sous tous le:, rapports, dans une :--ituation identique it celle du 
détenteur~ Tout ce qu'on peut dire, c'est flU'il doit ètre traité 
comme tel, dans b mesure llu pos:::,ible. 

Ainsi le créancier flUÎ lui adressera une sommation de payer 
ou délaisser ne fera pas un acte frustratoire; car le commande
ment, qui a llù ètre signitié d'abord aux débiteurs personnels, n'a 
ùù toucher (1ue ;:,es co-hériti-ers. 
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Lorsqu'on objecte que l'héritier n'est pus un détenteur, parce 

qu'il n'a pas d'action en garantie pour éviction, on oublie que 

la qualité de détenteur dépend uniquement des rapports exis

tant entre le possesseur de l'immeuble et les créanciers hypo

thécaires. :\Iais le recours qui suit le délaissement règle des 

rapports tout autres; il est complètement étranger au délaisse

ment lui-même, puisqu'il se produit également en cas d'expro

priation, ou en cas de purge suiYie cle surenchère. 

Enfin, lors'l u'on refuse à l'héritier partiaire le droit de délais

ser, sous prétexte quïl ne peut pas purger, on oublie que les 

détenteurs <1 ui ont le tlroit de purger ne sont qu'une espèce com

prise dans la classe plus générale des détenteurs C]_Ui peuvent 

délaisser. Pour recourir au délaissement, il suffit d'~tre étran

ger à la dette personnelle ; pour purger: il faut Lle plus être 

étranger à l'n~te constitutif de l'hypothèC]_ue; car la purge en est 

une Yiolation, en ce qu'eUe permet cle dégager le fonds, moyen

nant une indemnité. L'héritier qui a payé sa part e~t devenu 

sans doute étranger à. la dette: mai:s quant à. la constitution 

d'hypothèque, il est l'ayant-cause Llu constituant; il est dans la 

même situarion que la caution réelle ; il peut délaisser et ne 

peut pas purger; il n'y a rien lù-LleLlans qui soit contradictoire 

·- (Revue prat. de droit fr., T. XXXIX, année 1875; Allanl~ pages 
957 'Y:)) ""' ' -ùtl . 

126. L'héritier pro parte (]_ui a payé sa part dans la dette 

personnelle, au moment où commencent les poursuites hypothé

caires, doit donc être considéré comme un véritable détenteur, 

et le délaissement lui est ouYert. :Y.fais il peut arriver qu,au 

moment où le créancier lui signifie le commandement de payer, 

il soit encore débiteur de sa part. Llans la clette personnelle. A

t-il en ce cas le droit de forcer le créancier à accepter le paie

ment de sa part, pour pouvoir ensuite délaisser~ Ici, au con

traire, l'argument tiré de l'article 1221, 1° nous parait tout à. fait 

exact. Le principe de l'indivisibilité de l'hypothèque permet au · 

créancier de refu~er le paiement partiel <1 ui lui est oft'ert. De 
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plus, le délaissement et la qualité de détenteur sont refusés à 

tous ceux qui sont obligés personnellement à la dette (art. 21 12), 

qu'ils en soien~tenus pour le tout ou seulement pour partie. Or 

le cohéritier qui n'a pas payé est dans ces conditions; la pour

suite uue fois commencée, il ne peut plus en changer le carac

tère par un paiement partiel offert au créancier (Ba.udry-Lacant. 

' III, ~~: 1447 et 14()1; Thézard, ~ l68'1 11). 

J 27. Les véritables détenteurs: <lU :;ens cl es art. 2166 et sui v., 

sont principalement ceux qui, étant originairement étrangers à 

lu, dette personnelle, ont acquis l'immeuble à titre particulier, 

<1uelle CJ_ue .-oit du reste la nature Lie ce titre, vente, échange, 

donation, legs, etc. Ils n'ont pa::; LLmtre rapport aveG la dette 

<ple celui qui c:onsbte ù, en détenir le gage. Ils peuvent tlonc 

devenir complètement étrangers à, l'obligation hypothécaire. en 

abdi<1uant leur droit dans la mesure nécess<üre aux créan ·iers 

ponr réaliser leur gage. En ajoutant à, ces acCJ_uéreurs l tit.re 

particulier les cautions réelles et le:s successeurs uni,-~rsels 

puniaires <lui ont payé leur 11art dans la <lette. on ~L la liste 

~omplète ùes tiers détenteurs en m~.tti0re hypothéc:aire. 

i 28. Ces détenteurs penlraient leur <1ualité. ~'ils s'olJiige~.üent 

personnellement envers les créancièrs hypothécaires au paie

ment etes dettes lle l'immeuh1e . .Jiais en génér3.l, cette dau~e 

n'est pas insérée üans le contrat lLlcqui~ition en termes aussi 

ulJ ~ olus. Le plus ~ou vent, l'acCJ_uéreur s'engage à ac(luitter entre 

les mains des cré~u1ciers inscrits les Llettes et charges hypothé

ca,ires jus<lU'~L c;oncurrence de son prix. Ou bien il s'oblio·e :::im

plement à verser ~on prix entre leur.· mains. Ces engagemt:nts 

n'entraînent pas déchéance ùéünitiYe du droit ùe déhtüs~er. Ils 

.1.26. (l) C'est spécialement ur cctt~ è:ipèce que la Cour de ~'a~::ation 
:wai t statué par un arrêt elu W juillet l< 37: '. :H, l, i.iï5. }lais la ~enèralité 
des motifs tle l'arrêt prouvait que, Jans b pensée Je la Cour supreme. la 
qualité de détenteur devait ètre refusée è~alemcnt au succes:-;eur pro purte 
ayant déjà payé ·a part. Dans l'arn:Ot 1lc ldiï. la Cour a maintcnn sa doctrine 
générale sur l'hénticr· partiaire. et ~1. Oallùz la considère aujourd'hui comme 
délinilive (v. note-:?, ~ous l':urèt <.le l~6ï'. 



ne portent pas ~ur l'obligation hypothécaire, mais sur le prix 
ù'acc1uisition de l'immeuble. Ils n'engagent le détenteur qu'au
tant qu'ils ont pour conséquence de purger l'immeuble des 
droits réels fJ. ui le grevaient; car la faculté de purger n'est per

due '1 ue lorsqu-'une clause formelle du contrat l'interdit. 
Dès lors, deux. cas pourront se présenter: ou bien les créan

ders acceptent tacitement ou expressément l'engagement du 
Llétenteur, ou bien ils le refusent. S'ils l'acceptent, soit expres
sément, soit tacitement, en agissant personnellement (art. 1166; 

Cfr. Pont, ~ 1180 et note 1), il ne peut être 11uestion de délaisse
ment, puisqu'il n'y a pas de poursuite hypothécaire. Le déten
teur paiera le prix d'acf]_uhütion et obtiendra mainlevfe tles 
inscriptions pri::;es sur l'immeuble. C'est en ce sens r1u'il faut 
entendre certaines tlécisions <J.Ui ont refusé le 1lroit de délaisser 
à l\tC11néreur rlllÎ s'était engagé ù \·erser son prix entre les 
mains Lles créanciers inscrits (Cass. l•'r juillet 1850; D. 1850, 1, 

L 77; "Yietz, 17 juillet 181i7; D. 18b7: 2. 15 t ), à 1\tcq néreur '1 LÜ 

s'était ohligé ù aC11Lütter les (lerte=-- llypotJtécn.ires jus11U.ù. ~~on

cunen~e Llu pri:-;: !, Ca::;s. 4fé\Tier 1~01; D. 1HG7, 1, 2:3), et mème, 
en l'absence de toute clause Llu contrat., ù. l'acc1uéreur CJ.Ui 
s'était engagé après coup, soit expres:-;énwnt war <le::; nuti1lGa
tion:-; ~L tin de purge\ oit tal'itPlllt-'tlt. (t>ll lais~ant les eréanèiers 
ouvrir contradiL'toirement ave,·lni un urtl1e ~ur la ùbtrilmtion 
de son prix) nu paiement ùe son prix. entre les mains de créan
ciers inscrits (Paris.!) déc. 18:~:): S. :; .. L 2: HH; Cass. LJ mars 
·18:)8; S. ;18, 1~ .. !l):): Grenoble, t:1 juillet 1~115, et Crtss. 1:2 féYrier 

1H67; S. 18o6. :2~ 8U et 18ü7, 1. lllJ; (Cfr. Pont,~~ tlRU. 11871. 

Mais si les créanciers n'acceptent pas l'engu.gement per:;onnel 
1lu clétenteur Pt s'il~ agis~ent hypothécairement~ le détenteur 
u.ura le droit de délais~er. De m~me si, ù l'olii·e CIUi leur est no
tifiée de receYoir le prix d'acq uisltion, les (;réauciers répondent 
par une surenchère, le délaissement est encore possible. Les 
faits de ce genre donnent aux créanciers le choix entre l'action 
personnelle, où il ne peut être ~1uestion de délu.issement. et l'ac-
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tion hypothécaire. S'ils optent pour cette ~eeonde voie, l'engage
ment personnel de l'acquéreur est 'lOn avenu, et ce dernier se 
retrouve dan~ la situation ordinaire de tout détenteur. (Cfr. 
Aubry et Rau, III,: ·~87, p. -146; Cfr. infrà, ~~ 190 et suiv.) (1). 

,. 129. Pour r1ue le détenteur perdît ~a qualité, il faudrait 
qu'il s'obligeùt personnellen1ent à :1ayer, ·10n pas le prix d'ac-

/ -
quisition, mais les dettes garanties. Gn tel e~gagement ne se 
pré~ume pas. L'article 2170 :1 faii de cette idée une application 
toute naturelle, directement relative ~L l'obligation hypothécaire 
et non plus à l'obligation pert;onnelle de l'acquéreur. Il peut 
arriver que le détenteur d'un immeuble hypothéqué ait, en 
cette qualité, reconnu l'obligation hypothécaire, soit volontaire
ment, soit judieiairement. Ainsi un créancier à terme ou sous 
condition a. pu agir contre le détenteur, pour interrompre la 
prescription de l'hypothèque~ et le tiers :1 reconnu son droit, soit 
volontairement: soit à la suite d'un jugement. Ou bien un dé
tenteur a actionné un créaneier pour· obtenir la radiation de son 
in ·cription et a été Llfbouté de sa demande. Ces bits ne peu
vent avoir pour consé<1uence d'obliger personnellement le tiers 
détenteur ~L ht dette hypothéeaire. 'Ils ne sont que lat.:onstata
twn volontaire ou ju<.liciùire ne 1 exbtence <le l'hypochètlue sur 
un bien appartenant à une personne r1ui n'e~t pa.; obligée ~L la 
dette; or la constatation d'un fait ne doit pas changer le carac
tère et les consér1uences légales de ce fait. 11 (Demante: IX, 
s 153 bis, I). t_Cfr. Loyseau, V, 15.-; 8). 

SECTIO~ II 

SITU-\.TION DU TIERS DÉTE~TECR 

130. Les détenteurs sont étrangers it la dette personnelle ga
rantie par l'immeuble qu'ils pos:Sèüent. Mais r1u<.mt ù l'obliga-

-. .:;:s. (1) L'engagement est r.on a\'enu. en ce sens qu'il n'empèche pas 
le détenteur de délaisser. 31ais it d'autre· t\!n rd:-;, il produit encore des errets. 
(V. not. revue prat. le dr. fr. t. VI, annee 1858. p. 1':!0). 
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tion hypothécaire, ils ne sont pas des tiers penitus extranei(l ); 

les conséquences ùe l'hypothèque rejaillissent sur eux: les cré

anciers ont le droit de suite, qui leur permet de suivre leur gage, 

en quelques mains qu'il passe. Le détenteur est donc exposé à 

leurs poursuites ; il est obligé ù raison du droit qu' il a sur la chose 

et peut devenir complètement étranger à l'obligation hypothé

caire, en renonçant à ce droit. Il est donc i;enu de quelque chose , 

et il n'en est tenu que propter rem. C'est cette double consé

quence qu' il faut préciser. 
t 31.. Et d'abord. (]_uelle est l'obligation qui résulte de la dé

tention ? Les détenteurs sont-ils, en cette qualité, tenus du paie

ment intégral de• dettes garanties par le privilège ou l'hypothè

que? 
Historiquement, cette conséquence serait absolument fausse. 

En droit romain, l'~1.ction quasi-servienne ne donnait qu'un 

droit au créancier, celui d'exiger la mise en possession du bien 

hypothéqué. Le paiement de la dette n'était qu'une jacultas 

solutionis, accordée au détenteur pour éviter la poursuite (l. 12, 

~ 1, D., 20, 6; Cfr. Accarias, II,~ 8:21). La restitution delar.hose , 

dimissio pignoris, est l'objet direct de l'action hypothécaire , ;l 

tel point que si le créancier hypothécaire avait conclu au paie

ment de la dette, il aurait commis une plus petitio. Il en ré

sulte q_ue, lorsque les condamnations étaient pécuniaires, le dé

tenteur qui ne restituait pas, devait toujours être condamné 

quanti ea res erit, même '.orsque la dette était inférieure :lla 

valeur de la chose hypothéquée. Ulpien admet formellement 

cette solution (21 , ~ 3, D, 20, 1) · et il ne l'écarte en prati<lUe 'lue 

par une raison d'équité (16, ~~ ::3 et 6, eod. tit.). 

Le détenteur n'est --~one obligétlu'à t.a restitution de la chose; 

il n'est pas tenu propter rem. Le rlélaissement du bien hypo
théqué n'apparaît pas comme l'application de !_a faculté ·d'aban

don; c'est un véritable désistement, dirait-on aujourd·hui. C'est 

• 30. (1) On peut même être tiet·s détenteur, tout en étant partie ;\ 
l'acte de constitution d'hypothèque. pourvu qu'on soit étranger à l'acte cr(!a
teur ùe l'obligation personnelle. Ex. caution réelle, héritier partiaire. 
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l'exécution de la poursuite réelle résultant de l'action servienne, 
et le détenteur n'est pas plus tenu propter rem que le posses
seur qui, exposé à une revenùica.tion, restitue le bien a.u proprié
taire pour évi~r la. condamnation (Cfr suprà § 118). 

1 32. Dans notre ancien droit~ la situation des détenteurs 
était la même, quand l'hypothèr1ue garanfissait une dette« ù. 
une fois payer»; la dimissio pignoris était la. seule obligation 
du détenteur et le seul objet de raction hypothécaire. A. us si 
cette hypothèse n'est-elle pas celle « elu vray délaissement » 
(Loyseau, Dég-. III, 5, ~ lG) << Quand il est seulement 1luestion 
d'une dette tt une fois payer, il n'est point besoin que le détemp
teur en étant poursuivi offre <le lni-mème délaisser l'hPritage 
par hypothè<1ue; mais après quïl aura t~té déclaré hypothéc1ué 
t't l<t dette, c'est au t:réancier cle le faire faillir; si hon lui semble.>> 
(op. cit., IV. :), ~ 1; Cfr. I, 2,; 12; Basnage, Traité des hyp. 
p. -UH et ~ 1 !J) . 

Jiais lor ''tne l"hypotllè'tlle g<tt':llltit tlrs <lettes succes~ives, 
c'est-ù-dire les <.11Tèrag8s cl'unP retHe constitn1~f', le clélaissement 
apparait comme une institution ori~ün<llt', Llistincte de la simple 
e~ét:tltion rle h pt)Ursnite h:·.;pothé,·ain:. 

Lt.;s renl . · cotbtituée::; as;ti ·ttt été imagin~es pour uppléer le 
prèt ù intért'>t pr,)biué par l'Églbe (Guyot, Rép. t. .X.Y, Y·· rentes 
foneières, p. lli.->. lGG). Comme ces n~nte:::) pou\·aietu èrn' cou
senties à. prix lLtrn-ent, et eommè elles étaient ra.chetahlt•s, il 
étn.it posRible dt dég-uiser sou.· cette l'onne un vr:.ritahle pt·èt l 
intérêt. Aussi le pape Pie Y. clan· nne constitution tle 15G8, 
Lléc:iLl<t-t-il <llle cette rente devait ètre :;pédale et réelle. e·est-ù
dire assignée sur un lléritage, ec le:-; légistes, secouüant cette 
tellllance~ l'a~similèrent le pln:-; possible ~tune rente foncière~ 
et s'etfon~èrent Lle la mettre au r::tn!.!· d'une dette ùne par l'im
meuble et non par l:.t personne. Cette confusion entre le-.; rentes 
foncières et les rentes constituée·, tttü parait admis par 1:1 
majorité de. légistes à l'épo<lue t.le Loyse;m (Dég., I. 7. ~ -±'1, ne 
Lle'i·ait cependant pas triompher. Combattue par Loy eau \1. R, 
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~ 6 à 8, 18 à 20), elle est nettement repoussée dans le dernier 

état de l'ancien droit(Pothier~ Const. de rente, nos 1 et64; Guyot, 

Rép. t. XV, p. 141 in fine), et l'assignat est réduit au rang 

d'une simple hypothèque. 

:VIais il devait rester une trace de cette confu.-ion. De même 

que le détenteur d'un immeuble grevé cle rente foncière était 

tenu de payer les arrérages correspondant à sa jouissance , de 

même le détenteur d'un immeuble assigné à une rente consti

tuée fut considéré comme obligé au paiement des arrérages à. 

cause de la détention et perception des fruits (. Loy.~ eilu~ YI, 7, 
~ 2). Toutefois il n'en était pas tenu elu moment où il a\·ait con

naissance de la rente, untb seulement ~t partir de la poursuite 

hypothéG:ûre (III,:>, ~ 14:; V. 1:\ ~~ 1 à 7). L'action hypothéG:Üre 

aGconiée au crédi-rentier d'une rente constituée n't!tait donG 

plus une poursuite purement réelle: ayant pour objet la dimissio 

pignoris; elle ét:lit mixte comme l\tdion née üe la rente fon

cière: son objet étn.it <le forcer le détenteur <'L passer titre-nou

vel de la rente, pour l'obliger au pn.iement des arrérages. (Cfr. 

Dangaix., thèse, §§_~8 et sui v.) 

Id le déla~ssen~e1~_t u'e~~ .donc plus 1~~-éc.u~tQll_~l~-·~oursul_!;~ .; 
c'est un véritable bénéfice, acconlé <.lU détenteur de l'immeniJle 

hypothéqué, pour éviter l'obliga,tion personnelle qui résulterait 

de la condamnation. « Si c'est une rente, à la vérité il faut que 

le clécempteur: poLu éviter d'en passer titre-nouvel, o1l're et 

Llédare ùe l ui-mème r1 u'il <.Li nie mieux délai -·ser la posse:::.sion 

et détention Lie l'héritage 11 ue le coutinuer la rente. >> (Loyseau, 

Dég., IV: :-j, § :2: Cfr. III,3: ~ 13). 

En rétiumé, la ~ituation du ùétenteur d'un immeuble hypo

théqué est très-di.tï'érente, tlêU1 notre ancien droit, sni ,·an t 11 ue 

l'hypothèque garantit uue <lette exi?Sible ou une rente. Dan~ le 

premier cas, le détente ur est simplement tenu de restituer le 

bien grevé; dans le second Gtts, il est exposé ~Lune obligation 

personnelle, r1u'il peut éviter en délaissant l'immeuble. Et il 
importe ùe remarquer que, mème ~lans cette hypothè:se. on ne 
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considérait pas que !e détenteur fùt obligé personr!ellement au 

paiement des arrérages par le seul fait de sa détention; cette 

conséquence éiait étrangère à l'hypothèque, et tenait au carac

tère mixte attribué à l'action de la rente constituée. Loyseau 

lui-même explique longuement que c'est par abus de langage 

que le libelle de l'action hypothécaire est devenu alternatif (III, 

. 4, ~ 1 à 8 et II, 1, ~ 18; Cfr. Troplong., Hyp. 7 III, no 783) L'obli

! gation personnelle du détenteur ne résultait pas de l'hypothèque, 

; mais de la condamnation et du titre-nouvel. Aussi peut-on 

dire que dans l'ancien droit, le paiement des dettes hypothé

caires n'est pour le détenteur qu'unejacultas solutionis; c'est 

la restitution ou le délaissement tlui sont in obligatione 
(Pothier, Hyp., n° 110; Cfr. Ferrière, Cout. de Paris, t. II~ p. 34, 

n° 4). 
1.3:1. Du re ~ te, si le principe en vertu duquel le détenteur 

n'est pas obligé aux dettes garanties par le seul effet de l'hypo

thèrlue, souflrait exception en matiàe de rentes constituées, 

cette règle particulière n'aurait aucune valeur traditionnelle, 

lorsr1u'il s'agit d'interpréter le Code; l'action mixte qui sanc

tionn::üt ces rente:-, a en effet disparu de notre droit moderne. 

On pourrait croire cependant que le Code a rompu avec la 

tradition. L'artide 2167 dit en effet ·1ue le tiers rlétenteur « est 

obligé comme détenteur à toutes les Llettes hypothécaires 11, et 

l'article 2168 ajoute quïl est c< tenu de payer tous les intérèts et 

capitaux exigibles. » Par l'effet des inscriptions, il est tenu 

propter rem de L1 dette hypoth~caire, et cette obligation est 

nettement prou\·~e, semble-t-il, par la sanction que la loi y at

tache. Si le tiers ne paye pas, ll subira. l'expropriation ùe l'im

meuble hypothé~1ué. Il est ùonc tenu du paiement, sous la/ 

sanction Lle la sni:::ïie et LlE' l'expropriaciofl (:tet. 2W9). 

Les réLli.tcteurs Llu Colle ont eu en ètTet l'intention Lle rompre 

avec la tradition histori,lue. En perm8ttani :le poursuivre <.lirec

tement l'expropriation contre le rltHenteur, iL; 0nt voulu simpli

fier la poursuite hypothécaire, telle q n'elle résultait tle l'ancien 
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droit. Autrefois, le seul objet de l'action hypothécaire étant la 

restitution du bien hypothéq_ué, il fallait attendre le jugement 

qui dépossédait le détenteur, pour poursuivre l'expropriation 

contre un curateur. La marche adoptée par le Code est plus 

simple : s'il ne délaisse pas, c'est sur lui qu'on saisit l'im

meuble. Cette expropriation directe, qui n'existait pas dans 

notre ancien droit, a pour conséquence l'obligation du déten

teur au paiement de la dette ; elle est venue sanctionner ce I}Ui 

n'était auparavant q_u'une simple faculté. 
134. Il faut reconnaître que cette clodrine a pour elle les 

termes de la loi. -:\!Iais n'en exagère-t-elle pas l'importance ~ On 

peut d'autant mieux le penser, c1u'il s'agit d'une matière où 

l'inexùetitude elu langage était traditionnelle (Loyseau, loc. su

prà cit.). 0: 'est-il pi:~S plutôt probable que les rédacteurs: dans 

les articles ~loi' et 2168, n'ont fait c1ue reproduire des termes 

usités depuis si longtemps üa:1:-; la procédure ancienne , sans 

peser leur importùnce théori11lle ! Si ces termes, autrefois 

inexacts, étaient tlevenus l'expression parfn,ite 1le la pensée du 

législateur moderne. on trouverait r1 uel11 ues traces d'un chan
gement :_tussi important 1lans les trn;<;;aux préparatoires. Or il 

n'en est rien :les artiele:s '~167 et :21118 ont été adoptés, sans que 

personne ait f<-üt à leur sujet l::L moindre observation: soit au 
Conseil d'Etat (Locré, t. XVI. p. 281, n•\ 17), soit au Tribunat 

(op. cit. p. 3HL no 15). Il est probable I}Ue les rédae.teurs du 

Code ne se sont pas occupés d'une 11 uestion qui n'a guère q n'un 

intérèt de pure théorie et C]_U'ils ::;e sont bornés à reproduire les 

termes traditionnels, malgré leur ine:x.~1.ctituüe ; et ce (lUi donne 
nne grande force ~L cette supposition. c'est l'analogie r1ui es.iste 

entre l'article 21ô8 et l'i.trticle 101 de la Gout ume de Paris. 
Il est vrai tlue le Coùe a mmlitié la situation elu détenteur, 

en permettant de poursuivre directement l'expropriation contre 

lui. Mais en résulte-t-il qu'il soit désormais obligé au paiement 
de la ùette hypothécaire ? On prétend trouver dans l'e-spropria

tion la sanction de cette obligation. ~Iais la sanction de~:rait se 
\) 



-120-

mesurer à l'obligation ; or le détenteur ne peut jamais être 
poursuivi que sur l'immeuble hy-pothéqué, quand même la va
leur de cet immeuble serait infé'rieure au montant cle la dette 
garantie. UIV3 sanction ainsi restreinte ne peut s'appli(j_uer à une 
obligation indéfinie, qui consisterait ~t payer intégralement 

toutes les dettes hypothécaires. 
Tout ce qu'on peut dire, c'est que le détenteur, qui peut être 

exproprié, est tenu cle la dette h~·pothécaire, non pas personnel
lement~ mais prupter 1·em, datb la mesure de la sanction à la
<l uelle il est exposé, c'est-à-dire unil1uement sur l'immeuble hy
pothéqué. A cet égard, le Colle a rompu avec la tradition. 
L'obligation principale du détenteur n 'est plus le délaissement: 
ce parti e::;t pour lui in facultate: comme le paiement intégral. 
Il est tenu de subir l'expropriation de l'immeuble et, par voie 
de conséquence~ de figurer ù l'ordre, en tlLHÜité cle sotcens: et de 
payer aux créanciers les sommes ~ar::tnties, j usc1 u ';'L concurrence. 
üu prix d'adjudication. Le Llétenreur est, pour ainsi (lire, tenu 
intrà aires~ clans la mesure du lJ ien hypothéi[Ué, ré.-ultat <1u'on 
exprime généralement par cet axiùme : Res, non persona. de
bet; il est obligé « comme détenteur ~, dit l'article 21G7: qui 
corrige ainsi ce que ses termes ont de trop absolu (1). 

Cette conclusion a du reste éro:: èonsacrée p<lr l'interprétation 
légi:'lative, dans le· rliscus -·iorr •lUi preparèrent le projet de 
réforme hypothécaire de 18.)0. L'article :217-1 du projet posait le 
principe de l'obligation personnelle et inclé1inle ùu détenteur. Le 
Conseil d'Etat protesta (Troploog. Hyp., III, p. J3:), note 1), 
(Cfr. Pont, II,~ 1127 et 1120- _\a bry et Hau, nt § ~87, note 3). 

En payant les sommes garan ries ,le détenteur ac<pütte la dette 
d'autrui; il a, un intérèt légitime it ùüre ~e payement, puisqu'il 

-• 34. ( t) Il est vrai que cc mèm e .lrticle èmploie l'exp res ion de << débi
teur originaire », en parlant de l'obli~e personnel. ce qui pourrait t'aire croire 
que le détenteur est un nouveau débitèur personnel. )fais il est impossible 
de prendre ces mots dans leur acception precise; la vente de la chose 
hypothéquée c t pour les créanciers hypothécaires res inter ulivs acta; elle 
ne peut avoir pour elfet ete leur donner deux débiteurs au lieu d'un seul. 
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est tenu lui-même propter rem, et, pourrait-on dire,i_~-~rà 

!_~; mais il ne paie pas sa propre dette (Art. 1251, no 3). (Pa

ris, 7 juin 1875, D. 76, 2, 225, note et conclusion~ de l'av. gén. 

Fourchy; Cass. 19 décembre 1876, D. 77, 1, 435, V. rapport du 

cons. Lepelletier). L'expropriation est sa· seule obligation: pré

cisément parce qu'elle est le véritable but du droit de suite 

(Pont, II, § 1126). 

t :Hi. Le tier::; détenteur d'un immeuble hypothé<J.ué est ainsi 

tenu ù, la fois propter rem et intrâ rem. 

S'il paie toutes les dettes hypotlûcaire~, il renonce à se pré

valoir de cette double limitation de son obligation ; il agit 

comme s'il était tenu personnellement et indéfiniment. Il peut 

toujours le faire : parce <J.n ' il a intérèt ù. éviter la perte de l'im

meuble gre\·(~ . ~lais il use alors d'une faculté, d'un« droit ab

solu>> : il n'accpütte pas une oùligation (Thézard, ~ 172). 

S'il recourt au üélaissement, il in \-0~1 ue alors un des caractères 

üe son obligation. Tenu propter r em, il évite ainsi de figurer à 

l'expropriation et ù l'ordre on ven pour la distribution elu prix; 

il se désintéresse d'une poursuite dirigée plutôt contre la chose 

r1 ue contre lui-même. 

Mais s'il reste inactif: s 'il ne répond pas cJ. la sommation qui 

lui est adressée de payer ou délaisser (1), l'oblig<.Ltion intrci rem 

dont il est tenu s'exécute normalement contre lui; l'expropria

tion de l'immeuble est poursuh-i~ <1 son encontre, et le prix 

tl' adj uclicution est distribué par voie d'ordre aux créanciers ins

crits. 
t 3 6 . C'est ù cette obligation de .tigurer dans la saisie et dans 

la procéüure ü'ordre, que le détenteur échappe, en délaissant 

l'immeuble aux créanciers. Ceux-èi poursuivent alors l'expro-

'1. ::;::;. (1) L'expression: sommation de payer ou délaisser est donc plus 
exacte aujourd'hui que dans l'ancien droit ; elle fait allusion ~l ùeû); partis, 
qui sont également facultatifs pour le ùt>tenteur, et qui lui permettent éga
lement d'éviter le seul effet de l'action hypothécaire qui soit pour lui obli
gatoire, l'expropriation. 
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priation contre un curateur à l'immeuble, qu'ils font nommer 

soit de gré à gré, soit judiciairement. Le détenteur évite ainsi, 

non pas l'if\famie, comme dans l'ancien droit (Loyseau, Dég., 

VI, 7, ~::>),mais une publicité qui pourrait porter atteinte à son 

crédit, si on le voyait ilgurer comme saisi dans une procédure. 

C'est HL le but principal du délaissement. Il présente encore 

d'autres avantages; le détenteur se trouYe ainsi déchargé de 

l'administration de l'immeuble hypothéqué et de la responsa

bilité (1 ui pourrait en résulter. Enfin, grù.ce au tlélai:)sement, il 

devient étranger à la procéùure et peut prenùre purt ù racljudi

cation ùe l'immeuble~ en se portant enchérisseur. sans 11u'on 

pui.' se tenter de lui opposer l'article 711 ùu Code de Pr. ci v. 

(Demante, lX. ~ l.i2 bis 1). 

Pour échapper à son obligation, le détenteur n'est pas ohligé 

Ll'n.ba,nùonner la propriété aux créanciers, r1 ui ne serai ent lLtil

leurs pas en droit rle la rece\·oir. Ceux-ci n'ont qu·un llroit: 

obtenir leur paiement sur le prix Ll'adjuùication de lïmmeu

hle. Le llétenteur n'est ùonc tenu C]_ue de leur abandonner la 

possession ~L l'effet de faire venùre le fonds; ce n' .. t même 

pas une véritable possession, mai~ plutôt nne simple • Lléten Lion 

et occup:üion )>: comme le disait LléjiL Loyseau (Dég .. YI. 1. ~ 1 ). 

Now~ reviendron~ rlu reste sur re point, en ~.:twliant l'abandon en 

général (V. in/t'à, § 1 12). 



CHAPITRE TROISIÈME 

DES SUCCESSEURS BÉNÉFICIAIRES 

137. L'acquéreur d'un bien ù. titre particulier n'est pas en 
principe tenu des dettes de son auteur. C'est la règle contraire 
<tUi s'applique ë.tUX transmissions universelles ou àAitre univer
::;el. Les dettes sont en effet une t.:harge elu patrimoine, c'est à 

dire de::; biens du débiteur considérés dans leur ensemble (art. 
:20!J2). Il serait même plus exact de Llire que les dettes font partie 
du patrimoine; elles en l:Onstituent l'élément passif, comme les 
biens en sont l'élément ï.Lctif. Le p<Ltrimoine d'une personne ne 
t.:omprenll pas seulement la généralité de ses biens; c'est l'en
::;emlJle Lle tous ses droits actifs ou passifs. Les transmissions 
universelles où ù. titre universel ne sont pas autre chose <lUe lu . 
translation totale ou partielle tles droits et des obligations r1ui 
c.;omposaienr le patrimoine du transmettant. C'est pourfJ.uoi les 
dettes passent ~t l'uyant-cau::;e, en m~me temps 11ue les droits 
et ùans ht mème proportion, par ;.lpplication de la règle : EES 

alienum unicersi patrimonii, non certarum rerum, anus 

est. 
Mais les <1cquéreurs universels ne succèdent pas tous de la 

mème manière ~t leur auteur. Les uns se substitent ~tlui et con
tinuent sa personnalité juriüi<Fle ; les obligations qui font 
pê1rtie üu patrimoine trê1n::;mis ont it leur égard un e!Iet aussi 
<ÛJ::;olu <ILle sïls le::s avaient c.;ontraetées eux.-mèmes; les créê1n
eiers du tr<Lm;metfaut <leviennent Lles eréant.:iers personnels üe 

l'ayant-cause. Il en résulte <1 ue l'<.teq uéreur est tenu de ces tlettes 
mème au Llelù, tle ce <lu'il a recueilli. ultrà vires; il peut ètre po...tl!
~~i sur tous ses biens, rllr'ils proviennent du transmettant ou 
r1u· i.ls lui soient personneb. Telle est lë.t ::,ltuation lle::; héritiers 



légitimes, 11ui ont accepté une ;:;uœes~ion purement et simple
ment. En p[~eil cas, on ne saurait ~~oncevoir la possibilité pour 
ces successeurs de s'affranchir ·les dettes transmises, en aban
donnant aux créanciers les bit?ns recueillis. Un tel abandon 
serait aussi inefficace que le dtlabsement hypothéeaire fait par 
un obligé per ··onnel, puisr1ue cès suGcesseurs n'en resteraient 
pas moins tenu:s sur leurs bien:; propres Lles dettes qu'ils vou
laient éviter. 

138. Mai::; les transmission~ universelles n'ont pas toujours 
des effets aussi absolus. Parfois le:-; acc1uéreurs sont tlo simples 
successeurs anx biens, tenus dt-~ dettes unic1uement parce 11u'il 
n'y a ùe biens c1ue tluand les Llene.- ont été déduites: Ils ne sont 
plus obligés indéfiniment au pait'ment des obligations c1e leur 
autenr ; ils n'en sont tenu" 'ille Llun~ la me -nre tie ce 
(lU'ils ont recueilli, intrri cires. Tt:ls sont les héritier- hénéli
ciaires. 

Parmi ces succe~·;-·eurs, on f"?nt t'n rencontrer c1 ui ne soient 
oiJUgé~ cllte {ll'OJJter rem, c·e~t :'t dire tl LÜ aient le droit (l'échap
per ;w paiement des <lette· f,,rrrl cires, en n.hantlonnant <tuX 

créancier··. les biens transmi:. '1 ;ti formaient précisément la me
sure de leur l)blig-ation .. lais : ·~ -~ '- le:=; obligés intrà ciïes e 
sont pas dan::; ce cas. 

Les obli~<Hions [)T'Opte,· rem. nées de b détention tl'un l.Jien 
affecté à 1:1 ,;arantie L1'u ne dett . ~l·exhtent en effetc1u'ù nne con
llition : c'est 'lue le droit de pour,uire tle~ eréancier:-; soit limité 
au bien enga·r~, c1ui e ·t pour eus. un assignat limitatif (V. su-
prà ~ 100). ~i le Llroit ll'aGtion ~le t'l'é<ll1Gicrs s'étenünit aux 
hien, l1u successenr. autres c1ue L' •" lX 'ln 'il a recueillis. l'itbanLlon 
Lle ces Jernier~ 'erait inettlcaee, puis<ltt'il n'ernpèeherait pas les 
poursuites sur les biens propre' .lu :SUL'L'esseur. Le <lélabsement 
d'un gage n·esr libératoire pour un l)bligé 'Ille siee gage est le seul 
hien sur letlllèl il pnisse t~tre pOlli'Slli\·i. Peu imf}orte cruïl ne soit 
tenu 11ue üan, la mesure du gag.;: du moment 11ue les créan
<;icrs peuvent ,·,l[t<l<luer ;\ tl'aut.:.:;;:. biens, l'aba.tulon est forcé-
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ment inefficace. Dès lors, pour qu'une obligation intrà oires 
soit en même temps propter rem, il ne suffit pas qu'elle soit 

restreinte à l'émolument recueilli, il faut en outre que le droit 

de poursuite des créanciers soit limité aux biens qui composent 

t.:et émolument. Sinon, le débiteur, quoique tenu simplement 

intrà Dires, ne saurait se libérer par l'abandon, d'une obligation 

crui, bien I]_Ue limitée, n'en est pas moins personnelle, puisqu'elle 

pèse sur tous ses biens (art. 2092). C'est ainsi IJ.Ue nous verrons 

l'héritier bénéiiciaire admis à faire l'abandon aux créanciers 

(art. 802 et 803, ~ :2 1, alors que ce droit est refusé à la femme 

t.:ommune en biens. qui a accepté sous bénéfice d'émolument 

(;;trt. 1J8:;). ~os an~iens auteurs décidaient de même I]_Ue le clé

guerpissement ü'un immeuble <.Ltfecté ~L ht sùreté d'une rente 

était libératoire. 11U<tnÜ l'assignat était limitatif, et inefficace, 

c1uanü l'assignat était simplement démonstratif. (Guyot, Rép., 

T. I, v0 A ·signat~ p. 68H; Brillon, Dict. eod. V0
). 

'13 9. Pour (1ue. d'une part, le gage des t.:réanciers du trans

mettant puisse se restreindre ~d'universalité 1~ecueillie, pour c1ue, 

cl' autre part, l'aband.on de cette universalité soit possible. il.fa.ut 

11 ue l'ensemble Lles biens recueillis reste :3éparé des autres biens 

du successeur uni \·ersel ; la confusion entre les deux masses de 

lJiens ne doit pas s'opérer; sinon la limitation elu gage et son 

abandon seraient matériellement impossibles. Une obligation 

propter rem suppose une res certa (V. suprà § !3), et une 

universalité n'est plus une res certa, l.orsl]_u'elle a perdu son 

inüividu:üité juridi<l Lle, par sa confusion avec une autre uni-

versalité. 
On voit ainsi il ttnelles r,onclit.ion::; nn sncr.esf)eur universel 

peut ètre obligé propter rem. L'obligation propte1· 1·em est 

incompatible avec l'obligation ?.tUrà cires; mai~ elle est à 

l'obligation intrà mres ce fJ. ue le genre est ~L l'espèce. Elle 

existe toutes les fois I]_Ue l'universalité recueillie reste légalement 

üistint.:te Lle l'uni\·ersalité de::; biens propres au successeur, et (1 ue 

œtte séparation èst oppo:sable uux créancier (lu transmettant 
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qui n'acquièrent pas un gage nouveau. Il sufiit donc de passer 
en revue les n.cr1 néreurs universels tenus intrà vires et d'écar
ter ceux qui sont tenus, même sur leurs propres biens, de ren
dre compte cfe l'émolument recueilli. ~ous examinerons suc
cessivement les successeurs à. cause de mort et les autres 
acquéreurs universels. 

~ECTION I 

DES SGCCESSEURS U~IVER!:;EL .\ CA.G~E DE }fORT 

1 .:::.tO. Les successeurs universels <'t nt use <le mort se (listin
guent en deux catégories. Les uns continuent la personne ùu 
défunt et sont tenus per~onuellement et ilHléllnirHent tles <lettes 
héréditaires, comme le de cujus 1'0tait lui-mùme de son \·ivant. 
Tels sont les héritiers légitimes. Le:, autres :ont <le -ïmples 
suct:e~seurs au:s. biens, ne continuant pas la, personue 1ln Llé
funt; ils ne sone tenus Lle ses llettes r1uc clans la mesure cle 
l'émolun1ent recueilli~ i.l condition de justiller cle cet émolu
ment par un im-etuaire. Tels sone le successeurs irréguliers. 
Si l'on n'e:::;t rms tLteconl sur les aprdkation.s et sur le .-;rite
rium de cette <lbtinction, onu·en conteste pas le prinL:ipe. 

Ainsi, pour <1 Ll'un sLwt:e.sseur uni \·er:'el ,·L cause tle mort ne 
soit tenu des elene 1lu de cujus <1 ue da us ht mesure üe r ·~ lllolu
ment ret:ueilli. il t't.wt: Ll'une part. r1uïl ne continue pa:; laper
sonne du üél'unr, ~_ l'i.tutre part: <1uïl Hè t·onfonde pas les biens 
tran:::;mis avec Geux ~ tui eomposent son patrimoine personnel. 

De ces deux conditions, l'une esc de plein droit réali~ée pour 
les suœes...,em·s <.lllX hien::;; en verru de leur titre mème. ils ne 
r..;ontinuent pas la personne elu défunt èt sont tenus intrri cires. 
La seule condition ~ ru'ils aient ù remplir eonsisce ù empèel1er 
la confusion matérielle des cieux masses tle bieus: en faisant 
<lres ·er un inventaire 1le la :-;ucecs.·ion. 
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Au contraire, les sucœsseurs à la personne, les héritiers doi

vent en outre protester contre l'énergie de leur titre, qui fait 

d'eux des continuateurs de la personne et des obligés ultrà 

Dires. Avant d'empêcher la confusion matérielle par la confec

tion d'un inventaire, ils eloi vent empêcher la confusion juridique 

ùes deux patrimoines, en ùéclarant formellement qu'ils n'ac

c.;eptent <J. ue sous bénéfice d'inventaire. 

Sans doute, tous les successeurs pourraient échapper complé

tement aux obliga.tions <.lu chef du <.léfunt, en renon('arü à la suc

cessic•n. ::\Iais cette renonciation ne saurait être consiclérte 

comme un abandon libératoire. Elle a un effet beaucoup plus 

radical et analogue à celui de la résolution rétroactive. Elle em

pêche les oiJligations Lle pi.lsser ù b charge elu successeur, <J.Ui 

est censé n'avoir jamu.is été appelé, ni oiJligé (art. 780; Loyseau 

Dég. lV, 1: ~ 8 et~)). 
141. Ainsi: pour être tenu int!'à Dires, il fant accepter la 

su<.:cession. Les héritir.rs légitimes: continuateurs de la personne, 

ùoi vent Ltc.;cepter bénétkiairement: les simples successeurs 

aux biens n'ont c1u.C:t l'ac.;cepter simplement; et ces deux dasses 

de successeurs doivent faire dresser in ven taire des biens de la 

suceession. 
Nous n'a\-ons pas ù examiner ici les controverses auxquelles 

a donné lieu l'ttpplication tle ce principe u.u.s. Llitférents ·ucees

seurs à. cause de mort. Cette question se tattache ~L rétude des 

conditions générales elu bénéllce Llïnvent:üre, rlont nons n'étu

dions ici qu'une consécl uence particulière. Cependant il importe 

de résumer ce ùébat, pour avoir la liste complète des suct.:esseurs 

universels tenus intrà Dires. 

Lu. jurisprudence ne distingue pas tmtre les héritiers légitimes 

et cen.x. c1u'elle appelle héritiers institués, t.:'est-ù-ùire les léga

taires uni\·ersels ou C:t titre universel. Tous sont également suc

cesseurs ~t ht personne et tenus ultra Dires (Cass. 13 aoùt l851, 

D. 1851 , 1, :281 · ::\Iontpellier, 9 juin 1869, D. 1871, 1, 1 ~11). Les 

simples successeurs aux bien~ ne comprennent (1 ue les suc<.:es-
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, se urs irréguliers et le donataire de biens pl'ésen ts et à venir, 
1 

tlui accepte toute la libéralité. (Dalloz, Rép., Vo Disp., entre vifs 
1 a 
1 et test., no 3684). 

Le principal argument de la jurisprudence se tire de la eom-
1 paraison de l'artide 87~1 a.vec)es articles 1009 et 1012, rpü impo
! sent aux légataires l'obligation de payer le~ dettes du testateur, 
i dans des terme:-; irlentil]_ues à ceux l]_lte l'article 873 emploie à 
p1·opos <les héritier . . On ajoute I]_Ue le Code a rompu avec la tra
dition coutumière et a assimilé l'héritier institué ù, l'héritier 
ab intestat clans l'artic:le 1002. 

Cette juri::;pruclence est repoussée par la majorité <les auteurs. 
L'artide 100'2 maintient a.u contraire la tra<lltion et ré:;erve la 
r1ualité (le continuateur de la per~onne aux hérüiers du s~uw. 
(\· . Locré, XI, pages 3:2:" et02.i; obs. ùu Tribunat). On rattarhe en 
général la c1ualité de continuateur de la personne à la saisine, 
par argument de l'an ide 7:2-J.; les légataires unive1·sels (1ni ne 
som pas en concours avec des réser~:ataires se trouvent ainsi 
sur le même rang crue les héritiers légitime:-3. (_-\.u bry et 1 \w, 

YU,~ 720, note f); Demante, Tli. nn :2J bis ). D'antres u.uteurs 
font rem:ul]_uer que la :::;aisine n'a c l'intlue n~_, t: 11ue sur la traus
mis;:.;ion de possr · ~ ion des bien:s héréditaires, et (]_ue cette insti
tution est complètement étrangère ù L'obligation aux dettes. Ils 
se bornent à suivre la tradition: et rattaehent exclu.-ivement la 
:pwlité de continuaceur de la peesonne an titre d'héritier légi
:ime. Tous les autres ~uccesseurs unh·ersels, mème le légataire 
lni\·ersel saisi: ne sont ainsi crue üe ::;impies successeurs <lllX 

)Îens. 

1 -12. Dans cette dernière opinion, les successeurs obligé· 
·ntra vires peuvent ètre i.Ünsi divi.-c!s: 

Les successeurs à la personne, tenus intrà aires à la double 
:ondition d'accepter bénéiiciairement et de <lres::;er un in ,-en
:üre, comprennent: les héritiers légüimes (par ma.ria.ge ou 
,lloption), les héritiers appelés en vertu du droit tle retour 1les 
,rticle:-; :J52 et 7.J.7, l'héritier institué coutracrnel: les enfants 
.ppdé~ à un partage d'<t:Seenùu.nt fu.it par te::>t<.unent. 
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Les simples successeurs aux biens, tenus intrà cires à la 
seule condition de faire inventaire, sont: les successeurs irré
guliers, les successeurs appelés en vertu de l'article 766, les 
légataires universels ou à titre universel, les donataires de 

biens présents et à venir (1). 
Les transmissions universelles à cause de mort peu ,·ent don-

ner naissance à cl'a.utres obligations intrà aires, qu'il est impos
sible de classer; telles sont celles des exécuteurs testamentaires, 

des cura.teurs ~~succession vacante. 
De plus, l'héritier réservataire, eùt-il acGepté purement et sim

plement, n'est cependant tenu ües legs rtue ùans la mesure de la 
<iuotité disponible, sous la (:onüition <lejustiliee par tous moyens 

de l'émolument rec;u. 
(Jueltlnes au te urs soutiennent même que l'héri ti er pur et 

simple non rèsen·<.Lta.ire, n'est jam<.Lis tenu ües legs 'lue intrà 

aires hereclitatis. 
Nous ttvons ainsi tléterminé les cas d'obligations incrà aires, 

eontestés ou non, <pli peuvent ré:)ulter des transmis::;ions uni
verselle::;<·~ ea.use de mort. H.este à voir clans <1uels eas ces ohli
g:.üions sont en même temps propter rem, c'est-ù-1.lire dans 

· , <1 uels ens le successeur uni ver ·el peut s'en exempter, en a.uan

. ~ donnant :.tux créancier: les hien~ tle la suecession. 
143. Quant ù eeux (llli sLH.: cèdent à la fois à. la personne et 

a.ux biens, il n'y a pas üe Llifilculté. Les héritiers 'lLlÎ ont <.tccepté 
bénéilci:.ürement peuvent se décluuger elu p<Liement des dettes, 
en abandonnant tous le biens de b succession n.tl:A. cré~tnciers 
et légu.taires. (.\.rt. 80:2, 1°). Cette con~éc1uenee est logi,lue, et 
:-;'n .c<~Orde parfaitement èLYl'C les ~t.l't. 802, ~o et 80:\, § :2 et 3. 
L'<.teceptation uénéfici<üre empèche la. confusion Lles deux patri
moines, et les créanciers héréllitaires n'ont ~l'u.Gtion que sur les 

14.2. (!)La solution traditionnelle est difficilement justifiable. en ce qu 
concerne le donataire de biens pre ·ents ct à venir. Lorsque ce donataire 
accepte la succes~iou ·ans r·éserve, il se conrond en cll'et avec l'institué con
tractuel; il devrait ètre, comme cc ùernier, tenu nltrü uirr:s. 
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biens de la succession~ qui forment à l'égarcl de l'héritier leur 
gage limitatif. ~'abandon de ces biens sera donc efficace, puis
qu'il n'était tenu que sur eux (Cfr. suprà: ~ 138, 1;3!)). 

ï ee droit d'abandon est conforme aux principes du Code, qui 
a limité le droit de poursuite des créanciers, il est moins en 
harmonie avec le titre J'héritier. L'acceptation bénéficiaire 
n'empèche pas son auteurd'êtrehéritier et de l'être irrévocable
ment, en vertu de l'adage Semel heres, semper heres (V. in
(rà, ~ 173). On eonœvrait très-hien 1111e le bénéficiaire fùt consi
déré comme obligé par son acceptation à admini~trer la suc
cession, et à la li(ruider, en payant aux créanc:iers le dividende 
<lui leur revient; il pourrait alors être poursuivi même sur ses 
biens personnels, et l'ttbandon serait impossible. (Cfr. Demol., 
~ucc. lli, .· 208\. 

1 .:..14. C'est ainsi (1ue le bénéflL:e d'inventaire était compris à 
son origine. La Const. ~2, C. de jur. clelib., YI, :3(): ne parlait 
pas de la faculté d'abandon, et ce silence était logi(1ue. _\. !{orne, 
le hénéfi<.:e cl'invent;üre tt'ernpè<.:hait pas la eonfusion ùe:; patri
moine.-;; cette conséquence étuit incompatible ave<.: la limi
tation tlu gage des créanciers) et par suite avec la faculté 
(Ltbunclon. 

C'est notre droit eoutumier r1ui a introduit l'abamlon dans le 
lJéttélice dïnvenbire, en .' '<.tppuyunt ::;ar une fausse interpréta
tion des :· ~ 6 et 13 cle la Const. ~·?. Le ~ 18 principalement eon
tenait <.:es mots: cc Cunt ticeat adire hereditatem et ab ea sine 

clamrw rüscedere. >> Ces termes exprimaient ·implement l'uti 
lité pratique du l> ~nélke d'in ven taire, grù.ce auquel on peut 
aceepter l'hérétlité et<< s·en tirer» ·ans perte. Les juri ·eonsultes 
de nos pays de droit écrit prétendirent trou ver dans le mot 
<< disceclere >> le droit pnur l'héri tiPr l>énéfleiaire (le L' nnnf~AL' 

après eoup à la succession. Cette con::;équen<.:e absolument 
faus ·e et contraire ~L la rl.•gle : Semel her·es, semper heres, ne 
pa.ssa. pas a.insi dans le droit eoutumier: elle y fut réduite ù. llll 

imple a.ha.nllon t.le po.-~e::;sion aux créancier : l'héritier IJénéti
t:iaire n·en GOnserva lli.t~ moins ~a 'LLHdité, malgré l'u.bandon. 
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Pour qu'un pareil abandon fût possible, il fallait admettre 

que les créanciers hérédituires n'auraient plus droit de poursuite 

que contre les biens de la succession; il fallait abandonner le 

principe romain, en vertu duquel toute acceptation, mème bé

néficiaire, produisait la confusion des patrimoines. C'est cette 

conséquence forcée de l'introduction de l'abandon dans le béné

fice d'inventaire qui détermine Loyseau à 1_·epousser cette inno

vation, dans un pcts:::;age devenu célèbre: « Par cette fantasque 

imaginn,tion de séparation des patrimoines en l'héritier par 

bénétlce d'inventaire, on le fait devenir chauve-souris. » (Dég., 

II, :1, ~ 14; Cfr. ~~ 6 et 9 à 12). Cet auteur refuse ù, l'héritier bé

néficiaire le droit ll'aba:ndonner << quia aditione quasi-con
traxit cumcreclitoribus hereditariis >>;il maintient en somme 

dans 80n intégrité la doctrine romaine, qui faisait de l'héritier 

bénéficiaire nn simple obligé intrri vires et non pas propter 

rem. 
:YI ais son opinion ne prévalut pas. Po thier reconn:üt sans dif

ficulté le droit d"._thanüon it l"héritier bénéfit:iaire. (Suce.: ch. III, 

sect. j, art. 2, ~ 8; et Introd. tit. 17, Cout. Orl., § 33). Le Code 

a sui vi cette doctrine, et l'artide 802 admet formellement 

l'abandon au profit de l'héritier sous bénéfice d'inventaire, dé

cision tout à fait conforme aux effets de ce bénéfice, qui empèche 

aujourd'hui la .:onfusion des patrimoines. (Art. 802 et 80:3). 
t 45. Les simples suct;esseurs aux biens n'ont pas besoin 

d'accepter formellement sous bénéfice d'inventaire, pour n'être 

tenus qu'intrà cires des dettes du défunt; il leur suffit de faire 

dresser un inventaire des biens recueillis, pour pouvoir justifier 

de leur émolument. :J!Iais cette condition suftît-elle également 

pour leur donner l't.wantage de n'être tenus que propter rem et 

d'échapper par l'abt"Lndon au paiement des dettes'? La difficulté 

vient de ce que l'article 80:2 n'attache cette conséquence qu'à 

l'acceptation bénéficiaire proprement dite, expresse. 

On ne doit pas hésiter à permettre l'abandon aux successeurs 

aux biens qui ont fait inventaire. La seule difiérence r1ui les sé-
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pare des véritables héritiers, c'est qu'ils sont dispensés d'une 

des conditions du bénéfice d'inventaire, l'acceptation formelle, 

parce que la nature de leur titre réalise d'elle-même cette condi-
a 

tion. Mais cette différence n'influe en rien sur les effets du béné-

fice d'inventaire, qui sont toujours les mêmes, q uïl s'agisse d'un 

héritier ou d'un simple successeur. 
L'abandon des successeurs aux biens est du reste très-justi

fiable, puisque ni la continuation de la personne, ni la confusion 

des biens ne se sont réalisées~ du moment 11u'ils ont fait inven

taire. Les deux masses de biens sont restées distinctes, et ils ne 

sont tenus envers les créanciers héréditaires (}ll~ sur les biens 

de la succession; il est clone naturel qu'ils puissent les ahan

donner et échapper ainsi au paiement des dettes du ùéfunt. La 

faculté <l'abandon est même plus en harmonie avec le titre ùe 

suceesseur nnx biens <lu'avec eel1ti d'héritier. Ainsi Loyseau, 

tl ni refu.-ait ce Llroi t <\ lï1érilier béttérldai re, l'accordait sans dif

!it:ulté iL tous ceux 'lllÎ ne ~uccétlaient ~ln · aux1,ien:-;. (Dég. I, 11, 

:S 1' 1 :L J ; IV. 1: ; 18). 

L'artide 80·2= 1' dl)it donc ètre éLemlu ;\ tous les sueeces::ieurs 

aux biens que non::; nsons mentionn(•s \Y . ..... ·upni ~ 14.~), et no-

tamment aux Slh'cesseurs irrégulic:r:; el aux le::;·;_tLain~:-; uni ver

els. 
CepenLhtnt la faculté ù'l1ba111lon doit être refusée tt deux ca té

go ries üe personnes, 11ui sont Liu reste tle::; mandataire::;. plutùt 

que des successeurs. 
Les exécuteurs testamentaires et les curateurs :J. succes::;io n 

vacante ou ù uccession béné!iGiaire t.tlmndonnée sont Lle::s man
dataires, chargés de liquider hL succession. contnt<.lictoirement 

avec les créanciers et légataire·. En hL leur abantlonn:w t, ils 

outrepasseraient leurs pou voir·, et cet <.tete ne pourrait ètre in

terprété que comme une renonciation ~L leurs fondiom; \Bau<.lry 

II, ~ 216, 6°). 
146. Il nous reste iL examiner Lleux cas spéciaux li' obliga

tion::; int7·à aiJ·es Lles héritiersenvers les légataire::;. Le premier. 
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qui est du reste fort contestable, est relatif à l'héritier non ré

servataire, qui a accepté une succession purement et simple

ment. On prétend parfois qu'il n'est tenu des legs que dans la 

mesure de l'actif net qu'il a recueilli après le paiement des det

tes, parce que le legs n'est qu'une delibatio de la succession; 

c'est une libéralité faite par le testateur, et on ne peut faire des 

libéralités avec le bien d'autrui. En admettant que cette doctrine 

soit exacte, il serait impo~sible de considérer l'héritier comme 

tenu en même temps propter 1·em. Il ne pourrait pas abandon

ner uux léga-taires l'actif hérélliw.ire net de dettes. Car il est 

certain CJ.U'il peut ètre poursuivi sur tous ses biens par ces léga

taires. Par l'effet üe l'acceptution pure et simple, les biens de la 

succession et ceux lle l'héritier se sont confondus et ne forment 

plus (]_u'un seul patrimoine; juriüitlnement ils ne peu\·etlt plus 

ètre distingués, et le ùroit cle poursuite des légataire:-; pent les 

atteindre tous sans distinction. En supposant cet héritier tenu 

i_ntrù vires, on ne peut donc le r<.wger également tla.ns la c:ué

gorie des obligés propter rem: l'assignat des cré<.tnciers aban

donnataires n'étant pas limitatif. (Y. supra§ 138; Cfr. Demante 

III, ~ 12L1 bis III). 
'14 7. L'héritier réservataire est également tenu intrà vires 

envers les légataires, en ce sens qu'il n'est tenu d'acquitter les 

legs que dans la limitetlelaquotitéL1isponible. Ilnepourr:üt leur 

faire l'abandon de cette <1uoti té, qua nd il a accepté la succession 

purement et simplement, à e:1use de la confusion qui s'est opé

rée entre ses biens propres et ceu:s. de la ~uccession, confusion 

ùont le résultat est ùe soumettre tous ses biens ~ans distinction 

au droit Lle poursuite ùes légat.üres; l'empêchement est de 

mème nature que pour l'héritier non réservataire (V. suprà ~ 
146). "Mais ce~te règle doit être maintenue, même lorsque le ré

servataire a accepté bénéficiairement. En ~upposn.nt qu'il ait 

désintéressé tous les créa.neiers~ il ne pourrait pas abandonner 

a.ux légataires la portion disponible üu reliquat. C'est . qu'en 

effet il ne délaisserait encore (1u'une partie de leur gage~ car 
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ceux-ci peu vent poursuivre tous les biens héréditaires. Sans 
doute, leur droit ne sera effectif que pour partie; mais en atten
dant, il grève to~-; les biens de la succession, même ceux qui 
formeront la réserve. Pour échapper à toute poursuite, l'héritier 
devrait d'abord abandonner tout l'actif de la succession, quitte à. 
rep1 endre ensuite sa part comme résen·ataire. ~fais on retom
berait alors dans le bénéfice d'inventaire. 

Si donc, dans le cas particulier de l':1rticle 017, la loi accorde 
au réservataire le droit d'opter entre le paiement des legs et 
l'abanùon <lu disponible, il est impo -sible de voir dans cette fa
culté d'abandon l'inclice d'une obligation propter rem; l'héritier 
est simplement tenu alternativement Revue crit., 2~' série, T. 
V[II, année 187R, Testou<l, p. 7). 

148. Il convient de rapproche des successeurs à cause 
de mort les envoyés en passes -ion Lles biens <l'nn absent. 
On allmet en général ttu'ils ne sont tenus <les dette:-; de 
l'ab~ent 11ue dans b mesure d.-.:; biens recueillis. ~fais 

une raison spéciale ::;'oppo::;e ~t Ltharulon, lorsqu il :3agit 
des envoyés en possession provisüir~. Co sont des manda
taire· jullieiaircs, compt:thles de l..:.ur iHlministration en\·ers 
l 'absent (art. 1:2;) ). En .-e llésintére::.s~ult de la lirpüdacion des 
bien · de l'absent par Lthanclon ·au~ 1· ·~ anciers, .ils violeraient 
leur manùat (1). 

Quant aux envoyé - en possession tletiniti ve, on ne peut plu~ les 
con. ·i<lérer comme administrateurs cümptables: et théori•lue
ment ils pourraient abandonner le' biens aux créancier~ de 
l'absent (art. 1~)·2); mais l'envoi en p•J'-t}Ssion Llétlnitive n'est 
prononcé qu'au bout ù'un très-lonrr Ll~lai; il e:-;t peu vraisem
blalJle de :::;upposer que les créanciers d8 l'ab.-ent n'auront pas 
tou.· été payés ù, cette épo<1ue. Cette r~·)·l8 est donc san .· appli
eation. 

:1. -~8. (1) D'après .\I. Proudhon les eo\·oyés en possession provisoire, 
héritiers par provision,sont tenus intrù vires. :n0me ·ur lcur·s biens personnel ·. 
Sicettc doctrine <!tait exacte, on pourrait e 2 :ï rer une raison ùe plus pour 
leur refuser le ùroit ll'alJan don. )lais il est :nèxact de consid<!rcr le.' em·oyés 
en possession provisoire comme ùes hérilie:5. Oemol. :\ bscn cc. s 1 :1G). 
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SECTION II 

DES ACQUÉREURS UNIVERSELS (~0~ A CAuSE DE ~OHT) . 

f 49. Ces ac(]_uéreurs sont beaucoup plus rares que les suc

cesseurs à cause de mort, et en principe on ne devrait même 

pas en admettre. Pour être en effet ayant-cause à titre universel 

de quelqu'un, il faut acquérir tout le patrimoine de cet individu 

ou une quote-part de ce patrimoine. Lorsqu'une personne est 

encore vivante, son patrimoine renferme un élément indétermi

nï.tble et intransmissible; l'ensemble des biens futurs IJ.U'elle 

pourra acquérir jusqu'à sa mort. De son vivant~ elle ne peut 

transmettre son patrimoine : LVulla vicentis hereditas. 

Il en résulte !lUe la donation entre r;ifs universelle OU à. titre 

universel, portant sur les hiens pr~sents du donateur ou sur 

une quote-part de ces biens, ne peut 8tre considérée que comme 

une transmission ù, titre particulier, et nïmplique pas, pour le 

grï.ttifié, l'ûbligation légale cle payer les dettes présentes üu. dona

teur. Il est vrai 11 ue l'acte mettra le plus souvent ces obligations 

ù, la charge du donataire. ~lais on ne doit voir là 11u'une siœ.ple 

donation avec charge; le donataire sera tenu personnellement 

en vertu de son acceptation et ne pourra pas se libérer par l'a

bandon (Demol., Donat., III, . J5J. - Cfr. Toulouse:29 janYier 

1872; D. 73, 2, 111). 
Mais cette doctrine est très-contestée. D'n,près certains auteurs, 

le donataire entre-vifs universel est un véritable successeur 

universel, tenu ù ce titre et en vertu de la loi, Llu paiement de tout 

ou partie des dettes présentes du donateur. Dans cetteopinion,le 

donn.taire ne peut être obligé qu' intra vires, puisqu'il ne succède 

évidemment pas ~L la personne. Il est, ;\ "ous égards 1 assimilable 

ù un simple successeur aux biens ù. cause de mort. n aurait 

donc le droit d'[tbandonner les biens donné .... aux cré~tnciers. par 
10 
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une déclaration au greft"e, c'est-à-dire dans les mêmes formes 

que celles 11u'on emploie your l'acceptation bénéficiaire, à la 
seule condition de n'a\·oir pas confondu matériellement ces 

biens dans- son patrimoine, et de justifier de leur consistance 
(Demol., Donat., III, ~ 570). 

D'après cette doctrine, la même décision devrait être appli

quée aux enfants appelés à un partage d'ascendant, effectué par 
donation entre-vifs (Cfr. Demol., Donat., VI,§ 128). 

f 50. Gn second cas d'obligation intra oires, à la suite de la 
transmission entre-vifs d'une unioersitas, résulte de l'article 
1483. La femme mariée sous le régime de communauté peut, ù 
la dissolution du mariage, n'accepter sa part dans la commu
nauté que .~ ou::s bénéfice d'émolument. Elle n'a même pas be

soin d'une déclaration formelle; il suffit qu'elle fasse inventaire. 
Elle n'est alors tenue de certaines llette::; tombées en commu
nauté que dans la mesure de l'émolument recueilli. 

C'est une dérogation aux règles de la société. La femme. rrui 

accepte la communauté à la dis. ·olution du mariage: e:;t consi
dérée comm8 ayant été l'associée llu mari; à ee titre, elle devrait 

être tenue personnellement et indéfiniment des dettes sociales 
(Loyseau. Dég., IV, 2, § ~ 1, 7, :-~).Le bénéfice d'émolument dé

roge à ce principe, et permet à la femme de ne payer les dettes 

communes que dans la mesure des biens qu'elle a recueillis dans 
la commun<luté. Aussi se restreint-il aux dettes dont la femme 

est tenue uni11uement en 11ualité de commune, et rrui ne sont pas 

tombées en commnnauté de son chef, c'est-ï.1-ùire ù ce~ obliga
tions dont la femme ~erait absolument exempte, si elle avait 
refusé le titre d'associée, en renonçant à la communauté (art. 
1484, 14!)4}. 

Ainsi par une grave dérogation aux principes, la loi a limité 
l'obligation dt: la femme comme associée. ~Iais de <;e 1} ue cette 
obligation n'est pas indé.tinie, il n'en résulte pas qu·eue ne soit 

plus personnelle. Rien, dans l'article 1483, n'autorise à le pen

ser . .Au contraire, il ne restreint pas le droit de poursuite lles 
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créanciers, contrairement à l'article 803. La femme commune 

en biens est une associée, à laquelle son acceptation ne pourra 

pas nuire; <~'est là tout ce que veut dire l'article 1483, qui ne lui 

enlève pas sa qualité d'obligée dans sa personne et sur tous ses 
biens. La femme, qui voudrait invoquer l'article 1483, pour 

échapper aux poursuites des créanciers par l'abandon de l'émo

lument, ferait donc un acte absolument inefficace, puisqu'elle 

resterait tenue sur ses autres biens. L'obligation intrà vires 

dont il s'agit n'est donc pas propter rem. (Guillouard, Cont. de 
Mar., III, ~~ 138ï et 1388) (1). 

f 51. L' usufruitier universel ou à titre universel est, bien 

qu'on l'ait contesté, un acquéreur ou un légataire à titre parti

culier (2). Ylais au point de vue de l'obligation aux dettes du 

constituant, il est tra,ité comme un successeur ù titre universel. 

Il est tenu de contribuer au paiement des dettes en capital 

(art. 612),. et il est obligé au paiement des arrérages des rentes 

viagères et pensions léguées par le testateur (art. 610). Dans le 

premier cas, il n·est évidemment tenu qu'intra vires, puisqu'il 

ne doit contribuer au paiement <.les dettes q_ue jusqu'~L concur

rence des biens soumis à l'usufruit (art. 612 in fine). Dans le 

second cas, on distingue généralement, suivant qu'il s'agit dès 

arrérages des rentes I}Ue le constituant avait déjà. à sa charge de 

.1. ~o. (1) Quand une succession mobilière échoit à une femme commune en 
biens et quand elle e~t acceptée avec autorisation de justice, ta communauté 
n'est obligée que jusqu'à concurrence de ce qu'elle reçoit (art. HU, 1417). 
La communauté est également tenue limitativement, quand elle a été modi
fiée par une clause de :séparation de dettes lart. 1510, § 2 et 3). ~lais ces deux 
hypothèses ne sont pas véritablement des cas d'obligations intriL t•ù·es (v. De
mante, VI,; 1ï6 bis. !!). ~ons n'avons donc pas à nous demander si l'aban
don est possible. 

:1. ~ •. (:!) La Cour de cassation avait primitivement adopté la doctrine 
contraire. (Ca·s. 8 décembre 1862,. O. 1863, 1, 73), malgré l'opposition de 
quelques Cours d'appel (Bordeaux, W février 1853 ; D. 1854, ~. 1~6). Depuis, 
elle est reyenue sur .:a décision, et actuellement la jurisprudence semble 
reconnaitre unanimement que. le légataire d'un usufruit universel ou à titre 
universel n'est qu'un légataire à titre particulier (arg. Cass. 8 juillet 1874, D. 
187. ~, 1, .hlï: Cfr.: Dijon, 14 juillet 1879, O. 1880, ~. I~H; Hennes. 15 janvier 
1880, D. 1881. -2, 11 -~). 
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son vivant, ou de celles qu'il a léguées, et on admet que l'usu
fruitier est ten}t ultrà vires des premières et intrà vi7·es des 
secondes (Demol., Dist. des biens, II~ § 605). :v.t:ais cette distinc
tion n'est rien moins f]_Ue certaine (_ Y. "Sionthieu~ thése, pages 
llO à.l/2); il est plus sûr, à notre point <le vue, de considérer 
toutes les obligations de l'usufruitier universel comme étant 
intrà vires, et de nous demander :Si elles sont en même temps 

propter rem. 
1. 5.2. L'usufruitier est d'abord obligé de contribuer au paie-

ment <les <lettes dans les conditions ùéterminées par l'article 
612. Il n'y a de legs que sur l'<1ctif net; or lorsf]_ue l'usufruit 
porte sur tous les biens d'une succession, dont les dettes n'ont 
pas été payée ~ , il est en rén.lité trop étendu. C'est pourquoi 
l'usufruitier doit supporter une pri\·ation de jouissance égale 
ù. celle qui lui manquerait, si on as .. üt employé ~t payer les 
dette la partie de~ hiens nécessaire. On aurait pu décider que . 
le nu-propriétaire pourrait :-;oustraire ~L l'usufruit le8 hiens des-
tinés ù. payer les dettes. ?vb.is le Code a. permis à. l'usufruitier 
d'éviter cette perte. en prêtant au propriétatairc la somme né
cos aire au p<-üement des obligations il~rédiL . .Lire;), prut r1ui e 't 
consenti snn. int0rèts jusqn-'ù. la C.n de l'usufruit. 

Si l'usufruitier ne consent pa:s ù hire cette avance, le 
nu-propriétaire a le choix entre deux partis: il peut payer les 
dettes hérédit<.üres, et alors l'usufruitier lui doit compte de:s 
intérêts ; ou bten il peut faüe vendre une pat'tie des 1>iens ~ou
mis ù l'usufruit. jus11U'ù, concurrence de: ~ommes dues. 

Quelle est, LhlnS Cette Situation, roiJligati.On de l'USUfruitier? 
D'abord vis-i\-\-is Lies créanciers héréLlitaire , U n'est tenu d'au
cune obligation . ........ uecesseur ù titre pï.trticulier, il est étranger 
aux dettes du ~léfunt. Les créttnciers ne peu vent ratteindre 
tl u'indirectement. en ï.tgissa.nt tttl nom du nu-propriétaire. 

Mu.is ù l'~ganllle ce Llernier, l'usufruitier est obligé de contr·i
lJuer au paiemenL des dettes. ~'ayant Lle droit fJ.Ue sur l'actif 
net, il uoit supporter la déduction du passif sur l'actif brut. 
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Evidemment il peut s'exempter de cette contribution, en abdi

quant son usufruit en totalité, et en restituant au nu-proprié

taire tout ce qu'il tient de la succession. :Niais alors il s'exempte, 

non pas des dettes, mais de toutes les charges légales et natu

relles de sa jouissance; cet abandon est exactement le même 

que celui qui est ouvert à l'usufruitier ü'un bien particulier. La 

véritable question est la suivante :L'usufruitier universel, con

sidéré uniquement comme tenu de contribuer aux dettes, a-t-il, 

en vertu de l'articl8 612, un droit <l'abandon spécial, qui différe

rait de l'abandon ouvert ù. tout usufruitier, même par~iculier, 
en ce qu'il ne porterait CJ.Ue sur partie Lles biens soumis à l'usu

fruit,<< jus11u·ù due concurrence» ? (Art. 612 in fine). On pour

rait en ef1et ètre tenté de raü;onner ainsi: L'usufruitier univer

sel est tenu de faire au propriétaire l'avance sans intérêt des 

sommes destinées l p<.tyer le::; dettes (art. ü12, ~§ 1 et 2); mais il 

peut échi.lpper ù cette olJligation, en abu.ndonnant au nu-proprié

taire une partie du fonds soumis ~L son droit, ju::;qu' ~L concur

renee de la valeur nécessa.ire ~L Ltc,plittement de cos dettes. 

Ce nüsonnement serait inexact. Les termes de l'<1rtide sont 

formels: l'usufruitier universel est lib ce de ne pas faire l'è.tYance; 

1 
t;·est pour lui une facultas solutionis. :.viais s'il s'y refuse ,il n'a 

p<.t~ le droit d'abandonner partie du fonds jusqu'~t due concLu

renee; il n'aurait p<tS ll'<nltre re:::;source que <l'abdiquer to_t~l~
ment son droit: comme tout usufruitier. En négligeant htjacul

tas sulutionis LlUi lui est accordée pur la loi, il s'est soumis ù. 

:::;on obligation. et cette obliga.t.ion L:onsjste <'L supporter les con

sé'l uences elu parti 'lue prenùra le nu-propriétaire. En etiet, si 

la sommation adressée ;\l'usufruitier de f<.tire l'avance des som

mes dues est restée sans réponse. c'est le propriétaire 'lui :1 dès 

lors le droit d"opter entre les deux. parti::; <LUi sont encore possi- · 

bles et qui consistent <i faire l'avance lui-même, ou <1 faire ven

<lre les fond:s nécessaires. Dans le premier cas, l'usufruitier sera 

Llébiteur des intérèts des ~ommes déboursées; d<.tns le second 
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cas, il devra souffrir la vente d'une partie des biens jusqu'à due 
concurrence (Cass. 9 juillet 1855, D. 55, 1, 385) (1). 

153. L'usuflluitier universel est en outre tenu, aux termes 
de l'article 610, d'acquitter les legs de rentes viagères ou de pen

sions alimentaires faits par le testateur. La loi a considéré 4. ue 

ces charges périocliq ues devaient être prises sur les fruits 
actifs du patrimoine; elle a établi à cet égard une correspon

dance exacte entre les légataires de propriété et les légataires 

cl' usufruit. Ces derniers sont obligés au paiement des fruits pas
sifs dans la mème mesure ()_Ue les premiers au paiement 

des capitaux passifs. « L'universalité des fruits se diminue de 
toutes les charges des fruits, comme l'universalité des biens se 

climinue de toute: les dettes ou charges <1uelconc1ues ». (De
mante~ II,~ 455 bis, I). 

Cette obligation imposéeù l'usufrui tier universel n'est c1u'nne 
charge légale de :a jouissance ; ce n· est pas une obligation per

~onnelle dérivant de : on ac·c ·0ptation. Il peut donc y échapper 

en abdiquant son droit , comme l'u :SLlt'r uitier particulier évite les 
charges naturdles de la jouissance pa r :-,a. renonciation. Ce droit 

n' est que l'application de l'<1l>at1<..lon 1J rtiinaire ouvert ù. tant usu
fruitier. 

1 :»2. (1) Un arrèt 1le cassation dtt 1::! JUillet 186~ a rendu me décision, 
qui est en apparence contraire à celle de l'arrt' t de 1850. fl admet que l'usu
fruitier univer::;el qui renonce en partie ~t ::-on usufruit. en le limitant ù cer
tains objets déterminé.;, peut ètre déclaré 11francl1i de toute contribution 
aux dettes sur les biens par lui consen·és. au cas oü ceux abandonnés 
seraient ::;ulfisants pour éteindre le passif de ,cl ·ucccssion. Au fond, cet arrùt 
ne contredit pas la Lloctrine que nous aron:; admise; il la consacre implici
tement; car il reconnaît qu'en droit pur. :·u ·urruitier qui renoncerait ainsi 
partiellement n'en serait pa:; moins tenu inte;:ralement de toutes le:; dette·, 
en vertu de l'art. ô!:!. C'est par interprdation tle la volonté des !Jarties quïl 
décide en elfet que l'usufruitier ser-a libéré. 'i le bien:; abandonnés ·tlffisent, 
parce que c'est en nw du paiement des dettes qu'illes a délaissé ·. Si la règle 
rlc droit pur est l'inellicacité de l'abandon pMtiel, les tribunaux ont cepen
dant le pouvoir de rechercher la volonté de· parties. Seulement un cas de 
ce genre n'est plus un abandon unilatéral. mais une ~~onvention particuliere 
ct bilatérale. (V. cet arrèt dan:; o. Hl66, 1, t~tJ ct note l : Cfr. Uonicaux. :!ô 
mai 1863: D. eod. loc.). 
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Mais l'usufruitier universel n'a-t-il pas un droit d'abandon 

spécial, comme obligé intra vires aux arrérages des rentes et 

pensions léguées par le testateur? 
Il est d'abord tenu de contribuer à leur paiement vis-ù-vis de 

l'héritier nu-propriétaire~ Peut-il lui faire l'abandon d'une par

tie de son usufruit, en délaissant les biens nécessaires pour 

assurer le service de la rent:-? La négative est certaine. Au point 

de vue du propriétaire, cet abandon serait nul, comme étant par

tiel. Le droit de l'usufruitier n'en conserverait pas moins sa na

ture universelle, et la contribution c1ui lui est imposée par l'ar

ticle 610 resterait ~t sa charge (Paris, 26 juin 1874, D. 75,:2: 181). 

Ce n'est pas une simple contribution que l'article 610 

impose <1 l'usufruitier universel; c·est une véritable obligation. 

Il est tenu directement et personnellement envers les crédiren

tiers (Cas~. :23 avril1888, P;1ncl. fr. 1888, 1,481). L'aodication 

complète et totale de son droit au nu-propriétaire éteint cette 

obligation. ~Iais peut· il user de l'ctbamlon bénéfieiaire ou \·ert en 

général aux successeurs tenus intra cires :>A-t-ille droit d'ab-

, · üic1uer la po~session de son usufruit, dansla mesure nécessaire 

pour as~urer le service de la rente? La question peut-ètre ft:.tci

lement résolue, en appliquant le criterium <lui nous a cons

tamment servi à distinguer les simples obligations intr (~ cires 

de celle qui sont à la fois intrà vires et propter rem. L'usu

fruitier universel est tenu à raison de sa jouissance, et les pro

duits de cette jouissance sont confondus avec ses autres biens. 

Si l'on est en désaccord sur la limibtion de :son obligation, on 

reconnaît un<tnimement (1 u'elle est exécutoire sur tous ses biens, 

et non pas seulement sur l'uni \·ersalité grevée d'usufruit (arg. 

:.trt. ü08, 610, :20~2. :2090. Cfr. Demol. Dist. des biens.~ 130-1 in 

.fine). L'abandon de cette seule uni\·ersalité serait clone ineffi-

cace à. l'égard des créanciers de, rentes et pensions. 
En résumé, la situation des usufruitiers universels ne diffère 

de celle des usufruitiers particuliers qu'en un point e·est que 

leur jouissance est ctccompagnée d'une charge légn1e particu-
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lière. Ils peuYent s'en affranchir par le mode de droit commun 
ouvert à tout usufruitier, c'est-~-dire par l'abandon abdicatif en 
faveur elu ~-propriétaire. Mais en tant qu'obligés de contribuer 
aux dettes, ils ne peuvent jamais invoquer le mode cle libéra
tion accordé aux successeurs lJénéûciaires . Cette conclusion 
négative con<.;onle bien avee la nature de leur droit, les usu
fruitiers universels n'étant jamais que des sueces ·eurs ~titre 
particulier. 

154.- Les :-;eules obligations intrà vires, qui soient en 
1nême temps propter rem, sont 1ionc les obligations aux dettes 
héréditaires, qui pèsent sur les héritiers bénéficiaires et sur les 
successeurs aux biens it eau::;e 1le mort tet entre vif~. si l'on 
reconnalt cette r1ualité au do ru taire universel). Ce sont en effet 
les seuls cas <lan~ lesquels le droit de ponr:-;uite des lT~anders 
s'>it limitativement restreint ilU:S:. biens r1ui forment l'émolument 
(art. 802, 808). 

Le principe 1'le cette dbtjncrion <.tvait déjà été apen:u par 
Loyseau. En refusant l'abandon ù l'héritier légitime ay;tnt 
accepté bénéficiairement~ il ne f:Li ·itlt qu'une très-logi11lle <tppli
cation de ce principe; <.:ar il <1.•.lmett<.tit tJ ue le bénéllce d'in ven
taire n·empt·dwit pa"' ln. <.;nnfusinn <les biens du cléfunt avec 
ceux de l'héririer~ de ··orte rtue le gage tles eréan<.:ier~ llérédi
taires s'étemlait imlistinctement ù tou· ees bien , t D~g. U, 3, 
~ 0 à 12). C'e t pour b même raiso n qu'il refmmit la ùtculté 
d'abandon ~t la femme <.:ommune en bien~ 11 ui avLLit a~cèpré ous 
bénéfice ü'émolnment (_ Dég. IY. :2, § !J, 10). 

La doctrine des autre~ auteur" ~tait au ('On traire moins èXacte . 
.:\.insi Pothil:r permettait l'ab~mtlon à. la femme commune en 
biens, en exceptant seulemenc le~ meubles <lll'elle c.l;raic usés 
(Co mmunauté, no 7-1:7). Guyot -emble permettre Ltbandon ùu 
disponible ù i"lléritier ré~en'aLüre i, Rép., t. V, vo Dette. p. 576). 
Nous avons d '•jù montré l'inexactitude tle t.:es tléc:bions. 

En n'atlmetta.nt pas cl'autre=' t..:as d'abandon <tue ceux qui 
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rentrent dans les termes de l'article 802, on se conforme à un 

principe d'interprétation que nous avons déjà eu l'occasion 

ü'applic1uer (V. suprà §§ 47 et 99) : Les règles dérogatoires ne 

eloi vent pas être étendues en dehors des hypothèses formellement 

prévues; or l'abandon est une dérogation aux règles générales 

qui régissent les obligations; toute obligation, par cela seul 

qu'elle existe, doit être exécutée, et l'abandon est un moyen 

exceptionnel qui permet d'éluder cette exécution. On ne doit 

donc pas l'admettre en dehors des cas prévus par le Code : 

(( Comme le retrait », disait déjà Loyseau, « aussi le déguer

pissement e~t de droit étroit et rigoureux, parce qne l'un et 

l'autre tendent à contrevenir à un contrat de bonne foi.» (Dég. 

v' 1, ~ :2). 

SECTION III 

SITUA.TIO~ DES SUCCESSET:RS BÉNÉFICIAIRE:::-

155. Les su(jcesseurs bénétleiaires sont donc obligés propter 

rem. Il nous reste à examiner lu. nature de leur obligation et la 

manière dont ils peuvent s'en a.tfrnn~hir. 

L'acceptation bénéficiaire laisse à t.:elui qui l' a faite la qualité 

d'héritier. A tous les points de Yue, il est héritier et continua

teur du défunt, ~auf à l'égard des créanciers et légataires: en ee 

qui concerne ces derniers, le bénéfice d'in ventai re empêche la 

confusion des patrimoines et robligution ultrà oires aux dettes 

héréditaires à la charge du successeur. L'héritier béné.tidaire 

est donc réellement propriétaire des biens de la succession; 

mais, à l'égard des créânciers, il n'est, dans une certaine me

sure, qu'un administrateur. Ces biens sont en effet le seul gage 

des créanciers; ceux-ei ont in térèt à ce qu'ils ne soient pas di~

sipés, et à ce que l'héritier bénéficiaire<]. ui exercerait sur eux les 

droits d'un propriétaire l~bre, soit déclaré à leur égard déchu de 
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son bénéfice. L'héritier est donc administrateur responsable à 
l'égard des créanciers et légataires. 

Il est, de plus~ tenu de leur rendre compte de l'actif, c'est-à
dire de les payer jusqu'à concurrence de ce qu'il a recueilli. Or 

il semble qu'il ne puisse arriver à cette reddition de compte 
qu'en r~~alisant les biens et en liquidant la succession. Cepen
dant cette obligation ne lui est pas formellement imposée par 
le Code, qui a sui vi la tradition ù cet égard: Loyseau demandait 
que l'héritie'l· bénéficiaire fùt obligé de liquider la succession et 
d'en rendre compte dans un délai de un an ou deux (Dég. II, 3, 
~ 24:). Ce souhait fut réalisé par l'orclonnance de janvier 1620, 
qui obligeait l'héritier bénéficiaire à rendre compte de la suc
t;ession dans le délai ùe dix ans, ù pei ne ùe déchéance ; mais 
cette disposition ne fut jamais applir1uée (Guyot, Rép., t. II, 
v•) Bénéf. d'in vent., p. :300). C'est une htcune clans la toi (_Fer
rière, cout. Paris~ t. IV. p. lliO, no -1) ; le Code civil ne l'a pas 
comùlée. 

1 5•;. Du reste: le bénéticiaire peut être contraint imli:ret:te
ment :1 la lif1uidation. Il e:::;t en elfet tenu lie rcnùrc t..:ompte; :)i~ 

étant mis en ùemeure de le faire, ii n'accomplit pas l:ette ' b!i

gation, il est en faute et peut clè~ lors être contraint sur ses 
ùiens personneb (art. R0:3, ~ 2). Ce n'est pas une déchéance de 
son bénéfice; c·e -t une simple application üe cette règle f1u'on 
s'oblige personnellement par son fait ou p<1r sa faute. Dès lors, 
l'héritier, menacé de poursuites personndles, sera en <langer tle 
voir son bénéfice d'inventaire rester .<:111::; effet à. l'égard <lu 
poursuivant, s'il n'évite pa::; la conllamnation en auandonna11t la 
succession. 

~ans doute, les créanciers héré<iiraires potuT:üent, <tU lieu lle 
recourir à. une mise en demeure, poursui \·re directement la réa
lisation de leur gage (Demol., . 'uœ. Ill, : :2'28 in tine) , et ::;e 
payer sur le prix; mais ce fait exposerait le béné1idaire au 
même àanger ; car il serait alors dans l'impubsunce de renùre 
compte de sa (Te ·rion aux créan<.:iers non payé::;, et il ·erait 
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obligé personnellement envers eux quasi ex delicto. En 

somme, il est au fond véritablement tenu de rendre compte aux 

créanciers, en leur payant leurs créances jusqu'à concurrence 

de l'actif réalisé, à moins qu'il ne préfère leur abandonner 

l'hérédité. 
t 57. L'article 802, 1 o lui permet en effet de « se décharger 

du paiement des dettes en abandonnant tous les biens de la 

succession aux créanciers et légataires. ' Plus généralement, il 
peut abdi']_uer l'administration de la succession bénéficiaire. 

(V. Observ. elu Tribunat, Fenet, II, p. 572). Mais il reste tou

jours en droit le véritable titulaire de cette hérédité. Il échappe 

à la responsabilité de l'administrateur ; il échappe aux pour

suites ayant pour but direct « le paiement des dettes '· :\lais 

son titre personnel est indélébile, et survit à l'abandon; il est 

toujours propriétaire des biens héréditaires, et lors']_u'il s'agit 

d'une action relath·e à. l'existence et ù la légitimité d'un droit 

pour ou contre la ~ucces~ion, lors']_u'il ne s·'agit pas d'un simple 

fait judiciaire relatif à. l'~Ltlmiuistration ou :m paiement des 

dettes, c'est l'héritier 11ui Lloit ester en justice, malgré son aban

don. (Cas s. 1er février lR:W, S. 1828-30, I, p. 44-!. Cfr. De mol. 

Suce. III, ~ 2~1. - Contrà, Paris~:25 juin 1838, S. 1838,2, -173). 

t a8. L'article 80:2 exige que l'héritier abandonne les biens 

de la succession. Il faut entendre par liL les biens que l'h~ritier 

a reçus directement et immédiatement du défunt. Niais il n'est 

pas tenu d'abandonner les biens qui ne sont compris dans la 

succession qu'à l'égard des co-héritiers, dans leurs rapports 

entre eux, par exemple les biens 'lui lui viennent du rapport 

fait par ses co-héritiers ou de l'adion en réduction intentée 

~ontre un donataire. Il n'est pas non plus tenu d'abamlonner 

les biens 11 u'il a acquis simplement à l'occasion de la succes

sion, par exemple le prix qu'il aurait touché en échange de la 

cession de ses droits suceessifs. (Demol., Suce.: III, nos 163 à 

165). Il n'est, en e!fet, exposé à aucune poursuite sur ces biens, 

<1 ui ne font pas partie du gage Lles légataires et créanciers. 
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Mais à. l'in,·er::;e il llevrait abandonner tous les biens de la 
succession; sinon l'abandon serait inefficace, puisque l'héritier 
demeurerait exposé aux poursuites des créanciers sur les biens 
héréditaires ~ardés. C'est du reste un principe général que 
l'abandon n'e'!i libératoire llu·à condition cle porter sur toute la 
res. (V. inji·6_. ~ :2:21 et ::;uiv.). 

Mais la res id est une uni versilité; de ltL des règles particu
lières sur l'ol1.Ïèt de l'abandon. Le successeur bénéficiaire doit 
eompte cles fru~r:; prolluits par le::; biens héréllitaires: en ,·ertu 
de la règle: Frw.;tus augent hereclitatem; mais à l'inverse il 
n'est pas tenu · L tcltUitter les charges cle ces fruits en u,bandon
nant les bien.-. Il doit également compte clc la valeur lles biens 
héréditaires 11 u·ü a ;ûiénés dans le · formes légales: oc injucliciis 

w?.ioersaLiuLt.:5 pretium, succeclic loco ,·ei. )) En un mot, lors
I!Ll'il abandonn.: la su<.:cession, sa tléclaration ne ,· uflit pas; il 
eloi t la ré<tliser ètfecti ,·emen t, en remlant compte de :-.;a gestion 
aux créanciers d légacaires. (Loyseau: Dég.: I: 11, ~.jet rr, U, 
~ G). 

Le droit d'aku1Llon est forcément éteint, quanll l'hél'itier bé
néticiaire ali,lu :Llé toute hL succession ec <.L présenté :::;on compte 
délinitif aux cr~~meier:-;. Il ne restè plus alors üe la ,;u~~~·e .... ~ion 

qu'une olJlig;ui :·n üe somme \l'argent. due parle succes'etu· <1.UX 

créauôers. 11 ~.-~-a plu::; ll'ol1ligatil)n propter l'em, parLe 1iUÏl 
n'y a plus fle t't:S certa ·, \·. SUJJ!' ri s t1), et le successeur l.Jénéti
dain~ est Llésor ais débiteur personnel du reliquat. dJemol.~ 

uGc., III,~ :J.±7: V. art. ;::;o:J injllte . 
1 59 . L'hér.tièr uénéüciaire e:3t dollc ol>ligé directemen~ au 

paiement des dc:ttes héréditaires. :;ous forme ûe reddition Lle 
COmpte <1UX L:réanciers~ et a l';lÜlllilliStratiOll Lie la SUCCCSSiOll. 
Indirectement J peut être contraint üe la lir1uüler ec de la, 
réa.li:ser. On voi- ~ünsi en tl uoi sa ;,ituation llitfère de celle du 
tiers détenteur Jun immeublA hypothé11 né, d'une p<-trt. et de 
celle d'un simpiè •)bligé intra aires. ~el que la t'emme commune 
en biens (art. u~:)l, d'autre part. 
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Le détenteur en matière hypothécaire qui ne paie pas la dette 

et qui ne délaisse pas, est indirectement contraint de subir l'ex

propriation et la liqui·dation du gage. 

L'héritier bénéficiaire, qui n'abandonne pas, est indirecte

ment contraint à la liquidation des biens, qui lui permettra de 

rendre compte, par la menace d'une contrainte personnelle, de

venue possible à la suite ùe sa mise en demeure. 

Enfin la femme qui a accepté la communauté sous bénéfice 

d'émolument est directement contrainte au paiement intra 
vires sur ses biens personnels. sans demeure préalable. 

Il y a L\ une gradation : à rohligation hypothécaire corres

porî~f une contrainte purement réelle ; à l'ohlign.tion du succes

seur bénéficiaire, une contrainte indirectement personnelle; à 

l'obligation de la femme commune, une contrainte directement 

et immédiatement personnelle. 

En résumé, on peut caraetériser la situation réelle de l'héri

tier bénéficiaire, en disant 11u·elle e~t intermédiaire entre celle 

d'un obligé personnel intrn cires ( 1ln~tlité qui lui appartient en 

vertu tle son titre <.l'aCilttisition)1 et celle d'un simple détenteur 

(qualité tlUÏ résulte pour lui tlu llroit d'abandon). Au fond, il est 

obligé per onnel; mais en lui permettant l'abandon, le Code lui a 

permis de violer ce titre~ et de se comporter comme s'il était al>so

lument étranger ù l'hérédité. Il évite ainsi l'obliaation de parti

ciper activement ~t la réalisation et à la liquidation du gage; 

c'est également cette obligation t't hlquelle échappe le tiers dé

tenteur, lorsqu'il délaisse l'immeuble hypothéqué .. insi ù ce 

point de vue, l'obligation de ce dernier est de même nature 11ue 

celle de l'héritier bénéficiaire; elle n'en diffère que par l'étendue; 

car la liquidation d'une succession est une opération autrement 

compliquée que l'expropriation Ll'un immeuble hypothéqué, 

<lans laquelle le Lléte n te ur qui ne délaisse pas ne joue qu'un 

rôle absolument passif. 

Mais l'i.tssimibtion (iu'on peut faire entre ces deux obligés 

s'arrète l~t. Le bénéficüüre, ù tous les point"" ùe vue autres que 
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celui de l'abandon, est un obligé perso11nel. Ainsi, contrairement 
au détenteur d'un immeuble hypothéqué, la simple transmis
sion des bien~ engagés ne le libère pas. (V. infra, ~ 164). 

:160. Nous avons ainsi passé en revue les différentes hypo
thèses d'obligations propter rem nées de la détention d'un gage 
affecté à la dette d'autrui (1). Il est impossible de les comparer 
aux obligations réelles issues de la propriété ou de ses démem
brements, avant d'avoir étudié l'abandon (V. infra, . 249). 

Cependant il importe de poser une règle commune ù. toutes les 
obligations propter rem~ parce qu'elle a pour effet d'en res
treindre le domaine. 

On a vu (V . supra,~ 94 et suiv. ), ù propos des charges réelles 
de la .propriété, que l'abandon ne libérait jamais l'obligé prop
ter re1n des consétluences ùe son fait ou ùe sa faute, parce 
qu'il est alors tenu personnellement quasi ex contJ'actu ou 
delicto. 

Cette règle est également applicable aux détenteurs ù'immeu
bles hypothéqués et aux successeurs b~ nétlciaires. 

Ainsi les tiers détenteurs d'un immeuble hypothéqué sont te
nus <le restituer les fruits perçus. à romptee du jour <te la som
mation rle payer ou tlélaîsser (art. :?lif1. En etJet, avant let pour

suite, ils ont acquis définitivement les fruits de l'immeuble, 
parce qu'ils étaient en droit de penser que le débiteur hypothé
caire acquitterait son obligation. :JLü ù pal'tir de la sommn.tion, 
ils doivent compte aux créanciers des fr 1its nttturels recueillis 
à dater de ce moment et des fruits ci\·ils, en proportion du nom

bre des jours écoulés depuis la sommation jusqu'au délaisse-

::1.. GO. ( 1) Cette formule générale convient aux ·uccesseurs bénéficiaires, 
comme aux tiers détenteurs d'immeuble hypothéqué. Le b1!néticc tl'!nvcn
taire, en empêchant ta continuation de ta personne ct la confusion des patri
moines à l'égard des créanciers, produit ce résultat, c'est flU':\ un certain 
point de vue tes dettes hén!Llitaires peuvent dre considérées comme n'étant 
pas des dettes de l'héritier (arg. art. 80~. :'!· i n fin~); il n'est tenu que comme 
détenteur d'obligations qui ne sont pas tes ienncs. Du reste eette eon é
quence ùu bénéfice d'inventaire n'en demeure pas moins contradictoire avec 
te titre même d'hérilicr (\·. in(rà, § :!52) 
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ment. Car ils sont désormais de mauvaise foi, et sont obligés à 

cette restitution, en vertu de ce principe que l'on ne doit pas 

s'enrichir aux dépens d'autrui. De là une obligation personnelle 

que le délaissement ne les dispensera pas d'exécuter. 

Le détenteur est également tenu per:;onnellement des consé

quences de sa faute (art. 1382). C'est pourCJ.UOÎ l'article 2175 dé

cide qu'il doit indemnité aux créanciers, à. raison des détériora

tions procédant de son fait ou de sa négligence. Dans l'ancien 

droit, il n'encourait cette responsabilité c1u'à dater de la pour

suite ; car les hypothèques étaient occultes, et jusqu'au moment 

où il était actionné, le détenteur pouvait répondre : Rem quasi 

meam neglexi. Ylais aujourd'hui les pl'i vilèges et hypothèques 

sont public3, et le détenteur ne peut opposer son ignorance: Nul 

n'est censé ignorer ce qui fait l'objet d'une publicité légale. Le 

détenteur, obligé par le seul fait des inscription::; (art. 2t613) 1res

tera tenu, malgré le délaissement, des dégradations qui provien

nent de son fait, même lorsqu' elles sont antérieures à la som

mation de payer ou délaisser. (Dctngaix, thèse,~ 1:1-:1:; Cfr. Lay

seau, Dég. V, 14 ~ 7 à 10). 
De même, les successeurs bénéficiaires demeurent: malgré 

l'abandon, obligés à la réparation des fautes gra.vesl qu'ils ont 

commises clans leur administration (Demol., Suce. III, § 160 ; 

art. 804). De même, si, mis en demeure de rendre leur compte, 

ils n'ont pas répondu à cette demande et s'ils ont été condam

nés au paiement intégral de la créance du poursuiYant, l'a,bandon 

fait ultérieurement aux créaneiers et légataires ne les libérera 

pas cle l'obligation personnelle qu'ils ont encourue par leur 

faute (Demol, Suce., III, § 331, 332). 

Le simple fait d'avoir administré la succession est même pour 

le bénéficiaire la cause ù'une obligation personnelle, dont l'aban

don ne saurait l'exempter. En abandonnant, il est tenu de rendre 

compte de sa gestion, et cette obligation deviendrait e-s:écutoire 

sur tous ses biens, s'il refusait de l'accomplir (art. 803, ~ 2 

et 53). 
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TROISIÈ~IE PARTIE 

DE L'ABANDON 

161. Considérées en elles-mêmes et indépendamment de 

toute idée d'extinction ou d'exécution, les obligations propter 

rem ne présentent pas de particularité, pourvu que la res ~ la

CJ_uelle elles :sont attachées ne subisse aucun changement. Ce 

sont des obligations parfois personnelles et exécutoires sur tous 

les bien.~, J'autres fois limitativement exécutoires sur un gage 

exclusif; mais leur union avec la res ne présente aucun inté

rèt pratique, tant 11ue la r'es n'est pas l'objet d'une modification 

quekonque. Ainsi ces obligations ne prennent pas la nature del 

la chose dont elles sont l'accessoire, p<.~.rce C]_ue cette chose n' est~ 

pas due, n'est 11as in oblioatione. La res fùt-elle un immeuble, 

l'obligation propter -;·em n·en reste pas moins mobilière. L'obli

gation qui incombe à l'usufruitier d'un immeuble, Lie faire les 

réparations d'entretien, est certainement mobilière._\ cet égard, 

on peut comparer ces obligations aux obligations facultatives, 

qui ne prennent pa~ non plus la nature de l'objet in.facultate 

solutionis. 
}Lüs ltt res étant la cause uniquedel'obligationpropter rem 

tout clHlngement juridic]. ue de la ,·es se répercute .-ur l'obliga

tion. C's_.$.a..insi ll.ue.l'ob..l4:lq,t_i_Q!Lg_~~~.!!~rl!~i~lJlèll).~t~fUQ_~-

r1u~-~a ,·es. De mème, en cas de perte de la chose, en cas d'aban

don de la chose <.tu ~réancier, l'obligation est éteinte. Ainsi le 

tiers déteJ.tenr ll'un immeuble hypothéqué est libéré de toute 

ohligalion enYers les créa.nciers, ~Lb fois p,tr la transmission de 
Ll 
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l'immeuble, par sa perte fortuite ou par le délaisseraent. Dans 

ces deux dernières hypothèses, son obligation est éteinte; dans 

la première,aelle est transmise au nouvel acquéreur. 

· 1. 62. L'obligation propter rem est d'abord transmise, lors

(]_ue le droit réel auquel elle se trouve attachée est lui-même 

l'objet d'une transmission. L'application de cette idée est évi

dente, lorsqu' il s'agit par exemple de la transmission d'un <lroi t 

indivis, d'un droit de mitoyenneté, d'un immeuble grevé de 

privilège ou d'hypothèque. L'effet de cette transmission est 

complet; il_ n'y a pas adjonction d'un nouvel obligé au débiteur:_. 

originaire. On n'est obligé propter rem r1ue lorqu'on-à. -un 
.....___ __ -·---

\ droit réel sur la res. Dès lors, le transmettant est complètement 

\ libéré, et le cessionnaire lui est absolument substitué comme 

\~bligé propter rem. -
Mais ce résultat n'est pas tout ù. fu,it spécial aux obligations 

propter rem. Parfois des obligations sont attachée:; à. un .droit 

sur une chose, de façon que la tra.n:;nüssion de cette dernière 

déplace en même temps l'obligation; et cependant elles ne 

s'éteignent pas par l'a.bandon de let chose. On leur donne géné

ralement le nom d'o·bligations réelles ou mieux scripta: 

in re1n. 
·- Afn;:,i le ~ aus-acqnéreur d'un immeuble, dnnt le prix est en-

core dù au vendeur originaire. est tenu de payer ce prix, pour 

éviter la résolution de la vente sur la demande ùe ce dernier. 

De même, le sous-acquéreur d'un donataire ne pourr~t éch~1p

per ù une <.t.ction en réduction~ rendant ~L lui enlever lP bien 

donné, qu'en complétant la ré~erYe de l'héritier poursuivant. 

(Demol. Donat. II, ~ G;-36) . D'une f<.tçon générale, on dit qu'un 

acC]_uéreur est tenu d'une obli<rtnion scripta in rem, lorsqu'il 

est exposé t't ètre poursuivi sur la chose par une action née clans 

la per. anne ùe son auteur. Loyseau donne comme exemples 

d'action~ sc.f'iptœ in T~~m les n.cti~n~ re~cisoires et l'évocatoires;;\ 

les restltunons en ent1er (II, 1. .- 6; Cfr. Demol. Contrats~ I, l 
i 

:~ 280 et 2 .f). 
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Que ces tiers acquéreurs ne soient pas obligés propter rem, 
cela est évident; car ce;;; actions ne sont au fond: lorsqu'elles sont 

dirigées contre eux, que de véritables revendications. (V. su
pra, ~ 118). Il est même peut-être inexact de voir dans ces faits 

l'exécution d'obligations scriptœ in rem. En réalité l'acl]_ué

reur n'a reçu qu'un droit imparfait: vicié, résoluble; si l'action 

en résolution, qui n'est pas née en lui, produit son effet contre , 
1: 

lui: c'est moins en vertu de la transmission d'une prétenduft 

obligation scripta in rem <lue par application de la règle: 1V~~. 

mo plus jurisin alium ti'ansjerre po test quam ipse habetl. 
(Aubry et Rau, II, . 176 vis, texte et note 2; Cfr. IV, ~ 356, . 

fi\/" 

note 38; V. art. 030). 

163. :\Iais dans un en.::) particulier, la loi a créé llne vérita· 

ble obligation scripta in rem. L'art. 1743 décide l]_Ue l'acqué------- ···-·-reur d'un immeuble loué ne peut expulser le fermier ou loca-

taire. En ce cas, la propriété a éré transmise pleine et entière; 

car le simple droit personnel du preneur ne la démemhre pas, 

et cependa.nt ht loi décide <JUe l'ac<1uéreur sera tenu de respec

ter le bail consenti par ·on auteur; l'obligation résultant du 

bail est donc transmise avec la chose même. (Guillouard, 

Louage, I, ~ § 368, 36!)). Il n'en résulte · évidemment pas que 

l'acquéreur soit tenu propter re rn ; il est désormais obligé per

sonnellement comme un preneur. et si l'on voulait exprimer 

théoriquement cette différence: on pourrait dire que les oblign.

tions scriptœ in rem, du genre de celle qui résulte de l'art. 

1743, tiiiiérent des obligations propter rem en un point: c'est 

qu'au lieu d'8tre attachées it un Llroit réel, elles correspondent 

« ides droits personnels, susceptibles d'être poursui vis contre 

des successeurs même à titre particulier. » (Aubry et Rau~ IV, 

~ 229, p. 31 et 38). 
Quoiqu'il en soit, on voit, par l'exemple de l'art. 1743, l]_Ue la 

transmission d'une obligation, réalisée indirectement par la 

transmission ùe la res, n'est pas un fait absolument ·particu

lier i.\.UX obligations propter rem. Cependant, mème <'t ce point 
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de vue, la ressemblance n:est p<.~.s complète entre ces deux sortes 
ù'obligations. Quand un acquéreur revend à un tiers une cho··e 
dont il n'a pas•payé le prix, il n"est pas lui-même libéré. A 
l'égard du vendeur origin11ire,l'obligatiqn au prix n'est rlu 'im
parfaitement transmise: il acQuiert deux débiteurs au lieu d'un. 
C'est même le premier acquérëü_r-~ui reste le prin~ip<.~.l obligé ; 

car le vendeur n'a. le droit d'agir directement que contre lui et 
peut seulement mettre en c:-wse les sous-acquéreurs (Demol. 
Contrats , II, ~ 321). De mème, dans le cas de l'article 1 1-tJ. il 
e&t difficile cLtümettre •1 ue le bailleur originaire soit complète
nlent libéré des obligations résultant tlu bail, lorsr1u'il transmet 
son bien à. un tiers; il est plus probable •1ue le preneur ~l désor

mais deux débiteurs : •1ui répondent également Lle l'exécution 
du bail (.\.rt. 1~78 et 1~/3). Le ré ·ultat cle la transmi::;siou •le la 

chose est donc <.tn;_tlogue ù. Gelui ll"nne aclpl'omiss io, 

- .:-\.Ll contraire , lor (lu. il s'ag·it ll. Lltl e ûl)lig<.Ltion pr·otJtèJ' renl. 

l' etiet <le la transmis -ion de la res e;o:;t be;wconp . V.!.~.~--l~t~i_s3:_t_L et 
, se rapproche de celui de rex·promi.'J sio. L'n.c(1uéreur de b re 

devient seul obligé propter 1·em. et se substitue ù, l',diénareur, 
· devenu complètenwnt ~tranQ"er J.la dette \Loyseau, Dé~. l\- . .._,,_ 

Ainsi l'acquéreur d'un bien hypothé~1u8 e -c complètement libéré. 
s'il revenù l'immeuble i urrsous-J.cqu~reur \Ca:;,::;. l.GjLlillet lJSJ. 

D. 1883, 1, 1-±G) . 
1. 64. CepenùJ.nt cette règle n·e.-r pas absolue; elle comporte 

lleux exception ,, (1 ui sont du reste plus apparentes '1 ue r·éelle , . 
: L'usufruitier tp.li cède son droit ~t nn tiers n'est pas üéèl1argé 

pour l'avenir Lles obligations atfàentes C:L Ja jouissa.nc8: le nu
propriétaire ac•1uiert :implement ,lans le cessionnaire de l'U!:ill

fruit nn débiteur de plus (Demol. Dist. •les biens. II, .· :Jo:~ l. De 
même, le suGces ·eur bénéliciaire 11ui fait C:L nn tiers b ce::; ion 
üe ses droit::; successifs, n'est pas libéré ,·is-;'l-vis 1le ~ •:rétHH.: ier::; 

héréditaires.· 
Ces conséquences sont très-explicables; elles tiennent :'t ce 

que, üans ces deux hypothèses, il n'y a vas véritable trans rn is-
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sion, à. ~..:ause de l'0~essibilité des droits dont il s'agit. L'héri

tier bénéficiaire ne peut pas transmettre sa qualité : semel 
heres, semper heres. Il reste obligé envers les créanciers; car 

il n'a pu céder que les biens de la succession et non la succes

sion elle-même (Guyot, Rép. V, vo Dette, p. 576). 

L'usufruit est, il est vrai, cessible, non-seulement quant à. 

l'exercice, mais même quant au fond elu droit (art. :JGG). Mais 

cette transmission ne peut être complète, pn.rce que l'usufruit, 

constitué intuitu personœ, est un droit attaché à. la personne 

elu titulaire primitif. Il en résnlte (1ue la cession d'usufruit n'est 

pas op po able au nu-propriétaire, r1uanl1 il a intérêt ù la repous

ser. La t:onsiüération üe la personne est un élément es~~n_Iiel dans 

tout usufruit; c·est pour(1uoi l'usufruitier est personnellement 

responsable des charges de l'usufruit, malgré toute transmis

sion (1). 

1 (;;,. On a cru trouver une troi:ième exception à l'effet libé

ratoire de la tran~mission de la res, dans l'llypothè:e prévue par 

les a.rt. 608 et (599. On a prétendu <1ne lors(1ne le propriétaire 

d'un fonds :.lssujetti s'était engagé ù exécuter les tra\aux néces

saires à. l'exercice de la servitLH1e, cette obligation ne se trans

mettait pas aux acquéreurs ù ti rre particulier ùe lïmmeuble 

grevé~ et on a inYoqué en ce ··ens l'art. 686 dont la règle prohi· 

bitive est, Llit-on~ applicable ici~ puis<]_ue ce::; charge ~ ne sont 

pas des services dus par un fon-ùs, mais: par une personne au 

proüt ü'un fonds ( Zn.ellariœ, II. page 81, 'note :3). 

L'objec:tion senüt exacte, si Lnticle (39!) n't.tvaitpas nettement 

dérogé à. cette prolliuitiun. eu att<lehant ces obligations ;\la 

propriété Llu fond ~ ::servant~ comme de véritables charges réelles. 

Et l'intention du législateur apparaît nettement dans la limita

tion <J.UÏl a apportée;.\ cette Llèrogarion elle-mème. Il n'a admis 

la réalité ües churges que si elles étaient relatives .J. l'exercice 

:1.. ~;4. ( 1) La mème décision seraiL ù plus !"ortc raison, applicable aux 
droits réels essentiellement intransmis~ibles; ces droits sont du re ·tc des 
variél<~s lie l'usu ~·nut, ec SOlll: Le droit de jouissance lég-ale des père ct mère 
·u1· les btcns de leurs enfants mineurs, l'usage, !"habitation. 
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ou à la conservation de la. servitude (art. 697). Si ces charges 

r

l éta.ient personnelles et intransmissibles avec le fonds, ~e 
restriction n'aur~it eu aucun sens; car on peut toujours con

r 
1 serltlr à propos ders~ héritagë une obligation personnelle quel-

conque. Il faut üo~onclure qu'en cas ùe transmission d'un 

fonds servant grevé de la charge des art. 6D8 et 699, cette charge 

1 se transmet à l'acr1uéreur. Telle était déjà. elu reste la solution 

donnée par les. Homains à. propos de la servitude oneris fe
' rencli (l. 6 -~~ 1 et :2. si serv. vind., 8, 3; Cfr. Demol, Servit. 

II,'!> 880; Aubry et Rau, III, ~ :2;:>:), texte et note 11; Ca::;s. :) avril 

· 18G5, D. 1865, 1. :J!J1). 
1. 66. L'effet translatif ùes obligations réeiles, résultant de la 

cransmission de la res, s'applic1ue à toutes les oblig<ttions 

propter rem. La jurisprudence l'a décidé t.tinsi dans un eas 

intéressant. "Cn propriétaire avait construit un mur mitoyen, 

d'accord avec son voisin, et avait fait l'asanee cle tous les frais; 

on a. reconnu <tnïl c.lvait nne <lCtion réelle rn remboursement de 

ces frais contre celui qui avait acCJ_uis le fonds voisin tles m<.lins 

(lu co-propriétaire primitif (Paris J avril18.J1 et c~1.ss. ~1 mars 

184:); 8. 41, 2, :) .. H) At 48. 1. 3:)0). 
:.VIais cet e11et tran:;latif est limité aux obligations {JJ'opter 

rem. Lorsque le titulaire d'un ùroit réel s·esc uhl:igé ver:sound

lcment ~L raison de ~on ~ou de sa fn_t_:te. cette obligation ne 

passe pas à l'ac,luéreur particulier. c·est -par une véritable èon

fusion que :..r. Demolombe admet la -olution contraire~ thtns 

l'hypothèse prén1e pttr les art. 6!)8 eL 15tl\J , Servit. II, ~~ ~!J.J. 8U5). 

Lorsque le propriétaire. d'un fonü - <1ssnjetti ··e. t obligé par sa 

f:tUte au rétablissement des travaux. <le la ..,ervituüe, on n'est 

plus en pré~ence Ll'une charge réelle prén1e par l'tLrt. li!J9. mais 

d'une obligaüon personnelle, indépendante de la propriété ùu 

fonds serva11t. et ten<1nt uniquement;\ la règle po ·ée <lans l':u·t. 

/Ol. 'YI. Demolombe le reconn<1it lui-mtme, qnanù les tra\·aux 

ont été néce::;.-ilés par la faute ù'un riers \ ~ )96). 
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167. La perte fortuite de la res éteint l'obligation propter 
·rem, qui est désormais sans cause. C'est ainsi que l'usufruitier 

est libéré par la perte fortuite du fonds soumis à. l'usufruit 

(art. 617). 
Ce mode de libération ne se confond pas avec celui qui résulte 

: ùe l'art. 1::302. L'obligation portant sur un corps certain s'éteint 

par la perte fortuite de ce corps c;ertain. Ici le cas fortuit ne 

porte pas sur l'objet même de l'obligation, mais sur sa cause; il 

y a donc, entre cette hypothèse et celle de l'art. 1302, l::t même 

üiiiérence qu'entre le paiement, qui porte sur la chose due, et 

l'àbanclon, qui a pour objet la chose qui sert de cause à l'obliga-_ 

ti on. 
Ce moùe J'extinction n'est du reste pas spécial aux ooligations 

propter rem. L'obligation cl' un preneur ~L bail, corrélative de 

, son ùroit personnel de jouissance: est également éteinte par la 

perte fortuite de la chose louée (art. 17 H ). Lorsqu'une obliga

tion s'éteint par la perte fortuite rl'une chose 'lui n'es t pas in 
tJ{Jligatione, il e-·t ùonc dangereu:s. d'en conclure <fLl .èlle soit 

j>t·opter Tenl, et <lu'on puisse s'en libérer par l'aoandon. C'est 

l'erreur <lUe :.J.Ierli n a commiseJ lorsqu' il accorde la faculté de 

ü~guerpir i l'emphytéote, sous prétexte que ht perte clu fonds le 

li})B.re de ses obliJations (Rép., v • Déguerp. ~II) . Il n'a pn,s vu 

'lue le résultat serait absolument le même, si l'on consiùé

rait l'emphytéote comme un simple fermier tenu personnelle

ment. 



• CH.-\.PITRE PRE~IIER 

CAR.\..CTÈRES GÉXÉRACX DE L'ABANDON 

168. Le moLle d'extinction véritablement caractéristit}Ue de 
l'obligation propter rem consiste <lan~ l'ahantlon de la res~ 
c'est-à-dire <lans l'n.btlication Lle la propriété et parfois (le la pos

session seulement. D'une part. l"obligé se trouve ainsi libéré, 

parce que l'obligation n'<.l plus <le cau. e. tl't"tutre part, s'il ::;'agit 
d'un clroit réel Llémemhré de la propridé. la t·onlüsion :-;"opère, 

et le plein propri~taire n·i.L plus rir:n ;·L exiger; si an cl)ntraire 

l'Ltbanüon porte sur un gage et f:'"~ <.t.tlre sé n,ux eré<.tnciers, 

ceux-ci~ mis en relation avec le !1ien r}Lli garantit leur droit, 

sont en mesure de le réaliser. ::i<.dlS l'intervention llu proprié
taire. 

r· Ce fait est désigné par nn terme tout spécial, <J.Ui n'exprime 

llu'un phénomène purell!ent <.LbLllcatif et unilatéral, << l'aban-

1 don >) C'est q u·en etl\;t. comme nou~ le verrons. la seule ,·olon té 

. ùe l'obligé uftit en principe ,·L la perfection de cet acte ; le 

: créancier acquiert. de plein clroit èt m·-"llo·pé lui~ le droit abnn-
1 -~~ 
1 donné. · .. 

On pourrait elire~ en moditiant un <tün.ge célèbre : Forma 
dat nomen 1·ei. T~tni; 'lue cet acte fut réalisé :::;ous une forme 

bilatérale, aucun terme spécial ne sen·it ù le désigner. 'est 
pour<]_uoi le droit romain ne nou -. présente aucnn terme <;Orres

pondant à norre mot : abandon. Ce[ acte s'ttccomplissait en effet 

dans une forme 'lui ne lui était pas particulière et qui était sy
nallagmatique : l'in jure cessio. Lomme le remarque Loyseau, 
on ne trouve dans les textes <]_u'une expression traduisant exac

tement le car::t(;tère propre rle ce fait, t encore n'est-elle em

ployée qu'accidentellement par une èonstltution elu Code; c'e~~ 
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le mot« rejundere, <lui revient entièrement a,u terme déguer

pir, id est jundum reddere. » (3, C. de fund. patr., XI, 61; 

Loyseau, Dég. I~ 2, ~~ 7 à 11). 
169. L'ancien droit dégagea la véritable nature unilatéra~ 

de cet acte, (V. injr~d ~ 184) et le fréCJ. uent emploi qu'on en-fui
sait dans un état social où les charges réelles étaient si nom

breuses, explique la variété des dénominations 11ui lui furent 

applirr nées. 
La, terminologie y est assez confuse. Cependant on voit dans 
------ - - -- - ----l'OUYf<tge tle Loy~eau 11ue le mot üélais ·ement est plus spécia-

lement :tppli11Ué :L l'abandon de po:;:-;essioo, fait par le détenteur 

ù"un ronüs hypothéllllé, tancli:::; <llle le terme ~guerpissemcnt 
est réSI'I'Vé .~L l"hypothèsC tl'Un abatlllOn efiedu~ dans le but 

d' éd1apper i\ de::; charges 1onci0res et particulièrement <.WX rentes 

seigneuriales l:'t foncières 1_ Dég. L l. ~ :) et[,~: ~ 13). T 8lle est égn.

lemenL la terminologie ~~mplO\t~e pu.r Pothier et Guyot (Potllier, 

Hyp. ~ lOü et suiv; lut. tit. XI~ L'out. Orl. : ~1\ 81; Ba,ll à. 

rente, n'1 122. nuyot, l-tép. \~ . \.,, Déhtis~. p. :Hi) : v·) Déguerp. 

p. :3-±1 et ~uiv. '1. 

Le sens des mot~ abandon et <l.bandoonement est moin ~ précis. 

Tantùt ils désignent la renondation en général: (art. 15:3, l'out. 

Lle Paris), tantùt ils s'appliflttent i1 b cession Llc hien::; (Guyot. 

Rép. I, V'1 Abandon., p. ;2 èt :n; tantùt on les emploie eomme 

synonymes Ile Llélai::;semetlt ~ l)rillon, v11 Abandonnement). Ce 

petuhtnt Pothier pu.rait a,\·oir ;.ütrilmé <Hl mot abnndon une si

gnilication plus nette. ll désigne ainsi tous les ·cas üe renoncia

tions lilJératoires, autre::> <t ne le Lléluis~ement par hypotllètt ue et 
le üéguerpissement en matit're de rentes fondères. ~ont a,insi 

comprise:i sous le nom tLtbanüon: la renonciation de l'héritier 

bénéficiuire \Suce . ch. Ill: sect. 3, art. 2, : 8 et Tnt. Cout. Or

léans, tit. XYII, ~ 5!3), celle üu co-propriétaire mitoyen \Société, 

nùs 18~2~ 2:21, :228). 
Dans les proYinces de l'Ouest, l'a,bunüon prenai(aussi le nom 

Ll' << exponse l) ( Loyseuu. Dég. VI. 1. ~ 2); ce terme était sur

tout usité en Bretagne ù, propos du bail à llomuine congéaL>le. 
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170. La terminologie du Code civil est moins compliquée, 
résultat qui s'explique tout naturellement par la disparition de 
la plupart des cJ,1arges réelles connues dans notre ancienne ju~ 
risprudence. C'est ain::>i que le mot: Lléguerpissement a disparu 

-~ 

cle nos lois, en même temps que les obliga.tions réelles aux-
quelles il s'applir1uait. Loyseau fai:sait déjà remarquer qu'à son 
époque, les ordonnances royales é\·itaient ce terme et em
ployaient le mot plus général de renonciation (I, 2, ~ 4). 

Le mot clélai:};;ement a re('u dans le Code l'acception res--- . treinte qne lui attribuait Lléjà la tradition; il est rés~1Té à 
l'abandon d'un immeuble hypothéqué ù la ùette d'autrui 
(:ut. 2168, 21ï1 à :21ï.J). Partout ailleurs,le Code emploie le mot 
lÜl.an.ù.o.n comme le faisait Pothier (an. Ï;)6. 660, 0~, 105:1, ex
èepté à propos de l'usufruit: où il parle Lle E_~n_?nciatjg_n_rart. 621, 
62~). Ce terme général s'explir1ue p~u la portée de ces lleux 
textes, qui s'applitp1ent u,ussi bien ù une renonciï.Ltion in Jaco-

; !'em cru'à une abrlication œusnft'Uit. Lüte pour en é\·iter les 
: dw.rges. Au sujet de l'an tithrèse, l~t loi recourt ù une périphrase; 

le eréancier antichré:;iste <<peut <.;Ontraindre le lléhiteur ;\re
prendre ia jouissance de son immeuble. o (Art. 208ï). 

La terminologie du Code est en résumé èelle de la tradition. sur-
tout. celle de Pothièr. Yrais il est ~L remar1l'ler crue la lni .;:prnhle 

( a,·oir évité le mot übandon,quanù l'objet de larenoncituion n·est 
\ pas une propriété : mais un simple droit réel (art. ()'21. G~~- ~08ï). 

) Cela tient peut-ètre à ce (1ue, ùans le langage usuel, abandon est 
t un terme plus mat8riel que renonciation. On rlit: abandon de 
l 

. i. propriété; on ne dit guère: a.bandon ü'u::;ufruit. Il y a lù. sans 
1 i, cloute une trace llè t.:ette eonfusio11 c1t1e le la.r1gag·e ét,ll.>lit entre 

t le l1roit de propriété et. on objet; en renonçant ù, une pl'opriété, 
, r (§Iv, abandonne\) hl chose; en renon~·~1.n t à l'usufruit, on lùtban-
( donne cru'un droit \)). (Cfr. Pothier, Bail à Rente, no 1~-.!). 

.1. 70. (1) Le Coàe mploie cependant !e mot abandon ;'t propos de 
l'héritier bénéficiaire, bien qu'il ne s'agis~~ \T::tiscmblahlcment dans l'art. 
HO~ que <l'une abdication de possc sion. C\·st le terme traditionnel; il s'ex
plique par l'incertitude le nos nncicns auteurs sur ln nature tic cet acte. En 
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171. Dans un sens général, l'abandon est une renonciation 

à un droit, pour ~e soustraire aux charges accessoires de ce 
droit. Il porte en principe sur le fond m~me du droit et constitue 
un acte d'aliénation. Ce n'est en effet qu'en dépouillant absolu
ment la qualité à raison de laquelle on se trouve obligé: f1U'on 

peut obtenir sa libération. 
Cette règle s'appliflue sans difficulté à la propriété pleine et 

et entière ou démembrée~ lorsqu'elle n'est pas affectée à la ga
rantie d'une créance. Par l'abandon, 1e co-propriétaire, l'usn

sufruitier, le propriétaire d'un fonds :'lervan t se démettent com
plétement et irrévocablement lle leur clroit, et abdiquent la 
f1Ualité à raison de la<plelle ils étaient tenus. Dans toutes ces 
hypothèses, il y a en présence deux personnes ayant un droit 
réel tï Ur une même cho:se. Pour que le lien obligatoire qui les 

unit disparaisse, il faut (}_lie la propriété soit consoliüée: èt de
vienne pleine et entière : ce résultat ne peut se produire (p1e si 
l'<..Lbüieation porte sur le fonü mt• me du droit. La seule con tes
t<-ttion 'lui se soit produite ~L cet égunl est rehtti,·e au grevé de 
substitution (a.rt. 10;)3); elle tiènt aux. règles spéciales 'lui ré
gissent les snbstitutionti, et nè pré:-;ente pas d'intérèt au point 
de vue qui nous occupe. (V. -'t)in· Delisle, Comm. <lu tit. des 

Donat. et Test., art. 1053, n'' 8\. 
Au contraire, lors'1nïl s'agit tl'nn clroit réel aJfeet~ ;. t la ga-

rantie d'une créance. l'abandon n'est plus un acte d'ali~mttion 
directe. En e!Iet, la situation n'est plus la même. L'obligé 
rn·opter rem ne se tron ve plu::5 en présence d'Lill_ tiPr~. ayant 
::;ur :::;on bien un droit réel, riYal Lln :::;ien: ilu'u. [1lu::; èll felee Ll~ 
~ ' 
lui que des créï.tnciers, et ceux.-ci n'ont aucun intérèt légitime <1 

acquérir son droit; leur seul but est de réali~er leur gage, pour 

admettant qu'il portit sur la propriété des bien.s héréditaires, celte désigna
tion était très-logique (Loyseau, Oég. VI, 9, § 1 ). Mais dans l'opinion contraire, 
il aurait mieux valu employer les termes Lie délaissement ou d'abandonne
ment (cession Q.e biens); c'esL _ainsi ,t ue Guyot en parle ù propos de l'aban
donnement. )lais ni la tradition, ni le Code n·ont ratifié cette terminologie. 
Le mot abandon a subsisté, ainsi qut! la controverse qui s'y rattache. 
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se payer sur le prix. Pour les sati:;fë.Lire, le détenteur n'a llonc 
pas besoin d'abdiquer le fond mème cle son droit; il suffit rru'il 
leur en remette 'ia po~session à. l'effet de vendre. On comprend 
que, pour ces obligés, l'abdication ne produise d'effet que dans 
la mesure du nécessaire, et qu'elle ne porte que sur la posses
sion <le la res. 

172. C'est ainsi r1ue le détenteur d'un immeuble hypothérrué 
C]Ui recourt au délai~sement n'en 'FlÏtte [ r1ne la simple déten
tion et occupation >l, parce r1ue « par l'action hypothécaire on 
retire ~eulemenL la tlétention et pr)S'e::-;ion naturelle, et non la 
propriété civile.» (Loyseau, YI, 7. 11. L<t tradition était una
llime iL cet égard. et le silence du Lut.lt' prouve r1u'il <.L adopté la 
mC·me doctrine: d'autant plus 'lue les textes con~acrent des 
consér1uences tnulitionnelles de cene idée .. \insi l'article ~17:), 
r1ui permet au détenteur délaissant de reprendre son immeuide 
ju~rtu'it l'::uljudication: suppose implicitement r1uïl est re .... té 
pt·opriétaire malcrré le üélais~ernent De mètne l'article ·217-L ." 2 
permet aux créanders hypotltécaire' du déœnteur d'exercer 
leur hypothèque sur le fonds cléhtiss2, aprè · les créanciers ins
crits ùu chef du Yenùeur. Ce texte ~~néra.l s·applir1ue même aux 
créu.nciers elu détenteur postérieurs au Ll2lai sement; or si le 
tl~tenteur peur ainsi ilypotht~r1uer ïimmeuble apre· LtYoir d~
laissé, c est 11u'il en est re~té propriétuire. \V. ceper .. d. f.iuyot, 
R~p. T. VIII, Y•l Hyp. p. GüJ). 

On a cependant contesté cette solution. en invo<luant le::, <ll'

ticles 217:2 2177 ~ l, et :2178. et on ~t préteudu 'lue le Code <l\"<tit 
entendu innover. en con ·itlérattt le llélaissement GOlTlllle un 
:tbanüon de propriété, saufle ùroit • .le reprise du détenteur, d:tns 

les conùitions de l'article :217:3. 

L'article 217:2, dit-on, exige la capacité ll'Ltliéner pour le llé
laissement ; ce texte ::;erait inexplicable si le déla.issemem 
n'était pas une aliénation. On YüiTil que cette règle. qui -r du 
reste traditionnelle, peut -'expli•1ner P<ll' les <.:onsértuences 
mèmes du délai:-;:cment; cu.t· s'il n~ Lonsomme pas l'u.liéllatiou, 
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il y c:onduit nécessairement, puisqu'il doit aboutir à. une ex

propriation (V. injrà, ~ 109). 
Mais on tire une objection plus grave de l'article 2177, ~ 1. 

D'après ce texte, (( les servitudes et droits réels que le tiers dé

tenteur avait sur l'immeuble avant sa possession~ renaissent 

après le délaissement ... )) Or on ne peut avoir de servitude 

sur sa propre cho~e; donc le délaissant i:1 cessé d'être proprié

taire. 
Les anciens auteurs, qui avaient admis la même règle, ont ré

pondu d'avance à. cette objection. Loysea.u la déduisait de 

l'équité (Dég. VL -L § ~ 9, 10) ; car si l'aliénat~on du bien hypo

théqué ne peut pas nuire aux eréanciers in~crits, elle ne saurait 

leur pro1iter; si les droits réels ùu détenteur ne renai:;saient 

pas avant l'mljudication, le gage des cré<Lncier . ., se trou">-erait 

<1ugmenté injustement. Cette règle se justifie 8galement en 

tlH~orie : la poursuite hypothécaire est une éviction <le L1.c<plé

reur; or le dél<lissement, <lui prévient certaines consé<1uences Lle 

t.:e tte éviction, ne peut évidemment porter <lue sur ce rtui a été 

acquis, c'est t1 dire sur l'immeuble, moins les droits réels r1ue 

le détenteur posséd<.Lit déjà sur cet immeuble avant son acquisi

tion (V. infrà § :281). 
Enfin on a oppos8 l'article 2178, flUÎ ouvre au détenteur f]_ui <1 

délaissé 1[ le recours en garantie .. contre le débiteur principal. n 

C'est donc que le délaissement produit éviction. Nullement; 

mais il y conduit. Or 1<1 garantie n'a pas seulement pour but de 

réparer le préjudice résultant Ll'une évieLion; elle est également 

destinée à. prévenir l'éviction, quand elle est imminente: c'est 

pour ce motif que le délaissant peut recourir contre son "~:endeur 

avant l'ajudication déünitive; la. gctrantie Llue par ce dernier 

l'oblige ~t intervenir et ù, f<1ire son possible pour prévenir le dé

pouillement <léfiniLif de son ayant-cause. 
En résumé, le CoLle a maintenu le déLtissement tel <luïl e.s.is

tait autrefois. C'esr toujours une simple <tbdieation Lle Lt po;:,ses

sion naturelle. Les Llispositions de la loi rtue l'on objede exis-
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talent toutes clans l'ancien droit, et on n'en avait jamais conclu 

que le délaissement dùt être translatif. Il en est de même dans 

le droit moderne. Dans l'opinion contraire, oq. ne saurait à qui 

attribuer la propriété, dans l'intervalle qui sépare le délaisse

ment de l'adjudication. (Cfr. Dangai:x, thèse, ~ 9;3). 

173. En ce qui concerne l'héritier bénéficiaire, l'histoire de 

l'abandon présente un phénomène inverse. La nature de cet 

acte, très-discutée autrefois, ne l'est plus guère sous l'empire 

du Code: bien 11uïl ne se soit pas formellement prononcé. Dans 

l'ancien droit. non-seulement on soutenait que Cèt abandon 

portait sur la propriété, mais encore on le considérait comme 

une abdication du titre d'héritier, eomme une renonciation --(Cfr. supra~ 1-B, lJJ.). Cette seconde partie de la question est 

aujourd'hui h•)rs de doute; il est bien certain ()_ue l'héritier bé

néfleiaire tt ni ahanüonne n'en demeure pas moin::l héritier; 

Semel heres. :·emper heres 1 De mol. Sure. HI,~~ :21 G ù, :208; 
Guyot, Ré p. T , \-ur, V·l Héritier p . 5tH ; et p. 5;20, lliscu~sion 

de ll'.\..lou). ~è ·re la première pïutie de la, question: l'abandon 

cle l'article 81 l·2 porte-t-il sur la propril:té ou sur la posses ~ion 

ùes uiens hért-t liw.ires? 
D'a.près Loy ·eau, cet ab:tmlon n' ét<tit pas une renonciation à 

suceession; mais son Cï.tractère n ·en t•tait pas mo in~ celui cl'u n 

vrai déguerpi' ~emen r, üe soL· te que les biens héréditaires de

meuraient \"<lL'<1nts; Il parait llétlnire cette conséquence lle hl, fa

culté qui étï.Ü [ -~ccordée ù l'héritier subsét 1 uen t~ de suppbnter 

l'héritier bénéficiaire, en acccpt;tnt purement et simplement 

(Dég. VI, 0. ~ 1 à ;3). 
Pothier pen -ait au contraire que cet abanclon ne portait que 

sur la posse::,sion des biens héréditaires (Suce. ch. HI: sed. 3~ 

a.rt. 2, ~ 8; Int. tit. XVII Cout. Orl. ~ 33.- Cfr. Gnyot~ Rép. 

loc. sup. cit. et T. I, yo Abandon, p. ,)) . 

C'est cette doctrine que le Colle a adoptée; car il restreint le .~ 

effets de l'ab;1nllon ï'L ceci (( se décharger du paiement des det

tes.)) Or les 'l'é<Uleiers n'ont pas ll'autre ont que d'obtenir la 
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mise en possession des biens héréditaires, vour les liquider et 

pour se payer sur leur valeur. CAla est tellement vrai que si 

l'on admet que l'abandon a enlevé la propriété à l'héritier, on ne 

sait plus à qui l'attribuer; car les créanciers n'y ont aucun 

droit. On est alors amené à considérer la succession comme 

; vacante, eton retombe dans l'idée fausse qui assimile l'abandon 

à une renonciation. (Cfr. Merlin, Quest. de droit. V0 Bénéf. 

d'in vent. ~ V, art. 1, ~ ;3). 
L'abandon bénéilciaire est donc ùe mème nature que le dé

laissement hypothécaire; il ne porte que sur la possession des 

biens héréditaires. L'onlonnance Je 16:29 (art. 128) accordait 

par exception aux mineurs la faculté de renoncer à la succes

sion, après acceptation bénéficiaire. Il est impossible d'admettre 

aujourd'hui cette distinction, dans le silence du Code (.-\rg. arti

cle 461). 

r» 174. Quel que .~ oit son Ôl)jet: l'abandon s'analyse en deux 

faits : l'abdication d·un droit ou de la posses~üon d'un droit par 

l'obligé propter rem ; l'acquisition de ce droit par le créancier 
1 
'~__propter rem. (1) 

L'abdication elu droit résulte de la volonté de l'abandonnant, 

volonté qui est libre en principe, l'obligé propter rem ayant 

toujours la faculté d'opter entre l'exécution de la charge et la 

renonciation ~L .son droit. Il n'y a qu'une exception à cette règle: 

le délaissement hypothéeaire n ·est ou vert au détenteur que lors

qu' il y a. un intérèt légitime (V. infrà, ~~ 191, 102). 
Pour qu'il en fùt autrement, il faudrait que l'obligé ait renon

cé à son droit d'opüon et qu' il se soit engagé personnellement.

Cette renonciation est d'ëülleurs toujours possible: excepté dans 

l'hypothèse prévue par l'article 699 (V. supra, ~ 84). 
L'acquisition du droit abdiqué au profit de l'abandonnataire 

est au contraire involontaire ; elle se réalise de plein droit, et le 

:1. ·74. (1) )lous appelons créancier_ propter rem, celui qui a le droit 
d'Ùiger l'exécution de l'obligation propter rem, IJicn rpf;'t son <'~ard c.ctte 
expression ne ·oit pas th!'!oriqnement exacte. -
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refus serait en principe impuissant à l'empêcher; sinon: l'aban
don ne serait plus un droU pour l'obligé propter rem. Pour _ ... 

voir le principe Lfe cette acquisition, il est nécessaire d'examiner 
successivement les différents cas d'abandon. 

t. 7 Zi. Les créa.nders qui poursui 'ent le détenteur de leur 
• gage ne peuvent pas refuser l'abdication de possession, qui leur 

permettra. de réaliser le bien grevé et d'arriver au paiement, 
pas plus qu'ils ne pourraient refuser le paiement lui-même. 

' Pour qu'il en fùt autrement, il faudrait CJ_u'ils aient poursuivi le 
détenteur, non pas en cette qualité. mais en vertu d'un titre 
d'obligation personnelle \ Cass. 1er juillèt 1830, D. 1850: 1, 177; 

Metz, 17 juillet 1 \>7, D. 67, 2: 151, 15"2J. 
Les appelgs ù. une :sub:::;titution sont propriétn.ires sous comli-

tion suspensive. Le ~re\·é, (1 ui est prop riétaire ~ous condition 
résolutoire, a, la f,u.;nlté, en vertu dr: Ltrticle 10;):~, de réaliser la 
com1ition ttlli Lloit t)ll\Tir tlt~llnitï,·.~ult·llt lt~nr tlroit, en abamlon
nan t par anti ·ip<Ltinn les bien:::; :::;lti•'rirw··:-;. Les ;tppelé · l1e,·ien

nent clone tle plein tlroit propl·i,··tair ·~ i IH:O!lt tllutablt:~ par l'etTct 

de la conüition réali:::;ée. 
Qnnnt aux titnhtires tl'une propri;·[8 démembrée, ils ne pen-

vent empêcher la con:::;oliùa.tion tlè l.:ur tlroit, lorsc1ue 1\.ttribut 
qui en était sépa.r8 est ÜO\ enu lLure ~tb suite d'une a.bùic~Hion. 
Ln, propriété est. en etiet: pn.r natur.:> exdusive et absolue: dès 
C1_u·ene ne l'est plus: elle tend d'elle-m~me à. re<levenir telle, et 
il :-;uftit tl ue l'élément q ni en était d~membré redevienne vacant, 
pour qu'elle se l'a.ssimile de plein lll'•}Ï[ .. \ Get égard, on l'a jus
tement comparée ~L un ressoL·t tolljour~ prêt ù sc 1létendre ( _\..u
r1ct, thèse p. D01. Dumoulin t lé:ügn~ti~ cet ~tttribut de ht propriété 
~ous le nom lle ci, attf'actiaa. U .:> -..t comp~tral>le ~L l'accroisse-

~-----ment, paree ttu'ü èst. romme ce tlo:>rn~ c> r. une e:wse 11';LCC!Ui:ition 
légale et forcée. \ Cfr. arc. 703, 7UG. '2• 1:-;11. ( 1 ). 

1.'7~. (1) li en Jiffère en ce <[UC l'acc:-oi~semcnt c tun Jroil par lequel 
on :1cquiert cc ([u'un .wtrc ne t•cnt tl n ur: . ,, .. ,t dù]IICI'i r (art. 10 a ct 10~). Le 
concours Je ces deux cau ·cs d'acquisition :· Jr ·cc ~~ üonnt'! lieu a t:nc contro
verse, ù propos des lcg· d'usufruit (v . Dt!!llOl. Donat. V. § :~HH et :\l)\J · Cl'r. 
TnlJ. Péri•"~"UCUX, 1" .tOùt 1887; P:mù fr. 1~8$. ~~ 1 ~D. et T;11Jlc, \" legs, n· 15). 
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L'abandon d'une antichrèse, d'un usufruit, d'une servitude a 

donc pour conséquence forcée la consolidation de la propriété 

qui était grevée de ce droit, même à l'insu du bénéficiaire (De

mol. Dist. des biens, II, ~~ 729, 733 bis; Laurent VII, ~ 72; 

Cass. 16 mars 1870, D. 1870, 1, 329, 3:30; Cass. 23 janvier 1877, 

s. 79, 1, 444). 
t 76. Le principe de l'acquiSition forcée est cependant con-

testé .dans deux hypothèses. LorsC]_ue le co-propriétaire d'une 

clôture mitoyenne abandonne sa part dans la mitoyenneté, son 

voisin, dit-on, n'acquiert pas nécessairement le droit abdiqué. 

Car cet abandon est condition~l; il est effectué à condition C]_Ue 

le propriétaire qui en bénéficie soit désormais seul_ chargé de 

l'entretien du mur, et l'abandonnant a le droit d'exiger que la 

ciolùre soit entretenue; sinon, il pourrait révof1uer son aban

don. Comment admettre que l'abandonnataire soit ainsi de 

plein droit chargé de c~ette obligation, sans son consentement? 

L'abandon de mitoyenneté est un ~;éritable contrat synallagma-

tiC]_ue. 
A un autre point de vue, cette conclusion est encore exacte. 

L'abandonna,taire n'act]_uiert la mitoyenneté délaissée qu'à titre 

onéreux, puisqu'il doit désormais supporter seul les charges 

d'une clôture: dont le voisin est en droit d'exiger le maintien. Il 

aurait donc un recours en garantie, s'il subissait une éviction. il 

faut donc lui reconnaître le droit de refuser l'abandon, si la mi

toyenneté est grevée d'une hypoth8que du chef de l'abandon

nant, et d'une façon générale: s'il y a une menace d'éviction. 

(En ce sens, Laurent, VII, no 550: et VIII, no 246; Cfr. Pand. 

fr., vo .Ab. de ~fit., no 1, et V0 .Ab. d'un fonds grevé de servit.~ 

nos 7 i 9). 
L'abandon de mitoyenneté est en eiiet un acte synallagmati-

~ 

que, en ce sens que le co-propriétaire abando-n=n:'1.nt peut le faire 

réYOflUer, si son voisin n'entretient pas la clôture. ::.\lais il n'en 

résulte pas qu'il soit un contrat et qu'il ne soit parfait que par 

le consente ment de l'abandonnataire. 
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On dit que son consentement est nécessaire, parce que l'aban
don entraîne pour lui une obligation nouvelle. ~fais on oublie 
que le droit d'abdication est réciprol]_ue. Le co-propriétaire n'est ---=------------... - --... ·- ·- - - .. . 
nullement ~enu d'entretenir seul la clôture, après l'abandon de 
son voisin. A la sommation qui lui serait adressée à cet effet, il 
peut répondre lui-même par l'abandon; car la faculté d'nban<.lon 
est réciproque dans toute incli\·ision (V. suprri §56', et<< c'est 
par ~etteréciprocitéque pourra se traduire le refus de !"abandon
nant.» (Pand. fr.~ vo Ab. de )fit.. n·lqiJ et 48). ~viais en rt~::;ulte
t-il que l'a.l>a.ntlon primitif soit san::; etiet, tant flUe les deux voi
sins ne l'ont pas converti en contrat~ ~ullement; au 1·ontraire 
1\t.bandon de mitoyenneté est valable sans rac~eptation de 
l'<tbandonnataire, et lorsc1ue cette acceptation intervient, elle ne 
proùuit aucun effet. 

Tout d'aborù, l'abc.tndon est \·alable sans le concour'-l de t'autre 
co-propriétaire. Il est éYiLlent en etiet que la mitoyenneté a cessé, 
dès le moment où la volonté de l'a.b::tndonnnnt s'est manifestée. 
Le voisin ne pourrait plus le sommer <le contribuer aux. char
ges; il serait repou;-;sé ~l cc.wse Lie 1'<.1banLlon Lléj~·t fait. ~inon: on 
violerait l'article G5G: car le co-propriétaire d'Lin mur mitoyen 
ne pourrait pas ~'atir~tnchir de::, charges, tant flue son o;;oisin ne 
consentirait pas ù LtbanLlon: cette consé<l uence serait absolu
ment contraire :'t 1<1 nature rét=>lle rlu droit Lle mitoyenneté 

.A l'in verse, l'acceptaLion de l'abanllonnataire est inutile et 
n'ajoute rien ::~,ux effets de l'abandon. Car ce fait n'a. pas pour 
conséC]_uence de l'obliger personnellement à. l'entretien 1lu mur 
envers l'abandonnant: malgré ~on at5ceptation, il peut laisser 
tomber la clôture en ruines~ et son voisin n'en consenre pas 
1noins le droit de réclamer sa part Llu terrain et des matériaux. 
La doctrine oppo~ée serait contr:üre à la généralité des termes 
de l'article G.JG; on mé~onnaitl'i.lÜ la réciprocité Llll droit cr aban
don (Panel. fr. h.v0 nù~ -!Jet -1-! ). Pour l]_Ue l'abandonnataire fùt 
tenu personnellement Lle :::;apporter seulles dépenses d' 8ntretien 
de la clôture, il fa,udrait <lu'il ;.lit renoncé formellement ù son 
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droit d'abandon. · Mais sa simple acceptation du droit délaissé 
par son voisin est un acte ahsolument inutile à ce point de 
vue. 

La seconde objection est tirée de ce que le co-propriétair·e 
abandonnataire peut refuser la mitoyenneté abdir1uée, quand 
il a de jus tes motifs pour craindre une éviction. En admettant 
(Jue cette conclusion soit exacte, il n'en devrait pa:::; résulter 
forcément que l'abandon :;oit un contrat. Car, en dehors de ce 
cas, le consentement de l'abandonnataire serait inutile ù saper
fection, puisqne son refus S8rait en général inadmissible. Mais 
au fond, ce refus n'est pas un obstacle ~L l'abandon; il en sus
pend les effets; l'a.bandonnataire peut le considérer comme non 

avenu, tant r1u'il a de~ craintes d'éviction; c'est un cas de\ 
révocabiti té ou cle résoln ti on (le l'abandon, et non un obstacle à i 

S•l perfection. 

L'abandon de mitoyenneté est donc~ comme les autres: un 
acte unilatéral; son double e1fet, ab<licat.if et attributaire, se 
réalise par la seule . volonté 1le l'cthanclonnant. 

177. Il nous reste à ex<tminer un Llernier cas d'abandon, 
celui qui est prévu pa.r l'article G!)!l. Son eiTet ahdicarif s'expli
rrue facilement. Le propriétaire tlU fonü.~ ::>ervant, n'étant tenu 
qu'en cette qualité, peut ab1lit1Uer ht propriété et en même 
temp. se libérer des chargP-; de la servitude. -:\lais cet aban
don est également attributif. inllépendamment de la volonté du 
propriétaire du fonds dominant; ce dernier n'a pas le droit de 

s'y opposer; les termes absolus de I'êirticle GDO ne permettent 

aucun doute à cet égard. Par retl'et de cet acte, la . propriété du 
fonds assujetti passe de plein droit au maitre de l'héritage llo

minant, et la servi tnde, avec son accessoire, se trom-e éteinte 
par confusion (Demol. Sen-. II,§ 886; Toullier, III,~ 13/9). 

Il est vrai que le propriétaire elu fonds dominant peur refuser 
cet abandon, lorsqu'il a de justes raisons de croire qu'il sera 
rendu inefficace par une éviction. Mais, pas plus qu\i propos de 

1:1 mitoyenneté, ce droit exceptionnel ne suffit pour ch~1.nger le 
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caractère de l'abandon, qui n'en reste pas moins l'œuvre Lle la 

seule volonté de l'abandonnant; il est, en effet, reconnu 'lue ce
lui qui en profit~ n'a pas en principe le droit de le refuser (Panel. 

fr. V0 Ab. d'un fonds grevé de ser~:it. ~ l..t) . 

Mais l]_uel e~t le principe de cette attribution légale et forcée 
au propri~taire du fomb dominant ~ Est-ce une application ùe 
la consolidation forcée~ r1ui est l"n.tuibut de toute propriété~ !,Y. 

suprà ~ 175). Il n·est guère possiu:e Lle l'admettre. En effet, si 
la propriété attire à. elle le~ droit.s •lLlÎ en ont été détaché:;, h 

réciproque n·e~t pas vraie, et on ne pr:ut p;:ts ùire r1ue les droits 
réel:::; se consolident, lorsr1ue la propriat->, tlont ib sont <lémem
brés: devient vac;:mte. Ainsi l"usufr :Jit abandonné se confond tle 
plein droit dans ltL nue propriétt!: r:Lti5 ~L l'inverse, la nue pro
priété abdiquée ne rejoint pas l'u:;uù· Llit; elle reste bien \·acant. 
De même lorsqu'une servitude e:,t: i',)bjet d'une renonciation, 

elle rejoint la propriété elu fonds ~<:!"\·~mt, dont elle n"e:-;t 11n'nn 

attribut détaché: m:.üs inversemen: lll~lnd un fonds a:;:ujctti e.'t 
abandonné, le propriétaire domina:lt ne peut pt.b invntLllèl' son 
droit de serYitude ::;ur ce fontls, P'Jur prétendre ,·L LtCflnisition 

lég::tlc cle la pro prié té délaissée. en '.-~rtu d'une consolirlatio n. 'C fr. 

injrà ~ liS). 
Cette attribution forcée Lle rartic ~2 t1~)9 n'a pas d'autre f.)mle ·· 

ment que la volonté de la loi. L'<.lb ~t ~.lllon fait, en effet. perdre un 
droit important au propriétaire Lln ~··)nd, dominant, celui Ll'exi
ger du propriétaire c.tssujetti l'exécat.it)ll des travaux nécessaires 

à l'exercice et à. la conservation 1.l2 b servitude. A cette perte 
une compensation était nécessair2 : le Code l'a trOU\'L'e dans 
l'attribution du fonds ab<.tndonn0: l'è Lte règle concilie l't:· ~luité 
avec la nature réelle ües charges ·l.: hl ~ervitude. Seulement la 
loi a substitué sa. volonté ù celle ..lt m:ütre de l"hérit<."tgP tlomi
nant; celui-ci n'est plus le juge lle 5·)!1 propre intérèt; il ne peut 
refuser la colllpensation 'lue la lvi lui acconle~ sous prétexte 
qu'elle e:::;t insufllsante; l'~tbandon :JD~re son etfet attributif en 

sn. faveur, !lll'-l.nù mème le fonùs :!èn·c..ult repn~senter~tic une 
valeur moindre 11ue les 1:ravc.wx 'lu·'l était en droit <l'exi~rr. 
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17 8. La détermination du principe de l',uticle 699 nous per 4 

met d'arriver à la solution d'une question que nous avons dû 

ajourner (V. suprà §~ 76, 81). L'abandon est-il possible au pro4 

priétaire d'un fonds servant ou au nu-propriétaire~ qui n'ont 

pris à. leur charge aucune obligation positive, et qui sont sim

plement tenus au respect passif du droit réel consenti par eux? 

Si l'on n'envisage f]_Ue l'effet extinctif de l'abandon, on doit 

évidemment leur accorder ce droit. En abdiquant leur propriété 

restreinte, ils échappent nécessairement ù, l'obligation négative 

tl LÜ constituait cette restridion. 
A cet éganl, il est exact de consiüérer la règle de l'artide 6DD 

comme une application d'ua principe général~ en vertu cluf]_uel 

tout propriéttüre d'un fon<ls assujetti peut s'exonérer de laser~ 
vituùe, en abanllonnant son fomls. (Toullier, III,~ 670; Guyot. 

Rép, T. XVI, Y'' Servit., sect. :28, p. :)0(5). Mais si l'effet abùicu.~ 

tif <le l'article fi!)!) n·est 'lue l'application extensive d'une règle 

générale, en est-il tle même cle .-on effet attributif, et doit-on dé

!;i<ler fJ.U'en dehors 1lu cas r1uïl prévoit. lorsr1ue le propriétaire 

1lLl fonds serYatH ne s'e~t engagé ~L aucun travail accessoire à b. 

servitmle, l'abamlon est égal~ment (te plein droit attributif, en 

faveur du maitre de l'héritan·e 1lominant? Ou ne doit-on \"Oir au 

Gontr:üre dans ce fuit '1 u 'une simple cle!'elictio purement abcli

~ative? 

Or on ~ait déjù 11 ue ni l'usufruitier~ ni le propriétaire du fonlls 

Llo minant ne peu \·ent tn·étendre ~L l'attribution üe la propriété lais~ 

sée v ac:an te: eni n voq uant les règles de la GOnsoliclation. Les droits 

réels (lémembrés n'a,ttirent pas ù, eux la propriété. Loyseau fait 

application de t?ette idée iL propos des rentes foncières. Le sei

gneur d'une simple rente ne devient pas de plein droit proprié~ 

tuire Üll fonds 6l'e\·é, !1 U<.LllÜ le _tJfellelll' l'~t 1léguerpi; le droit 

réel de rente ré:;en·é par lui n·est pas suffisant pout· opérer la 

eonsoticlation à son profit; il raut (l u'il accepte le fonds délaissé 

ou !lUe le juge le lui :.tttribue \ Dég. V, L: t:]; YI, 1, ~~ D, 1±, 17 

- Cfr. infrà ~ 183). 
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:VIais l'usufruitier ou le propriétaire cl u fonds do minant peu
vent-ils prétendre à l'attribution lé~ale de l'héritage abandonné, 
en vertu de l'ar-icle ()99? ~ ous poLn·ons maintenant répondre ù 

cette question. · 
Lors!]_u'on se trouve clans l'hypothèse formellement prévue 

par l'article 608: il est cert:ün que l'abandonnn,taire subit une 
perte; il ne peut plus exiger l'ex.écut:on des travaux. accessoires 
de sa servitude: la dis pari ti on de cet a van tage, 11_ ui était attaché 
à son fonds, diminue la valeur de c~ fon ls. En compen::-ation, 
la loi lui attribue une propriété, dont ltt valeur est fort amoin

drie, d'abord parce 'lu'elle était gre\~e de servitude, ct Sllrtout 
parce r1u'une charge fort ~rave était ·utachée i ce fonds, ù l'oc
casion de ln. sen·itu(le rart. GaS). 

S'agit-il au contraire d'une sen·iru,le dont les tr<tntu:x sont 
restés à la char;;e 'lu propriétaire ~ lu f,J il(l' domin~nt? <Juc ·e 
passe-t-il ~lor~, lorsr1ue le maitre ~1 ~ l'héritage n.sservi ahan
rlonne son droit? Le propriéta.ire ·la tonds Llo minant ne .-uhit 
évidemment ;Utt:tlne perte. On n· ~ - ti t tenu (lue de le laisser 
jouir de sa sen·irwle. L';tbanüon ela ro nds servant. loin de \·io
ler cette oblig~Hit)ll. en as~ure au ,_,·)ntraire l'exécution. ~i ce
pen<..lant on lui ~utribue le fon1h ~l ;, Jn , lonné, en vertu de l'ar
ticle G90: on lïn't:r:s tit d'un 1lroit l ):lt lit valeur est be~uv2oup 
n1oins diminuée ·1ne <htns le c:.Ls prévu formellement pal' ce 

texte. 
Ce texte ne peut donc ètrc clin ·i ~ ~en :.lu; ses motif' et son ré

sultat s·y opposent. L'ù.ttribution •rtïl <'onsn,cre est un ~rtu.iva

len t accordé CL Ll hanllonnn.taire, ù ~·a iso n <le l 'inexécution d'une 
obligation contr~lèt, e en \·et·s lui. ~i on éterulctit eett :tttribu
tion au cas non pr~vu par cet artit:!·_. on :tc<.:or(lerait une \·aleur 

plus considér~lhle :nt propriétaire du fvn<ls dominant. alors que 
la :-;eule oblig:ttil)tl 'lu'il peut ex.ige:·. ~t <ll1 contraire pnrfaite
ment exécutée par le fait mème tlè' Ltb<tn<lon . pnbr1n't.:lle est 

purement négati \·e. 
Il faut donc condllre ~1u'en rleh•)t', le'- terme:; de l'anide 15n!) 
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et lorsque les obligations légales dérivant de la servitude et de 

.. l l'usufruit _n'ont pas été modifiées par la convention des parties, 

\ l'abandon d'une propl'iété grevée de servitude ou d'usufruit est 

t une simple derelictio, à la suite de laquelle le bien se trouve 

vacant et revient ù l'Etat (1). 

179. L'abamlon libératoire d'obligation propter rem réalise 

au contraire un double effet, une abdication et une attribution, 

et cet effet résulte de la seule \"olonté de l'obligé. A ce titre, 

l'abandon rentre dans la classe de ces actes que l'on désigne 

sous le nom générc.tl de renonciations. 
Il ne peut ètre rangé parmi les renonciations déclarative~ qui 

ont un effet rétroactif; c;elles-ci n'effacent pas les obligations, 

mai~ 11 empècllent r1 u'elles ne se contradent >>. _\.u contraire, 

l'abandon n'abolit l'obligation que pour l'<:tvenir; l'abanclonna.

tuire est l'ayant-c<.tuse de l'abdicl uant. A ce point üe vue, il se 

::;épa.re nettement ds.s renonciation~ à communauté ou ~L succes-

~ion (Cfr. suprà ~ 1JO). 
Il se distingue également de b renonciation purement extinc-

tive; car il ne laisse p;ts vacant le bien almndonné~ 'lui pa::;se au 

~.:on traire de plein Liroi t it une ~wtre personne, soit en vertu d'un 

droit antérieur, ·oit pa.r la seule ,-olonté de la. loi. A. cet égard 

il cli1Ière de l'andenne desertio, c1 ui consi:stait à. laisser en friche 

des terres gre,·ées üe rentes roncières, et <JUi ne faisait perdre la 

propriété qu'après un üélai cle deux ou trois ans (Loyseau, Dég. 

I, 2, § ï, et VI, 11), et n.ussi de la clerelictio, rtni bit du bien 

.1. '7S. (1) Le raisonnement que nous avons tenu à propos ùes servitudes 
~·appliquerait également ~t l'usufruit. Du reste, en pratique, la question ne 
pourrait ~uère se présenter sous cette forme. ~lais elle peut se poser à un 
autre point de ,-ue. L'attribution de la nue propriété ou ùc la propriété d'un 
fonùs gr.Qvé ùe senitutle ne résultant pas ùe la loi ct ne pouYant se réaliser 
ryu·en vertu du consentement Je la personne, htcte qui la réaliserait au profit 
de l'usufruitier on du propriétaire Lin ionds dominant, n'aurait ùe la renon
ciation que le nom ; il ne pourrait mème pas être considéré comme une 
renonciation in (aL'vrem; il ne serait dispensé ni des règles de fond, ni 
même des règles de forme des donations. C'est là une Jouble Jitférencc 
avee l'abandon liberatoire ü'obli~alion propler rem. 
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délaissé une res nullius, susceptible ù'o c~upation (Loyseau, 

Dég. · I, 2, ~ 7; VI, 1, ~~ 12 et 13). 

180. L'abarfdon est"une renonciation translative. Mais ces 

renonciations se subdivisent encore. Certaines d'entre elles ont 

pour but direct de transférer un droit à un tiers. On les appelle 
des renonciations in javorem ; elles sont <lis pensées des règles 

de forme des donations, parce que leur etiet translatif se réalise 

en vertu de la loi et en dehors de toute acceptation (art. 786, 

1044). Les droits réels peuvent être eu~-m~mes l'objet de pa----reilles renonciations; un usufruitier peut renoncer à son üroit 

clans une intention de libéralité en fa·;eur elu nu-propriétaire. 

(Demol. Donat. III, ; ~ 82 à 811). 
Mais tel n 'est pas le but de l'obligé ljropter re rn ciLti recourt 

à l'abandon, poùr échapper aux charges de son droit. Il n·agit 

pas ùans l'intention de transférer son droiL ù, un autre ; il n'a. 

en vue c1ue son propre intérè t (Loyse~u1. D~g. VI, 1. § 9 ; il veut, 

avant tout, abcli(luer ; l"acCl_nisition fJ. Ui s· ensuit est une consé

quence 11U'il n·a pas cherch(:'e et 'l LÜ ln i est indifférenœ. L'aban

üon est clone une renonciation inüirecte ment tran.' lative ; il 

échappe par suite non-:-;eulement aux rè;;les de forme des clom.L

tions, comme les renonciations in j 'aco1·en1, mais encore aux 

règles de fond. Il n 'a janu.t.is en elfet le caradère d·nn ~.vtc i 

titre gratuit à. l't'gard de l'a,ba.nclonnant. pnisc1ue l'animus clo

nandi y fait Gomplètement défaut ( 1). 

181 . Toutefois cet acte n'a, pa:3 le m~me caractère ~L l'égard 

de l'abandonnataire; il est, sui\·ant le.:; 1.·a ::-, tantôt onéreux, tan

tôt gratuit. 

• ~o. (1) La jurisprudence admet i peu prè · unanimement que les 
renonciations :'t nn droit n!el sont ùi:'pen ·ées des rè~lcs 1le rormc des dona
tions (v. not. Cass. lû mars l8ïO, S. ïO, l, ~~ : C,ts ·. -23 janvier l~ïï, S. ï9, 
l, 44~). Quant aux rt.·gles de ionrl (réduction). ell es n'y sont :oumiscs qu 'au
tant CJU'elles sont dictéts par une intention de !iheralité et qu'elles consti
tuent des donations indirectes. !:'est t:e uue suppo ·e le premier des arr-èls 
précités. C'est là une question ùe rait, ~'li~ ée à ·appr~ciation du juge. )lais 
·i !•intention de liberalité apparait, ce n'est pius un abandon libératoire 
d'obligation propter rt: m. 
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Lorsqu'il s'agit d'une abdication de simple détention, faite à 

des créanciers, la question ne se pose pas, puisqu'au fond n:n'y 

a. pas de transmission. 
Mais lorsque l'abandon porte sur le fond d'un droit réel et a. 

pour but l'exemption des charges de la jouissance de ce droit, 

il est nécessaire de distinguer. 
Un grevé de substitution consent un abandon anticipé. Cet 

acte n'a pas pour effet de transmettre aux appelPs le(charges 

de la jouissance des biens !:lubstitués ; car les appelés, devenus 

propriétaires iw:ommutables, ne sont pas, comme le grevé~ expo

sés à une restitution éventueile: ce qui était une charge pour ce 

dernier est devenu pour eux une simple faculté.~L'abandon 
réalise clone au profit de::; appelés une ~acquisition pürement 

gru.tuite. 
De mème, 11nand l'usufruit rejoint la nue propriélé à la suite 

d'une renonciation: le propriétaire aC(lllÎert ce droit sans él}ui

va.lent pa,ssif; car l'entretien de b chose n'est )lus obiigatoire 

pour lui, comme il l'était pour l' usufruitier. 
Cependant, üan::; (leux ca.s exceptionnels, l'abandon est un acte 

onéreux pour l'a,banclonmttaire. Celui r1ui renonce ~tune mi

toyenneté conserve le Liroit ù'ex.iger l'entretien (le ht~dûture, si 

son vobin ne l'ttbandonne püs lni-mème. Ce dernier ne devient 

donc seul propriétaire üu mur l1ue moyennant l'obligation de 

l'entretenir à ses frais exclusifs. 
De mème, dans l'hypothèse pré\'Ue par l'article t)DQ, le pro-

priétaire de l'héritage dominant ne reçoit le fonds assujetti 

qu'au prix d'un sacriüce; il perd le droit d'exiger l'exécution 

des trava.ux. nécessaires il l'exercice ùe la servitude. 
L'a.bandon est alors un acte à titre onéreux pour celui qui en 

proüte. Cette di::;tinction n·est pa::; ::;ans intérèt. En e1Iet, les tn.Lns

missions onéreuses pour l'a.q uéreur sont les seules qui obligent 

le transmetta11t à garantie. 
Donc l'abandon ne donnera pas lieu à o·antnLie en aénéf'a.l 0 0 ' 

excepté dans les hypothèses prévues par les a.rticles 656 et 699; 
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en ce cas, l'abandonnataire, évincé par l'effet d'une hypothè(l ue 

inscrite du ch~ cle l'abandonnant, antérieurement à la trans

cription de l'abandon, pourra recourir en garantie et faire ré

soudre l'aete d'abdication. C'est pour ce motif c1u'on lui accorde 

le droit de refuser l'abandon, ou plutüt d'en suspendre les effets~ 

j tant qu'il a de jus tes raisons Lle craindre une évü;tion. 
1 - En résumé, t'abandon libératoire d'obligation propter rem 

est une renonciation unilatérale. inclirectement translative, oné

reuse pour 1\"t.lmnüonnant, et en gén:::ral grutuite pour l'abun

donna.taire. 

• 
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CHAPITRE DEUXIÈNIE 

CO:'{SE:'{TE~IENT, FORMES ET IRREVOCABILITÉ 

DE L'ABAXDON 

182. La. forme de l'abandon n'a pas toujours été la traduc

tion exacte de sa nature unilatérale. A Rome, il se réalisait par 
un acte bilatéral, et cet.te circonstance explique comment il n'y 
était désigné pa.e aucun terme propre. L'abamlon, applic1ué aux 

droits réels détachés de la propl'iété (ce sont les seules causes 
d'obligations propter rem à. Rome), n'est en somme r1u'un acte 
extinctif de ces droits. On lui <.tppliquait le principe r1ui régis

sait toutes les 8Xtinction~ de droits: Omnia quœ jure contra

huntur, contrario jure pe1'eurzt (_1. lOU, de ,·ea. jur. Cfr. l. 17. 

et t;);J: eocl. tit. ). 
L'abandon étï..üt clone réalù;é par voie d'in jure cessio, c1uand 

le etroit réel consistait <lans un usufruit ou dans une servi tude 
nec mancipi, et par voie de mancipatio, (]_Uand la servitufle 

était tnancipi: ù, cotte condition il opél'l.tit :son etfet ipso jure. 

Fait p~tr simple pacte, il ne valait 'lue per exceptionem. 

Ces a,ctes sont bllatéraux., et on pourrait croire que Ltbandon, 

au sens actuel du mot, était <.Üors impossible, r1ue par exemple 

l'usufruiLier ne pouv:lit pn.s éch<.tpper aux charges 1le son droit 
par une renonciation, sans le consentement du nu-propriétaire. 

Cette c·onséctnence :-;emit. inexaGte; (lans let forme. l'interven

tion du propriétaire éta,it néeess<.Lire ; ma,is son consentement 
était indirectement forcé. En e!fet, lorsqu'il poursui v ait l'usu

fruitier, pour le contraindre à. faire les répara,tions nécessaires, 

celui-ci pouva,it répondre <lu'il était prèt à. renoncer ù son droit, 
et le juge l'absolvait (64. ae Usu(. 1, t). Le propriétaire n'a,vait 

üonc pi..L::s d'autre re~source 11ue d'acGepter l'<tba.ndon, l moins Lle 
• 
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renoncer lui-même à son propre Lll·oit d'exiger l'entretien du 

fonds sujet à usufruit, ce qui aurait pu compromettre son bien. 
a 

Son consentement était ainsi indirectement forcé. (Cfr. A.udet, 

thèse~ p. 66, 67). 
183. Dans notre ancien droit, la. forme de l'abandon est 

également bilatérale en principe; mais cette conclusion est tirée 

de motifs spéciaux, étrangers à la na ture de cet acte, que nos 

anciens auteurs ont bien reconnue comme unila.térale. 

Le déguerpissen.1ent doit être fait en justice. Le défendeur 
décla.re au greffe de la juridiction 'levant la<1uelle il est pour-

\ 

suivi, <<qu'il déguerpit, déla.isse et abandonne, a.ux ri~ques, pé

rils et fortune de son garant, l'héritage par lui ac<}uis. '> Le 

greffier fait signifier cet abandon au demandeur; si ce dernier 

persistait à poursui v re, le défen,Jeur obtiendrait décharge sur 

simple requête. ~fais on reconnait 11ue la. forme judiciaire n'est 

pas indispensable. si les parties sünt d'accord pour recourir à 

une forme moin::> solennelle (( soit par un contrat, soit même 

sous signatures privées. >l (Loys~nu~ V, 1, ~~ 0 et 7; Pothier, 

Bail ~L rente, no 1:22; Ferrière, Cour. de Paris, sur l'art. 1UO, :Je 

glose, T. U, p. :2Œ) , nos 1 et 2: Brillon, Vis abn.nüonnement et 

déguerpissement; Guyot,Rép. T. \-, v0 Déguerp. p. ;342 et la for

mule de la note 1) . Toutefoi~ (.;ette forme n'est expres:::;Ament 

re!Juise !JU'à propos elu déguerpissement fa.it dans le but 

d'échapper à la Lharge d'une rente :Seigneuriale ou foncière. Les 

ruisons sur leS<luellet; on la fonde sont très-diverse ; mais au

cune de celles '!LÜ ont été proposées ne contredit la nature uni

latérale de l'abandon. Ce n'est pas. en effet, r1ue le détenteur ne 

puisse déguerpir :::;ans i\mtorisarion Llu juge ou le conGours du 

seigneur de lu rente; e·est, üit Loy eau, 1< à. cause <le l'impor

tance de ces acte::> qui produisent ~l la fois une <1li8nation et une 

libération » ; c'est aussi. <lit Ferriàe, 1< tant parce que le pre

neur doit les arrérage~ échus üe on temps ct le terme ensui

vant, !}Ue parce qu'il ùoit laisser l'héritage en aussi bon état 

tlu'il était au temp~ du bail, ce 'JlÛ est sujet à conte::;tation. n 
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(Loyseau, Dég. V, 1 ~ 6; Ferrière, loc. cit.). Par là on voit que 

la forme judiciaire est requise. moins pour la validité de l'aban

don lui-même que pour le réglement des effets accessoires qui 

en dérivent. 
Mais Loyseau donne un autre motif plus vrai et plus profond 

que les précédents : « Le déguerpissement ne consiste pas seu

lement en ce que le détenteur C}Uirte l'héritage; mais il faut que 

le rentier déclare s'ille veut, ou non~ et que le juge en ordonne, 

c'est-à-dire 11u'il lui adjuge l'héritage~ s'il le veut accepter ; 

sinon·, qu'il établisse un commissaire. )) (Dég. V, 1, ~ 13). Le 

droit réel de rente, retenu par le seigneur de la rente lors de 

l'aliénation du fonds, n'est pas en effet une cause d'acquisition 

légale de la propriété cléguerpie (Y. suprà §~ 175, 178) ; l'attri

bution ne peut s'opérer que par un u.cte volontaire du crédi

rentier ou par une adjudication émanant du juge. Le créancier 

de ln, rente n'acl}uiert pas légalement et forcéme.nt le fonds dé

guerpi; il faut qu'il y consente formellement, s'il ne préfère 

s'arrêter à unautre parti, qui consiste ù. laisser l'immeuble 

vacant~ en le faisant administrer par un curateur à la chose 

déguerpie, chargé désormais du service de la rente (Loyseau , 

Dég. VI, 1, ~§ 9 et 17). En sommP: la forme judiciaire ou con

tractuelle n'est pas nécessaire pour la Yalidit~ du déguerpisse

ment lui-même ;elle n'a d'utilité 'lue pour en régler les consé

quences et notamment pour fixer le sort du fonds déguerpi (Loy-

seau, Dég. YI, 1, ~ 14). 
184. Dès lors~ si le droit de l'abandonnataire sur la chose 

abandonnée était assez puissant pour constituer à son profit 

un titre de consolidation légale et forcée, il est probable que 

ces formes ne devaient plus être e~igées, et que l'abandon se 

réalisait par la seule volonté de l'abdiquant. Et en effet~ lorsque 

Potl1ier parle du droit d'abandon accordé au co-propriétaire 

mitoyen, à l'usufruitier, il ne mentionne plus ni la nécessité de 

la forme judiciaire, ni même celle d'un consentement de l'aban

donnataire. La r.~.ature unila.tér~ùe de cet acte se retlète enfin 

fidèlement dans sa forme mème. 
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Si du déguerpissement des charges foncières, on passe au 
délaissement p~r hypothèque (en cas ù.e rentes constituées) et 
à l'abandon bénéficiaire, on remarrp1e flUe la forme judiciaire 
n'y est exigée flUe pour une raison; c'est r1ue <t personne n'est 
partie capable pour recevoir ce délai ~se ment n (Guyot, Ré p.~ 
VIII, v0 Hyp., p. 664); elle n'a qu'un but, c'est de permettre ;1 

l'abandonnant ùe manifester sùrement et irrévocablement sa 
volonté. Aussi Loyseau remarque-t-il que la forme judiciaire y 

est moins essentielle flUe lorsflu'il s':1git d'une rente constituée 
(V, 1:3, § :1, et 1-1:~ ~ 1) et Laurière Lléclare mème flUÏl n'est pas 
nécessaire ùe faire un délaissement hypothécaire en justice 
(Ferrière, Cout. Paris, a.rt. 109, :2•' glose; t. II, p. 2l0. s :2). 

Si donc l'abandon a re(;u ùan ~notre ancien droit un nom par
ticulier, c'est précisément parce 'lue sa nature unihttérale s'y 
est précisée. Il ~ ·e::;t üég:1gé pre:-;<tllè complètement üe cèttè forme 
judiciaire ou contracmelle, (Lniü~::ui::;;üt-;on:véritable caractère, 
et qui n'est demeurée è:-;sentielle 'LUè (l:tu~ un 1;;.ts, celui ùn L1é
guerpissement d'un fonds grevé ~Je rente foncière. 

1 S J. LP clro~ r mo <lerne ne rec,jn nait plus le.· rente~ t'oncières 
au nombre des charges réelles. L'a.hamlon est <lonc toujours 
l'œuvre ù'une seule \·olonté. Le con ·eutemeur Lle l'i..tb:u1üonn~~nt 
sufllt pour réaliser l'eiiet tra.n~ atif (le cet <lCte. L'<ll't~eptation 
formelle de Ltbanüonnataire n'est pa::; sans doute Ll~pourvue 
de toute utilité : elle facilite la preu Ye de L1.ba.wh)n : Lle plus, 
dans les cas exceprionnels où il peut ètre refusô \mitoyenneté, 
servitude, hypothè(l ue), cette acceptation le re ml irrévocable . 
:y{ais elle ne constitue pas un dément es ·entiel Llè cet acte. 
L'étuüe des formes lle l'abandon se réduit donc ù cette (lue::;
tion: Comment. 'e mauifeste la ~.-olonté lle LLbaudonn<wt ~ ~ous 
examinerons en::;uite ~L quelles colll1itions cet ahantlon tlev ient 

irrévocable. 
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SECTIO~ I 

FOR~ŒS DE L' .-\.BA~DO~ 

186. Il est nécessaire de distinguer entre l'abandon libéra

toire d'une charge réelle, et l'abdication d'un ùroit réel affeeté à 

la garantie d'une créance. 
Lorsqu' il s'agit de-l'abdication cl' un 1lroit réel, pour échapper 

aux charges de la jouissance, la manifest:.1tion de la \·olonté de 

l'abandonnant suftit tL sa perfection; car cette volonté réalise à 

elle seule l'effet abùicatif de l'abandon; et quant ii son effet 

translatif, la volonté de l'homme n'a pas à intervenir pour l' ac

complir; r. 'est la loi qui l'opère elle-même (V. suprà ~~ 174 

à 177). 
Ylais il faut que la volonté cl'ctbdica,tion soit !llanifestée. cc Le 

fait abstrait et en quel(1ue sorte métJ.physique de la, renoncia

tion ùe l'abandonnant ne peut pas proùuire ce résultat immé

ùiat d'éteindre son droit, alors qu'elle· n'a pas été manifestée 

au dehors )) . (De mol. Dist. des biens, II~ § 733 bis). Il faut évi

ùemment que cette volonté passe de l'état psychologique tt l'état 

juridique et extérieur; idem est non esse a ut norz apparere. 

Pour que l'abandon soit un fait accompli, il est nécessaire que 

le renonçant ait fait part de son abdication au principal inté

ressé, <1 Ll bamlonnataire. 
L'abdication est alors parfaite, aussi bien que le serait uue 

simple del'elictio; car, au point de vue de l'abandonnant, ces 

deux fait:s sont absolument iüentiq ues. Il n'11git (lue dans une 

intention: se dépouiller üe son droit. Que la chose soit res nul

lius après cette renonci:.1tion, ou qu'elle soit légïtlement attri

buée ~t une autre personne, peu importe à l'abandonnant. Il a 

toujours la faculté d'abùiquer un droit purement réel. 

1. 8 7. L 'abandon ainsi manifesté est également parfait à un 

autre point de vue; son auteur rP peut plu~ le réVOll uer ou plu-
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tôt revenir sur sa volonté, du moment qu'il l'a signifié à l'aban
donnataire. On:! cependant contesté cette règle. Le Code, a-t-on 
dit, consacre formellement la doctrine contraire dans l'article 

790. D'après ce texte, l'héritier renonçant peut revenir sur ·a 
renonciation, tant que la succession n'a pas été acceptée par les 

héritiers subséquents. Une renonciation n'est donc parfaite flUe 
lorsque cdui qui doit en bénéficier l'a formellement acceptée; 

il ne suffit pas qu'il en ait eu simplement conuaissance. 
On ne peut tirer argument de cette règle, qui est exception

nelle. Son application à. l'a.bandon serait contraire à la nature 
de cet acte. Pour que la renonciation unilatérale de l'abandon

nant puisse être considérée comme une offre révocable avant 

d'avoir été <lCCeptée, il faudrait admettre que l'abandon est un 
contrat. Or nous avons vu qu il n'en est pas ainsi (V. sup1'a, 

chap. 1~~') ; c'est la volonté tle la loi 'lui se joint à. celle de l'aban
dontHtnt pour <'t::;surer ù. t.et ~H.:te ~on effet complet et définitif 
(Demol. Servit. II, ~ l'584, Di::;t. des lJtens II, ;~ /30 et /:):, bis, 
Garnier, Rép. gén. VI) Abandun Üè ::)eevit. n•) 4.- Cfr. Audet, 

th8se, pages 90 et DL Contra, PanLi. fr. vo Ab. de folllb grevé 
de Servit. no~ ':S et suivants. En ce ;::,en-::;, c~ls::-;. 16 mars 1870; 

S. 1 '70, 1, 281 ; v. note~ ) . 
Cependant Ltcceptationde l'abandonnataire est néte ' saire ù la 

perfection de l'acte dans deux cas es.ceptionnels: ll)l'S'l uïl s· agit 

de l'abandon d'une mitoyenneté ' art.. 6~, ou d'nn t'otllb grevé 
d'une ::;ervitude aggravée de la. charge'LÎe~ travaux (an. J_&-l.LJ)~ à 
ht condition qu'une éviction soit à craindre du chef de l":lban
donnant, par exemple par l'dfet lrune hypotheque quïl aurait 

consentie et qui :.:mrait été inscrite antérieurement J. sa renon
ciation. Dans ~.:es deux hypothese::;.l'i..tb~tnüon est, pour celui (lui 

en bénéficie, un a.cte à. titre onéreu-x 'lui lui donne droi Ut g::uan

tie. C'est pourquoi il a la faculté de refuser l'aba.nùon ou plutùt 
d'en suspendre les effets (A.rg. art. 165:3), jusqu'à ce (1uïl ait ob
tenu ùe l'abandonnant soit la di:;pariLion ùe cette cause d'évic
tion, soit une t.:àlltion destinée à le garantir des suite· 1le cette 

éviction. 
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188. La volonté de l'abandonnant peut être manifestée 

par tous moyens. En effet, d'une part, cet acte n'est qu'une re

nonciation ; il est clone affranchi des règles de forme de la dona

tion (V. supra~ 180) ; ù'<1utre part, il consiste dans une renon

dation à un droit réel, qui n'est en principe assujettie il <:tucune 

fonne spéciale (Arg. art. 621, 2180; C<:tss. 28 mai 1877 ; S. 78, 

1, 126). L'abandon pourrait être verbal ; mais l'abandonnataire 

agira prudemment en exigeant un titre, qui lui permettra de 

prouver la consolidation opérée à son profit, et en faisant ùis

paraitre les indices tiU.ltériels qui seraient contraires à ce nou

vel état ùe choses (Demol. Dist. des biens, II, ~ 733; Pand. fr. 

v0 Ab. de ;ylit, nos 6 i· et 68, vo Ab. de fonds grevé de servit. ~ 40 

t't 43 et note 1). L'observation de ces précautions sera surtout 

utile à propos de la mitoyenneté ; car la propriété exclusive 

existant au prolit ùe l'un de~ ~;oisins <·onstitue un état de fait 

contraire à la présomption légale tle mitoyenneté IJ.Ui :s 'applique 

i't toute clôture (Fournel. Tnüté du \·oisinage, ·t. I, vo Abandon, 

§ 2). 
Mais les renonciation~ ne se présument pas. L'abanüon ne 

peut résulter IJ. ue d'une volonté expresse ou d'un fait non éq ui

voque. L'article 621 a fait une npplitation üe ce principe: le 

simple concours de l'usufruitier à la \·ente du bien soumis à 

son droit ne fait pas présumer sa renonciation (Gfr. Cass. 19 

aoùt 1872, S. 72, 1, 316). 

1 8 9 . Quant à l'abandon fait par le détenteur d'un bien en

gagé ~L la dette d'autrui, aux créanciers !lUi ont un droit de gaae 

sur ce bien, on :1 vu que dans l'ancien droit, il devait être fait en 

justice, parce 'lue l'obligé n'a en face de lui personne à qui il 

puisse le faire avec certitude. Il doit en effet l'adresser aux créan

ciers intéressés; or il peut ne pas les connaître tous; en renon

çant par une déclaration judiciaire~ il est sùr de n'en pas omet

tre, puisque des significations seront alors adressées à tous les 

créaneiers IJ.Ui sont inscrits à l'ordre ou qui produisent des titres 

vali.lules contre la. successitm hénélici:üre. 
13 
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Mais le délaissement hypothécaire et l'abandon bénéficiaire 

ne sont pas ~solument identiques au point de vue de la 

forme. 
t. 90. Le délaissement hypothécaire est en effet un incident 

de procédure; il n'est possible qu·~t partir du moment où le dé
tenteur a reçu la sommation de payer ou délaisser~ c'est-à-elire 
à. dater du commencement des poursuites hypothécaires (V. in
j'râ, ~ 216). Pour le détenteur il remplit la fonction d'une excep
tion péremptoire. Il ne peut Llo ne ètre fait c1 ue devant le tri uu-

nal saisi de l'action hypothécaire~ pa.r vvie ùe déclaration au 
greffe (art. 217-1). Cette condition est absolument néeessaire~ et 
le délaissement ne serait pas valable, si le Llétenteur l'avait 5im
plement fait signifier ù son venüeur et <lUX créanciers in:::;crits, 

sans l'avoir dédaré ;.tu grefl'e. Le j un·e du procès est en mème 

temps juge des faits qui peu vent en eh anger la face. 
Le délaissement fait an greiTè et signé. tlu détenteur et elu 

grefiler, est ensui te notitié <.tU vetllleur et aux créanciers i ns
crits. Si eeux-ci ne protestent pas. il est üès l présent ùéilnitif, 
sans l'inten·ention du tr1bunal: c1ui -se borne à en "9renüre acte 
(Pont, i5 ll~tl \. Bien que le ve11Lleur et le::; créanciers <.tient le 
droit üe s'op po ~er au ùélaissement pour des motifs :·pécin.ux. 
ce cléhtbsement n'en est pas moins un acte unihttéral, puis

t1u'il est parfait, si les intéressés ne le conte:-;tent pas: mai:s il 
n'est définitif qu'ù cette eonüition. de sorte c1ue, s'il n'est pas 
un contrat, il n'est du moins un ùüt accompli que s'il forme 
un t< quasi-contrat judiciaire » entre le détenteur et le vendeur 

(Rio m, 8 üécembre 185:2, D. :S4 '5. -120). 
1. 91. . Les aéauciers hypothéc~üres ont d'abord le droit de 

conte ter le cléLtissoment, lorsc1u0 le détenteur s'est obligé per
sonnellement envers eux au paiementdt" ~on Jrix d'acttuisition, 
et lorsque ce prix est inférieur <tu montant tles créances inscrites 
(:Metz, 17 juillèt 1• )Gï, D. t37, 2, 151. 15:2). Us a.uraient le mème 
ùroit, bien <}He le prix soit supérieur a.u montant des cré~tnces 
inscrites, s'ils poursuivaient le Ll8tenteur personnellement et 
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non hypothécairement, en lui offrant main-levée de leurs ins

criptions après paiement du prix d'acquisition ( Cfr. suprà 

~~ 128, 129). 
Mais en dehors du cas où le détenteur s'est obligé à verser 

son prix entre leurs mains, ils ne peuvent contester le délaisse

ment, quand mème le prix d'acquisition serait supérieur au 

montant de leurs créances inscrites. Car ils n'ont pas d'intérêt 

légitime à poursuivre la chose hypothéquée sur le détenteur 

plu tot fJ.Ue sur un curateur. Ils ne peuvent contester le délaisse

ment qu'en v·ertu d'un grief propre, fondé sur une obligation 

personnelle conu·actée en vers eux par le détenteur. 

Or la contestation <lu délaissement, basée sur ce fait, que le 

prix encore üù dépasse les charges hypothéc:üres: repose sur un 

grief propre au vendeur tlu fonds hypothéfJ. ué. Ce droit du · 

vendeur, <lui existe en l':1bsence de toute obligation personnelle 

du détenteur envers les créanciers: est nne exception remarqua

ble au libre Llroit d'option <lui appartient en génénù ù tout 

obligé propter 1·em et r1ui lui permet üe choisir entre l'aban

don et l'exécution <le '.'obligation. Cette exeeption tient à un 

principe particulier au ùélaissemen t: ce bénéfice existe dans 

l'intérêt du détenteur; ilrùt le droit d'en user que dans le but 

d'éviter une perte; mais il ne saurait y recourir dans l 'unique: 

pensée d'échapper aux obligations résultant du contrat qu'il a 

passé avec le vendeur .. \..l'inver::se, le vendeur a un intérêt légi

time ù empècher ce délaissement, toutes les fols quïl n 'est pas 

nécessaire au détenteur; le ùélù.i ~sernent aboutirait en etiet ~L 

l'éviction L~e ce Llétenteur, qui :::;ern. alors en droit Lle recourir 

en garantie contre le vendeur . 

. -\.insi, le ,:élaissement ayant pour eiiet de délier son auteur 

des liens d'un contrat, on permet à l'autre partie de ce contrat, 

intéressée :1 son maintien, de contester le délaissement en oppo

sant le défaut d'intérêt du détenteur. 

1. 9 2 . Or ce dernier <1 toujours un intérêt légitime à recourir 

l ce bénétice, lorsqu'il a acquis l'immeuble ù. titre gratuit, ou 
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lorsqu'il a déjà payé son prix au vendeur. Il ne pourrait en effet 
garder le- bien q u·en faisant un sacrifice: en payant les dettes 

inscrites, et nW. ne peut l'obliger à cette avan<.:e. 
De même, lorsr1 ue le prix encore d.ù par le détenteur est infé

rieur au chiffre des créances inscrites , le vendeur ne peut pas 
contester le délaissement de son ayant-cause; car ce dernier ne 
peut être contraint de payer plu:5 quïl ne doit. En vain, le ven
deur offrirait-il de lui fournir caution pour le remboursement 
ùe ce qu'il de\Tait payer en sus du prix ùù, le ùétenteur reste 

libre de délaisser, et ùe repousser cette ~ombinaison, IJ.UÎ ferait 

de lui le mandataire du débiteur hypothécaire. 
Mait) si les dettes inscrites étaient inférieures au pt'ix encore 

dù, la situa.tion :;era.it bien différente. D'une part, le venùeur u 
un grand intàèt au mu.intien du contrat d'acquisition, qui 

l'oblige à. garantie, et 11ui crée~ son protit une créance. D'autre 

part, le détenteur n'a p<.tS ù'intér8t légitime ide rompre; car, en 
l'exécutant, eu payant son prix aux créanciers inscrits jusqu'à 
due concurrence, il sera. mit) désorm<.üs à L .tbri üe toute évic
tiou. Le vendeur doit donc l'emporter; il a le droit ùe faire ré

VOil uer l~ délaissement, si le tribumtl en i.L déjà pris acte, ou de 
s'opposer ~L son <.Ld.mission ùan:::, le cas contraire. (ûrléan~, 1G 

avril184ï, D. 1 ")3:2., ~' 1J5). 
1. 93 . L'abamlon Ll'une succession l.Jénéficiaire n't.t pas le ca-

ractère d'un acte j udici<.Lire aussi nettement 1J. ue le délaissement 
hypothécaire. Il peut intervenir en dehors de toute poursuite ; 
il n'est pas forcément un incident de proèéd.ure. Ses formes doi
vent donc ètrè plut) liures. C'est pourquoi le Code n'impose pas 
formellement L1 nécessité <l'une tl~dar<ltion au gre1fe, comme 
pour le üéhüssèrnent \art. :2174:) : il n'édicte aucune règle sur 

les formes tl~ Ltl.Jand.on bénéficiai! e. 
On a pré œndu cependant que ces Lleux actes ùevaient ètre c·on-

siùérés comme iüentiq nes, en ce qui concerne la forme, et que la. 
déclaration au greffe du tribu nal üu lieu d'ouverture tle la suc

cession était 1~ seul mode possible d'abandon béné1idaire. 
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C'est en effet, dit-on, un acte analogue n.u délaissement. C'est 

un abandon de possession, fait à des créanciers que le succes

seur ne connaît pas avec certitude, et auxquels il ne peut signi

fier sa décision en toute sécurité, qu'en recourant à l'intermé

diaire du tribual. Pas plus q_ue le détenteur d'un fonds hypo

théqué, le successeur bénéficiaire n'a en face de lui de contra

dicteur légitime. 
Du reste, bien que dépourvu des effets absolus de la renon

eiation, cet abandon en produit à. peu près toutes les consé11uences 

à. l'égard des créaneiers et des légataires. Ils sont obligés de 

liquider la succession comme si elle était vacante(Dernante~ III, 

no 124 bis, III). Or la renonr.iation ~L succession ·ne peut se faire 

<lue par une déclaration au greffe. 
Cette argumentation peut en somme se résumer ainsi :la dé

claration u.u greffe est nécessaire pour assurer la publicité de 

l'abandon ù. l'égard tles intéressés. créanciers et légataires. 

YJuis cette publicité ne résulterait-elle pas également lle noti

tlcations individuelles adressées a us: créanc iers.et légataires? 0 n 

t.:omprend 11Ue cette forme soit in~ufilsante pour la renonciation 

~L succession, d'a.bonl parce tl n'il y a d'autres personnes intéres

~ées ù. ce fait, notamment les héritiers subséquents, et surtout 

parce que la loi a fait üe la renonciation un acte solennel, ~t rai

son de son important.:e. "Mais l'aba.nüon tl'une succession béné

ficiaire est loin cl'a..,·oir cette gravité: il ne porte que sur la pos

session, et même ù. l'égard des créanciers, il est ùouteu:x qu'il 

produise les effets absolus de la renonciation. 

L'assimilation üe cet abandon avec le délaissement n'est pas 

plus exacte. On ne peut délaisser q ne sur poursuite; on peut au 

contraire abandonner une -uccession <tvant toute poursuite. De 

plns, le délaissement est une sorte de qua:::;i-eontrat judiciaire, 

'lue les t;réa.nciers et le vendeur ont, en certains cas, intérèt à 

contester (V. supl'à ~. l!Jl, 192). Il n'en est pas de mème ùe 

l'abandon bénéficiaire. 
Dans le silence tle la loi, il est préféruiJle de reconnaitre au 
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successeur bénéficiaire le droit de choisir entre la. cléclanttion 
au greffe et les notiücations inüiviùuelle:s (Demol. Suce. III, 
~ 215; :Merlin, Quest. de droit, v·j Bénéf. ü'invent. ~V, art. II, 
no 1; Dalloz, R. gén., vo ~mec. fi l' /81). 

t. 94. La première ùe ce~ Iormes offre ~outefois plu8 de sécu
rité que l'autre. Outre qu'elle ~ ·· t moins dispendieuse, elle as
sure ilnmédiatement la publicité <la l'ttbanclon. Au contru.ire, les 
notifications in di viùuelles n'ont • 1 u'un effet rehttif. Si Lles créan
ciers avaient été omis, on ne pourrait leur opposer un J.cte 
qu'ils ne <.;onnaissent pas, et le successeur bénéticiaire se trou
verait vis-à-vis d'eux dans la rn~me situation que s'il n'a.vait 

pas fait d'abandon. 
Cet effet relatif de l'abandon notifié it ttuel<lues-uns des créan

ciers , a lui-mème été contesté : on a prétendu · ~lu·un pareil 
acte entraînait déchéance al.J sülue ün bénéfke d'inventaire. 
Dans cette opinion, on attribue b mème ~.;onséc1uen(je iL l';tilan
tlon fait par déclaration <Ul gre rr·.:. lor 1!uïl ne mentionne <lue 
quelques-uns des créanciers . On ~:o it Lbns c:et al.nuu.lon un ,·éri

t<.tble acte de disposiLion. une da:ion en paiement faite <tvec les 
biens héréllitaires <.tU préjudice de :; créanc.;iers omis. C'est un 
acte üe maitre, entrainant tléch~ ;tnce tlu bénétice d' inventaire 

(art. 778 et 8ù3). 
Il est cependant ine.xavt .le l··_tll .5 iLlérer t~e fait comme une tla · 

tion en paiement. Dans l'intenr :•J l1 du ::;uecesseur, l'abdication 
ne porte que sur la pos.:;essiou ,_lès biens héréditaires; ee n'est 
donc pas un ~Lcte de llisposition . Ce tlui est vrai, c'est 11u·un tel 
itbanÜOll ne produira ü'eifet::; rlu.;'t l'égard tles eréall<..:iers <LUX

IlUels il est adressé. Las <.wtre:::. pourront agir contre le bénéfi
ciaire comme ·ïl n'avait pas ak twlonné. Us pourront le mettre 
en demeure tle rendre compte. ~t :;i le ~ créander: ab<.tnLlonna
taires se sont déj;\ payés sur les ~·i ètb ltérétlitaires, h~ su~.;c.;es ·eur 
sera obligé per ~ onnel envers les ·réanciers omis, pn.r l'etfet tle la 
demeure. C'est une Lléché<.tnee toll[e rehtLi\·e elu bénérice d'inven
taire, provenant Lle œ que l'hérilièr -· ·e -t mis par sa ~u_ute üans 
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l'impossibilité de rendre compte. :VIais l'abandon n'en restera 

pas moins valable à l'égard des créanciers auxquels il était 

adressé. (Merlin, Quest. de droit~ V0 Bénéf. d'invent. ~V, art. 

II, n° 2). 
Cela est tellement vrai que, si les créanciers omis viennent à 

disparaître, par exemple, à la suite d'une cession de leur droit 

au profit des créanciers mentionnés dans l'acte, l'ëthandon est 

désormais opposable :... tous les intéressés. La Cour de Cassation 

l'a jugé ainsi clans l'espèce suivante: Un abandon anüt été 

cont:~enti par un bénéficiaire, sous forme <i.e convention au profit 

d'un seul créancier de la. succession ; ce créancier a:"~;ait ensuite 

traité avec le~ autres et s'était rendu cessionnaire de leurs droits 

eontre la succe~sion; l'arrêt <-L décidé r1ue cet abandon était va

lable (Cast:~. 1~ mar~ 18:3\l, D. Rép. gén. V0 Suce. nos 78:3 et 784 · 

Cfr. Grenoble, J juin 18:)11. S. 1837: '2, 109). 
t !Hi. L'a.banclon bénéficiaire n'est pas un acte solennel, 

comme la renonciation ù, succe~sion; il peut être fait en termes 

r1uelcon<]_ues. Ainsi on a jugé aYec raison <tue l'héritier bénéfi

ciaire <lUi décla.re renoneer it ln :;accession doit ètre considéré 

eomme abanrlonnant en vertu de l'article 802, si le ~ circonst~tn

ces elu fait prouvent <]_Ue telle émit bien son intention (0. Rép. 

gén., V0 Suce. nos 781 et 784). On donne ainsi une portée juri

Lliflue ::L un acte <lui rlevrait être déclaré nul, si on l'int8rprétait 

strictement; car l'acceptation, mème bénéficiaire, d'une suœes

sion est irrévocable (Merlin, loc. cit. ~V, <1rt. II, no 31. 

SECTIO~ II 

IRRÉVOCABILITÉ DE L' AllA.:~·WO~ 

t 96. Tout obligé propter rem a le lroit d'opter entre l'exé

cution üe son obligation et l't.lbandon du droit qui ' ert de cu.use 

à cotte obligation. Dès r1u'il a exercé cette option en abanùon

nant, il ne peut plus revenir sur ·a décision: Electa una via, 

non datur rec'l.u·sus ad alteram. 
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Mais si l'exer<.:ice de toute option e::;t en principe irrévocable, 
cela tient à ce r1u'il a pres<Fle toujours pour résultat de créer 
des droits acquis au profit d'un tiers. La rétractation du parti 
pris par l'opt:!nt violerait ces droits. Au contraire, lorsf]_ue l'op
tion n'a créé de droit au profit de personne, elle peut être révo
quée~ puisf]_ue personne n'a cl'intérèt à s'y opposer. Le Code a 
plusieurs fois consacré l'application de cette idée, et notanunen t 
à propos du délaissement (art. 462. /!)0, 2173). 

L'abandon, qui est toujours in optione, e~t régi par ce double 
principe. Il est, ù cet égard, nécessaire de distinguer entrP l'aban
don d'un droit réel consenti dans le but d'échapper aux charges 
de la jouissance, et l'abanflon <le passes. ion fi.üt <.LUX 

créanciers. 
Le premier est un acte translatif; le droit ab<1i<t né 1yst acC]_uis 

à l'abandonnataire. Il e,· t Llonc impo ~~ ilJle ù l'ahamlnnnant lle 
révoquer son nhamlon. Un ~eul cas t'ait exception, ù cause <le la 
nature synalln.unuttir1ue <le l'abandon: le co-propriétaire !l'une 
dôture mitoyenne n'àbdi<lue son droit 'lu·à. une condition: c'e ·t 
11 ue :;on voisin entretiendra dé~ormais la elôture ,·L se.· frais 
exclusif . Si ce üernier a lui-même recours ù son Llroit <L.llmn
don, sïllai se tomber le mur en ruines. l'abandon primitif est 
non-avenu, en ee sens f]_Ue celui 'lui l'a consenti peut être 
admis ~L p<.U'tager le terra[u et lè::; macériaux de la dùture 
(art. 1184). 

f 9'7. Quant ù l'a.bc1icn.tion llt' pos-:;es~ion qui résulte ùe 
l'ctbandon bénéflciaire ou elu <léL.tis:Sement hypothécaire, elle n'a 
qu'un but, c'est Lle permettre au.s. n~~tnciers de se payer ~ur leur 
gage. Mais en le~ désintéres:-;an t. 18 Llécenteur leur enlè,·e tout 
intérèt à con~en·er cette posses ·ion. Il peut tlonc~ en payaru les 
créanciers, revenir sur son abL1irarion, et reprendre les biens 
dont il est resté propriétaire. Il consèn·e ce droit jus<lll'au mo
ment où l';uljULli!·ation définitive Llu bien délaissé a fait pas, er 
la propriété snr ht tL·te d'un tiers; car, ù partir de eet instant, il 
y tt droit ac<} ni::; au protit de l'adjutlicataire. (Loy eau. Dég. \-I. 
7, -~ 4). 
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Le Code consacre formellement ce droit de révocation de 
l'abandon en faveur du détenteur d'un immeuble hypothéqué 
(art. 2173). Il faut évidemment l'étendre au successeur bénéfi
daire, dont la situation est absolument identic1ue (Demol. Suce. 
III, ~ 224). Il aura le droit ùe révoquer son abandon, en payant 
intégralement les créanciers et légataires, et rentrera à cette 
condition clans la possession ùe tous les biens héréditaires. qui 
n'auront pas encore été vendus (Arg. art. 790). (1). 

"Yiais pour c1ue ces obligés puissent ainsi revenir sur leur dé
termination. il faut qu'ils s'engagent à rendre absolument in
<lemnes les créanciers poursui\·ants. Ils sont tenus, non-seule
ment lle les payer intégralement, mais encore üe leur 
rembour ·er les frais cruïls ont déj~L faits pour arriver à. la réali
sation ùe leur gage. 

Cet engagement est n6ces ·aire et suffl. a:nt. Le paiement préa
lable et immédiat des clettes et Lle::; frais n'est pas exigé; une 
::;impie offre suffit. Po11r c1 ue le llétenteur d'un gage puisse reve
nit· sur son almrulon; il n'a c1u'une condition ù remplir: faire 
<lisparaitre :-;a I}U:t.lité <l'ohligé Jlf'DfJter rem, en ::;'engage:.1nt per
~on11dlement envers les créanciers. (Cfr. Pont: ~~ 1104: et 
11 !);) 'l. 

'1 98. L'abandonnataire, 11L1i 11e peut même pa:s refuser l'nllan
don, n'<t pns 8villemment le droit 1le le révoc1uer . .J-Ia.is lhllls le:-; 
deux hypothèses exceptionnelles où le refus lui est pos~ihle, un 

1 ~)'7. 11) L·alJandon n'est en :-:omme irn~Yocahle 'lue lorsquïl crée un 
<lroiL acquis au profit de l'a!Janclonnatairc, e'est-ù-dire lor:-;quïl est tr·ans
laLif. L"anri<'n rlt·oiL nous fonmit une :lpplication très-curieuse de cette idée: 
L'abandon tl'un fonds f!revé de rente foncière n'était pas neeessaircrnent 
translatif: le seigneur de la rente anit le choix Pntre deux pHlis: on ::e 
raire adjuger la propriété, ce qui avait pour résultat d'éLeindre la rente par 
confusion, ou refuser la propriété. de façon ù conserver son droit à la rente. 
'lui lni était ·er·vie dl;sormais par· un curateur au hien déguerpi. Oans le pre
mier cas, l'abanùon trnnslaLif était irré,,ocable pour le détenteur: ùans 1-e 
second cas, <c celui qui avaiL cléguerpi pouvait se repentir ct demander· cie 
rentrer dans t·héritage, en passant titre-nouvel et payant les arrérages dont 
il est tenu, ct en remboursant les frais. si aw.:uns ont été faits >> 1Fer·rière, 
Cout. ùe Paris, art. 109, ~·~!ose.§ i, t. II, p.-:!!':!; Loyseau, Oé:;. VI, l, § ~0). 
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clroit de l'ésolution lui est également ouvert. Le co-propriétaire 

d'un mur mitoyen et le propriétaire d'un fonds dominant, a11 

profit desf!ue~ on a. fait abandon, aux termes des articles eyG6 et 

6ü9, et qui l'ont accepté, malgré la menace d'une éviction~-ont 
lëëlroit de faire résoudre cet abandon: si l'éviction se réalise, 

, sans préjudice des dommages-intérèts, résultant de la garantie 
1 
. qui leur est due (art. 1184; V. suprà, ~ 187). 

Enfin, dans le délaissement par hypothèque, le vendeur du 

fonds grevé a éaalement un L1roit spédal de révocation. Le <1é-

. htbsement est admissible, quand les charges hypothécaires 

sont supérieures au prix de l'immeuble c1ù par le détenteur (V. 
suprà ~~ UH, 192). :Yialgré le jugement c1ui a valiclé un délais

sement fait ùans ees ~ontlitions. le vencleur conserYe: jusc1u'~t 

l'adjudication définitive, le droit 1le faire révoc1uer le délaisse

ment, s'il parvient ~L enlever au dé tenteur tout intérêt légitime 

à y recourir. -'i, avant l':uljudication, iJ dégrè,·e l'imq1euble et 

obtient rles créa,neiers main-levée 1le leurs ponrsnites. il peut 

contraindre le détenteur à reprendre la pos:-:;ession ( P:tris. :24: 
mars 1847, D. 18-1 ï , 2, 110 ). Il en est- de mème~ lors<1u'il obtient 

de::; créanciers hL radiation ùc leurs insaiptions, tt la condition 

<lue le prix de vente ùe l'immeuble lenr ::>era Llistribué dans un 

orclre amiable. \Cass. :28 <tvril L 7-!. D. 1874~ 1~ 2 7). 
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CHAPITRE TROISIÈ~IE 

CONDITIONS DE CAPACITÉ DE L'ABANDON 

SECTIO~ I 

CAPACITÉ DE L·.\13.\.:\TDO~~A.~T 

t 99. On sait rrue l'a.lmndon con::;iste tantùt üa.ns une a.liéna

tion de droit, tantôt Llans une simple a.bllü;ation de possession. 

Il est évident que l'abandonnant ùoit ;woir, dans le premier 

cas, la. t.:apacité d'aliéner. }lais 1lans le second cas: il sernbler:üt 

logi< tne de ne rms 1 'exiger. 

Telle n'est pas eepewlant la doctrine du Code, du moins en 

t.:e 1} ui concerne le <léla.issement par hypotllé<l ue. L'a,rtide 2172 

décide llUÏl cle peut être fait !lUe P<.Ll" les personnes t;apal>les d'a
liéner. Le délaissement t.:onüuit en effet à. l'allénation, s'il ne la 

réalise pas immédiatement: il e:-:;t nét.:essu.iren'lenc suivi d'une 

prot.:édure d'expropriation, 1ui se terminera pa.r une a.djuüit.:ution 

(art. :2rl7, :2178). 

Cette nüson n'est pas très-satisfaisante. Ce n'est pas le dé

laissemer.t qui conduit à l'expropriation; le tlétenteur qui ne 

délaisse pas n'en est pas moins exproprié. Le délaü;sement re

t:ude l'expropriation plutùt q u ïl ne la favorise~ en nécessitant 

la nomination ù'un curateur. 

Un a. proposé nne autre justification : « Le délaissement est 

un acte r1ui tenù ù substituer une procédure eontre le curateur 

à. une procédure de saisie dans laquelle le tiers détenteur joue

rait un rùle ; par Jù, le tiers détentenr, se ùésintéressant de lu 
procédm;e, ne la :-;urveillant plus d'une mu.nière uus:si tlirecte. 
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compromet ses droits, pubq ue, si lïnuneu!Jle e::;t mal vendu, il 

perd la chance de trouver un excédant de prix dépassant le 
a 

chiffre des créances hypothécaires. • (De man te, IX: ~ 152 bis, 
rn. . 

Il est douteux que le législateur :;e soit déterminé par un 

motif aussi subtil ; mais en théorie cette raison a une certaine 

valeur. Par le <léla.issement, on se 1lésintéresse d'un droit qui 

peut encore être important si l'adjudication rl.onne un prix su
pürieur aux créanre::;. A <.:et égard: le délaissement est, sinon un 

abusus, du moin~ un ade ü'i.ldminhtration abnsive (1). 

200. Quoi<tu'il en soit, la capacité d'aliéner nst formell ement 

exigée pour le Llélais~ement (art. :21 7:2). :.\fais doit-on étendre 

<.:ette règle ù l'autre abanLlon Lie po:-; .~ ession, i celui de l'artiele 

802 ? La loi est muette .~ ur ce point. 
Cependant si les motifs 11ue nous a\·ons attribué à la Lli::;po

s ition <le l'article 2172 -ont bien ce ux 11ui ont dé ter mi né le l'gis
lateur, il faut reconnaitre 11Uïls s 'appli<1uent tL l'héritiet· hénétl

ciaire au::ssi bien <JU·au détenteur. La seconde rai::son s' impose mê

me ici avec plus de force 11u'à propos du délaissement. La réalisa

tion d'un immeuble hypothé11ué es[ une opérati0n peu co mpli

quée; la surveillam;e du <létenteur n'ajoutera guère de garan tie::s it 

celle::; crui résultent des formes de la \·ente et de l'intérèt mème 

de~ t;réanciers. Au contraire, la li~1uidation d'une ucœ ~ .-ion 

Ll'nne solvabilité douteuse~ comme sont fréquemment les ·ac

cessions béuéficiaire::s, est une opér~uion Gomplirluée, lliffieilt>; 

l'intervention d'un homme h<1bile et Lliligent est un élément im
rortant dans le succès de cette opération. Le défaut lle "Ul'Veil

lance de l'héritier peut donc être pou~ lui-mème la cause d'un 

certain préjudice. Celui 'lLli se tlé · int~re -se de la li11 uidation de 
tout un patrimoine commet, au point de vue de son propre inté

rèt, un acte beau<.:oup plus gra\·e 'lue celui <JUi renonce ù sur-

:1. 99 • . (1) ou r·este, cette justification n'est guère plus probante que 
l'autre. Les garanties l.le l'expropriation rë ·ultent de ses formes mémcs, et 
de l'intérêt qu'ont tous les créanciers :t Jtleindre le plus haut prix po:siiJle. 
L'intervention personnelle du detenteur Llans ta l-Jf'Ocedure n'aJOUleratl que 
IJien peu à ces garamie::;. 
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veiller la vente publique d'un immeuble. On comprend que cet 

acte dépas e la capacité d'un simple administrateur. 

Enfin l'abandon bénéficiaire présente beaucoup d'analogie avec 

la cession de biens. Or on ne peut consentir valablement une 

cession de biens qu'à la condition d être capable d'aliéner. La 

cession de biens est à cet égard assimilée au paiement. (Cfr. 

art. ~105 Pr. Ci\~. ; . 

La règle est donc absolue. Quelle que soit la nature de Ltban

ùon, celui qui y recourt doit toujours être capable d' aliéner. 

Mais cette condition est suffi .~ante : la capacité d'a.liéner il titre 

gratuit n'est p~ nécessaire ; l'aba.nüon n·e t jamai~ un ade ùe 

libéralité pour l'abandonnant ~ Y. suprà § 180). 

n nous reste à. étuùier l'application Lie ce print:ipe aux pro

priétaires incapables et aux administrateurs ùu bien d'autrui. 

1. - Propriétaires incapables 

201. Cermins propriétaires sont incapables d'aliéner leur 

bien; ils ne peuvent donc consentir valablement un abandon. 

Le mineur non émancipé et 1 'interdit sont dans ce cas. C'est 

le tuteur qui peut seul faire Ltbamlon. J'lais il n'est capable 

d'aliéner pour le mineur q u'ù certaines conditions. Doit-il les 

accomplir lorsquïl s'agit d'un <l.bandon? Il faut distinguer, sui

vant que l'abandon porte sur la po::;session ou sur le fond du 

droit. 
En cas d'abJ.ndon de po::;session (délaissement et abandon bé

néficiaire), on admet en général que le tuteur peut l'accomplir 

valablement a-\ec l'autori. a ti on du conseil de famille et l'homo

logation du tribunal, en vertu des a.rticles -±57 et 45 . c'est-à-dire 

dan::; le formt:s prescrite au tuteur pour l'aliénation des im

meubles du mineur. 
Cependant on a fait une ob je ' tion, spéciale au délaissement 

hypothécaire. Les formalités exigées par le article::; -!57 et -±58 

ne sont pas les seules pre::;criLes par la loi pour l'a.liénation de::; 
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biens d'un mineur. L'article 459 e:<:ige en outre que la vente 
soit faite aux enchères, suivant les formes des articles 953 

• et suiv. Pr. Civ. Or ces formes sont incompatibles avec celles : 
de l'expropriation qui suivra le délaissement hypothécaire. Ce ; 
n'est donc pas en vertu des articles J.:S7 et -:1:58 que le tuteur peut 
avoir le ùroit de faire le Jélaissement aux créanciers. C'est ail

leurs qu'il fa. ut chercher te principe de ce pouvoir. Le délais-
se ment, dit ~I. Pont Œ 117:2), n'est pas une véritable aliénation; ' 
il n'est autre chose qu'un acquiescement à la sommation Lle 
payer ou délaisser. Le tuteur pourra donc le consentir "~:ala.
ulernent, en observant les conditions prescrites pour l'ac~uies
cement à. une demande immobilière, c'est-à-dire en produisant 

-simplement une autorisation elu <'onseil <le famille (nrt. -!6-1). 
Cette conelusion est contraire à l'article :2172. Le délaissement 

n'est possible <1u·aux per.'o nnes capables d'aliéner. Or le tuteur 
ne pcnt aliéner le:-; immeubles du mineur qu'tl lu. üouble comli
tion des articles t;)7 et J:->8. Si r,Jbjeetion que l'on oppose ù Llp
plication de ces deux textes était fondée. on serait forcé üe con

clure à. l'impossibilité du clélais-ement Pl'Ur le tuteur ,_en ce 
sens 1 1-reuier. ll, ~ :):21). ~\'lais elle e-.;ï inexacte; l'artide -10!) n·e~t 
pns vio lé 1lans le cn.s de üélu.issement, c.u·l'expropria.tion 'lui le 
suit est prédsémen t une "~: e nte en justice, an<tlogue ~L celle 'lui 
est exigée par l'a.rtideJ;,g(Dem~lnte, TX, 152 bis, XYI:.\.ubryet 

Rau, lU, . :287, note .t:i). 
Le tuteur pourra consentir égtllement l';J.b;tnùon d'une ~ucces-

sion béné!icüüre échue au mineur ou ù. iïntenlit, ù. comlition 
d'obtenir l'autorisation du conseil lle f;lnülle, homologuée par 
le tribunal. L"article J5U ne :-;era p<t::> violé. cu.r la remise des biens 
héréditaires aux créanders .. Lura pour conséq uent;e la veme <.tnx 
enchères de ces biens (Cas . 1'2 mars :8:3D, Sirey, 18:->!J. 1, :214; 

Contrà : Douai, 13 :wùt 18:J:J, D. 5ô, :2. !J'~). (1) 
202. L'abandon portant sur la ~.Qriété ù'un ùroit réel ne - -· 

20:1.. (t) Cet arrêt n'exi~e que l'autorisation ùu conseil ùe ramille, par 
un a!'gument d'analogie ti ré ùe l'article ~ül. 
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suit pas absolument les mêmes règles. Les articles 452 et 459 ne 

permettent d'aliéner les meubles ou les i.mmeubles de l'incapable 

que dans la forme d'une vente aux enchères ou d'une vente pu

bliq_ne. Or ces formes sont absolument inapplicables à l'abandon 

translatif de propriété. FJ.ut-il en conclure t}Ue l'abandon 

d'un droit réel fait partie de ces actes qui sont absoln

ment impossibles au tuteur? Ce serait une conséquence bien ri

goureuse pour l'incapable, qui se trouverait ainsi obligé de cott

server un droit préjudiciable ~L ses i. nt8rèt.~, alor3 qlle toute 

personne capable pourrait s'en atiranchir. Aussi Loy~~u re

poussait-il cette solution: c< Il ne serait pas raisonnable flUe les 

--mineurs demeurassent entièrement exclus du bénéfice Lle dé-

2"uerpissement, et flUe les lois qui sont en leur faveur redondas

sent ù.leur dommage. )j Cet auteur admet flUe le tuteur pourra 

valablement déguerpir un fonds grevé de rente foncière avec 

autorisation Je justice, de mème qn'il ?eut: t. cette condition, 

aliéner l'immeuble de l'incapable pour payer ses dettes (Dég. IV, 

l:>, ~~ 3 c16; Cfr. Ferrière, Cout. de Paris. art. 101. Glose II,~ 3, 

no 2; T. II, p. 4:3). 
Ces raisons sont encore exactes aujourd'hui; il faut bien ré-

soudre par voie d'anaiogie une question que le Code ü'a pu pré

voir, parce qu'elle est trop spéciale. La. solution la plus sùre est 

encore celle flUe donnait Loyseau. L'abandon étant une aliéna

tion, le tuteur ne pourra l'accomplir (1u'en observant les condi

tions exigées pour toute aliénation: en ~ant qu'elles sont compa

tibles ::t.vec l'abandon. 
Si l'abandon porte sur un droit mobilier, le tuteur le consen-

tira valablement avec la simple autorisation du conseil de famille 

(art. 4:52). S'il porte sur un droit immobilier, la. délibération 

üevra être homologuée _?ar le ~~·ibunal: Cl ui appréciera la nécessité 

ou l'avantage Je l'abdication proposée(art. -±57, -±58; Cfr. Guyot, 

Rép. V, vo Jéguerp., p. 3-±2). Sans doute, la condition de vente 

publique ne sera pas observée, mais c'est (1u'elle est inconci

liable avec l'abandon translatif; c'est pourf!uoi on ne peut pas 
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objecter que la loi n'est pas observée (Arg. art. 460; Cfr. Demol., 

Minorité: I, ~;36). 
> 203. En résumé, le tuteur peut toujours faire un abandon au 

nom du mineur, a voc la simple an t.orhmtion du conseil de famille, 

s'il s'agit d'un meuble, avec l'autorisation homologuée, si le droit 

est immobilier. 
Les mêmes pon\·oirs appartiennent au tuteur de l'interdit 

(art. 509). 
Le curateur d'un minc~nr érnanc~ipé Llen'a observer les mêmes 

formalités pour l'alla.ndon d'un droit immobilier (art. 48--t). "Mai~ 

si l'a.l>dication porte snr un droit mobilier, le mineur émancipé 

pourrn.la consentir ~ctll. La ml·rne distinction est applicable au 

père admini::;tratt~llt' lù~al des hit•ns de :;es enfants miueurs. 

La personne munit! cl'11n eonscil judiciaire ne pourra faire cl'a

ùan<lon (lu·avec l'assistance cl'e son eonseil (art. 5t:J). Dans l'opi

nion tllÜ re~treinr. l;t t[,jl'el!:->0 d';di•'·ttation, éLlictée par ce texte, 

anx tl roi ts i ttttnultiliL~rs.le pmtl igttt.! ptlltrra al>tli•lllel' seul un droit 

mol>ilier. 

20l. La fctntliL' tn;triée. 1111d ttlle -wit le régime adopté, fut

elle mùmc séparét• dt! hie 1s , r•-..;t 1n1tjonrs ineapallle cl':.lliénf'r 

(art. -~15 à. 218 et 1 ~.b!l). Parfois c:cpt\mlant elle peut aliéner ;:;es 

meubles. Il faut don1: clistingtwr. -..;uivant 11ue l'a.l>amlon porte 

sur un droit mobiliur ou imrttuhilier. 
Elle ne pourra jamais consentir ~eule l'abandon 1l'un droit 

immol>ilier, ft:tt-il tttw simpk :d>üieation de possession, comme 

le déla.issemçut on l':tl>andon 1l'une :-)llccession l>énétlciaire im

mobilière ou mixt '. L'autoris:tl ion 1lu mari ou celle de la ju:stice 

lui sont néce:;:;ain•s t Loyst~:lll, u~·,g·. 1 Y. G. S 11 et 1:~). 

::viais, mème :\ ·ett1~ concli Lion, Lthttndon ll'un droit immobi

lier est-il encore pt.>ssible, lorsttlle cc droit e:-;t clotal et inaliéna

ble t L'article t:)5K 110 permet l'aliénation cl'un fond:; ùotal <lue 

dans des cas limit:t.Livement c~numérés, et lune <louble condi

tion: la permi~:üntttle lajtt.'l.i(~e orb Yente aux enc:ht>re·. 
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L'abandon peut-il rentrer dans les termes de cet article~ Et 
avant tout, est-il po~sible de le comprendre dans ces hypothèses 
exceptionnelles où l'aliénation du fonds dotal est permise? L 'ar

ticle 1558~ 3° admet l'aliénation << pour payer les dettes de la 
fP-mme ou de ceux qui ont constitué la ùot, lorsque ces dettes ont 
une date certaine antérieure au mariage. • Cette restriction a 
pour but de prévenir le " fraudes de la. femme, qui pourrait, par 
des obligations anti-datées, rendre illu oire l'inaliénabilité do

tale; elle doit s'entendre de deux manières. i la dotalité e~ t 

limitée aux biens déclarés tels au moment de la constitution, le .. 
seules obligations qui peuvent fonder l'aliénation sont eelle: qni 
ont ùate certaine antérieure au contrat de mariage. Si au con

traire la ùot a été constituée de fw·on ù. comprendre des biens 
it venir, le~ dettes 'lui grèvent ces biens devront avoir date cer
taine antérieure au moment où le biens ont devenus dotaux, 
r:e. t-~L-dire à l'instant où ils ... ont échus ù la femme. 

Or, parmi le " obliaation -. propter rem (lui peuvent être mi es 
:\la charge de la femme tlotale, il en est qui remplissent tou
jours cette condition, 

205. Telle est d'abord l'obligation hypothécaire. Lorsqu'un 
immeuble dotal est hypothéqué à la dette d'autrui, l"hypothé

'lue est forcément antérieure au moment où l'immeuble est de
venu dotal: sinon elle erait nulle (art. 1554). De plus, la dette 
hypothécaire a tlute certaine antérieure à la dotalité, puisqu'elle 
est mentionnée dans l'acte authentique d'inscription (art. 1328, 
2123, 2127' 2148). 

Les dettes d'une succession bénéficiaire échue à la femme 
'ont dans le mème cas, puisque le débiteur qui les a ::;ouscrite. 
e. t mort \art. 1328). 

Dans ces Lleu:s. cas, le autres conditions exigées p<U' l'article 
1558 peu \-ent égale1nent être remplies. La permission de justice 
peut être demàndée par la femme qui désire abandonner, et en

fin la vente aux enchères prescrite par ce texte résultera néce~
sairement de l'expropriation publique de l'immeuble hypothé

ttUé ou tle la YentepublitJUe des biens héréditaires. 
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Le délaissement hypothécaire et l'abandon bénéficiaire sont 

ùonc possibles à ln. femme mariée~ sur ses biens dotaux, en 
vertu de l'art. tJ58 ~ 3. Il lui suffit d'obtenir la permission de 

• justice. 
2 0 6. Mais en est-il de mème pour l'abandon translatif de 

clroit réel, consenti dans le but d'~viter les charges de la jouis
sance'? Par e-s.emple, un usu~ruit: ou un immeuble grevé d'une 
servitude aggravée (art. 6üü) est constitué en ùot à. la femme, 

ou lui échoit pendant son mariage ~t titre de bien dotal. 
Si les charge~ de la jouissance de ces droits sont excessives, 

la t'emme pourra-t-elle les abt.Lnùonner avec permission de jus

tice, en invoc1uant l'article 15;)8, :] 1 ·?C'est le m<.tri, usufruitier des 
biens dotaux. f]_Ui supporte ht plus grë.ttl1e partie et parfois la 
totalité de ce~ c:hrtrgP~ (a rt 1:1-l:\1 1, r:>t f'omme il ne peut renoncer 
ù. l'usufruit dotal, il n'a d'autre moyen. pour éviter une jouis

sant:e onéreuse, 'lue de fa. ire inten·enir h1. femme et de tenter, de 
cont:ert avec elle, un abàndon du Llroit réel dot<.ü, en in vo<1uant 

l'arLicle 1558. Cette prétention est-elle t.ulmissible ~ 
Il est d'abord évident <lue deux ~.les conditions exigées par ce 

tex.te ne pourr:üent ètr(\ observ?>e~. Les charges de la jouissance 
ue ::;ont pas des dettes antérieure:) a.u mt.uùtge. Elle~ ne naissent 

<tn'au moment où le droit réel denent dowl. De plus, la vente 
aux ont~hères est impossible. Il ne reste <lue l';1.utoris;üion du 

tribuna.l. 
'::)i :-;éri~u -e ~1ue ·oit cette garantie, est-elle suffisante <tUX yeux 

üu législateur pour permettre une dérogation à l'inaliénabilité 
dotale? Ou serait tenté Lle le <~ro i re et de tenir ici le mt· me rai-

~ sonnement 'lLùtn ujet du mineur ~ Y. suprri ~ 20:2). Lorsque la 
loi exige hl forme pnblitlue de la "·iente. elle n'a en vue que le 
eas ordinaire. où cette vente est possible; mais üc ce 11 ue cette 

forme est ici impraticable, il ne ùtut pas en conclure 'lue la 
femme soit privée tl' un bénéfice avantageux. tel que r~tbandon : 
ce ser:.tit retourner contre elle la protection de la loi. De même, 
la tlate certaine n.ntérieure au ru:1ri<.q:!e n'est exigée ponr les <let-
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tes que dans le but d'empêcher la fraude de l'antidate. Mais ce 

danger n'est pas à. craindre, à propos des charges réelles de la 

jouissance d'un droit; car, exigibles, elles sont définitivement 

supportées par le mari, usufruitier dotal; non exigibles, elles 

sont relatives à la jouissance postérieure à l'abandon et ne peu

vent être l'occasion d'aucune fraude. Il semble donc que l'aban

don d'un droit réel dotal puisse être valablement consenti avec 

la permission du tribunal. 
207. Cependant l'assimilation qu'on serait ainsi porté à 

faire entre le mineur et la femme dotale ne nous semble pas 

exacte. D'abord la mesure de protection n'est pas la mème; ce 

~ n'est plus une incapacité; c'est une précaution beaucoup plus 

radicale, une indisponibilité. De plus, en permettant l'abandon 

ù'un ùroit dotal: on violerait le texte mème de l'article 1558 ; il 

ne permet l'aliénation du fonds dotal, (1 ue dans des cas stricte

ment déterminés. Or est-il possible de présenter l'abandon d'un 

droit, consenti pour échapper aux charges de la jouissance: 

comme rentrant dans l'hypothèse d'une aliénation autorisée 

pour ttcquitter des dettes antérieures au mariage? Ce serait mé

connaitre la portée dérogatoire et restrictive de l'article 1;)58. 

C'est surtout ~L cet égard que la situation de la femme dotale 

diffère de celle du mineur. Les pouvoirs du conseil de famille 

pour l'aliénation des immeubles d'un mineur sont beaucoup 

plus larges 'lue ceux du tribunal pour l'aliénation du fonds 

dotal. Au lieu d'être restreints iL des hypothèses limitatives, ils 

s'exercent toutes les fois CJ.UÏl y a « avantage évident » à l'alié

nation; aussi ne sont-ils pas dépassés, <1uand ils habilitent le 

tut~ur à l'abdication d'un droit évidemment onéreux. Au con

traire, dans le même cas: le tribunal dépasserait le pouvoir qu'il 

tient de la loi. 
En résum8, l'abdictttion d'un droit réel dotal immobilier n'est 

possible, avec l'<1utorisation du tribunal, que lorsqu'il s'agit 

d'nn abandon de possession. consenti à des créancier3 dans lP

but tl'éviter le paiement tle b dette qui grève ce droit (art. 802 
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et 2172). L'abaqdon translatif, correspondant aux charges ré

elles de la propriété et de ~es démembrements, est un acte abso-

lument impossible. 
2 08. La capacité de la femme mariée, relativement :\ ses 

droits n1obiliers, varie suivant le régime adopté. LorsC]_u'elle e~t 
séparée üe biens, elle peut en disposer librement (:ut. 14-±9) . 

Elle <1ura donc le droit de les ë.tlJànùonner valablement, q uïl 

s'a.gisse d'une abdication ùe possession ou d'un abanùon portant 

sur le fond elu droit. Les pouvoirs de la femme dotale seraient 

les mèmes sur les droit::; mobilier.- ·ompris dans ses biens para-

pherna.ux. 
Qua.nt aux meubles restés propres ~t la. femme :-;ous un ré-

gime de communauté, leur jouis::;ance et leur administra.tion ap

p;trtiennent au mari. L'aliénation n'en est po::-;sible 11 u';t \'ec son 

autorisation. Il en sel' a de même L1e l'abandon (art. 11:28). 

~i le régime e .. t celui de la üotalité, l'abamlon des ùroits <lo

taux 1nobiliers ne sera vahtblement l:Onsenti p;lr la femme <ltte 

si elle est autorisée par le mari. Et encore cette conclusion n'est 

a,dmissible <lUe si l'un Gonsidère la dot mobilière comme alié

nable. Dans la doctrine contraire . l'abandon ne ser:tit possible 

<lu' aux mèmes conditions que pour les droits tnlmobilier~. Il 

ne serait valable que dans une seule hypothèse, celle Lle 1\tba.n

don ü'une succession bénéticiaire purement mobilière. 

§ 2. - Administr ateurs (i). 

209. Le, simples aüminlstrilteurs n'ont pas en principe le 

pouvoir d'aliéner. Ils ne peuYent üonc en général ( :on ~ entir un 

:tb andon rehtti vement aux biens Cl n'ils sont chilrgés d'a,ümi

ni:strer, ft:tt-ce même un abandon de possesûon. Le rnam1ataire 

général ne pour-~it accomplir cet acte qu' en vertu d'une procu-

209. (t) \'oir la thè e tle J. Prnet: Oes administrateurs et des :tetes 

d'administraLion ù'après le Codr civil, t~renoble, l883; t .. parlie. 
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ration spéciale (art. 1D88). Seraient également incapables : le 

curateur général des biens d'un absent (art, 112), l'administra

teur provisoire des biens d'un défendeur à une demande en 

interdiction (art. 40~), le créancier antichrésiste. 
Le propriétaire sous condition résolutoire (en supposant que 

la condition s'accomplisse) est un simple administrateurJ en ce 

sens que les actes qu'il a faits sur la. cho::;e ne sont opposables . 

au propriétaire éventuel, devenu incommutable, _qu~ s' ils n'ex.-

cèdentpas les limites ù'une sim}2le administration. S'il a consenti 

un-abaÏÏclorÏ pendente conditioneJ par exemple s'il a fait 

remise d'une servitude qui existait au profit d'un fonds, cet 

abandon sera résolu par l'accomplissement ùe la condition. 

L'usufruitier peut bien disposer de son droit; mais ses actes 

sur la substance de la chose ne sont valables que dans les limites 

de l'administration. Il ne pourrait pas consentir la .re!llise d'une 

::;ervitude existant au profit du fonds dont il a l'usufruit. Il ne 

pourrait même pas délaisser le fond::; aux créanciers llypothé

caires. Loyseau ùécidait ùe mème <lUe l'usufruitier d'un héri

tage grevé de rente foncière ne pou \ .. ait s'exempter de hl. charge 

de::s arrérage:;~ en abandonnant directement le fond.- au ::;eigneur 

de la rente. Car c'est la pleine propriété qui est greYée de la 

rente, et l'usufrnitier est incapable d'en consentir le cl8guerpis

sement. Il ne peut abanùonner que l'usufruit; or cette abdica

tion n'est libératoire qu'à l'égard du nu-propriét<lire; pour le 

::;eigneur de la rente, elle serait incomplète (Loyseau. Dég. VI, 

1, ." 7). 
21. o. :,rais certains administrateurs sont~ dan::; une cert:üne 

mesure, ca ptt bles d\üiéner, . -oit parce qu'ils ::;ont propriétn.ires 

<les bien::; q n' ils gèrent, soit Jimplement parce que leurs pouvoirs 

sont particulièrement étendus. n est iutére sant d.'examiner les 

e1fets de leur capa,cité relativement ~t l'al>amlon. 
L'héritier bénéfl~iaire ne peut aliéner les l>iens héréditaires 

11 u'i l<t t;Ondition d'observer les formes üe la vente a,ux enchères, 

sous peine Lle üé~héan(ie. L'~tlMnüon d'un droit réel portant sur 
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le fond même cle ce droit, et fait flans le hut d'échapper aux 

charges de la jouissance, serait donc un acte de disposition 

accompli en dehors des formes légales; l'héritier 11ui l'aurait 

consenti serait déchu du hénétlce cl'inYentaire. 

Mais l'abandon de possession consenti à des créant:iers est 

toujours suivi 1l'une vente publique. Il semble donc que l'héri

tier puisse consentir un délaissement par hypothè11ue ou l'a

bandon d'une succession bénétlciaire comprise clans celle 11u'il 

a re1:.ue, sans compromettre son béné!ice d'inventaire. Cepen

dant on a objecté que cet héritier était incapable d'aliéner, sans 

l'observation des formes prescrites (art. 80ô C. et QK8 Pr. Civ.); 

on en a conclu 'lue le déh:tissement devait en trainer sa. déchéance 

(Laurent, XXXI, ~ 237). L'objection est très-sérieuse : cepen

dant on peut répondre que les règles 'lui sont relati,·es aux 

formes à obser~:er clans les aliénations ne sont pas réellement 

tl es règles de capacité; le bénéficiaire est capable d'aliéner, par 

cela seul flu'il peut aliéner en obsernHlt eertaincs formes. La 

capacité existe en principe; elu moment I}Ue les formes légales 

seront ensuite observées nécessairement, bien 11ue cette conlli

tion soit remplie indépendamment du faic üe l'héritier, la loi 

e t satisfaite. 
211 . Les curateurs ù. succec'sion vacante et les syiHlit.:~ de 

faillite sont de, .-ulministrateurs nommés en vue de li'lui1ler un 

ensemble de biens: il:s ne peuvent les aliéner 11ue dans ce but, 

et à la conditi.on d'observer les formes lle la vente publique. 

P:ts plus crue l'héritier bénéficiaire, ils ne pourraient consentir 

un abandon tru.n la. tif de clroi t. 

~ais ils ne pourraient mème pa::; abanllonner lc.t pos ~ession 

de certains biens ù. des eréan<;iers. èn ,·ertu des a.rtides 02 et 

2174. L'héritier hénéliciaire n'e~t pas le mandataire llirec.t 1les 

créanciers; ll est tenu de rendre compte, mais non de li'1uü.ler. 

Au contraire, les curateurs à succession vacante et les syndics 

sont de véritables mandataires chargés Lle la liquidation; ils ne 

peu vent lt déserter une adminbtru.tion ll ui est précisément 
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l'objet unique dela mh;siondontilssont investis.»(Pont, ~1175), 
L'abandon de possession fait à. certains créanciers consi-. 

tuerait dont.: une violation de leur mandat. Cette conclusion, 

admise sans difficulté pour le curateur à. succession vacante, a 

paru plus douteuse à. certains auteurs, quand on l'ttpplique aux 

syndics. (Dalloz, Rép. gén. V 0 Priv. et hyp. nos 1863, 1864). On 

prétend q u'ib peuvent délaisser avec l'autorisation du juge

commissaire, c'est-à.-dire aux condition~ qui leur sont néces

saires pour transiger (art. 481 et 535 Co.). Cette assimilation 

n'est pas exacte; le délai::;sement, ë.Lbdication sans compensa

tion~ e:;t bien différent ùe la transaction. On comprend q_ue la. 

transaction :;oit parfois autorisée, pë.Lrce qu'elle peut faciliter la 

liq uiùation de~ biens ; le délaissement est <.tU contraire un acte 

(1 ui peut nuire ù une bonne li'l. uiclation (V. suprà ~§ 1!)9,200) (1). 

212. Les envoyés en possession provisoire des biens d'un 

ë.Lhsent sont dans une situation <.Lnalogue; il::; sont \( d~positë.Li:::_ 
res ll, dit énergü1uement l'è.trtide 127. Ils ont le devoir de veiller 

il'u,dministration des biens, et tout <.tbë.Lndon leur est impossible, 

parce 'lu'il serait contraire ~t leur mandat. Du re:::;te: la juris

prudence ne leur re(.;onnait le droit d'aJiéner -les biens de l'ab

:;ent (1 ue lorsque la nécessité et l'urgence de l'ètliénation ont été 

t..:onstutées en justice. L'ulJè.Lnclon ne présente jamais t.;e t.;arac-

tère (En ce sens : Pont~ 1174:). 
Les envoyés en po:::;session détiniti\·e ont au contraire le pou-

voir d'aliéner (art. 132). L';tbamlon leur est ouvert sans ré-

serve. 

~ECTION II 

CAPACITÉ DE L'.\.DA. :~mOK~ATAIRE 

21 :~. Il semble, au premier <tbord, 'lue lu. t..:apacité de l'aban

(lonnataire soit <1bsoJ.ument inüiiférente, puisque l'acquisition 

-:.! 1. l. ( l) Le commerçant en dat de liquidation juüiciaire ne pourra 
··.onsentir Yalablement aueun abandon sans l'assistance des liquidateurs (ar~. 
art. 5 à ï ct :!~ üc la loi du ~ mars lH89). 
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se ré~lise à. son profit indépendamment de sa volonté, soit en 
vertu de la loi, soit par l'effet de la consolidation . 
. .__Cependant forsque l'acquisition se réalise ù. titre onéreux pour 
celui qui en profite, il a droit à garantie. Aussi peut-il refuser 
l'abandon, lorsr1u'il a de justes raisons de craindre une éviction. 
Ce droit exc2ptionnel existe pour l'abandonnataire dans les 
hypothèses prévues par les articles 1)36 et 609 (Cfr. suprri § 171). 
177). 

Cette faculté n'a pas pour effet d'empècher l'abandon; elle en 
suspend plutùt l'eiTet, jus1pl'ù. ce rp1e l'abandonnant ait fait Llis
paraitre la menace d'éviction ou ctit donné cctution. Car le droit 
de refus n'est pas accordé ù l'abandonnataire en vertu <l'un texte 
formel; on ne peut le lui reconna.itre 'lu'en applitrmwt ici l:.t 
règle édictée 1lans l';trticle lti:->:1. L'acheteur peut se refuser au --
paiementduprix, tant 'lu'il aju.-te sujet Lle craindre un trouble 
provenant li" une action réelle; ,_:e n'est pas nn refus ou une ré
vo 'ation ùe la vente; c·est le ih·oit de surseoir :'t son exécution. 
Tant <1ue l'abandonnant ne gar<lntira pas son cessionnaire con
tre le danger Ll'é\·iction, c~e dernier (tura le droit de repousser les 
eonséquence.· 'lui résulteraient pour lui de l'abandon; .. tin:-;i il 
pourra refuser de réparer ~t ·ps frai:; exclu:;ifs la clùture mi
toyenne, sans ètre pom· cela con=--iLléré comme usant lui-mème 
de .son droit réciprortne d';than(lon. De mème, le propriétaire Llu 
foncls üomint:tnt pourra continuer ... t exiger l'exécution <le::; tra
vaux de la serYituüe. 

:\fais si, malgTé la menaee ll.é\·icrion. l'<t.banclonnataire ac
cepte expre.~:'émc·nt ou tacitement le droit ah(1iqué, .d subit alors 
les con,··ér1uences Lle l'abandon: il nep ut refuser 1le réparer -'CUl 
le mur mitoyen, sans ètre considt>ré par là comme auanclonnant: 
il n a plus le cl roi t Ll'exiger l'exécution des traTaux de la sen·itwle. 
En vain se prétendrait-il mena 'é ,i·nn trouble; il aurait perdu 
le ( lroit tle repon~ser les co nsé1tnences de l'abandon, <le mè me 
'lu'un acheteur perd en pareil "as le droit Lle réclamer le prix 
11u'il a payé. Il faut Llé .. orma.is auentlre le trouble ou l'é,·iction 
pour recourir en garu.n tie et faire résoudre l'ttbandon. 
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214. On voit ainsi la portée rle cette acceptation. Elle ne 
réalise pas plus l'acquisition résultant de l'abandon, que le paie
ment du prix, malgré la réserve de l'article 1653, ne réalise la 
vente. C'est simplement la renonciation au droit d'en suspendre 
l'effet jusqu'à la disparition de la cause cl 'éviction. On ne saur~~ - _ ..___ - - - -
donc assimiler cet acte ù un acquiescement ou à une transactio~. 
I/rtha~~lo~{esfen î);.incipe for~ê · p~"Ur -Ï~<tba~tl~~~at;i~~ ~ -- ~-1~ le 
refusant, il est exposé ù. la perte d'un procès et aux frais qui en 
résultent. si le motif de son refus n'est pas jugé sérieux; en 
l'a.cceptant, il court peu de risques; car il n'en conserve pas 
moins le droit d'agir en garantie, si l'éviction se produisait . 

:1 L'acceptation est donc un simple acte d'administration et même 
de~ bomie ·administration. ~Panel. fr. V 0 Ab. de fonds grevé 

1 -----!le serv. ~ 18, 14, 5:1), 

Les simples administrateurs du fonds dominant ont ùonc le 
pouvoir d'accepter valablement l'<.tbandon, da.ns le cas où ~ette 
accepta.tion présente <le lïntérèt. L'application <le ce principe 
n'est douteuse <lu 'en ce t1ui concerne l'usufruitier et le proprié
taire sous conLlition résolutoire ( eoeniente conditione ) , 

parce 11 u'ils ne sont pa.s, ~L vrai dire, mandataires <lu nu-proprié
taire ou du propriétaire éventuel ~devenu définitif): ils sont 
plutot cle:s « Rrocuratores in rem suarn., » , puisc1uïls ont. un 

11 droit propre, ou mieux tles negotiorum gest01·es. Dès lors, il 
il faudrait peut-être déci< ler 'lu'il ·· n'<.u;eepterÏt Lllmnüon qu'en 
1: <lUillité Lle gérants LLLlfilires: Lle sorte que cette <-Ltceptation ne 
~ sera opposallle au propriétaire <lUe si elle <1 été utilement faite. 
i (Cfr. Pund. fr. eod. tY\ j lG ù :2~). 
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CHAPITRE IV 

CO~DITIO~:S DE FO~D DE L'ABA~DO:."' 

SECTIO?\ I 

EPOQUE DE L' A.BA~DO)," 

21. 5. L'ab<.wdon n'est valable 11ue s'il intervient en temps 
utile, c'est-i1-dire pendant l'existence de l'obligation jJI'Opter 
rem. On doit donc ::;e demander à. partir de 11uand et juSilu·à. 

quel moment l'n.l>and'm est possible. 
Et ü'a~onl i partir de quel moment peut-on ret:onrir ~L l'aban-

don~ 
On le peur, en principe, ù. dater Ll.e l'in::; tant où l'on a ttl:!lUis le 

<lroït réel tllÜ ::;ert d.e cause ù. l'obligation prnpter rem. L'tlsU
fruitier, le l:o-propriétaire, le gre,·é Lle sub~titution peu\·ent 
abanùonner leur droit, dès qu'il leur est \.lcllinitivement aCCJ.Ui • 
Cette condition e::;t nécessaire; on ne saura.it ttbandonner un 
Llr?it dont on n'a pas été investi. _\insi un héritier ne peut re
courir à l'abamlotl LLVJ.nt d'avoir <.tccepté la succession sous bé
nélice ù'in ventJ.ire ; il ne fenüt ainsi 11 u'une renoncia.tion, 
nulle pour v.ice_ù.e forme. Le légataire d'un corps certain qui n'a 
pas encore obtenu la üélrv·raô.~e de ::;on legs ne peut pas délaisser 

(V. note 1 üu ~ 121; Cfr. suprri ' lJO in tine). 
21.6 . On peut cepenùant citer un obligé proJJter ren~ qui n'<.L 

pas le tlroit d'abandon ù. partir du moment où est née son obli
gation. C'est le tiers Llétenteur d'un immeuble hypothéqué. ::si 
l:1 règle génér<.~.le lui t3tait applicable, il pourrait délaisser avant 
d'être poursuivi; il a.ura.it ce droit dès le moment de son <tC<pli

sition. Or il n'en e::;t rien : le délaissement est impoti::;ible avant 
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. la poursuite hypothécaire, parce que ce bénéfice, qui permet au 

détenteur de rompre le contrat d'acquisition, ne lui est accordé 

f]_Ue lorsf]_u'il y a un intérêt légitime. Or, tant que la poursuite 

hypothécaire n'a pas été commencée~ le ùétenteur peut espérer 

qu'elle n'aura pas lieu, soit que le débiteur paie la dette, soit 

que les créanciers consentent à la radiation de leurs inscriptions 

moyennant le paiement elu prix d'acquisition entre leurs mains. 

t
L'hypothèque est une menace d'éviction qui permetàl'acquéreur 

de suspendre le paiement elu prix, mais qui ne l'autorise pas 

~ à se ùégager des liens elu contrat consenti par lui (art. 1653 et 

1 1626). On méconnaîtrait cette règle, si on l'autorisait à délaisser 

avant d'être poursui vi. Ce serait d'autant plus inj u::,te f1. ue la 

publicité des . hypotllèltues fait présumer que l\1.cheteur a dù 

traiter en connaissance de cause. Si une cause d'éviction igno

rée de l'a<..:quéreur, ne l'a.utorise ptL5 ù. rompre le contrat, il doit 

en être ain~i à plus forte rai:::;on q uanù la cause cl'é\·ietion lui 

était légalement connue. (_Demante, IX, 152 bi~, XI). 
Du reste, la loi ne permet le délaissement 11 ue dan:-; les rap

ports elu Lléten te ur et. des créanciers hypothét,;n.ires t.tgbsant en 

vertu de leur droit de ::mite ; il ne ' era donc possible 'lLÙl partir 

ùu moment où l'action hypothét,;<Üre est mise en jeu, c'est-tL-dire 

à. dater de ln. sommation lle payer ou délaisser. 

21. 7 . .Jusqu'il. quel moment l'<.tbanüon est-il possible! 

Inhérent ù. l'obligation propter rem, il a la mème durée; il 

ne devient impossible (lLÙl.U moment où l'obligation p1·opter 
ren~ clispar~1it, soit 11n'elle se transforme en obligation person-

nelle, soit <ln' elle s'éteigne. 
En ce qui concerne les ch::Lrges (le la jouissance des droits 

réels. les seules dont on puisse en principe s'atfranchie par 

l'abandon sont celles CJ.Ui correspondent à la jouissance f~e. 
On perd donc le droit d'abdiquer à l'égard des charges échues, 

par le fait seul d'avoir Gonservé la jouissance dont elles forment 

l'élément passif. J'Iai8 on Gonserve toujours la faculté cle renon

cer à. son droit, pour échapper aux charges iL venir. Et la renon-
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dation est possible, tant que le droit réel subsiste. Le grevé de 

substitution, l'usafruitier,le co-propriétaire sont dans cettesitua

.tion en ce q_ui concerne les charges passées et à venir. Et tous 

les P2?.s_es_seurs de droits réels sont régis par la même règle en 

ce qui concerne les charges à venir (Panel. fr., V0 Ab. de fonds 

grevé de servit., n° 10). 
Mai~ quant aux charges é~s et corresponlhmt à. la, jouis

.~ ance passée, la règle est moins générale. Le co-propriétaire mi

toyen et le propriétaire d'un fonds servant peuvent le~ éviter 

par l'abandon, parce que ces obligations ne <leviennent pus per-

1 sonnelles par le seul fait de le~r ~xigibili.té (V. suprà, ~~ 102, 

10;)) . 
Mais <luand cessent-elles d'être propte1· rem ? Lu ~ imple 

sommation de les puyer ne saurait a Yoir ce résultat; car cette 

sommation doit s'entendre ainsi : payer, si l'on n aime mieux 

abandonner. Mais ~ i le co-propriétaire mitoyen, mis ainsi en 

demeure de contribuer ~L des ùépen:-;e: dev enues nécessaires , se 

hüssait poursuivre en justice et condamner au paiement, il <tu

rait perdu le droit d'abandon relativement aux charges exigibles. 

Cette déchéance ne résulte toutefob 'lue du jugement de con

damnation. L 'abandon reste possiL,le pendant les poursuites. 

On ne saurait objecter <ple le propriétaire qui ~e bis~e poursui

vre opte ain~i pour l'exécution ùe rohligntion; ear on ne peut 

SitnS texte attacher une telle <~échéance :1 sa simple inaction. 

j1ais en :.~,bandonnant au cours ùes poursuites 1 il tlevru rem

lJourser au demandeur les frais 'l uïl ;l üéj~t fait:-; ; car la procé

dure entamée n·est üevenue frustratoire 'lue p;tr lu faute tle 

l'ahanüonnant, qui a. pris parti tardivement: il est juste 'lue le 

propriétaire poursui va nt n'en soutfre pas ; car il était Lla.n~ son 

üro i t en agissant. 
218. Les ooligatious pr·opter rem üc la seconüe classe. 

c'est-:1-llire celles !lUi sont nées <le la détention ll'un bien aifecté 

à. lu. dette d'autruj sont également ~lctuelles et exigibles, comme 

celles cp.ü résultent tles artides f53G et l)ll!J •. \.u~si tloit-on leur 

appliquer la mème règle qu'à ces dernières. 
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Ainsi l'héritier bénéficiaire, mis en demeure de rendre compte, 

conservera cependant le droit d'abandon, tant qu'un jugement 

ne sera pas intervenu, à condition de rembourser au poursui

vant les frais rendus frustratoires par sa décision tardive. Mais 

s'il se laisse condamner 1 il sera déchu de son bénéfice d'inven

taire et par conséquent de la fa cul té d'ahandon~ à l'égard du 

créancier poursuivant. 
Quant au détenteur d'un immeuble hypothéqué, on lui ·a par

fois refusé le droit de clélaisser ~l partir üu moment où la pour

suite hypothéca.ire est LléfinitiYement engagée par l'accomplisse

ment de la saisie. On fait remarr1 uer qu'à p;trtir de la sommation 

il a un délai rle trente jours, 11ui n'a d'autre but que de lui per

mettre de délibérer et d'opter en connaissance de cause. Si, à. 

l'expiration de ce délai, il laisse saisir l'immeuble sur lui, il est 

donc juste de le considérer comme ayant opté pour l'expropria

tion directe. S'il souffre <les poursuites c1ue le délaissement au

ru.it pu lui éviter! c'est c1u' il a renoncé ~l ce délais~ement. 

219. Cette doctrine est inadmissible. Elle ferait au Lléten

teur, parmi les obligés propter rem~ une situation exception

nelle c1ue rien ne justitle. Il est certain c1ue, même après la 

saisie, le détenteur n'est qu'un obligé propter rem, puisqu'il 

n'a pas été condamné personnellement; il peut donc encore dé

laisser. On dit qu'il a renoncé à ce droit. J!Iais on attribue à son 

inaction un effet exagéré. Le délai de trente jours qui, d'u.près 

l'article 2160, doit séparer la sommation de la saisie, suspend 

les poursuites des créanciers pour permettre au détenteur de 

réfléchir sur le parti à prendre, et l'expiration de ce déln.i est 

opposable u.u détenteur, en ce sens qu'il ue peut plus empêcher 

les créanciers de continuer les poursuites. Mais de ce c1u'il n'a 

plus le droit d'opposer l'exception dilatoire tirée du délai, 

s 'ensuit-il qu'il ait perdu le d:-oit d'invoquer l'exception pé

rentptoire tirée ùu délaissement? Nullement, car la loi ne le 

dit pas, et il n'y a pas de déchéance sans texte. 
On a très-justement comparé ·la ::;ituation du tlétente'Jr à 
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celle de l'héritier qui n'a pas pris parti dans les trois mois et 

f]_uarante jours, qui lui -sont accordés pour délibérer. Cet héritier 

est dès lors e;Posé à ùes poursuites sur ses biens personnels et 

il ne peut plus éviter le jugement de condamnation~ en opposant 

une exception dilatoire; mais il n'a pas perdu son droit d'op

tion; rnème à. l'égard du poursuivant, il reste libre de prendre 

tel parti que bon lui semble, pourvu qu'il se prononce avant la 

condamnation (Pont, ~ 1186). 

La situation du tiers détenteur est analogue, et on ne doit 

pas hésiter à lui reconnaitre le droit de délaisser, mème après 

la saisie, jusqu'au moment où son obligation propter rem clis

pat'aît par l'adjudication. :viais s'il ne délaisse qu'après l'ac

complissement ùe la saisie, il :-era tenu de rembourser au 

erén.ncier saisissant les frais tle::; actes jnclki:tires accompli~ 

avant la justitlcation elu délaissement. en tant f]_Ue ces actes 

deviendraient clé~ormais inutiles au poursuivant, pour pat'vcnir 

ù. l'expropriation tEn ce sen ·. Lnysean. Dég. IV, ti, ~.- 11 et 

15). 
La jurisprudence est en ce ~ens (. ngers, 1-1 juillet 18;):), D. 

18iJG, ~' 5:2'\. Elle a mème aümi~ un délaissement inrer~:enn pos

tél'ieuremen t ~t un j ugemèttL 11ll i a \·aiL opél'é, 1'0 nt.radictoircm~..mt 

avec le détenteur. ln. conversion de la saisie en ,·cnte \'Olon

taire iPuris. 17 février 185:1, D. 1 5:1, 2, :2;;tll. 

SECTION U 

OBJET DE L'.-\.BA.~DO~ 

2~0 . Poul' ètre libéré ùe l'obliga.tion tenant :'L un droit sur 

une chose il fùut ~\·idemment i.tbùiCiuer intégralement ce tlroi t. 

Si on en gardait une partie, la cause de l'obligation ne tlispa

raitrait pas, et on resterait oblirré soit pour partie~ ·oit même 

pour le tout. L'abandon doit ùonc porter ':iUr la ehose entière. 
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Or« la chose peut être dite entière en trois façons, ou à l'égard 

de ses parties - intégrantes et matérielles, comme quand celui 

qui a pris cent arpents en déguerpit cent, ou à l'égard du droit 

et qualité intérieure de la chose, comme quand la chose est 

rendue en même droit qu'elle a été baillée, c'est à elire franche 

et quitte de toutes hypothèques, servitudes et autres charges 

et redevances, ou finalement à l'égard de l'état et qualité exté

rieure d'icelle, comme quand elle est en bon état et valeur, non 

détériorée ni endommagée en aucune de ses parties» (Loyseau, 

De. Cf v ::> ~ 0) ::..--
0'" ~ ...... , ~- • 

La détermination ùe l'objet de l'abandon résulte ainsi des 

trois questions suivantesM'abanùon doit-il porter sur toute la 

chose'r L'abandonnant est-il tenu ùe dégrever au préalable la 

ch ose des charges réelles nées de son chef? En11n , en quel état 

-~ 1 la chose doit-elle être abandonnée? 

~ I. - Principe de l'abandon total. 

22t. L'a,bandon n'est libératoire qu 'à la condition de com

pren<lre toute la res. Il ùoit être fait << sans aucune résen·e >l, 

ùit l'article 2168 à propos du délaissement. Limité à une partie 

de la chose, il n'aurait pas pour effet de libérer l'obligé propor

tionnellement au droit abùiq ué; il faudrai't, pour qu'il en fùt 

ainsi, '1 u'nne convention interdnt entre l'abandonnant et l'aban

donnataire, et alors ce ne serait plus véritablement un abanùon 

(Cfr. suprà ~ 152, note 1). Mais l'abandon unilatérJ.l partiel 

serait inefficace, s'il n'était pas converti en contrat par l'accep

tation üe celui à qui il est adressé; il ne diminuerait mème pn.s 

l'obligation propter rem. Il est certain par exemple que l'usu

fruitier t1Ui prétendrait abandonner une partie ùes terres sou

mises ù, :::.on droit en vertu d'un mt-me acte, pourrait ètre con

traint par le propriétaire de pourvoir ~L l'entretien, non-seule

ment de celles qu'il :turai t gardée~, mais même de celles q n'il 

aurait délaissées. 
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.T usqu'ici on n'a guère fondé ce principe que sur des raisons 

d'équité et sur l'indJy_i~ibilité de la rente et de l'hypothèque. 

Nous croyons q.u'on peut y voir l'application d'une règle très

j uridic1ue, celle de l'article 1244, ~ 1. Le paiement partiel d'une 

dette ordinaire ne saurait être imposé au créancier, quand 

même cette dette serait divisible. Or, si un abandon partiel était 

pos:-;ible, cette règle sera.it inùire~tement violée. Ainsi l'usu

fruitier d'un domaine, tenu d'acquitter toutes les charge.s de la 

jouissance, aurait, contrairement ù rarticle 1244, ~ 1~ le droit de 

n'exécuter son obligation que partiellement, s'il avait la faculté 

d'échapper à une partie des charge::; de laj ouissance, par l'abdi

cation de son droit sur une partie Liu domaine. 
Ainsi l'obligé propter rem doit abandonner tout le droit 

f]_uïl a sur la res, pn.rce que son droit d'option ne comporte f]_ue 

cleux alternatives: la llhération 1?o mplète ou l'exécution inté
grale de l'ubligation . Trois h~-po rll ~ :-. e ~ peuvent se présenter: 

l'allanùonnant d,étient toute la r e.~. ou il n'en détient 'tu'une 

partie~ ou ill'n. complètement <.tlién ét=-. 
222. Dan ~ le premier l:as, l'a k mLlon doit porter sur tout le 

droit rJ.Ui sPrt Lle cause <1 l'ohlig<Hi•)tl. Ainsi l'u ufruitier ü\m 

immeuble ne pent en Llélais:-;er un è partie, en gaeüant l'autre. St 

son droit porte ~ur un domaine , il ne ·aurait renoncer :'t certains 

biens, en se réserv,~nt. par exempl e ceux qui sont les plus pro

ductifs. << 1.Yeque enimjerendus esc, is qui lucrum quiclem 
cornplectitur, anus tamen ei annexum contemnit . ~ Obligé 

d'entretenir tout le domaine, il ne peut contraindre le nu-pro

priétaire à. accepter l'exécution p~.utielle de cette obligation~ en 

abdiquant une partie de son üroit Loyseau, Dég. V, :2, ~ -1 ). 

:Mais cette règle suppose que le droit réel d'usufruit, con ~ utué 

sur plusieurs biens, résulte d'un acte Lmiq ue et forme, <lans l'in
tention des parties, un droit incliYi ·ible. Lorsrtu'un débiteur est 

tenu de plusieurs obligations distinctes envers un Cl'éancier, il 

peut forcer le créancier à recevoir le paiement intégral de l'une 
d'elles; de même, lorsqu'une per~onne est titulaire de plu::;ieurs 
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usufruits dis inc s sur des biens appar enan à un même pro
priétaire: elle a e roit de n'abandonner ue 1 un de ces usu
fruits, san::; qu'on puisse lui objec er qu'elle ne ai 'un aban
don partieL Ce· e distinction est une. que tion e fait et d inter
prétation Loy:::eau Dég. Y 2, ~: :21 à 23; Ferrière, Cou . Paris 
art. 109, glose :2\ no · 13 et 14. T. II, p. 213; Demol. Dist. des 
biens, II, ~ 729 . 

Ce ui est rai de l'usufruit l'est aussi des autres droits pro
ducteurs d'ob ·gations réelles. L'héritier bénéficiaire~ le déten
teur d'un immeuble hypothéqué, e grevé de substitution, l'usu
fruitier légal, le communiste doivent abandonner cc tout » leur 
droit, « sans aucune ré:ser e >>. r Art. 802 et 2168). 

223. L~abandon de mitoyenneté fait cependant exception. 
Chacun des co-propriétaires pëut- imiter sa renonciation à une 
partie ùe ~on roit; telle est la. conséq ue11ce néces aire de la 
rèl7le posée par l'article ~ r1ui autorise chacun des voisins à 
imposer à l autre une acl)_uisition partielle de la mitoyenneté. 
L'abandonnan peut donc, à l'inver-e, conserver une partie e 
son droit; car .a mitoyenneté ne change pas de nature, qu'elle 
provienne d'une acquisition ou d'une limitation de l'abandon. 

Gn arrêt de Besançon du 9 aoùt 1862 avait cependant jugé 
en sens contraire, et avait étendu à la mitoyenneté la condi
tion 'a.bandou otal, en ~appuyant en droit sur les ermes gé
néraux de l'article 656, et en fait sur cette considération : ' que 
la conduite contraire conduit à des abandons morcelés et calcu
lés de portions en ruines, pour conserver les parties demeurées 
intactes et par conséquent à es difficultés et à de procès. » La 
Cour de cassation <.l intirmé cette ùécision dans un arrêt du 3 
avril 1865, en opposant à l'article 656, l'article 661 I]_Ui fait de la 
mitoyenneté ~c un rlroit essentiellement divisible ». (D. 1 65, 1, 
176). Quant i l'inconvénient ùe fait ::;ignalé par la Cour de Be
sançon, il exi ~ t~ également en c<Ls d'acquisition partielle for
cée; l'article 661 prouve que la loi ne s'est pas arrètée à cette 
considération. C'est du reste un inconvénient peu grave ; car si 

i5 
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l'abandon partiel en traînait pour l 'abandonnataire des charges 

excessives, ce dElr.l.'nier pourrait les éviter ~ en usant lui-même ùe 
son droit d'abdication (Cfr. Panel. fr. , V·) Abandon de mit.§~ 26 

et 27). 
224. Lorsqu'une obligation personnelle se di vise activement 

\ 

entre plusieurs créanciers, le débiteur peut forcer l'un d'eux ::t 

recevoir le paiement üe sa part; ù l' égard du créancier pro 

parte, le paiement est en effet total. De mème, lorsqu'une obliga
tion propter rent ::,e di vise ac ti verne nt: l'obligé pourra n 'abcli
(luer (1u'une partie üe son droit, ~t ~~onllition (1ue son abandon 
soit total à l'éganl de l'abandonnataire. Ainsi un usufruit a été 
constitué <1U profit (l'une personne sur un domaine; le nu-pro
priétaire meurt. la.issa.nt denx. héritiers, (~l-~ se part<1.gent le 

-~~0-ffi:D.i~le pùr moitié: Il y a dès lors tleux res et ~~_ux obligations 
P!:_op~e.'~ r_em. et l'usufruitier-poutTil rtmoncer ;\ son clroit sur 
la part du domcü ne <1ttribuée ù. l'un des héritiers, sans Cille 1\w

tre héritier puis ~t> le eontr<ÜtHlre ù •lhëtndonner également l';w-

tre partie (1) . 
Cette hypoth~ .-e n'est pc.ts nue ,- ~ ritable exception i.tu prin-

cipe tle l'abantlon total. C'est un errc:t lte li.lllivisibilité acr.ivc (le 
l'obligation; les chn.rgr-., (le la.jouis:'cltlèe d'un droit ;:)Ont di\·isi
l>les, comme b jouissance elle-m~me: et l'art. 1220, § 2 leur est 

applicable~ comme iL toute ohlig.uion per ~ cmnelle. 
C'est pour'1uoi si l'obligationpl'opter ,·em était d'une nature 

indivisible~ l'c1b,ulllon pour partie, èl) nsenti ù. l'un lles héritiel's 
ùu créitncier. ne serait pc.ts libér~uoire . et la conclusion :,era.it 
contraire;\. ·elle 11ue nous n.von ~ <llltnise t't pwpos de l'usufruit. 
C'est ainsi (1ne le tlétenteur d'un immeuble hypothéqué. pour
~ uivi p<H l'h ~ ri ti cr partiail'e du cré<.tndcr hypotlléraire: ne 

pourrait préten.lre délai ~see une pürtie de l'immeul>le propor-

22~. (l) Il l:!:'t vrai qu'une pareille distinction fera pre:-:qne toujours 
présumer que l'usu îruilier a agi ùans une intention de libéralité t•t non Jans 
le !Jut Je sc libe rer Jes charges de la j oui~~ancc. Ccl acte sera presque Lon
ours eonsitlért·· commr une renonrintion 111 f'cu·orcm et non comme un 

ab andon. 
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tionnée au droit de l'héritier. De même, dans l'hypothèse de l'art. 

699, si le fonds dominant était divisé, le propriétaire de l'héritage 

assujetti n'aurait pas le droit de restreindre son abandon à une 

partie de son fonds (arg. art. 1221, 1224). 

225. L'obligé propter rem peut n'avoir qu'une partie de la 

res, soit originairement~ soit à l<1 suite d'une aliénation consen

tie par lui. 

Le principe est toujours le mème; l'abandon intégral de la par

tie de la res, à raison de laquelle on est obligé, est la condition 

nécessaire et suffi ante de la libération. Peu importe qu'il y ait 

plusieurs obligés propter rem; l'<1banclonnataire ne peut pas 

en ce cas refuser un abanüon partiel, pas plus r1 u'un créancier 

n'ale droit Lle repousser l'ofire r1ue lui fait un co-obligé de payer 

sa part dans une üette divisible. L'abandon produit son effet, du 

moment r1uïl est intégral iL l'égard de l'abandonnant~ et quanù 

mème il ne serait CJ. ue partiel par rapport t'L l'abanüonnataire. 

Et cette règle s'applil1uc toLHe::> les fois ttue la res et l'obligation 

jJ/'Opter rem passi\·e sont Lli\·hées entre plusieurs personnes, 

(1ue cette Llivision soit contemporaine de la naissance t1e l'obli

gation propter rem ou rit!" elle provienne d'une aliénation par

tielle, consentie apres coup par l'obligé propter rent. 
La res et par suite l'obligaLionpropter rem ont pu se trouver 

!li visées originairement. Ainsi une succession a été acceptée 

bénéficiairement par deux héritiers: l'un d'eux peut recourir 

seul ù. l'abandon de l'article 80:2, et les créanciers héréditaires ne 

sauraient repousser cet abandon~ :;ous prétexte r1uïl ne porte 

(lue sur une partie de leur gage (art. 1:220, 1221 ; Cfr. De mol. 

~ucc. III, . :210). 
La üiYision de la res peut ètre postérieure ù la naissance Lle 

l'obligation pl'o{Jter rem, A..insi un usufruit n, été constitué au 

prolit J'une personne, avec une chwse Llécicbnt (lU-~L la mort de 

t.:ette personne, le droit passerait pour moitié sur la tète üe cha

t.:un 1le :-;es deux enfants. ~i le titulaire pl'imitif meurt :want ses 
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nfants, l'usufruit se divise, et l'un d'eux pourra abandonner 
on droit au nu-proQriétaire pour en éviter les charges, sans que 
e dernier puisse le refuser. en prétextant flUe l\tbdication n'est 

_u e partielle. 
226. }htis il se peut que l'obligation propter rem soit inùi-

[isible. L<.t di vision cle la. res est alors san~ intluence sur elle. 
:hacun ùe ceux qui détiennent une partie de la res est tenu de 
' é:s.~cution intégrale de l'o hligation réelle. Consen·e-t-il cepen-

lan t le droit d'abandon~ 
Lll que ·tion se pose pour celui qui ùétient une partie d'un 

mmeuble hypothé<lné, soit !lU'il n'ait ~tC!lUis 'lue eette partie. 
:oit 11u'ayant d'a,bonl acquis le fonùs entier, il<1it consenti une 
Lliénati?n partielle .. -t-il le droit de délaisser, sans (1ue lt> 
:réancier puisse s' ;; opposer, sous prétexte 11u'il doit ètre mis 
m possession ùe tout ·on gage? L'inùi\·isibilité de l'obligation 
1ypo théraire ne met pas obstacle iL ce délaissement; elte a en 
!ifet une tlouble portée : chat lue partie du fonds grevé garantit 
oute la tiette . et to ute fraction de la dette est gantntie par le 
'ü tHls entier. Or 11uelles conséquences produit ce car<.1.ètère tle 
'll ypothè11Ue à l'ég:..tnl du Llétenteur de pttrtie de l'immeuble·.> 
:ne : eule : c'e::,t 'lue le tlétenteur qui subira l'expropriaLion Üè 

<l JiOrtion (1u'il détient ùevru. cependant pttyer toute laLiette hy
>Othét·.n.ire, jnsqLùl. concunence du pri:s. Ll'adjmlication. ~Ia.i: d 
l·8 n reste pas moin: tenLl uniquement ;:,Ul' la partie Llu fomh 
typotlléq ué dont il e..;t pos::.esseur ; les cré:..tnciers ne peuvent le 
)Q ursuivre que sur ce ~ :tge limitatif: les principe::; ex.igenr 
lonc nécessairement 'lue te deoit de d8b.isser lui soit reconnu . 
~e cré;tncier hypothél;aire :-1erait, elu reste. d'autant moins recè
'<1.b le ~t s' y opposer, ~1ue c'est à. sa propre Lune !lU'il doit de ne 
)<b ;'\.Voir tout :;on gi..tge; il n'avait r1u'~t Lliriger sa poursuite con
re tous les détenteurs pë1rticuliers ùu fonds hypothé<l ué. (En ce 

~ens --=-t)rléans, :28 mai 18;)1, D. 52, 2, 135). 
~27. Le Code présente clans l',utide ôDD un secondctts Ll'obli-

~ ;1.tion JirO[der re rn (le nature indivbible. Lorsflu'une servitude 

\ 

1 

1 
1 

• 1 



- 22!) -

a. été consentie sur un fonds par un propriétùire, qui a pris en 

même temps à sa charge les travaux nécessaires à. l'exercice de 

cette servitude, il peut arriver que le fonds servant soit plus 

tard divisé entre plusieurs propriétaires. Si cette servitude n'é

tait pas restreinte par le titre à. un endroit déterminé de l'héri

tn.ge assujetti, elle pésera désormais sur toutes ses parties di

vises, et comme elle est incli visible, elle grèvera chacune de ses 

parties pour le tout. Chaque propriétaire assujetti sera ainsi 

tenu de la charge des travaux pour le tout (sauf son recours 

contre ses co-obligés). Peut-il s'affranchir de cette obligation_, en 

abandonnant sa part d::w~ le fonds servant, et quelle est la na-

ture exacte de cet <1bantlon? 
On ne peut résontlre dairement cette question (1u'en étudiant 

la solution de l'u.neien droit dans un GUS t.t.nu.logue. Les obliga

tions réelles les plus frétluentes à. cette épotlue, les rentes sei

gneuriales et foncières, étaient pré<.;isément indivisibles. Quelle 

éLüt donc b. situation de celui ~ruine détenait f]_n'une p<.1.rtie d'un 

fomls grevé Lle rente? }falgré Lt limitation de son droit réel, il 

pouvait ètre poursui\'Ï ponr le paiement intégral ùes <.1rrérages. 

Il avait le droit de s':.dirandür de Gette obligation en Lléguerpis

sant : « Ce 'eralt une grande injustice, tlis(tit Loy::;eau, qu'un 

tiers ù.L:quéreur ... ne :-;e puisse exempter tle la rente par le dé

guerpisse ment, sous prétexte 11u'il ne tient pas tout l'héritage.)) 

Le <lroit de déguerpir était reconnu non-seulement ~t l't.wquéreur 

pro paTte divisû vel irnlivisû, ma.is n1ême au preneur lui

mème, lors<ln'il avait revendu une pa.rtie de l'llérit;.lge tDég. V, 

:2, ~~ G. 8, 11) :J!Iai::> le <.;réander n'étuit cc p~1s tenn Üè reprendre et 

;.tceepter s'il ne veut, li.1 ponion déguerpie et en ëe Lü::;ant, üi vi

ser la rente, et la. eendre L:onfu~e en ~ct personne ~t proportion ; 

mais en la laissant vacante, S<lllS :1'immiscer en ieelle, il peut 

toujours intenter son aetion solidaire et pour toute la rente con

tre celui ou ceux tlui tiennent le surplus ùe l'hérit1.ge ... >>(V, 2, 

~ 7 ; Cfr. VI, :3, § 2) La portion devenue <.tinsi vacmlte était adj u

gée à. titre d'indemnité aux détenteurs 'lui, n'a.yant pas déguerpi 



demeuraient seuls tenus <le servit' toute ln. rente :cette attribu

tion avait lieu soit « par cession rlll droit cles seigneurs de la 

rente))' soit plut~ en vertu <l'un droit rl'accroi~s~n:ent spécial~ _ 

cette hypothèse et rtu'on appelait acljectio ou surcharoe. (Lay

seau, Dég. VI, 2, not. ~~ ~1 ù .) : art. :201 'out. flc T()urs). 

228. L'obligation de l'article G~):) a les mùrnes caractères <lUC 

1 la rente foncière; elle est également réelle et imli \·isible. La <'li

vision elu fonds sen·ant crée par co nsér1nerlt une situation tout 

ù fait analogue ù celle r1ui résultait tle la division <l'un fonlls 

grevé lle rente : le propriétaire <l'une p0rtion <lu fonds assujetti 

est comparable au cléten te ur paniait'P r le l'héri rage gr en:. lle 

rente. Quelle est sa situation sous l'empire <lu Co< le? 

On n'a proposé r1n'une solution. c·e~t rpte ee propriétaire ne 

peut pas se libérer par l'abanüontlè :--<1 part, parre 'lue l'ahan

elon doit être complet. Il est tenu rle LL charge des tr:tvaux. tant 

<lu'il n'a pa · réussi ù ~·entendre a\·ec le~ propriétaire;:; de~ au

tres parties llu fontls assujeLti, pour etlectuer rle conc.;ert avec.: 

eux l'almnùon tle tout le fond::;. , Demol. , ervit. II, : QlO : Dal

loz. Rép. gén. ,."Servit. n" 11D5'l . 

Cette condusion nous pn.ra.it contraire i la tradition, ù la loi 

et <LUX principes : 
A la traùition, pulS<lue le üétcuteur pro parte, temt tl'tttw 

rente foncière, asait le droit de rl~~uerpir, et la consi<.léra.tion 

d'é<1uité sur htquelle on fondait ce tlroir. d'ailleurs incontesté, 

a la. mème valeur <.wjouni'hui ( Lo\·se~w. Dég. V: 2, ~ 8). 

.\..la loi, car 1\trticle 609 est absolument violé; pour chacun 

cles propriétaire , la charge <les tr<.lsaux. cesse d'être réelle : il 

n'en est plus tenu en cette seule 'lut.tlit~. puisr1u'en l'u.lJlli(Jlw.nt, 

il n·en re ·te pa moins ohlio·é. 

Aux principes; car l'obligation tle: propriétaires as ~ ujetti 

e~t alors indé1lnissahle ; réelle, èll ce sen, r1u'èlle est tratL' tni ·e 

avec la portion du fo~1ds servant,\ l<tqnelle elle est attachée, elle 

cesse d'être réelle ï.l.ll point clc nu~ Llu Llroit <l'abanùon ; elle de

vient une sorte d'oblicration scripca in !~en~: dont on ne eom

prenù pas lu raison d'être. 

\ 
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229. Il faut donc s'en tenir au texte de l'article 6DD, dont les 

termes sont absolus. L'obligation de chacun des propriétaires 

du fonds ~ervant n'ayant pas d'autre cause que le droit <.le pro

priété: t1oiL s'éteindre pttr l'abdication de ce droit. :\Iais quel 

est le caractère de cet abandon ? Quel est son effet attributif? 

Peut-on décider c1ue la portion abandonnée accroitra aux au

tres propriétaires elu fonds servant: ttui vont rester dé -·ormais 

seuls chc.tr6"és des traYaux '=!Cette -·olution. qui est celle de l'an

cien <lroit. e:t certes très-é().uitahle. :Vhü: sous l'empire du Code, 

elle :-;enüt <thsolument injustiflu.ble. On ne sait où trouver le 

principe Lle l'ette attribution. ~ans cloute. si le fonds a.~ ~mjetti 
était indid:-; entre plusieurs propriétaires, l'abandon 'lnc ferait 

l'un tl'cux. de :-;a. p<Lrt, sentit attributif en faveur des autres; on 

~etait en L1ehors de l'hypothèse pré\'Ue par l'artide (500, et cet 

acte ne .~8rait •1 ue l'<.tpplication du droit ù'a,bu.nüon, ou vert ~l 
tout ·onununiste pour :s' exempter des dl<.tt·ges de l'imli vision. 

((~uyot. H~p. \ C vo Droits ·eigneuriaux, p. 345). :\Iais •1mwü le 

fonds sèn·anL a été pil.rt:..g,~é en parties c.lij,§_es, •tni forment dé

sorm<ti::; autant ù'lléritacres üistinds, une p;_treille attribution 

~est plus possible. 
Doit-on penser tt ue la portion ;tbanüo nnée restera vacan te ·? ~ 

'"e ·t encore plus difflcile ù aümettre. Ce serait LI.irectement con-

traire ~t l'article üQ~) : on ne s'utfrauc..:hit c1u' en ï..tbamlonnu.nt au 

proprit!taire elu fonds clominanc : si le fond re ·tait vacant, 

l'<.tlMnüon ne ·enüt •1 u'une clerelictio · les terme , et le fonüe

ment c.1e l'article (iDU ·'opposent ~t ce 'lu' une simple a.bLlieation 

pro derelicto suf1lse :1 éteindre les c..:harge~ üe ht ~ervituüe. 
Il faut donc..: reconnaitre ù cet <l.lùtnüon les e!Ieb orüinaires. 

Il sera. <Htribntif en faveur du propriétaire Llu fonds dominant. 

'lui conservera en mème temps le droit d'exiger des autres 

propriétaires Llu fonds ::;ernuu l'exéc..:ution tles tra,vau:x. de l:..t 

servitude. 
Il est vnü que c..:ctte :solutio~! semble peu équitable. Le pro-

priétaire du fonüs dominant acquiert ï..Ünsi un droit ~t titre pure-
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ment gratuit, tout en conservant in:é_gr~lement sa créance, tan

dis que les propliJ.étaires assujettis qui gardent leur droit se

ront grevés d'une charge plus lourde sans compensation. Il est 

peut-être possible d'éviter cette injustice, en décidant que la 

charge réelle sera confuse à. proportion elu droit acquis par le 

propriétaire dominant, de même !]_ u\ nltrefois la rente foncière 

était en partie éteinte, quand le seigneur acceptait la part dé

guerpie. Il est vrai qu'on portera ainsi atteinte à. la nature indi

visible des charges de l'article 699. ~Ia.is par suite du ~ilence 

du Code sur ce point, la seule solution <lui serait é(lllitahle est 

inadmissible, et les deux autres se heurtent nécessairement ù 

quelque principe; or mieux vaut porter atteinte à. l'indivisibilité 

de la charge de l'article G9!J, que de ·doler ouvertement les ter

mes de cet article, en paralysant b fa.culté d'abandon 11 uïl ac

corde à. tout propriétaire du fonds servant. (Loyseau, Dég. \-I, 

2, ~ 2). 

\ 

230. Quand un obligé propcer rem i.t aEéné totalement la 

res, il est en principe libéré. Cependant on a vu (suprà ~ WJ) 

que, dans deux hypothèses, la tmnsm1ssion llu droit réel 11 ui 

sert de cause à l'oblign.tion n'est pas libératoire. L'usufruitier et 

l'héritier bénéficiaire qui ont transmis leurs droits ù. des tiers, 

restent obligés. Ont-ils encore la faculté d'abandonner leur 

droit? 
L'abandon n'est ouvert que sïl 2st rna.tériellement pos -ible 

(Arg. Art. 636 in fine; V. infrà .· ~86) . Si donc la cession con

sentie n'est pas un ob.· t::wle it a rP;Üisation, il doit ètre admis. 

Or, lorsque l'héritier bénétlciaire cède iL un tiers son Llroit 

successoral, il ne lui transmet pas les biens de la succession : il 

ne lui cède r1u'une simple chance. ·2xcédent possible de l'actif 

sur le passif, lorsque les créanciers ec les légataires auronc été 

payés. Mais il ne fait pas acte de Llisposition sur les biens héré

ditaires, dont il conserve la propriété et l'administration; il 

n'est donc pas déchu de :;on bénétice J'in ven taire, ni de la. fu-
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culté d'abandon f1Ui en est la suite; il détient encore l'hérédité; 

il ne s'est pas ruis dans l'impossibilité matérielle de l'abandon

ner} ni de rendre compte de sa gestion. (Ctr. Demante, III,§ 126 

bis, III). Il pourra se libérer du paiement des dettes en délais

sant l'hérédité, et rien que l'hérédité; le prix de la cession qu'il 

a consentie ne fait pas partie de la succession et ne devra pas 

être compris dans l'abandon. 
L'usufruitier qui a cédé tout ou partie de son droit à un tiers 

peut-il également recourir à l'abandon'? La solution n'est plus 

lu. même; car l<1 consolidation (}_Ui devrait s'opérer au profit du 

nu-propriétaire est absolument impossible, plÜSflUe l'usufruit a 

été cédé. On ne peut pas objecter (1 ue cette cession n'a porté que 

sur l'exercice du droit; car, à l'égard de l'usufruitier cédant, il 

n'en est pas a~nsi; l'n.bamlon est impossible, parce f1U'il ne peut 

plus ùisposer d'un droit (1u'il a. transmis, et elu reste il y a em

pêchement matériel à l'abdication, analogue à celui qui met 

obstacle à. l'ab:1nùon de mitoyenneté, lorsfl ue l'<1banclonnan t ne 

peut pas réaliser complétement l'alJdication ùe la jouissance. 

~ 2. - Des droits réels grevant la chose abandonnée, 

et de la garantie. 

231. L'abandonnant a pu consentir des droits réels sur la 

chose qu'il abdique. Cette circonstance est-elle un obstacle à 

l'abandon, de telle sorte que l'abdication ne serait possible qu'à 

la condition de Llégrever au préalable l'objet ùe l'alJandon ? 

Dans une première hypothèse, il est certain que l'abandon

nant peut-ètre contrJ.int üe dégrever hL res. c·est lorsque l'tL

banclon réalise pour celui à qui il est adressé une <1cquisition 

onéreuse qui lui donne dr.;It ~t garantie. Il en est ainsi~ lorsque 

l'abdication porte sur un droit de mitoyenneté ou sur un fonds 

grevé d'une servitude, dans le cas prévu par l'article 699. L'a.

bandonna.taire a le droit de suspendre l'e1fet de l'abandon, tant 
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1, l ~ q_u'il est exposé iL une éviction totale ou partielle~ et ce droit 
l n'est q_ u'une application de la garantie qui lui est due. En théo-

rie, l'abandon ni serait donc possible C]_Ue lorsC]_ue la chose se
rait dégrevée par l'a.bandonnant des droits réels qu'il avait con
senti::; sur elle. Cepenrlant on doit admettre que cet acte sera 
possible san::) recourir au dégrèvement: si l'abandonnant fournit 

à l'abandonnataire une caution C]_Ui le garantisse contre l'éviction 

; ' totale ou partiellè üont il est menacé, ou une ir:demnité qui le 
·, { tléüommn.ge 1lu Llroit réel constitué sur le fonds servant (Cfr. 

Loy:-;eau, Dég. Y. :3, ~~ 8 et !J). 
232. J1ais lot·sc1ue l'abandon est un acte gratuit pour celui 

11tü le rec:oit, l'obligation lle garantie n'exi ·te plus, et il faut au 
contraire poser en prin<.:ipe <1_ne cet acte est possible, malgré les 
droits réels r.1ui peuvent 1:;rever la cho ~ e tlu chef ùe l'alntnüon
nant et 11 ue ce dernier n'est pas tenu de les faire dispan.ütre ou 

üe payer tle re chef une indemnité. 
Le cas se présentera üu reste assez rarernetlt: parce <1 u'tm gé

néral l'obligé propter rem n'i.L prv sur b chose nn pou\·oir <.ts

·cz étendu pour la grever de droib réel:3 valables on opposable::; 

au créancier p,·opter t·em. 
Ain::;i le détl'nteur ü'un immeuble hypothéc1ué ne peut pas 

co nsentir tle ~ e n·itudes ou tl'hypnthètlue:; c1ui soient opposables 

aux créancier:::. hypothécaires <le se - aut8urs (1). 

L'héritier IJénéllciaire n'a pas le droit de grever d' Ltn droit 
réel uu hien <luelconque de l'hérédité. sans Llépas::;erses pouvoir::; 

et sans penlre ainsi son 
4

bénéllce d'in Yen taire. 
L'antichrésiste l l'usufruitier, le propriétaire indivis ne peu

vent c;onstituer un droit réel~ dont l'etreL serait de démembrer 
une propriété sur laC]_ uelle ils n'ont pas un droit ~tbt;olu üe Llispo-

.2a.2. (l) Le déguerpissen!cnt en matière de rente foncière était un acte 

l
-~t litre onéreuÀ pour le seigneur cie la rente, puisqu 'il lui 1'a1sait perdre son 

droit :\ la rente. Le déguerpissant était donc tenu au dé~rèvement des 
servitudes et autres droits reels Jémembrant la pl'opriété, ~lais il n'était pas 
obligé cie garantir le seigneur ù raison des hypothèques qu'il avait consen
ties sur le fonds, précisément parce flUC ce · hypothèque: ne pouvaient lui 
nuire :\ cause Je son rang antérieur (Loyseau, Uc:;. V, 3, ;§ 4 a 7). 
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sition; ainsi ils ne pen vent consentir de servitude opposable aux 

propriétaires. Mais le propriétaire indivis peut consentir un usu~ · 

fruit sur sa part et tous trois peu,·ent hypothér1uer leur droit. ~ 
Enfin le grevé de substitution peut consentir des droits réels 

sur les biens substitués; mais ces droits sont résolubles, 

comme son titre lui-même, s'il meurt avant les appelés. 

2:~:~. Ce sont les seules hypothèses dans lesrruelles un obligé 

pro[Jter rem, non tenu ù garantie, puisse consentir un droit réel 

sur la. res. Or, si l'abandonnataire est ensuite évincé elu droit 

ahanùonné, par l'effet d'une hypothèr1ue consentie par l'aban

donnant, par exemple, si un usufruit est abandonné après avoir 

été hypothérrué par le titulaire, et si les créanders hypothécai

res font valoir leur droit <le suite: on ne voit pas en Yertu de 

r1uel principe le nu-propriétaire pourrait prétendre iL un recours 

contre l'usufruitier. Son évidion par l'etfet de l'hypoth8r1ne le 

replace clans la même situation '1 ue si l'abandon n'<:t\·ait pas eu 

lieu, et comme cet <.tban<lon était;\ son éganl purement gnltuit, 

iln\t p<t plus le droit <lerecourir en garantie contre son .. ;Jeur 

(1 ue le donataire évincé. 
De mème, les appelés ù, une substitution re~oivent les biens 

abandonnés par le grevé clans l'état- juriüi<1 ue où ce dernier les 

a lai sés. Le droits réels eon ·enti ~ par le greYé . eront résolus 

;'L sa mort, et dans l'intervalle les <tppelés n'ont pas tL se plaindre, 

s'ils sont tenus de subir l'exerdce tle ces droits; car sans lu. re-

. nonciation du grevé, ils n'auraientrien a~(1uis Llu tout a\·antson 

décès. 
Si donc, clans tous ces eas, les :.tb:.uH.lonnataires sont tenus ùe 

supporter, sa.ns indemni~é ni garantie, l'exercice des droits 

réeb consenti::; pt.Lr l'abanùontutnt, ù plus forte nti::;on n'ont-il::; 

pas le llroit d'exiger un dégrèvement ou une indemnité: <:tu mo

ment où l'abandon est consenti en leur faveur. Ils sont dans la 

même situation que ùes donataires. 



\ 

-236-

• § 3. - Execution de l'abandon. 

234. L'abandon n'éteint pas toutes les obligations de celui 
qui le consent. Il reste tenu de celles qui proviennent de son 
fa,it ou de sa faute. Les unes sont relatives ù. l'état matériel de 
la t;ho.se même; elles ont pour but d'obliger l'u.bandonnant à. 
,.....- -·· 

li v rer le bien abandonné en bon état d'entretien. C'est ainsi <1 ue 
l'usufruitier, tenu personnellement des charges correspondant à. 
sa jouissance, doit remettre le fonds en bon état ùe répu.rations. 
De mèrne, le détenteur d'un iffi;meuiJle hypothéqué est tenu de 
réparer les détériorations <tui proviennent de sa fa.ute. Les 
autre~ sont de:-; restitutions acce...;soires : telle est celle üe l'ar
ticle 217(); c'e:st ainsi que l'héritier béné!it:iaire, débiteur tle la 
succession, est tenu, lors<1n'il abandonne, Lle p~:tyer .~a dette ~L la 

::;ucces. ion. 
L'accomplissement ùe ces obli~i.Ltions est-elle une conüition 

de valiùité de l'ab<tndon? Est-il~ ~ut rontea.ire. simplement reb
. tif ù, son ex.ét;ution? Dans le premier è:"ts. l'a.banclor~ ne serait 

dé1initivement accompli <lu'après l'acquittement préala'ule de 
. t;es obligations~ 8t jusque-là l'ahandonnata.ire aurait le droit de 

le refuser. Dans le second cas, l'acte serait définitif dès li.t tntns
la.tion de la res, et l'auandonn:.n;.üre aurait simplement nne 
a.ction personnelle contre l'a.lmmlonna.nt, pour le contraindre 
à l'exécution de toutes les obligation <tccessoires à. l'abandon. 

23:i. Dans l'ï.tncLen drolt, l'exé~ution 1les obligation~ per
sonnelles de Llbn.nüonnant par::l.it r.tvoir été en vLsa,gée C\.'~mme 
une t;Omlition Lle validité de l'at.:tè. T8lle est elu moins la, r('nle, 
à. propos du dél'~'uerpissement <l'un immeuble grevé de rente fon
cière, qu'il s'ttgisse de la remise ùe la chose en bon état, ou 
ü'une simple restitution d'arrér~1ges ou de fruits. Parlant ùes 
Llémolitions occasionnées par la. faute <lu pre nenr, Loyseau Llit 
r1u' «il ne peut déguerpir: 11uïl ne les ait rétablies. l> rDég. V, 



-237-

3, ~ 6 et I, 10, ~ 1 ; Guyot, Ré p. T. H, Vo Bordelage, p. 448; 

T. V, vo Déguerp. p. 34 1). Mais cette doctrine semble restreinte 

au cas de rente foncière. Ainsi, lorsqu'il s'agit d'une rente cons

tituée, garantie par simple hypothèque, l'accomplissement des 

' obligations personnelles du détenteur n'est plus présentée 

comme une condition de validité de l'abandon: « Supposé flU'en 

délaissant l'héritage, le tiers détente ur n'ait payé ni offert les 

arrérages dont il était tenu, le clélaissemen t ne laisse pourtant 

d'être valable et il n'en laisse d'être valablement déchargé du 

cours de l::l rente pour le temps à. venir; mais seulement le 

' créancier aura action contre lui pour le paiement de ces arré

rages.» (Loyseau, Dég. V, 14:, ~~ 11 et 12). (1}. 

Telle est la doctrine flUi doit être admise aujourd'hui, sous 

l'empire de notre Code. qui ne cannait plus les rentes foncières~ 

ni le déguerpissement entouré « de difficultés de cérémonie », 

particulier ;\ ces rentes. L'exéçution cles obligations person

nelles de l'abandonnant n'est pas une condition de fond: néces

saire i la validité de l'ücte. L'abandon est accompli par l'abdi

cation ùu droit portant sur la chose. La remise ùu bien en bon 

état d'entretien et les restitutions accessoires cines par l'ë.tban~. 
donnant sont des conséquences et non pas des conditions ùe 

l'abandon. Il n'y a là qu'une -imple question d'exécution.· La~ 

doctrine contraire ajouterait une condition flUe la loi n'impose 

pas et qu'elle semble même repousser dans l'article 217~ (Cfr. 

art. 80\ ~ :2l. Si elle était exaete~ on devrait conclure qu'un hé

ritier béné.ticiaire~ llébiteur de la succession, ne pourrait aban

do~ner, "'ans Yerser au préalable ce qu'il doit à cette successi-on: 

Or, l'i.trticle 8t):2 ne soumet l'abandon qu'it une seule condition: 

ecst flUe l'héritier remette aux créanciers tou'"' les biens de la 

succession. Lël. dette qu'il avait contractée enver"' le défunt cle 

son vivttnt ne rentre pas lbns cette formule, et on doit admettre 

2:~~. (1) Aussi, dans la formule du dt'~ucrpissement par devant notaire. 
lr. paiement préala!Jle des arrérages n'est-il pas mentionné. (V. cette rormule 
dans Guyot, Ré p. t. V. p. :~41, note 1). 
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que le bénéficiaire ne sera tenu de \"erser ce qu'il doit que pos
térieurement à l~banüon, sans être obligé de le faire au moment 
où il rend compte ùe sa gestion, en exécution de l'abandon. 
Sinon, l'abandon deviendrait impossible aux héritiers <lui en 
ont le plus besoin, à ceux C]_ui sont eu:s:-mèmes insolvables. 

236. La remise de la chose en bon état d'entretien, lorsqu'elle 
est exigée~ et les restitutions de fruits sont donc des fa.it:s acces
soires d'exécution de l'abanüon. Il ne faut pas les confondre avec 
l'exécution d'un fait <lUi tendrait ù. rendre possible un abanùon 
jusllue l~t matériellement impossible. Cnfait de ce genre devrait 
au contraire précéder l'acte ù'abandon. qui ne serait définitif <lUe 
sous la condition de son accomplissèment .. \..insi le co-proprié
taire ù'un mur mitoyen n'abanùonn8 son droit f1.U'~L partir elu 
moment où il détruit le b<Uimenc 'lu'il a.ppuyait sur ce mur; 
car (( le d~gne t'pi::.scment <loit t'-tre réd et ;tctnel, en ·orte <tne 
celui <lui a tlé l··nerpi ne tloit plus jouir de l'héritage. ~ ( Ferrière. 
cout. de Paris. an. 10n, ·2~ ~losc, n ' -!:, T. H, p. 211 ). De mème. 
l'héritier bénéllci<üre ne saurait 0tr8 considéré comme alma
donnant , malgré sa Llécb.l.r~1.tion t't rmèlle en co sens, s'il 'e refu
sait ~t rendre aux. créanciers et légat<tires nn compte lldèle tle sa 
gestion (Demol. -...;ucc. ur, .. lcl2). CèllX-Cl GOLlServcraient le l1eoit 
üe le mettre en demeure~ et. sur son refus~ üe le pour::;uivre 

comme un obligé personnel. 



CHAPITRE CI~QUIÈME 

EFFETS GÉNÉRAGX DE L' ABA~DO~ 

237. L'abandon opère un double effet : la translation d'un 

droit et l'extinction ü'une o·bligation. -- -------- - - --
L<l translation ùu droit ou de la. possession de ce droit est 

restreinte c1 ce qui formait la cause de l'obligation propter rem. 

L'article 2177, ~ 1 consacre, à, propos elu ùMa,issemen t hypothé-

ll'l caire, ce principe, qui doit ètre considéré comme général. Il 
1• peut arriver r1ue l'obligé propter rem, f\Vant d'<.woir acc1nis la 

chose CJ.UÏ a été pour lui la cause tl'nne obligation, ait en sur 

cette chose un droit réel. Son ~l.l'llLli:;itioo a éteint ce droit par 

confusion. Niais s'il y renonce ensuite par voie ü'a.banclon, ~ 

droit réel revit ~t son profit. C'est pourquoi les droits réels que 

- ·le clétenteUl~ avait sur l'immeuble avant tiOfl <lC<iUÎsition, re

naissent à son protlt à partir tlu délaissement. Il faudrait appli

quer la même règle au grevé de substitution 'lui consentirait nu 

abandon anticipé, au propriétaire pa.r incli vis qui abandon ne rait 

son droit. En ce qui concerne rhéritier bénéficiaire, ce principe 

n'tt pa::; besoin d'ètre invoc1ué; cnr les droits réels qu'il avait 

::;ur les biens héréLlitaires, avant la mort elu de cujus. ne sont 

pas éteints p<tr confusion ~t la :=;uite de son aeceptation bénéli

ciait·e (arg. Art. 802, 2°). 
-----Le principe de l'article :2177, § 1: est général, parce qu'il est 

conforme iL la nature et au but de l'c-tbanùon. Sans reYenir sur 

les ra-bons d'éqnité 11ui militent en sn. faveur(V. supl'à, ~ 172), 

il e:st certain qu'il est conforme à. l'intention de l'abandonnant : 

il entend se libérer de son obligation: or il obtiendra, ce résultat 

en <tl>Üi<IUant le droit r1ui en ~[ait la <~ause; le tlroit réel <lu'il 
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avait sur la chose, antérieurement à son obligation, n'est pas 
dans ce cas; il doit donc être laissé en dehors de l'abandon. 
• Si les droits ~éels que j'avais dans :un héritage dès avant 
que de l'acquérir, ne revivent pas lorsque je l'aliène, cela vient 
de ce que, lorsque j'aliène un héritage à quel4.ue titre que ce 
soit, j'entends transférer à l'acheteur tout le droit que j'y ai 
lors de l'aliénation que j'en fais, sans en rien retenir. Mais lors
que je déguerpis, je ne suis censé renoncer qu'au droit que 
j'y ai acquis par le bail qui m'en a. été fait, et je dois par suite 
retenir le droit que j'y avais avant le bail. » (Pothier, Bail 1 

Rente, n° 16R). 
Cette conséquence est également conforme à. la nature de la con-

fmüon, (lui a fait dispa.raitre les droits réels. La confusion n'est ~-· . 

pas une extinction ab. olue, mais une impossibilité d'exercice; 
ses etiet~ Llbparahsent, 'lLHlllÙ l'e :\ercice LluJroiE\e~tëViën;~).-;
sible. « Comme celui (lui a une t•tye en l'œil recouvre la vue 
quand la taye est ùtée, aussi rtui ne pouYait user üe ht ~ en·itude 
pour être seigneur de l'héritage, peut bien recoun·er la servi
tude, quanü l'héritage lui est ôté. '> ~Loyseau. Dég . VI, 3, ~ lï.) 

238 . Les effets de l'abandon sont diflérents, suivant qu'il 
porte sur la possession ou :sur le fond même Llu üroi t trans-

mis. 
Dans le premier cas, il est adressé ~L des créanciers : par El 

le propriétaire les met en rebtion L~_ete avec le bien qui 
est affecté à la garantie de leur droit ; il échappe ,ünsi à. la né
cessité de subir en personne les poursuites sur les biens héré
ditaires ou hypothéqués, et de contribuer d'une façon active au 
paiement de:s dettes, dans la mesure du gage qu'il détient. 

Pour a.rriver ~t ce résultat, il suftit 11uïl abandonne la simple 
détention du fonds grevé ; l'abandon n'est donc pas un a.cte 
translatif, et ù. ce titre il échappe :lU droit de mutation. Une au
tre conséquence importante t.le èe fait, c·est rtue, si le résult.at de 
la réalisation du ga.cre Llonne un ~u~tif supérieur aux dettes, le 

... . 



-2-11-

détenteur et l'héritier bénéficiaire ont droit à. l'excédent; car c'est 

leur bien qui a été vendu. En ce r1ui èoncer~~ spécialement le 

tiers détenteur, le caractère du délaissement entraîne encore 

d'autres conséquences : les hypothé<IUes, fJ.U'il a constituées 
même après le délais5ement, sonr. valables: et les créanciers qui 

les ont obtenues sont inscrits à l'_orclre d'après leur rang, à la 

suite des créanciers inscrits du chef des acquéreurs précédents. 

2:l9. Quel est l'effet libératoire de cet abandon de posses
sion? 

Il est facile à déterminer, lors11 u'il s'agit du détenteur d'un 
immeuble hypothéqué. Il est ü8chargé tle l'udministration de· 

cet immeuble, et surtout il échappe ~t l'obligation de subir l'ex

propriation et cle figurer tlans la procédure en t}Ualité de :-;aisi et 

de solvens. 

~hüs l'etfet de l'ahandùn bénéticiaire est moin~ bien déter

miné. L'<trticle 802 semble le rbtreimlre ~d'exemption de pn~·er 

les <lette~. ~~e r1ui a pour consé'1uence cle permettre it l'héritier 
ü'éch:tpper <'t l'obligation tLttlmitlistrer les bien~ héréditaires. 

-:viais reste-t-il tenu <le subir l'èx.ercice de~ <tetions relati\·es à. 

l'hérédité? On pourrait le croire: car il estcertain<1uïl demeure, 

malgré son abandon: le repré::;ent<tnt rle la :::;uccession. Cepen

<htnt on ne saurait uclmettre ,1uïl reste exposé aux poursuites 

<lui sont relatives ~tl'allmini ·tr<ttion, ï't la lir1uiclation on au paie

ment Lle~ Llettes, puisf1ue l'u.han~lon a précisément pour e1Tet de 

l'exempter de toute pnrticipation Ct ces faits. Ces poursuites de

vront ètre dirigées contre un CtE::tteur nommé ~L la-succession 

bénéficiaire, par analogie u.vel' ce qui se passe ù propos d'une 

succession vacante 011 ll'un immeuble hypothéqué qui a été 

l'objet ù'uu délaissement. L'héritier ne pourru. ètre adionné en 

personne 'lu·en tunt « r1uïl s'agie Lle n§rifier l'existence et la lé

gitimité d'un droit réclamé contre ia succession. >> (Demol. 

Suce. III,~ 2:21; Cfr. suprà ~ l;Jdî. 
L'etret Llu Llébbsement hyporhéca:ire et ùe l'abandon bénéfi

ciaire -.;e rnpproche hen.ucoup dè celui de la cession de hiens, 

tü 
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acte par lequel un déhiteur re1net à ses créanciers la possession 

de ses biens, pQàlr leur permettre de les vendre et de se payer 
::;ur le prix. :viais une différence capitale sépare ce~ deux actes : 
la cession de biens n'affranchit pas le cédant de ses obligations; 

il n'est libéré CJ.Ue jusqu'tt. concurrence de la valeur de ce qu'il a 
abandonné. Bien plus, le détenteur et l'héritier bénétlciaire 

ét.:happent ù. leur obliga.tion, en vertu de l'abandon lui-même~ et 
1lès le moment où ils ont abcli,tné la possession; l"adj uùication 

définitive est un fait 'lui leur est étranger. Au contraire: le débi

teur per onnel n'est pas libéré jus,lu'à. due concnrrence par la 

cession de bien · elle-même, mais pllltôt par la vente et ht dis
tribution du prix de ses biens, 11tü e:;t ln. suite de cette cession. 

240. L'<tbandon d'un droit réeL eonsenti dans le but d'é\·iter 

les eharges üe la jouissan<.:e, ~·,ulre::; ·e à. celui qui a le droit d'exi

ger l'exécution de ces charges, parce 'luïl ;l sur le bien un droit 

réel, rival üe celui de l'obligé propter rem. 
L'a.hanùon ne peut ètre libératoire 'l u"i\ la ~ ~ onLlition de por~ 

ter :sur le fond du droit et d'opérer la consolidation ou la confu
sion au proiit tle l'abt.wdonnatuire. ,lui deviert, ainsi plein pro

pl'iémire. C'est do ne un acte véritablement translatif, mais non 
rétroactif. L'ahan don na taire reste touJ· ours l'a \-ant-rauseGe 
-~-::::::> • 

1'<1banüonnant. De là, les conséCJ. uences sui vante ~ : 
Les droits réels 'lue l'abandonmtnt avait consentis ~ur la 

chose penllant '<.t possession restent va.lables, malgré l'abn.mlon, 

et sont opposables à l'i1banüonmttaire. C'est pour ce motif que 
l'<tbüication peut ètre refusée pax celui CJ. ni en devrait pro tl ter. 

lor5<l u' elle Llonne Llroi t il garantie et 'lue l'abandonnataire peut 

craindre une éviction totale ou partielle. 
L'abandon n'est opposable aux tiers acquéreurs Lle droits réels, 

intéressés :1 le contester, qu'à ht condition d'être transcrit (n.rt. 

1, :l'', et :2, 2", de ln. loi Llll 2~ mars l 'JJ); le Lléf,tut de tr:tnscrip
tion de l'abamlon pourrait ètre in \·oq ué p<.l.l' les tiers (111i ü.nraie nt 

<tc'llÜS tle< tlroits réels ;m r l'immeuble ah;tn<lo nné. till chef de 

1 
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l'abandonnant et postérieurement à l'acte d'abandon, si ces tiers 

avaient conservé leurs droits, en les soumettant à la publicité 

légale (art. 3). Ainsi un usufruitier, qui a renoncé à son droit, 

consent ensuite une hypothèque sur son usufruit. Le créancier 

hypothécaire pourra le saisir entre les mains du nu-propriétaire, 

si la date de son inscription est antérieure à la transcription de 

l'abandon (Cfr. Cuny, des Tiers, Thèse, Nï.tncy, 1889; p. 18-! à 

186). 
2 ·(j,1. L'abandon est, pour les créunciej.S üe l'abandonnant, 

un acte d'aliénation portant sur leur gage. Ils ont donc le droit 

de l'attaquer en vertu de l'a.rticle 1167, lorsqu'il a été consenti 

en fraude de leurs droits. Il est vrai que les articles 622 et 788 

semhlent supposer que la fraude du débiteur n'est pas une con

dition de rece-::ahilité de l'a,ction paulienne, lorsrtue l'acte atta,

llUé est une renonciation; le simple préjudice suffirait en ce cas. 

~L.üs l'abandon est en dehors de cette controverse. Dans la pen

sée des <.tuteurs 11 ui n'exigent pa~ la fraude elu débiteur pour 

faire révoQ_uer une renonciè.l,tion, _il ne s'agit que des renoncia

tions inj'acorem, consenties dans une intention de libéralité. 

L'abandon e::;t, nu contraire, un acte à titre onéJ.·eux pour Ltban

donnataire (Ctr. suprà ~ UH): et 'luelle que soit l'opinion que 

l'on adopte sur l'admissibilité de l'<tction pa,uiienne contre les 

renonciations gnüuites: on n'en doit pas moins tenir pour cer

tain 11ue l'ab<tndon n·e~t attaflunule, en vertu de l'a,rticle 1167, 

Q_u'ù la douule condition du préjudice et de la fraude du Lléui-

teur. 
L'action paulienne n'est possible contre le tiers acquéreur à 

titre onéreux r1 ue s'il était lui-même complice de la fraude Llu 

débiteur ; au contraire elle peut atteindre le tiers Lle bonne foi, 

lorsque son acquisition est gr:1tuite. En appliflUï.tnt Ges règles à 

l'<.Luanüon, on doit décider que cet ~lcte ne sera révocable en Yertu 

de l'action paulienne <l u'à la condition Q. ue l'abandonnataire sera 

complice de l<1 fraude de son auteur, dans les deux hypothèses 

prévue~ par les articles G06 et GUO. Dans les <tu tres cas~ l'aban-
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ùon étant un titre d'acr1 uisition gratuite pour celui <1 ui le re~ oit, 

sera attaquable par les créanciers, même si l'abandonnataire 
.a 

était de bonne foi. 

242. L'abandon translatif a pour résultat de permettre l'inexé

cution des obligations attachées à la possession d'un droit réel, 

c1uaml mème ce droit résulterait d'un acte ou d'un contrat produc

teur d'obligation personnelle. Ainsi~ bien qu'un usufruit ait été 

constitué pour un temps déterminé et moyennant un prix fixé, 

circonstance 'lui a donné ~L LtGte constitutif le caractère d'une 

véritable vente, l'abandon n'en reste pas moins po::ssible et per

met ù rusufruitier ù'échapper aux charges de rentretien de L.1 

t.;hose, qui cependant résultaient indirectement du contrat con

senti par lui. A. cet égard: son ell'et est compar::tble ~l celui d'une 

ré olution. 
Toutefois l'analogie n'existe réellement '1ue lors<1nïl s'agit 

d'un abandon translàtif. L'ahamlon bénéiiciaire et le délaisse

ment hypoth~caire n·ont pas des etiets ~tussi complets; car ils 

ne suppriment pas complètement tout rapport entre ht res et 

l'obligé propter l'em; celui-d reste propriétaire dn hien aban

donné, et son titre n'e:::,t pas résolu. 
Bien plus, les consé(1uences qui résultent du Llélais~ement 

hypothécaire, ~L l'égard du contrat d'<.tCllUisition ùu détenteur, ne 

sont Gullement comparables ù.UX etiets ùe la résolut.ion. Le dé

laissement permet ~tu détenteur Lle recourir en garantie, en ce 

sens (lu'ù, panir de ce moment, il :.t le droit <le mettre son ven

deur en cJ.use, <.tün que t.:elui-d ~ e!Iorce par rous moyens de le 

maintenir en possession . .\1ab ce n'est pil.s le Llélaissement seul 

qui donne auLlétenreur le droic lle faire ré:::;oudre la vente; mème 

après son accomplis ·ement, le \·t:mdeur pourrait impo:::;er au dé

tenteur l'exécution du contrat, t:n Llégrevant l'immeuble. (Cfr. 

suprà ~§ 1\Jl. 18:2). "'est l'adjuLlication qui seule réalise l'évic

tion et permet ::tu possesseur d·obtenir b résolution de la vente, 

:-;ans préj udicc des domm~tge::;-intérèts. On voit par lù 'lue le tlé-
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'laissement n'agit pas sur la vente comme le ferait une cause de 

résolution. il prépare l'éviction et la rend inévita.ble, si les cho

ses restent en l'état; de là, le recours en garantie. Mais il ne la. 

réalise pas, et la. vente reste vala.ble jusqu'à l'adjudication. Cela 

est tellement \Tai que, si l'immeuble délaissé venait à périr for

tuitement avant l'adjudication, le contrat d'acquisition du dé

tenteur conserverait son plein et entier effet, et le tiers déten • 

teur resterait tenu d'en payer le prix . 

.....___ 24:1. Au contra.ire, lorsCl_ue l'abandon porte sur le fond 

même elu droit, il éteint, de plein droit et ~ans autre condition, 

lescharges ,1ui résultaient de sa jouissance f]_uand même le droit 

réel aurait été constitué en vertu d'un contrat. Doit-on en con

clure C}_Ue l'abandon a, le ~ etfets cl'un.e véritable résolution ou 

<l'une résiliation 1 
,'j ans doute, l'abandon présente un caractère <1ni lui est com

mun avec la résolution et r1ui distingue ees deux faits de l'annu

lation : ~on origine n'est pa.- dans un vice de l'acte ontre le'1_uel 

il est clirigé; comme la résolution: iÏ8st une conséf]_ uence de 

la nature mème de cet ade. 

:\tfai il ditTère de la. résolution~ èn ce qu'il n'est pas dirigé 

contre l'acte lui-mème. mais contre certains Lle ~es e.tfets. Il 

n'est pas une consé<tuen~;e de ht natureLle l'acte consenti entre 

le parties, mais plutôt une con é<1uence de la nature du droit 
constitué. La résolution est la tlestrucrion <lu contrat primitif 

et le retour ù l'état de choses <.tntérieur. L'abandon est la réso

lution~ ou plutot la tra.nslation tlu droit constitué:· il ne dé

truit pas le contrat; c'est un fait nouveau et non nn retour vers 

un état antél'ieur. (( L'exemption 1le l'obligation <lui provient 

tlu <léguerpissement ne résulte pas d'une repentance. ou acte 

contraire au premier contrat. mais tl'une condition taisible 

d'ic;elui, üépemhl.n t de sa nature et tle l'abolition et retranche

ment ùe la. cause üe l'obligation.'> (Loyseau, Dég. IV; 5: ~ 1) . 

. \.insi la résolution d'une mitoyenneté aurait pour résultat de 

permettre u. chacun Lles voisins 1lt> reprenùre la moitié des 
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rnatériaux et du terrain. L'abandon Lle mitoyenneté a un effet 
tout autre : l'a~andonnataire de,ient propriétaire exclusif du 
mur. L'abandon de l'article 60!) crée également une situation 
absolument nouvelle, à la fois différente de celle qui ré:;ultait 

ùu contrat et de celle 11ui était antérieure à ce contrat. 
Pttrfois l'abandon peut produire ,Jes effets analogues à ceux 

de la résolution. Il n'y a lù. qu'une ;,Ïmple coïncidence. Ainsi: 
11uanù un usufruit est abanclonn~ , la situation redevient ce 
'lu' elle était avant la constitution du droit; la propriété se re
trouve pleine et entière. :J.Lüs la, tli:férence apparait de nouveau, 

si l'on suppo~e tlue la nue propri~t~ ;.1. changé de m~.üns pemlunt 
la durée de l'usufruit. En cas Ll'ahamlon, le droit ira au nu
propriétaire ; en cas de résolution: pat· exemple pour tléfaut Lle 

paiement du prix, le droit retourn~m ;.lU ~onstituant. 

Ainsi l'etiet translatif tle l'<tb<tthl•J n diifère de celui do la ré
solution, en ce quïl n·e ·t pa· lïu\-e r~e de l'effet produit p<.Lr 

l'<.tcte constitutif Lln droit réel. 
2 44. De mème, l'abandon n· e::: t ~)a .· un fait contnüre t't l'acte 

primitif, en ce rpt'il n'abolit pas lt>~ 0hli trations personnelles 'lui 
ré~tütaient du contrat. Ilue réso Lu ·1ue les du.~ot'gt:;:; réelles atta
chées au L1roit <.tbditlllé. C'est ~eulement tlan~ cette étroite limite 
que les effets Lle Ltbatlllon ::;out Lü mparn.l>les ù <.:eux tle la ré
solution . .Yfais toutes les ;wtre~ ~_· ,) n~étluenGes Lle 1\wte origi
naire demeurent entière , . C'e::; c ;Ütbi par exemple <1 ue l'ache
teur d'un usufruit, r1ui renouee èn-uite ~L ~on Llroit, reste tenu 
Lle payer le prix et ne peut pas :e répéter. s'il l'tt üéj<l payé. 
,< En <.:es ré~olution::;, le eontr;ü e ~ t ètHièrement cassé et annulé, 
et partant il ùmt tl ue ch; tc une 1. le~ E:urries renüe ce 11 n'elle <t re<.~U 

et retire ce 11u.elle a b;tillé. E ~ tu ,lé):!;uerpi::;sement le contrat 
n'est point e<.t:ssé: lllttÏS seulemetH par une \-oie oblitlUe, le pre
neur se ùécharge lie la rente, en ·1uittant l'héritaue 'lLÜ en était 

chargé. » (Loyseau, Dég, VI~ 10. ~ ~ -~ . 

2':15. La. plupart des ré -olutions ::;ont juüidalre~ et opèrent 

ex tune: en e!fut;.ant rétrOë.LGti\·cment le Llroit ré::;olu . .'ut con-



-247-

traire, l'abandon est un ëLcte essentiellement volontaire, même 

lorsqu'il doit être faitenjustice; il dépend uniquement de la vo

lonté de l'obligé, en cela très-différent de la résolution fondée 

sur l'inexécution des conditions, qui dépend au contraire de b 

volo~rdu_créan~ier (art. 1184). 
De plus, « en toutes les résolutions et rescisions, le contrat 

e~t annulé dès son commencement; mais au déguerpissement, 

~'il y a de la résolution, au moins elle n'a effet que pour le 

temps ~~venir. -. La résolution est un fait clédaratif~ l'abandon 

un fait nouveau et translatif. 
Aussi les restitutions qui sont dues à la, suite des résolutions 

·rétroactives, sont-elles très-ùitlérentes Lle celles qui résultent de 

l'ëLbanüon. Celui ùon t le titre est résolu mtnne dan::> le passé a. 

possédé l:t chose sans droit, et en général l'étendue des resti

tutions qui lui sont dues ou imposées dépend üe sa. bonne ou de 

:;a mau vaise foi, de l'utilité ou de lu. nécessité Lle~ impenses qu'il 

a. faites. Au c.ontraire, dans l'abandon. comme dans toutes les 

ré~olutions ex nunc~ la distinction tlu possesseur de bonne ou 

de mauvaisewf, <les impenses nécessaires ou utiles, est en gé

néral inapplit<lble. L'n.banüonnant ne doit pas, 'luant au passé, 

être consiLléré èomme un possesseur; il détenait h1 chose en 

vertu d'un droit propre, et les restitutions qui lui sont dues sont 

::seulement relativ.es aux améliorations et augmentations <lui 

proviennent üe son fait. Toutefois ce n'est là qu'une règle géné

rale, susceptible d'exception dans ües ca.s particuliers (art. 590, 

~175; Loyseau, Dég. VI, 10, ~~ :J, 8 et 10). 
246. Cerüunes résolutions ex nunc ou cerktines résiliation::; 

ou révocations se rapprochent beaucoup plus de l'üb~ndo;-;1ue 
les résolutions judiciaires et rétroactives. :Yhüs elles sont égale

ment dirigées directement contre un contrat, alors que l'aban

handon n·~l.bolit que certaines oblig:1tions attachées ù. un droit. ------ . . De plus, on a Lléjà vu 'tu'en réalité. elles n'opèrent ëLUcune li-

bération cl'obligation, attendu (lue ce qui est üù pour le pas::;é 

reste clù: et que hL résolution ne -,iétruit pas le~ oblTgàtfoiis :1 
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venir; mais elle empèche qu'elles ne ::;e contractent(\". sa
prà ~ § :3, 40, 110). 

Parmi ces résolutions ex nunc, certaine:::; sont juùiciaire:s, . 
comme par ex~mple la révocation des donations pour in;;rati
tuùe. Celles-ci sont donc facile: il di:-tinguer ùe l'a.btuHlon~ rrui 
est possible en principe sans l'inter"~;ention de la justice, et c1ui 
n'est que l'exercice d'une simple faculté. De liL, une consé
cluence :rès-imporrante: le ùroit ù la ré ·olution se prescrit pu.r 
trente ans; la faculté <l'al>anclon est au contraire imprescri~ 

• tible (1). 

Mais certaines résolutions ou ré\·ocarions unilatérales pure
ment volontaires et extra-jndicüLires sont plns clifliciles t'l :--épa
rer tle l'abanclon rart. 170-!, 18130, :200/' . San~ cloute: en th~orie, 
elles en Lliiiôrent t:n ee !}n'elles ::;ont diri;.:-ées clirectement t'ülHre 
le contrat et tlu'elles ne ~ ont pas lih~r:Ltoirc-; cl'obligarions. 
1\Iais il y a un autre intér~t très-pratittll~ ~L les distinguer de l'u.
hamlon. Les n)\·ocntion:-; ex nunc tle ,·e gent·e sont en ;..!t··n(·ral 
des dérogation. :'t Lutide u:3J. :tCt'n rdt> e:-; 8:\Cf"ptionrwllement 
pët.r là loi. Elle:=; permettent :'t cle-> nhli~.:=-- t1e rompre le conu·at 
qu'ils ont consenti. pour des motif.- di,·ers;<lont le plus fr, '· ,lucnt 
e t tFt'ils rendent un -;erviee, '-i:ln.· l'Ï L' !l reec\·oir en ~cit<lllgc 

f,(ma.ndat, gestion ll'atfaires, c~ommotl<.tt re:-5titué avant le cem p' 
t 

eonvenu). Or cette renonciatior1 e:-.t unè Lweur, et la loi ê.xige 
' toujours c1u'elle .'oit fu.ite de bonne foi èt non ù contre-t~:mps 

\U.rt. 1::)Î'3. 1811!1, 1D81, 2007), ou tout an moins cp1'elle ne 1'<.lll ·e 
aueune perte tle bénétice au r;o-contnlL'f<lllt. tllli aura droit <lllX 

avant.a.ges tltt'il :mr:üt retirés de re.xt-,·ttrion 1lu eoutrac art. 
1704). 

L'abantlon n'e ·t pus une faveur: mai~ un droit ~dJsolu, 'lllÎ 

peut s'exercer en tour temps et en dellor -zïëcetie _e.onsidL'rarion 

~ -~ 6. ( l) Dan' l'ancienne jurisprndt•ncc. le d1·oit de rachat d't:nL' rente 
foncière se prescrivait par trente ans; la t"acullL' de déguerpissemenl duit 
imprescriptible. 
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d'équité. Il ne donne qu'un droit à. l'abandonnataire, c'est d'exi

ger l'exécution des obligations provenant du fait ou de ln. 
faute de l'abandonnant; mais l'opportunité et la bonne foi ne 

sont pas e.kigées comme des conditians de sa validité: lvemi

nem lœdit qui sua jure utitur . 
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CO~CLUSIO~ 

247. Le Code civil reconnaît deux espèces d'obligations 
propter rem. Les unes sont les eharges légales de la jouissance 
d'un droit réel. Les autres résultent de lu. détention d'un bien 
affecté à la dette d'autrui. Les première~ comprennent les obli
gations relatives à la jouis ·ance, à l'entretien et à lu. conserva

tion Lle:s hie~~~ 11 ui sont mises par la loi ù la char~e, üu~krevé tle 
, substitution, ùu créancier antichrésiste ou gagiste;du rétenteur~ 
elu communiste ~jnci pal ou accessoir~f~o-propriétaire mitoyen·), 

de l'usufruitier, du pwpriétaire d'un fonds servant gre~é de la. 

chu.rge des trav~ux de la servitude, en!in è.tecessoiremenf1lu nu
propriétaire, efdu propriétaire d'un fonds dominant (par exten-

sion cle l'article 6U9l. 
Les charge!::> réelles résultant de la clétention d'un bien aH·eJté 

i1 la dette cf autrui comprennent: l'ohli~ation du ti er!::> détenteur 
d'un immeuble grevé de privilège ou Ll'hypothèc1ue, celle 1les 

héritiers et succ.:esseurs bénéficiaires à cause de mort. 
2 -18. Histori1luement, ce~ deux sortes d'obligadoms sont net

tement sépu.rén!::>. En tlroit romain, le ~ premières existaient seu
les, et encore elles étc.üèn t, en q uel(l ue 50 rte~ ~tl' état latent; c'était 
pc.Lr la VOÎe détournée ù'un acte bila,téral, l'in jure CeSSiO, llli

1

0n 

arrivait à. ~éaliser l'abandon. Quant aux obligés propter rem 
à rai:son de la détention d'un g<.Lge, ils 8ta.ient alors inconnus; 
l'un, l'héritier bénéficiaire. était te na personnellement; l'un tre, 
le détenteur: rf>Pllement; il était. ohli:;é ;\ ln restitut_ion lle la 

chose, comme toute personne passible ~.rune action réelle. 
C'est notre ancienne j urispruùen<.:e cl ui découvre la vraie na

ture cle l'obligation propter . rem et de l'abandon. Ma.is en 
mème temps, elle <tgrandit leur domuine <.tu-delà ùe toute me
sure. Les obligés propter ren1 de la. première dasse deviennent 

.1 
. ~ 

l 
.• 1 

~ 
1 
~ 
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infiniment plns nombreux, à cause de la réalité des redevances 

féodales et foncières. Et la seconde classe d'obligés propter rem 
se forme: l'abandon est ouvert à l'héritier bénéficiaire et au dé

terï"t~ur d'un fonds hypothéqué à une rente constituée. 
Le Code ci vil est, avant tout, l'héritier du ',droit ancien, en ce 

'1 ui concerne le fond même de la théorie des obligations prop· 
ter rem. Il a admis les oblign.tions propter rem de la deuxième 

classe, contrairement au droit romain. Il a également consacré 

les 'obligations réelles, constituées par les charges de la jouis

sance des (lroits réels; ma.is leur nombre se trouve considéra

blement réduit, et ne dépasse guère celui f]_u'elles comportaient 

· en droit romain; ce résnltat est une conséquence inüirecte de la 

suppression des charges féo<lales et foncières. 
24~). Si l'histoire ùe ces deux sortes ü'obliga.tions ne pré-

sente pas d'unité, c'est <lu·en effet elles forment, en quelque 

sorte, deux institutions distinctes, séparées pa.r leur but, leurs 

effets et leur raison d'être; elles ne se rencontrent '1u'en un 

point: leur résultn.t commnn consiste i\ t'endre possible lïnexé

·cution d'une obligation. pnr la volonté elu üébiteur. Les princi

pales 1liiTérences ll_Ui les séparent peuvent se résumèl' ainsi: 

~Les charges . réelle~ de la jouissance d'un droit. son-t atta

chées en principe par la _loi elle-même ù, la po:-;sèssion de ce 

droit; la convention est à peu près impuissc.tnte ù les créer 

(v. cepend. art. 609) ; clans l'expression c< obligation propter 

rem», le mot propter exprime une relation l~g<ù_: (v. suprà 

§ 0'2). 
Une dette est, (1U <~on traire, att(1chée ù. la possession d'un bien, 

en vertu d'une convention ou d'un fè1it antérieur: provenant 

<l'nn tle~ auteur~ tln possesseur actuellement tennpropter rem. 
:2° Les charge:s de la jouissance ne sont en général :3Uscepti

bles d'ètre éteintes par l'abandon que lorsr1u'elles correspondent à · 

lè1 jouissance future, c'efJt-à.-dire lorsqu'elles ne sont. pas échues 

ni exigibles (V. cepencl. art. 656 et 609). Il en résulte que l'aban

don ne peut ètre opposé comme fin de non-rel:evoir à. une de

mande en justice (V. 0uprà ~: 06 et sui v.). 
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Au contraire: l'obligation du détenteur cl'un bien affecté à. la 
dette d'autrui est actuelle et exigible, et le hut de l'abandon est 
d'éviter à ce détlfuteur les poursuites directes des créanciers. 

3° La faculté d'abandon est in optione pour tout obligé 
p .. rôpter rem, 11ui a évidemment le droit d'exécuter l'obli

' gation. Mais cette option est absolument libre, et dure au--- --
tant (lUe le droit réel fJ.Ui sert de cause à. l'obligation, lorstlu'il 
s'agit des charges de la jouissance; car chacun est, en tout 
temps, maitre de renoncer à. son droit. Au contraire, la faculté 
d'option du détenteur d'un bien ~re~;é est renfermée dans des 
limites plus étroites, et les créanciers) dont l'intérèt légitime e~t 
Lrarriver au paiement: peuvent contraindre l'obligé à se pronon
cer: soit directement (détenteur hypothéGaire), soit indirecte

ment (héritier bénéficiaire) (V. suprâ ~ 16()). 
~) L'aba.n(lon libératoire tles charges 1le la première espèGc 

s'adresse ù une personne ayant cléjà un tlroit réel snr la cho::;e, 
et opère ù son profit une Gonsoli<lntion nu une confusion : ~··~::-:t 
donc le fond Llu droit (lui se trotl':e transmis par l'effet de l'a
bandon, et le titre de l'abandonnant disparait pour l'avenir . 

L'aban<lon consenti pnut échapper :1 L:t poursuite des cré;Jn
ciers d'autrui ne peut pas porter sur le fond üu th·oit. parce 
<ltt'il s'<tdres::-e ù Iles créanciers:tlui n ·~J nt pas 'lualit(~ pour le 
recevoir. Ceux-ci n'ont droit qu'à la rcmi~e matérielle de leur 
gage. r1ui leur permettra de le vendre. C'est donc ht <<simple 
1l0tention et occu pation l) <lu ùroit 'FlÎ "e trouve transmise. et 
le titre <le l'abandonnant subsiste juStLtÙHl moment de la \·ente 
poursuivie par les aéanciers. Cette (lifférence est féconde en 

conséquence:;: 
a). - L'abanüon consenti aux néanciers est toujours .;.;uivi 

d'une vente publique. alors r1ue celui qui concerne les chi.lrge~ 
de la jouissance opère une translation conventionnelle et extra
judiciaire. _-\ussi, bien (1ue la etLpacité Ll'a.liéner soit toujours 
exigée chez l'abandonnant, il peut cependant arriver r1ue l'aban
don de possession soit possible i propos d'un droit (lui ne 

1 
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pourrait faire l'objet d'un abandon translatif, parce que le pre

mier de ces actes est toujours sui vi d'une vente aux enchères. 

C'est ainsi que la femme mariée sous le régime dotal peut aban

donner la possession d'un droit dotal à. des créanciers, en vertu 

de l'article 1558, alors f]_u 'elle ne pourrait abdiquer le fond de ce 

droit pour en éviter les charges. En deux mots ~ lorsqu'il ne s'a

git plus d'une simple incapacité, mais d'une indisponibilité, 

l'abandon de possession est encore possible, tandis que l'autre 

est impossible. (V. suprà ~§ 20-1 ù 207). 
, Ce résultat concorde parf,ütement avec la troisième différence 

que nous avons signalée. L'exercice de l'option ùu détenteur 

ptmt être forcé; les créaneiers ont le tl roi t de le mettre en de

meure de-::prênclre un parti. On peut elire; en se plaç8.nt à un point 

de vue plutôt p~ychologique que juridique, 11ue l'abandon de 

possession <1.UX créanciers est, clan:-; une certaine mesure, forcé, 

en ce sens f]_Ue, s'il n'est pas etiectué dans les délais fixés, les 

· créanciers ont le droit de passer-outre et de eonsiüérer le déten

teur ou le bénétidaire comme ayant opté pour l'exécution de 

l'obligation; au contraire l'abandon translatif résulte de l'exercice 

d'un libre droit d'option, dont on use f!t'D_prio mo_tu; 9'est un 

acte dans lequel la liberté et lïnitia.tive de l'a.bandonnant sont 

complètes. On comprend ainsi que les biens dotaux indisponi

bles ne soient pas susceptibles d'un abanclon translatif, alors 

f]_u'Hs peuvent être l'obJet d'une abdication de possession pres

que néce:ssaire: en ce sens f]_Ue le refus d'abandon n'empêcherait 

pas la perte de ces biens. 
I.J)- L'<tbanùon translatif n'est opposable aux tiers qui ont 

acquis postérieurement des (lroits réels .~ ur la .:hose abandonnée 

ÜU Chef Lle l'abandonnant (llÙl la COilUÎtion Ù\1.\'0il' été trans~rit, 
s'il porte sur .un immeuble, et à la eontlition d'a.voir été sui vi 

d'une mise en possession réelle, sïl s'agit d'un meuble. Au con

traire, le simple abandon de possession n'e .. t pas sujet à trans

(~ription er. ne comporte pas tLmtre conùition à l'égard ües par

ties ou ües tiers que son exécution mème. 
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c).- Le premier est sujet au droit proportionnel de mutation; 

le second au s~ple droit fixe (Loyseau, Dég. VI, 10, ~ 7 ; Gar

nier, Rép. gén. V0 abandon, nos 1. :3, 7). 
d). -Le premier crée, dès qu'il est consenti, un droit acr1 uis 

pour l'abandonnataire; l'abandonnant ne peut plus le révor1uer. 

Le second ne transmet n.ux créanciers qu'une simple détention, 

et celui qui l'a consenti peut revenir sur son option et révo'l uer 

son abdication, en enlevant aux créanciers tout intérèt légttime 

à. gardee la posse ·sion, c' est-à.-dire en les üésintéressan t. ( Cfr. 

suprà ~~ 106 ë't 198). 

2a0. Enfin les deux classes d'obligations propter rem 

reconnues par le Code Civil sont encore séparées par une diffé

rence, f1Ui, hien q_ne dénuée Llïntérèt pratif}ue, n'en e:;;t pas 

moins de la plus haute import~ull:e : leur valeur légbütti,·e est 

loin J'~tre identique. 
ll est. en e1Yet impossible üe ne p;.t s ~tre frappé d'un fair tout 

particulier qui c.aractérise l'hist lüre des obligations propter 

rem. Les ll:gi ·btions :1.ntérieures ;\ b nùtre, le droit rom;tin et 

l'ancienne jurisprudence, ont tom~s ,Jeux égalemenr reeonnu la 

nature réelle de::, charges üe la j l1 ui~ sance d'un flroi t l'éel. Dans 

la première de ces législü.ti.ons. r ene tonséq_ uence n ·a même pas 

été l'objet Ll'une théorie; on ne Lt pas développée. p;trce 'iLÙUl

cun juri:::iconsulte ne songeait il la contester ; elle a été <lllmise 

presque i.nconsciemment, comme un etret tout naturel tle~ r~gles 
qui caractérisent les ùroits réels. 

C'e:::;t (lu· en efiet le droit réel e:::.r, p;lr e ... sence, un droit qui 

n'oblige son possesseur enYers pt>rsonne, de sorte que celui-ci i.L 

le pouvoir ab:::;olu Ll'en disposer comme ill'enteml, et noüuument 

de l'abdiquer. Il se délivre ainsi ~les charges r1ui n'étaient flUe 

de simples accessoire::; ùe son droit. 
Ce principe, qui doit être aus~i ancien que la Llbtinction des 

droits réels et des droits per:::;ounels, fut développé p;.u notre 

ancienne jurisprudence, mais nullement contesté. On PL'Llt ùire 
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qu'à cet égard il n'a pas d'histoire, ou plutôt les transformations 

historiques qu'il a subies n'ont pas touché à son existence, qui 

est toujours restée au-dessus de toute contestation, mais sim

plement à sa compréhension. La jurisprudence ancienne avait 

singulièrement étendu cette compréhension, que le Code civil 

a ramenée à peu près en l'état où elle se trouvait à Rome, en 

supprimant la multitude des droits et charges réelles qui éma-

naient de la féodalité (V. suprà §~ 10 ù. B5 ). 
251. L'histoire des obligations propter rem nées de la 

ùétention d'un gage affecté à la dette <l'autrui présente un aspect 

bien différent. Des deux législations qui nous ont précéùé, l'une, 

celle des Romains, ne les connait pas; l'autre ne les aùmet 

<J. u'après bien des hésitations et des controverses. L'obligation 

de l'héritier bénéficiaire ne reçoitr.e caractère rtu'iL la suite d'unE 

fausse interprétation ù'un texte romain (V. supNt ~ 1-14:). L'obli· 

ga.tion du tiers détenteur d'un fonds assigné à la sùreté d'unE 

rente constituée n'est considérée (~omme réelle qu'à la suitE 

ù'une confusion partielle entre les rentes constituées et les ren 

tes foncières. qui étaient alors réelles, en vertu du principe elon 

non~ venons de constater l'existence constante (V. suprà ~ l:j2) 

Et aujourd'hui encore, le mérite législatif de ces deux obliga 

tions propter rem est loin d'ètre reconnu de tous. 
Ne semble-t-il pas cependant naturel que celui qui n'est ten! 

que limitativement sur un hien puisse éviter toute poursuitE 

en l'abandonnant aux créanciers, puisque ceux-ci n'ont pas l 

droit de l'actionner sur ses autres bien8? On pourrait croire qu 

ce fait n'est que l'application de la règle, qui permet à. celui qt 

possède un droit réel ùe l'abüiq uer quand il lui plait. 
Cependant il n'en est pas ain~i; car il ne s'agit pas d'un 

_abdication du droit, mais d'une simple remise de la po~sessio1 
Or. au sujet du détenteur d'un immeUble hypothéqué, on pou1 

rait prétendre qu'il doit nécessairement subir en personne .._ 
poursuite hypothécaire; car il a acheté le fonds en parfui 

connaissance de eause ; 11 ::;a \·ait qu'un jour il serait peu t-êt 
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exposé à supporter l'effet de l'hypothèque inscrite sur l'im
meuble. Il est clQilC naturel de le considérer comme tenu de 

·souffrir l'exercice d'un droit, dont il connaissait l'existence, 
d'autant plus qu'en lui permettant de délaisser, on l'autorise 

:ainsi à rompre unilatéralement le contrat d'accruisition. 

1 
En pure théorie, il est difficile de contester ces conclusions; en 

autorisant le détenteur à. ne pas subir les poursuites auxquelles 
son droit l'expose, on lui accorde un véritable Q_~né~ice. Aussi, 
lors de la discussion d'un projet de réforme hypoth~ca.ire, en 
18;)0, le Conseil d'Etat avait-il inséré, dans l'article 211--1 du 

projet, la suppression du délaissement \) )-
Cette réforme n'it pus abouti; elle eùt c:n etl'et pré:::;enté plu:-; 

d'inconvénients tlUe d'avantages. Le détenteur se serait alors 
trouvé dans l'altPrnati ve de recourir tl ht procédure compliquée 
et coùteuse de la purge, ou de subir en personne l'exptopria
tion, au clétriment de sun propre eréLlic. L':tC(luisition d'un 
immeuble bypothé1p1é aura.it ainsi placé le Llétenteur entre un 
préjuLlice et un dnnger. S'il est vrai tlne ridée dominante du 
législateur moderne soit üe facilitel' LL circulation tles 1Jiens. on 
l't'LUrait eomplétement méconnue en =--upprima.nt le üebi:-; ' c

ment. 
Le délaissement est, il est vra.i, nn \·érüaule béné!ice. pub~tnïl 

permet au détenteur cle garder le titre de proptiétaire. san · subir 
en personne les poursuites auXlluelles ce titre l'expose. ~Iais ce 
bén~tice, r1ni doit "Ontribuer efficacement à fn.cilitcr la circuh
tion des biens, grùce à. la sécurité (1uïl donne ù l'acc1uéreur. est 
sans inconvénient pour les tiers. Qu'importe aux cré~tncier~ tle 
poursuivre sur un curateur ou sut le Ll~r.:nteur, poun·u ttnïls 

puissent réaliser leur crage ~ 
Il est vrai, dit-on, que le ùélaissement porte atteinte au:s. 

2:. .1.. (l) Le projet primitif ne se bornait pas à :'Upprimer le délais e
ment; il allait jusqu';\ déclarer le détenteur qui n'aurait pas pur~é, obli;.:é 
personnellement et inuétinimenl <\ la delle llypotht:•caire, comme un second 
débiteur. 

1 
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droits du vendeur, puisqu'il permet à son ayant-cause de 
rompre la vente. Mais de deux choses l'une: ou les créanciers 
hypothécaires réclament simplement l'exécution des obligations 
ùérivant du contrat, et alors le détenteur ne peut <lélai:sser et se 
dégager des liens <le ce contrat; ou les créanciers rédament le 
paiement intégral ùe leurs ùettes, qui sont supérieures au prix 
d'ac11Uh;ition, et alors il est tout naturel üe permettle le délai:s
sement au détenteur; car il est étranger aux ùettes hypothé
t·:-tires et n'est pas tenu au delà. du prix; s'il ne pouvait délaisser, 
il n\wrait Ll't.1utre ressource que de se laisser exproprier, ce rrui 

t:.tltrainerait égn.lement la résolution ùu contrat de vente. L~ 
L1éln.bsement n'est donc pas un moyen de rompre unilatérale
ment ce contrat, p;uce 'lu'il n'est ouvert au détenteur 11ue clans 
le en.:-; ot't il <"t un ·intérèt légitime;\ :;e laisser ~,·incer t.Cfr. Dan-

gnix) thèS('. ~ U~O). 
252. La. sltnn.tion de l'héritier on du :::;uccesseur bénéticittire 

n'pst pa~ la m~me. n n'est pas, eomme le détenteur, absolument 
~tr;lllger ;LUX Llette:-; de son auteur; ~~ar il a ac< ~epté la. ::;accession, 

t>t l'a.cceptation est un titre cl'obligation personnelle. Le déten
teur est simplement pl'opri·~taire elu fonds hypothérrué; l'héri
tirr hénélidaire n'est pas ntÜ<luement propriétaire cle::, biens 
héréclitaire:;; il e::;t.: en vertn tle son aeueptation, représentant de 

ln succession-et tenu de:; obligatioLs üu défunt. 
C'est <lonc pa.r nne Yéritable dérogation è.l.UX principe:; 'lu'on 

lui ët permis l'ahamlon~ et: emu me le t'ai::;ait ob~en·er Loyseau, 
~~ette eonsé•plenee nouvelle introduite clan~ le bénétice d'inven
taire n'a pn::; peucontrilmé ;\ le eompli<tner. ll <1. fa.llu séparer le 
patrimoine du tlérunt tle celui du ::;ucces::;eur, et mettre ee der
nier da tt~ nnc ::;iluatiott uud définie. ~on 1 itre est indélébile; il 

<lemeure l1éritier ;\ l'ég<u·ü üe .-e::; co-héritiers, et mème it l'égar<l 
des créancier::;, malgré l'abattllon eon::;euLi pnr lui. Comment 
c;omprentlre alors tllt'cn <.:on::;et·vanl un litre (l'obligation per

sonnelle, il ::;oit exempté 'ln paiement tles dettes ! Le droit 
ü';tbanüon c::;t id eontnüre ;,mx principes; <le là proVient l'in-
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1 • 1'8l'titude f1e ::;es effets. De quelles :1c.tions l'abandonnnnt reste-

t-il tenu? Desr1nEJlles est-il nffr;ulchi! ~i le lé•rislateur avn.it 
1 ~ 

<;Ongé ù. résoudre nettement let t"inestion. il n.ur;Üt peut-t'-tre snp-

1 primé le droit cl'<thallllnn, pour n·<LH>il' p;ts ,·, détinir ~ette :..;itua

' tion contrn.dictoire ,rnn ~nrcP~:;('tU. 'Lui rrprésente lcl :·meer:..;:-. ion 

1 ,·, l'é~anl de tou::;, mème ;\ l'égn.nl lle . ..; eréèlnrier::;. et qni f·epen-

tln.nt n'est pn.s tenu du paienwnt (le tlelte~ 'Lui ~ont dlwenur...; les 

:..;ienncs; c:tr . . ïl e~t propriétaire t le~ birns Pt ti'tuk~.~' Üt':-i 

<:réanccs 1le la -.,ucrl':"i:-itOll: twügr~ ..;on aiJ<.tndt)n, il t'ëtllt hien 

l\'C011l1<Ütre fl U.;\.U fonÜ ties dlO~PS. il è:,t Lléhiteur <les ohlig:ttiOII:-i 

hérC·üitait·e:-;, non ras commè ~imple tlétentl'nr ,le-; hien=--. mai::; 

i'n vertu Lle so n tirre 1le sn<·ces:...;cur •)Il tlll~ritier. titre 'lttïl ~t 
volontairement ac 't'pté. l err. supr•à ~ l~>~ l. 

1 

Le ht:.nétice d'inventaire. teltpLÏl,:·mit tW~<wi=--é ;'t ltotni'. {•t;tit 

Jonc plus conforme ;lUX prinripe~ 'lue n'ln i 11\l'' lt' Cudt~ ri \' il a 

emprunté;\ la tr~lllition t'OUtnmi~:·rL'. L'ahan1lon. 1l11i s'pst itttrD

Liuit Llans cette institution ;·, Ll -.,nitt d'u11e ,-(·rilaldt' t'l'l''' 'tr. 

tlevr:üt, en bonne législatiotl. en t>tre banni. _\,·cc lui disp;u·;ti

t.raient la plnp;ut üe~ t)l>scurités et 1le:-; c< mtron.'r~p:-; qtti 0ut 

rentlu :..;i üil'ficile l'0tmle lltt hénéti,· tl'in'-·ent:lit·e. dcpui~ 'lu'i l ·L 

t~té :tinsi tl~twtnr2. ()n n"r·rit pn~ :ltljOlll'tl'hui :-illl' l ... ht,'llt'lin~ 
üïn\· nl•tire. satl~ :-;e pbinllre dn silence 'ine IP Coür a ~;trdé au 

sujet (1e .'es elfe t'. Le lll<Ulltne de tt s. te:-; est euro re plns ·omplct 
pour le llénélice ,r~molnment 1 art. l -~~1 :~ 1 : l'f repentll'l.nt ~c;-; t'P!l

~éllnence~ ~ont plu::: farile...; ;'t tlét"rminer. t··e~t 1tue Llt!ëlttnt• de 

cette oblig;üion intJ'(I ci!'es e:--t nettement pet:-;ottttt'llr. Si 

l'<tllanüon tli:-;p;uaissait dn htJnétit·e tl'itl\.t'IÜëlire. ainsi 'lm· l;L 

:-;ép:tr:ttion tle.;:. p<ltrimoines. 11L1i n·" ;t ,~t~~ introt1nitr 1lt1t: [H>llr 

renürc · l';t\l<U1tlon pos ihlP. la plnp:trt de:-- dilïicultt'•s et tle...; rou

tro\·rrscs, 'lui sont de\·enne~ l';tcce--. ·oirP t)\ llig;. (le t·eLte in:--litu-

r.iott~ n'auraient plu:s de r:üsnn tl'l.,tre. 
Snlitt t~.c rf'LOlll' ~\. l'insritution primitire :::.L'l':tit plu.' ,·.,Luir:tule, 

t•omme le di~:1ir tlt>.iù Lo,·se:ln: 1< C't-'st tlotH' ;1:-;;.;ez rlne l'ltC·ritier 

peut, si hon lni ~è'mhle. rrpwlier l'llél'L!(lit~: ,.·t=-st clS.'i'Z f•ltL'tH't' 
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11_ u'illa puisse a~cepter, avec cette condition d'y pou voir gagner 

et de n:y pouvoir rien perdre; ce n'est pas la raison qu'il soit si 

ü\cheux et si difficile üe ne \·ouloir, pour le prolit r1ui lui en 

peut revenir. prendre seulement la peine et patience ü'adminb

trer les biens, et prenùre garde ;tttX a!fa.ires ùe la succession, 

tout ainsi que ferait un étn1.11ger <i ui senü t ~urateur aux biens 

vacants. C'<1r en tout c<tS, c'est la. moinùre obligation <1u'il peut 

<LVoir ~t son parenL: 'lui l'alais:;~ son héritier et ües biens du-

'luel i.l et\t. ;tmen<lé~ ~ ' il en eùt eu cla.va.ntnge, ttne <1e ménager Pt 

t'<1ire proliter ~e <lu'il <t labsé juS(lU.~t la fin; ou s'il ne veut 

"·JI prendre cette peine. il falbüt •tuïl reuon•:>lt wut it plat iJ.l<J. suc
~·e~siun a\·ant de s'en mèler ... )) (Loysea.u, lJé~-: lV~ l, ~ 1:2: 

Ctr. lV, L, ~ 11 et II, :11. 
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POSITIONS 

DUOlT ii,OM.\l~ 

I. Le ~a-propriétaire a. un recours contre ses ~omm unis tes 

'·fi po ur le rem ho ur se ment <les ilépen:ses tllilc:s '1 u' il " ftti tes ttu 

~ujet üe la chose commune. 
IL Toutes le~ ex.ceptions ne reposent pas sur l'éli uité. 
UL L'action puhlicienne est donnée ~L tous le~ posse~seurs in 

causa usucapiendi. 
IV. Le pupille sorti üe l'ittf'cttztia 11ui s'oblige :;eul e:-.;t tenu 

,l'une obligation naturelle. 

urtOLT CIVLL 

L Le retour ~uc~essoral est impo~~illle: lors~lue le üunata,ire 

l<ü~::;e un enfant aüoptif. 
ll. Dan::; l'<tdion négntoire. la, t.:harge (le la prenH' e:; t au dé-

fendeur. 
lll. La .::iï.UH:tiou (le l'a,rtide lJUt: est une nullité <Lhsolue. 
L \ .. C n mil. ri co mm tut en hiens a t.Üiéné fmLululeu:;ement ~l 

Llll tier~ üe houne foi un immeuble propre ;'t la femme: si la 

femme at.:cepte ht t.:ommunnutt\ elle pourra ~~vinl't;>r Ltc(tuéreur 

iu ··(lLÙt concurren~e de muitié. 

DH.Ol'T COM~lEHClAL 

L Le j ugemettt üéclaratif de li11 uiüaliou .i nüil;iaire enkvc au-x. 

~~ré<.tnciers du commer~:unt le üroil de pour:-,uilc in di Yiduelle. 
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IL Le gérant d'une société r1ui <1 détourné 1les e1Tets sodatL~ 

peut ètre frappé des peines édictées Llans l'urticle -108 du Co!le 
. 1 • perm. 

DHOlT 1::\TEH~A.TIO::\_\.L PH.IVÉ 

La règle : locus regit actum: e::;t applicable aux ~.;ottdition:-i 

de fOl'lLLe de tOUS les actes pas::;és ~L l'étranger, 11ll:~lllù r•UiltHl il 

<ë.~glt 1l'un ade solPtltlel. 

L'.\ ümini:::;tratiutl peut. toujours établir par tull::- muyetts l<l 

1 lissi rnnl<.Llion fnuttlulettsc d'tm con tntt. lllt .. lllC l()rs'l uc l'ac. tl' 

apparent n'est t'ntppé <pte 1l'un 1lroit tl'artt>. 

Vu par le !">o .,·en: \-11 par le Pn:-:-itlent de Lt~.;te pul•li,· : 

::\an~.;y, le :2G f<~,·rier lK!Jl. ::\;utc_\· . le:Ji l'é\Ticr 18~1l. 

E. LEJJEI::.LI::-ï. L~. BLu:\DEL. 

\.1.1 c't prrrni~ d'itnprimèl': 

~alH::·~ le ·21 f~\:rier 1~!11. 

Le Recteur. 
JI. jtfouw~. 

1 
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DROIT RO~L-\.1~ 

Page '2, ligne 1:l, lire Pandertœ au lil!n de Pandecta. 
16 ~5 - p. 095 et 506 au lieu de p. 595 et 695. 

'2!l: :l - dP. injur. 1w lieu de de P.Xtr. crim. 

'29 11 IV. 5 an lieu de lV.'~. 

'~!) ;) - i neertai n an lieu de certain. 

tH 1'2 - 1. ~~ (LU, {iPil i[f 1. !~;). 

ï8 22 - j uri ·con ·ulte an lù)u de juriconsulte. 

DROIT FR.\.~(.'.\.18 

Page 21. ligne 17, lire du bail an lzPu rie ùc bail. 
51 9 - I e t Unn lieu tle I et IV. 
tH 2'2 - co-proprit'·tairt> au lieu de indivisaire. 

6'2 ·18 - l, no ~R9 tW lù:u de I, no 393. 
77 :H - fonds ·enant, en vertu au lieu de fonds 

89 
9t 

- 14/l: 
-17'1: 
- 187 

- 2'.1:0 

- 238 
- '247 

servanent, Yerttt. 

17 - qui au lien de que. 
'2 · - T. II, ... %~ 9. 13,37 au lieu. de T. IX .... 

. VI. n~~s 10 et li. 
19 - substituent au lieu de suiJstitent. 

ll1. - rappro~her 1m lieu de rapproche. 
i 7 - p. 50! et 502 'm lieu rle p. 501 et p. :S20. 

9 - l. :35 au lit>n tle l. 17. 
19 - DPg. VI, 'L ~ 10 nu lieu de D ·g. \1. 3, 

_, 17. 

21 - III, ~ :~:)0 au lieu de III, § 782. 
30 - abandon rzu litm de abanbanùon. 
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